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Liste des oppositions
(Mis à jour le 12 janvier 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT JEAN-MARC CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  
non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou à retirer les autorisations délivrées 
par les Commissaires de France Galop à M. Thomas COUTANT, à savoir son autorisation de monter en 
qualité de jockey ;

Rappel des faits :

Le 4 avril 2022, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 31 mars 2022 visant à suspendre ou 
à retirer l’autorisation susvisée à M. Thomas COUTANT, demande dont les motivations ont été détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis le courrier à M. Thomas COUTANT, dans le cadre de la 
procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites sur la 
situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de suspension et de retrait d’autorisation 
par le ministère de l’Intérieur ; 

Le 20 avril 2022, les Commissaires de France Galop, en l’absence d’explication adressée par M. Thomas 
COUTANT en ont informé ledit ministère, tout en lui demandant de bien vouloir indiquer les suites qu’il 
souhaitait y donner et notamment si le ministère maintenait sa demande ; 

Le 12 janvier 2023, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du ministère en date du 11 janvier 
2023 indiquant maintenir sa demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. 
Thomas COUTANT, demande de maintien dont les motivations ont été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division des 
Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 31 mars 2022, sollicitant, en le motivant, 
une suspension ou un retrait des autorisations délivrées à M. Thomas COUTANT, puis par un courrier en 
date du 11 janvier 2023, annexé à la présente décision, mentionnant un retrait desdites autorisations ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire  ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit ministère et à M. Thomas COUTANT ;

Que le ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Thomas 
COUTANT par courrier reçu le 12 janvier 2023 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au retrait de 
l’autorisation de monter de M. Thomas COUTANT en qualité de jockey ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, l’autorisation de monter en 

qualité de jockey délivrée à M. Thomas COUTANT.

Boulogne, le 13 janvier 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON

ANNEXE	:		 Courrier	du	Service	Central	des	Courses	et	Jeux	de	la	Direction	Centrale	de	la	Police	
Judiciaire	du	ministère	de	l’Intérieur	reçu	le	12	janvier	2023
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Christopher GROSBOIS dont l’analyse du 
prélèvement biologique, effectué le 5 novembre 2022 sur l’hippodrome de DEAUVILLE a révélé la présence 
d’une substance prohibée classée comme stupéfiant, métabolites de la COCAINE (BENZOYLECGONINE 
et ECGONINE METHYL ESTER) ;

Rappel	synthétique	des	faits	et	d’une	décision	antérieure :

Le	11	décembre	2020, l’analyse du prélèvement biologique du jockey Christopher GROSBOIS effectué 
sur l’hippodrome de DEAUVILLE a révélé la présence de substance prohibée classée comme diurétique 
(FUROSEMIDE) ;

Le 27 janvier 2021, les Commissaires de France Galop ont rendu une décision aux termes de laquelle ils 
ont décidé :

- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses en France prononcée 
initialement par la Commission médicale ; 

- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales effectuées par le jockey Christopher 
GROSBOIS à la satisfaction de la Commission médicale pour pouvoir remonter en courses 
publiques en France ; 

- d’infliger en tout état de cause, une interdiction de monter d’une durée de 15 jours audit jockey 
pour son infraction reconnue aux règles en matière de prélèvement biologique ;

Le	5	novembre	2022, le jockey Christopher GROSBOIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique, effectué 
sur l’hippodrome de DEAUVILLE, dont l’analyse a révélé, cette fois, la présence d’une substance prohibée 
classée comme stupéfiant, métabolites de la COCAINE (BENZOYLECGONINE et ECGONINE METHYL 
ESTER), par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Le	12	décembre	2022, la Commission médicale a envoyé audit jockey un courrier l’informant, d’une part, 
du résultat de son prélèvement biologique effectué le 5 novembre 2022 à DEAUVILLE et, d’autre part, lui 
demandant de lui faire parvenir avant le 20 décembre 2022 des explications quant à la présence de cette 
substance, lui indiquant par ailleurs, qu’il a la possibilité de demander dans ce même délai, une analyse de 
contrôle sur la seconde partie du prélèvement ; 

Dans ce même courrier le médecin conseil de France Galop a informé ledit jockey qu’il a immédiatement pris 
une mesure conservatoire à son encontre visant à protéger sa santé et lui interdisant de monter en courses 
en FRANCE jusqu’à l’audience de la prochaine Commission médicale de France Galop, conformément au 
Code des Courses ;

Le	19	décembre	2022, le jockey Christopher GROSBOIS a fourni ses explications à la Commission médicale 
et indiqué ne pas pouvoir expliquer la présence de cette substance, sans demander d’analyse de contrôle 
du second flacon ; 

Le	27	décembre	2022, la Commission médicale s’est réunie et après avoir pris connaissance des éléments 
médicaux du dossier, des explications dudit jockey et l’avoir entendu par visio-conférence et après en 
avoir délibéré, en dehors de la présence du médecin conseil de France Galop, la Commission médicale a 
décidé de maintenir à l’égard du jockey Christopher GROSBOIS la contre-indication médicale temporaire 
à la monte en courses et que pour pouvoir continuer à monter en courses ce dernier devra remplir les 
conditions cumulatives suivantes et réaliser auprès d’un médecin agréé :

- une nouvelle visite de non contre-indication médicale à la monte en courses ;
- un électrocardiogramme ;
- trois nouveaux prélèvements biologiques pour la recherche de substances prohibées répartis sur 

une même semaine dont les résultats devront être négatifs ;

le tout, à ses frais ; 

La Commission médicale a également précisé que la levée de la contre-indication médicale à la monte 
en courses en FRANCE sera prononcée au vu des résultats des conditions cumulatives demandées ci-
dessus ; 
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Le 9 janvier 2023, s’agissant de substances stupéfiantes prohibées figurant sur la liste publiée au § I de 
l’article 1er de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le dossier 
aux Commissaires de France Galop ;

Après avoir dûment appelé le jockey Christopher GROSBOIS à se présenter à la réunion fixée au 25 
janvier 2023 pour l’examen contradictoire de ce dossier, étant observé qu’il lui a été proposé de signer les 
retranscriptions de ses déclarations orales, possibilité non utilisée ;

Attendu que le jockey Christopher GROSBOIS a déclaré en séance : 
- ne pas savoir comment ce résultat est positif, car il n’a jamais touché à cette substance ; 
- qu’il aurait préféré ne pas uriner s’il se savait positif, car la sanction est actuellement moins forte 

que si on est positif, plutôt que d’uriner et d’être positif ;

Attendu que Mme Christine du BREIL a demandé s’il était sorti peu de temps avant ce prélèvement, ce à 
quoi ledit jockey a répondu :

- que 48h avant il est allé à une soirée chez des gens inconnus et qu’il était alcoolisé ;
- qu’il pense qu’il s’est passé forcément quelque chose à cette soirée-là, mais pourtant se souvient 

de cette soirée ;
- qu’il ne sait pas du tout comment se défendre, car il ne sait pas ;
- qu’il sait très bien comment se prend cette substance, mais qu’il n’en a jamais pris et se demande 

si cela a pu être « ingéré » par la peau ;

Attendu que Mme Christine du BREIL a indiqué qu’il faut une vraie hygiène de vie quand on fait ce métier et 
se méfier des soirées et boîtes de nuit ;

Attendu que le jockey Christopher GROSBOIS a répondu :
- qu’il le sait et a beaucoup réfléchi à tout cela depuis ;
- que ses amis ne touchent pas à cette substance et qu’il joue au football et a des amis ne prenant 

pas ces choses-là ;
- que la soirée, où il est allé 48h avant, était composée de gens qu’il ne connaît pas, donc qu’il 

imagine avoir été positif à ce moment-là, mais il ne sait pas comment ;
- qu’il a refait une analyse, qui est négative ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question de la Présidente de séance en 
ce sens ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ; 

Vu la copie du rapport en date du 9 janvier 2023 adressé aux Commissaires de France Galop par la 
Commission médicale et ses pièces jointes ; 

Vu les articles 143 et 216 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que l’analyse du prélèvement biologique a démontré la présence d’une substance classée comme 
stupéfiant, ce qui n’est pas contesté ;

Attendu que la Commission médicale a déclaré ledit jockey inapte médicalement temporairement à la 
monte en courses à compter du 12 décembre 2022 et lui a indiqué que pour pouvoir continuer à monter en 
courses ce dernier devra remplir les conditions cumulatives susvisées, le tout, à ses frais ; 

Attendu que ladite Commission a également précisé audit jockey que la levée de la contre-indication 
médicale à la monte en courses en FRANCE sera prononcée au vu des résultats des conditions cumulatives 
demandées ci-dessus ; 

Que la situation du jockey en cause est objectivement constitutive d’une grave infraction aux dispositions 
de l’article 143 du Code des Courses au Galop dont l’objectif est de veiller à la régularité des courses, à la 
santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys participant à une course et qu’il y a donc lieu de prendre 
une sanction à son égard, celui-ci ne contestant pas la positivité tout en indiquant simplement ne pas se 
l’expliquer ; 

Qu’il y a donc lieu de sanctionner le jockey Christopher GROSBOIS, et ce d’autant plus sévèrement qu’il a 
déjà été sanctionné pour avoir été positif à une substance prohibée, par décision desdits Commissaires en 
date du 27 janvier 2021, ce qui est très récent, lesdits Commissaires prononçant une interdiction de monter 
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d’une durée de 15 jours ; 

Attendu en conséquence qu’il y a lieu, en l’espèce : 
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Christopher 

GROSBOIS à compter du 12 décembre 2022 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit 
jockey devra effectuer à la satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir remonter en 
courses publiques ;

- d’interdire au jockey Christopher GROSBOIS, au vu de sa nouvelle grave infraction au Code des 
Courses au Galop, de la substance en cause et de son comportement récidiviste dans un délai 
de 5 ans, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop pour une 
durée de 7 mois ; 

PAR CES MOTIFS 

Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Christopher 

GROSBOIS à compter du 12 décembre 2022 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit 
jockey devra effectuer à la satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir remonter en 
courses publiques ;

- d’interdire au jockey Christopher GROSBOIS, au vu de sa nouvelle grave infraction au Code des 
Courses au Galop, de la substance en cause et de son comportement récidiviste dans un délai 
de 5 ans, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop pour une 
durée de 7 mois. 

Boulogne, le 25 janvier 2023  
C. du BREIL – A. de LENCQUESAING – P-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Borja FAYOS MARTIN dont l’analyse du prélèvement 
biologique, effectué le 7 novembre 2022 sur l’hippodrome de BORDEAUX, a révélé la présence de deux 
substances prohibées dont l’une classée comme stupéfiant, COCAINE et ses métabolites, et l’autre classée 
comme diurétique, FUROSEMIDE ;

Rappel	synthétique	des	faits	et	d’une	décision	antérieure :

Le 16 juillet 2022, le jockey Borja FAYOS MARTIN n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement au 
prélèvement biologique pour lequel il était désigné ;

Le 17 août 2022, après avoir demandé des explications audit jockey, les Commissaires de France Galop 
ont rendu une décision aux termes de laquelle ils ont décidé :

- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 
Borja FAYOS MARTIN ; 

- d’interdire audit jockey de monter dans toutes les courses en France régies par le Code des 
Courses au Galop pour une durée de 8 jours pour son infraction audit Code en matière de 
prélèvements biologiques ;

- de demander l’extension de cette interdiction de monter à l’autorité hippique espagnole, à savoir 
le Jockey Club Espagnol ;

- de transmettre la présente décision au médecin conseil de France Galop pour éventuelle suite à 
donner sur une réévaluation du poids minimal de monte en courses ;

- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ; 
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Le	7	novembre	2022, le jockey Borja FAYOS MARTIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique, effectué 
sur l’hippodrome de BORDEAUX, dont l’analyse a révélé la présence de deux substances prohibées 
dont l’une classée comme stupéfiant, COCAINE et ses métabolites, et l’autre classée comme diurétique, 
FUROSEMIDE, par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Le	1er	décembre	2022, la Commission médicale a envoyé audit jockey un courrier l’informant, d’une part, 
du résultat de son prélèvement biologique effectué le 7 novembre 2022 à BORDEAUX et, d’autre part, lui 
demandant de lui faire parvenir avant le 12 décembre 2022 des explications quant à la présence de ces 
substances, lui indiquant par ailleurs qu’il a la possibilité de demander dans ce même délai une analyse de 
contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Dans	ce	même	courrier, le médecin conseil de France Galop a informé ledit jockey qu’il a décidé, afin 
de protéger sa santé, de prendre une mesure conservatoire à son encontre prenant effet le 1er décembre 
2022, lui interdisant de monter en courses en FRANCE jusqu’à l’audience de la prochaine Commission 
médicale de France Galop conformément au Code des Courses ;

Le	9	décembre	2022, le jockey Borja FAYOS MARTIN a fourni ses explications à la Commission médicale et 
indiqué ne pas demander d’analyse de contrôle d’un second flacon, reconnaissant la prise des substances 
en cause ; 

Le	20	décembre	2022, la Commission médicale s’est réunie et après avoir pris connaissance des éléments 
médicaux du dossier, des explications dudit jockey et l’avoir entendu par visio-conférence et après en 
avoir délibéré, hors la présence du médecin conseil, a décidé de maintenir sa contre-indication médicale 
temporaire à la monte en courses en FRANCE et indiqué que pour pouvoir continuer à monter en courses 
en FRANCE, le jockey Borja FAYOS MARTIN devra remplir les conditions cumulatives suivantes : 

- ne plus prendre du FUROSEMIDE pour perdre du poids de façon artificielle et mettre en place un 
suivi nutritionnel en ESPAGNE, la Commission médicale considérant qu’il a mis sa santé en danger 
et fait courir des risques aux autres jockeys montant en courses avec lui, la Commission médicale 
lui rappelant également que la monte en courses sollicite fortement le système cardiovasculaire 
et que la prise de FUROSEMIDE par la perte d’électrolytes induits peut être à l’origine de troubles 
du rythme cardiaque sévères ;

- réaliser une visite de non-contre-indication médicale à la monte en courses auprès d’un médecin 
agréé par France Galop qui sera désigné par le médecin conseil de France Galop, visite au cours 
de laquelle une évaluation de son poids minimal de monte en courses devra être effectuée ;

- effectuer chez ce même médecin agréé trois nouveaux prélèvements biologiques pour la 
recherche de substances prohibées répartis sur une même semaine, et le tout à ses frais, et 
dont les résultats ne devront pas montrer la présence de substances prohibées par le Code des 
Courses ;

La Commission médicale a également précisé que la levée de la contre-indication médicale à la monte en 
courses sera prononcée par ladite Commission au vu des résultats des conditions cumulatives demandées 
ci-dessus, invitant le jockey Borja FAYOS MARTIN, et ce dès réception de la décision de la Commission 
médicale, à effectuer les démarches médicales nécessaires à la levée de sa non contre-indication à la 
monte en courses ; 

Le 9 janvier 2023, s’agissant de substances prohibées figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de 
l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires 
de France Galop ;

Après avoir dûment appelé le jockey Borja BAYOS MARTIN à se présenter à la réunion fixée au 25 janvier 
2023 pour l’examen contradictoire et constaté sa présentation, étant observé qu’il était assisté d’un interprète 
et qu’il leur a été proposé de signer les retranscriptions écrites de leurs déclarations orales, possibilité non 
utilisée ;

Vu le courrier dudit jockey en date du 20 janvier 2023 confirmant sa présence ;

Attendu que ledit jockey a déclaré en séance : 
- qu’à MONT-DE-MARSAN il avait un problème de poids, ce qui explique le dossier de juillet ;
- qu’il reconnaît les faits, qu’il n’était pas bien dans sa tête à ce moment-là ; 
- qu’il a passé 20 ans de carrière sans problème avant, que ce n’est pas une excuse, mais qu’il est 

important de le noter ;
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- qu’il a eu des problèmes et a pris de la cocaïne par erreur, qu’il a eu des problèmes personnels, 
que dorénavant il ne se sent pas bien et comprend son erreur ;

- qu’il reconnaît son problème, qu’il va être arrêté notamment par la sanction et va consulter un 
nutritionniste ;

- qu’un garçon d’une écurie où il a été dans le passé lui a donné la substance ;
- qu’il est fatigué et a pris conscience de ses problèmes, qu’il a commencé ce travail à 16 ans, qu’il 

est fatigué et va utiliser le futur pour se remettre « bien » ;
- que son interprète, qui est son entraîneur actuel, est son ami, et qu’il va l’accompagner et l’aider  ;
- qu’il va falloir beaucoup travailler et refaire les choses bien et qu’il fera tous les tests que lui 

demandera France Galop ; 

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question de la Présidente de 
séance en ce sens ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ; 

Vu la copie du rapport adressé aux Commissaires de France Galop, en date du 9 janvier 2023, par la 
Commission médicale et ses pièces jointes ; 

Vu les articles 143 et 216 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que l’analyse du prélèvement biologique a démontré la présence d’une substance classée comme 
stupéfiant et ses métabolites et d’une classée comme diurétique, ce qui est reconnu et expliqué par la prise 
des substances par ledit jockey ;

Attendu que la Commission médicale a déclaré le jockey Borja FAYOS MARTIN inapte médicalement 
temporairement à la monte en courses en France à compter du 1er décembre 2022 et que pour pouvoir 
continuer à monter en courses en FRANCE, le jockey Borja FAYOS MARTIN devra remplir les conditions 
cumulatives susvisées ;

Attendu que ladite Commission a également précisé que la levée de la contre-indication médicale à la 
monte en courses sera prononcée par ladite Commission au vu des résultats des conditions cumulatives 
demandées ci-dessus, tout en invitant ledit jockey, dès réception de la décision de la Commission médicale, 
à effectuer les démarches médicales nécessaires à la levée de sa non contre-indication à la monte en 
courses ;

Que la situation du jockey en cause est objectivement constitutive d’une grave infraction aux dispositions 
de l’article 143 du Code des Courses au Galop dont l’objectif est de veiller à la régularité des courses, à la 
santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys participant à une course et qu’il y a donc lieu de prendre 
une sanction à son égard ; 

Qu’il y a donc lieu de le sanctionner, et ce, d’autant plus sévèrement que le jockey Borja FAYOS MARTIN 
est positif à plusieurs substances et qu’il avait déjà été sanctionné pour défaut de réalisation satisfaisante 
d’un prélèvement biologique pour lequel il était désigné le 16 juillet 2022, ce qui est particulièrement récent ;

Attendu en conséquence qu’il y a lieu, en l’espèce : 
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Borja FAYOS 

MARTIN à compter du 1er décembre 2022 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit 
jockey devra effectuer à la satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir remonter en 
courses publiques en FRANCE ;

- d’interdire au jockey Borja FAYOS MARTIN, au vu de sa nouvelle grave infraction au Code des 
Courses au Galop et de son comportement récidiviste en matière de non-respect des règles 
relatives au contrôle médical dans un délai de 5 ans, de monter dans toutes les courses régies 
par le Code des Courses au Galop pour une durée de 7 mois ; 

- de transmettre la décision à l’Autorité Hippique dont dépend ledit jockey en lui demandant 
l’extension de la présente décision, à savoir le JOCKEY CLUB ESPAÑOL ; 

PAR CES MOTIFS 

Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Borja FAYOS 
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MARTIN à compter du 1er décembre 2022 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit 
jockey devra effectuer à la satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir remonter en 
courses publiques en FRANCE ;

- d’interdire au jockey Borja FAYOS MARTIN, au vu de sa nouvelle grave infraction au Code des 
Courses au Galop et de son comportement récidiviste en matière de non-respect des règles 
relatives au contrôle médical dans un délai de 5 ans, de monter dans toutes les courses régies 
par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 7 mois ;

- de transmettre la décision à l’Autorité Hippique dont dépend ledit jockey en lui demandant 
l’extension de la présente décision, à savoir le JOCKEY CLUB ESPAÑOL.

Boulogne, le 25 janvier 2023  
C. du BREIL – A. de LENCQUESAING – P-Y. LEFEVRE





Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Primes aux éleveurs :
 1 388 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie 

Ades Hazan.
 849 a Scea Du Domaine De Malerai.
 637 a Jean-Charles Coude, Mme Brigitte Bugada, Jean Bugada, Francis Bugada.
 277 a Al Asayl France.
 80 a Daniel James, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TREMENDOUS MACHINE 
(USA) à être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Corentin BERGE en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement inapproprié de sa 
cravache en l’utilisant à 4 reprises dès le dernier tournant, alors que le 
poulain ESFANDIAR (GB) perdait du terrain sur ses concurrents et ne 
pouvait à aucun moment obtenir un meilleur classement.
Le hongre HAPTICS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 75 3157 PRIX DE CHATILLON
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26	;	+26,5.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Références : 0 ans, +26 ; 1 ans et +, +26,5.

   Lejendario, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Tia 
Kia IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k, S. Henriroux (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

   Ethion	IRE, h, gr, 5 ans, par Gutaifan IRE et 
Sakarya IRE (Duke Of Marmalade IRE), 61 k (571/2 k), 
Haras de Rabodanges (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 2)

   Pages, m, al, 5 ans, par Kendargent et Pagera 
[Gentlewave (IRE)], 56 k, P. Nador (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

   Cleo	D’Argent, h, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Foxxy 
Cleopatra (Slickly), 57 k, Mme K. Brieskorn (S. Ruis), 
S. Richter – (n° corde 6)

   Sainte Rita IRE, f, b, 5 ans, par Make Believe GB 
et Forget Me Not IRE (Danehill Dancer IRE), 60 k, Ah, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 9)

   Tornaldo GER, h, 8 ans, 521/2 k, Stall Belar-Grande 
(E. Hardouin), M. Weber – (n° corde 12)

   Just	Run, h, 4 ans, 55 k,  h, P. Despouy (Y. Bonnefoy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

   Poet’S	Black, h, 6 ans, 541/2 k, 0, Mme S. Pimbonnet 
(I. Mendizabal), M. Pimbonnet – (n° corde 4)

   Fearless, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), Ah, Ecurie Luck 
(Mme A. Molins), Mme Y. Vollmer – (n° corde 11)

   La Valetta GER, f, 7 ans, 511/2 k (50 k), A, A. Marz 
(Mme D. Santiago), Mme C. Whitfield – (n° corde 13)

   Afterglow, f, 4 ans, 57 k, gh, M. Kaiser (S. Maillot), 
M. Kaiser – (n° corde 7)

   Look	Out, h, 4 ans, 59 k, Mme Seche-Duval (R. Mangione), 
S. Nigge (s) – (n° corde 5)

2 150 m
(PSF)
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–

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 012 jeudi 12 janvier 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Thierry RAVIER – Michel DUQUAIRE – 
Christian MAILLARD – Nathalie MARTEAU

 74 3152 PRIX CRIS KRAFT
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Haptics, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Oasis Lady 
IRE (Oasis Dream GB), 58 k, H. Saito (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 3)

   Loki, m, b, 3 ans, par Goken et Halong Bay [Montjeu 
(IRE)], 58 k, PS Team (A. Lemaitre), D. Chenu – (n° corde 2)

   Pattolo, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Providence 
[Penny’S Picnic (IRE)], 58 k (551/2 k), A, Mme B. Bugada 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 7)

   Seraphic	(IRE), h, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Elle 
Galante GER (Galileo IRE), 58 k,  h, Al Asayl France 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Mister Carnaval GB, m, b, 3 ans, par Time Test 
GB et Bexandella GB (Bahamian Bounty GB), 58 k 
(551/2 k), Chr. Head (s) (E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – 
(n° corde 11)

   Kobra	Pepper, h, 3 ans, 58 k, S. Kobayashi (s) 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 10)

   Patzesteve, m, 3 ans, 56 k, S. Puglia (I. Mendizabal), 
C. Escuder – (n° corde 5)

   Bandastar, h, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

   Esfandiar GB, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, Darius Racing 
(C. Berge), M. Klug – (n° corde 4)

   Tremendous	Machine	USA, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Mme W. O’Leary (L. Roussel), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 8)

   Le Cerveau, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, Mme C. Signol 
(N.M. Lopes Duarte), Mme N. Bentley – (n° corde 9)

11 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 647 a
3 long ½, 2 long ½, 2 long, ¾ long, ½ long, ½ long, 3 long ½, 2 long ½, 
2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Haptics.
 2 736 a Loki.
 2 052 a Pattolo.
 1 368 a Seraphic (Ire).
 684 a Mister Carnaval Gb, prime non attribuée.
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Primes aux éleveurs :
 849 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 807 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 637 a Nicolas Dauphin, Pascal Noue.
 424 a Ecurie Jupiter.
 212 a Scuderia Micolo Snc.

Temps total : 2’19’’74’’’
La pouliche TO TEN METERS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 77 3158 PRIX DE THOISSEY
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Références : 0 ans, +35 ; 1 ans et +, +35,5.

   Embajadores	(IRE), h, al, 9 ans, par Pivotal GB et 
Freedom Flashing USA (Proud Citizen USA), 561/2 k, 0, 
Mme I. Juteau (A. Pouchin), Mme I. Juteau – (n° corde 9)

   Calas Queen, f, b, 5 ans, par Elusive City USA et 
She Cannes (Rajsaman), 57 k (551/2 k), W. Roschi 
(Mme P. Cheyer), W. Roschi – (n° corde 2)

   Hackle	Setter	USA, h, b, 7 ans, par Noble Mission GB 
et Zaharias USA (Grand Slam USA), 54 k, 0h, F. Meckes 
(A. Lemaitre), F. Meckes – (n° corde 4)

   Queen Moon, f, b, 4 ans, par Brametot IRE et Queen Of 
Deauville [Diableneyev (USA)], 58 k (561/2 k), Mme LL. Rohn-
Pelvin (Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 12)

   Pumpy Girl, f, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Pump Pump 
Daisy [Kingsalsa (USA)], 59 k, S. Eveno (E. Hardouin), 
S. Eveno – (n° corde 6)

   Ticklish, f, 7 ans, 521/2 k,  h, Mme G. Matter (B. Marie), 
Mme G. Matter – (n° corde 5)

   Senepark, h, 9 ans, 591/2 k, JPH Racing (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 10)

   Miss Springsteen, f, 7 ans, 60 k, 0gh, J. Lux 
(I. Mendizabal), J. Lux – (n° corde 11)

 25  Marguns, f, 5 ans, 551/2 k, F. Augustin (G. Congiu), 
F. Augustin – (n° corde 8)

   Gouvernail, h, 5 ans, 561/2 k,  h, P. Faucampre (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

   Deliver Storm, h, 6 ans, 511/2 k, 0, Mme R. Weber 
(G. Legras), M. Weber – (n° corde 3)

11 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 660 a
Eng. Sup. : Pumpy Girl
Sans motif : Moremi
1 long ¼, 1 long ½, tête, ½ long, encolure, ½ long, 1 long, dead-heat, 
¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Embajadores (Ire).
 1 386 a Calas Queen.
 850 a Hackle Setter Usa, prime non attribuée.
 693 a Queen Moon.
 346 a Pumpy Girl.

Primes aux éleveurs :
 835 a Sarl Darpat France.
 544 a Suc. Fabrice Petit.
 272 a Scea Haras Des Chataigniers.
 178 a Nesco Ii, prime non attribuée.
 135 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

Temps total : 2’21’’30’’’
Le hongre MOREMI a été déclaré non-partant par son entraîneur.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la performance de la jument 
MISS SPRINGSTEEN, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument avait été allante durant le parcours 
en raison du rythme peu élevé, que cette dernière avait penché vers 
l’intérieur dans la ligne d’arrivée, ajoutant par ailleurs, qu’il n’avait pas eu 
l’ouverture pour pouvoir faire progresser la jument dans les 300 derniers 
mètres. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre MOREMI a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la 
course.
Le hongre EMBAJADORES (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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   Tarcenay	(IRE), h, 8 ans, 511/2 k (49 k), A, P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 10)

13 partants ; 34 eng. ; 13 part def.
nez, courte encolure, 2 long, 1 long ¼, ½ long, tête, courte encolure, 
2 long, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Lejendario.
 1 782 a Ethion Ire, prime non attribuée.
 1 336 a Pages.
 891 a Cleo D’Argent.
 445 a Sainte Rita Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Carlos Laffon-Parias.
 524 a Guy Pariente Holding.
 349 a Bs Racing Sarl.
 306 a Linacre House Ltd, Haras Du Mont Dit Mont, prime non attribuée.
 76 a Mme Eleanor Commins, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’15’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Yoann BONNEFOY au sujet de la performance du hongre JUST 
RUN, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu un très mauvais parcours et voyant 
qu’il ne pouvait plus participer activement à l’arrivée, il ne l’avait pas 
sollicité outre-mesure.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont rappelé la 
nécessité d’accompagner son cheval jusqu’au passage du poteau 
d’arrivée.
Le hongre ETHION (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 76 3153 PRIX DE PAMPERODINE
(Femelles)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Shembala	IRE, f, b, 3 ans, par Cracksman GB et 
Shebella IRE (Dubai Destination USA), 58 k, S.A. Aga Khan 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Nangara, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Notte D’Oro 
(IRE) [Montjeu (IRE)], 58 k (561/2 k), Mme RG. Ehrnrooth 
(L. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 8)

   To Ten Meters, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et Bidart 
[Elusive City (USA)], 58 k,  h, Le Haras de La Gousserie 
(S. Ruis), R. Fradet (s) – (n° corde 5)

   Six	Fingered	Cat, f, b.f, 3 ans, par Almanzor et 
Yonna [Le Havre (IRE)], 56 k, H. Yamamoto (P. Bazire), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

   Mary	Grace, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Pennines GB (Dansili GB), 58 k, g, Scuderia Micolo SNC 
(L. Boisseau), Mme D. Schoenherr – (n° corde 2)

   Pabaya, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), G. Durot (Mme A. Nicco), 
F. Gelhay – (n° corde 4)

   Al Kandoo, f, 3 ans, 58 k,  h, V. Moreau (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

   Salsa Du Demon, f, 3 ans, 58 k, A, C. Doussot 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 9)

 26  Because	The	Night, f, 3 ans, 58 k,  h, B. Bussy 
(R. Juteau), N. Bellanger (s) – (n° corde 11)

   Super Smart, f, 3 ans, 56 k,  h, Mme G. Henochsberg 
(I. Mendizabal), Mme D. Schoenherr – (n° corde 10)

   Billie Well, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), g, Im. Atchia 
(N.M. Lopes Duarte), Mme N. Bentley – (n° corde 6)

11 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 710 a
Eng. Sup. : Because The Night
¾ long, 2 long ½, ½ long, ¾ long, 1 long ½, ¾ long, encolure, 2 long, 
3 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Shembala Ire, prime non attribuée.
 2 736 a Nangara.
 2 052 a To Ten Meters.
 1 368 a Six Fingered Cat.
 684 a Mary Grace.
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   Capable, f, 6 ans, 60 k, A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(A. Pouchin), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 6)

 28  Los Altos, h, 8 ans, 571/2 k, Stall Hamilton (T. Piccone), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 12)

   Lilie Belle, f, 4 ans, 541/2 k,  h, M. Pimbonnet 
(I. Mendizabal), M. Pimbonnet – (n° corde 9)

   Silver Sign, f, 4 ans, 551/2 k, g, J. Palenker (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 1)

   Nacht, f, 11 ans, 56 k (531/2 k), 0h, Mme G. Matter 
(Mme P. Cheyer), Mme G. Matter – (n° corde 5)

   Famous Coffee, f, 10 ans, 56 k (541/2 k), Mme J. Klein 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Klein – (n° corde 2)

12 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 096 a
Eng. Sup. : Lilie Belle
1 long ¼, 1 long ¾, courte encolure, courte encolure, 1 long ¼, 2 long, 
courte encolure, 2 long ½, 2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Agenda Ger, prime non attribuée.
 1 386 a Queen Bay.
 850 a Verlan.
 567 a Ladybug (Ire).
 283 a Monfrere.

Primes aux éleveurs :
 595 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 544 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.
 255 a Ab Ascot.
 250 a Stuart Mcphee.
 127 a Suc. Emile Krief.

Temps total : 2’34’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument NACHT à être montée sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument AGENDA (GER) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Benjamin 
MARIE au sujet de la performance de la pouliche SILVER SIGN, arrivée 
non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait eu un très bon parcours à 
3/4 de longueur du leader mais que cette dernière avait cédé rapidement 
et qu’il s’était retrouvé sans ressource, ajoutant par ailleurs, qu’il était 
déçu de la performance de la pouliche car il pensait participer activement 
à l’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre VERLAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 80 3155 PRIX DE VICHY
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 12 janvier 2022 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 1 ni depuis le 12 avril 2022 inclus (Handicap et A Réclamer 
exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 3. Poids : 
4	ans,	 56	k.	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 57	k.	1/2. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 12 juillet 2022 
inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 
12 avril 2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Glacier	Peak, m, gr, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 571/2 k,  h, L. Haase 
(A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 8)

   Ante Post, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Ars Vivendi 
IRE (Yeats IRE), 56 k, A. Chevalier du Fau (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 28 2 Ami Soledad, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Dogaressa 
IRE (Mastercraftsman IRE), 59 k,  h, Ecurie Foret Jaune 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 7)

 5 2 Angelino, m, b, 5 ans, par Scissor Kick AUS et Angel 
Of Harlem [Holy Roman Emperor (IRE)], 581/2 k (57 k), 
Ah, Mme M. Blanc (G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 2)

   El Comandante, h, b, 5 ans, par Scissor Kick AUS et 
Habissett [Wootton Bassett (GB)], 591/2 k,  h, V. Durot 
(T. Piccone), Mme M. Le Gall – (n° corde 1)

   Loquito	(GB), h, 6 ans, 581/2 k (56 k), 0, 
Ecurie Griezmann (J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

   Affaire En Or, f, 4 ans, 551/2 k,  h, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

   Jab	De	Berce, h, 4 ans, 56 k, C. Brun (B. Marie), 
B. Gourdon (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 462 a
1 long ¼, 1 long, 1 long ½, 2 long ½, ½ long, 1 long ¼, 1 long.
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 78 3154 PRIX DE NERIS-LES-BAINS
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais été 
classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis le 12 avril 2022 
inclus reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer exceptés) 
ou gagné une Classe 2. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 12 avril 2022 inclus : 1 k. 
par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Eliyass, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Edilisa IRE 
(Azamour IRE), 56 k, S.A. Aga Khan (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Bougainvillier, m, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Mimosa [Halling (USA)], 58 k, P. Fellous (I. Mendizabal), 
A. Schutz (s) – (n° corde 3)

   Baffi	(GB), h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Holy Dazzle 
(GB) (Sunday Break JPN), 56 k, Ecurie Haras du Cadran 
(T. Piccone), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Pantea, f, b, 4 ans, par Dariyan et Crush On You 
[Muhtathir (GB)], 541/2 k,  h, E.P.E. Bloodstock Ltd 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

   The	Iconist	GER, h, b, 4 ans, par Amaron GB et The 
Spring Flower GER (Kornado GB), 58 k (561/2 k),  h, 
K. Wurtenberger (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 7)

   Once	IRE, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), A, Mme AM. Hayes 
(Mme A. Molins), F. Chappet – (n° corde 6)

   Seigneur	USA, h, 4 ans, 56 k, gh, Mme A. Head 
(L. Boisseau), Mme V. Head – (n° corde 9)

   Eternal Love GB, f, 4 ans, 541/2 k, gh, TC. Stewart 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

   Lux, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), gh, J. Bossert (Mme P. Cheyer), 
J. Bossert – (n° corde 8)

9 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 159 a
Eng. Sup. : Seigneur USA
courte tête, 1 long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, encolure, courte encolure, 
7 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Eliyass.
 1 485 a Bougainvillier.
 1 113 a Baffi (Gb).
 742 a Pantea.
 371 a The Iconist Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a S.A. Aga Khan.
 583 a Mme Genevieve Neveux.
 437 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Adrian Von Gunten.
 291 a Gerard L. Ferron.
 63 a Gestut Kussaburg, prime non attribuée.

Temps total : 1’52’’82’’’
Le poulain BOUGAINVILLIER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 79 3156 PRIX DE MOULINS
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	au-
dessus,	57	k.	1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 12 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Agenda GER, f, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et 
Atiana GB (Samum GER), 56 k, S. Molks (L. Boisseau), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 11)

   Queen Bay, f, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Dissitation IRE (Spectrum IRE), 571/2 k, Ecurie Jean-
Paul Gauvin (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

   Verlan, h, al, 6 ans, par Nayef USA et Veni Bidi Vici GB 
(Horse Chestnut SAF), 571/2 k, Stall Phantom (A. Lemaitre), 
A. Kleinkorres – (n° corde 10)

   Ladybug	(IRE), f, al, 6 ans, par Olympic Glory IRE et Hot 
Fudge SWE (Lomitas GB), 60 k (571/2 k), Mme D. Domminger 
(Mme S. Chuette), Mme D. Domminger – (n° corde 4)

   Monfrere, h, b, 10 ans, par Honolulu IRE et Joly Violette 
[Dark Moondancer (GB)], 571/2 k (55 k), 0h, Mme M. Risi 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

   Kingstown, h, 6 ans, 571/2 k (56 k), P. Bonnefoy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :
 3 037 a Raise The Stakes.
 1 485 a Bech River (Ire).
 911 a Makenzo.
 607 a Papa Winner.
 303 a Arrogante.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a S. C. E. A Domaine De L’Argos.
 583 a Jean-Claude Seroul.
 273 a Earl De La Belle Aumone.
 268 a Suc. Larissa Kneip, Mathieu Offenstadt, Sylvain Fargeon.
 136 a So. Agr. Allevamento Deni Srl.

Temps total : 1’59’’62’’’
Le jockey Tristan BARON n’étant pas autorisé à monter par le Service 
Central des Courses et Jeux, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre ALPENGEIST (GB) par le jeune-jockey Luka 
ROUSSEAU au poids de 60 Kg.
La jument RAISE THE STAKES et le hongre ARROGANTE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 82 132 PRIX D’HASPEL
(Handicap de catégorie)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	36	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +23,5.

   Kit De Cerisy, m, al, 3 ans, par Luck Of The Kitten 
USA et Child Bride GB (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, 
0, Shamrock Racing (M. Guyon), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 9)

   Vintage	Kod	(IRE), h, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
Engage IRE (Pour Moi IRE), 59 k (571/2 k), gh, G. Barbarin 
(Mme A. Duporte), G. Bietolini – (n° corde 10)

   Dazzle	At	Dawn	(GB), h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE 
et Hinata (GB) (Galileo IRE), 531/2 k (53 k),  h, G. Heald 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

   Miss	Owenka, f, al, 3 ans, par Mr. Owen USA et 
Maralinka [American Post (GB)], 55 k, Ecurie JP. Bonardel 
(A. Lemaitre), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

   Vega	Star	(GB), m, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
With Your Spirit [Invincible Spirit (IRE)], 581/2 k, CB. Baillet 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 6)

   Guitry IRE, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), A, Mme J. Lucas 
(L. Nomis), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

   Lady	Roche, f, 3 ans, 581/2 k, Mme G. Hauvel (J. Cabre), 
Mme A. Wattel – (n° corde 7)

   Lunatica, f, 3 ans, 54 k,  h, J. Bell (A. Crastus), 
Mme G. Rarick – (n° corde 8)

   Super Star, f, 3 ans, 571/2 k, Ecurie Ades Hazan 
(T. Piccone), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

   Damoiseau IRE, m, 3 ans, 561/2 k (54 k), Godolphin SNC 
(A. Mosse), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 839 a
tête, 3 long ½, courte encolure, encolure, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, 
4 long, ½ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Kit De Cerisy.
 3 312 a Vintage Kod (Ire).
 2 484 a Dazzle At Dawn (Gb).
 1 656 a Miss Owenka.
 828 a Vega Star (Gb).

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
 672 a Haras D’Etreham, Ecurie Ades Hazan, Runnymede Farm Inc. .
 514 a Jean-Pierre Gauvin, Nunzio Ricignuolo, Boualem Mekki, Ecurie Jp Bonardel.
 504 a G. B. Partnership.
 168 a Runnymede Farm Inc. .

Temps total : 1’29’’85’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUPER STAR à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course le jockey Tony PICCONE a déclaré aux 
Commissaires que la pouliche SUPER STAR n’avait jamais eu d’action.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ladite pouliche. L’examen vétérinaire 
n’a pas révélé de problème physique apparent.
Le poulain KIT DE CERISY et la pouliche MISS OWENKA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :
 3 712 a Glacier Peak.
 1 485 a Ante Post.
 1 113 a Ami Soledad.
 742 a Angelino.
 371 a El Comandante.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Suc. Larissa Kneip, Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert.
 583 a David Leseine.
 437 a Eledy Srl.
 291 a Jan Krauze.
 145 a Rashid Mohammed Al Jehani.

Temps total : 2’36’’37’’’
Le cheval GLACIER PEAK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

DEAUVILLE
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Amaury de LENCQUESAING – 

Stéphanie DABURON

 81 10136 PRIX DU TRIDENT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Cinquième épreuve

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +38.

 14 4 Raise	The	Stakes, f, b.f, 9 ans, par Sageburg (IRE) et 
Raise A Mind (IRE) (Zamindar USA), 571/2 k,  h, T. Poché 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 9)

   Bech	River	(IRE), h, b, 5 ans, par Stormy River et Julia 
Bech IRE (Lawman), 57 k (551/2 k), Gaby Mosse (A. Mosse), 
M. Gonzalez (s) – (n° corde 3)

   Makenzo, h, b.f, 8 ans, par Makfi GB et Sacira [American 
Post (GB)], 59 k, Ah, Mme N. Michler (M. Guyon), 
M. Krebs (s) – (n° corde 14)

   Papa Winner, h, b.f, 9 ans, par Salut Thomas et Palea 
GER (Red Ransom USA), 53 k, Ah, Mme C. Chartier 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 15)

   Arrogante, h, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Money 
Drop ITY (Martino Alonso IRE), 591/2 k (58 k), Stal Gusky 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 10)

   Ayana, f, 7 ans, 591/2 k,  h, Mme C. Auvray (T. Trullier), 
Mme C. Auvray – (n° corde 16)

   Alpengeist	(GB), h, 6 ans, 60 k, 0, D. Dumoulin 
(L. Rousseau), R. Le Gal – (n° corde 6)

   Landaryna, f, 5 ans, 581/2 k, 0h, D. Dumoulin 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 8)

   Tundra GER, 7 ans, 53 k (511/2 k), g, I. Raybould 
(Mme D. Santiago), I. Raybould – (n° corde 1)

 40 5 Never	Without	You, h, 9 ans, 53 k, T. Huck (B. Marie), 
P. Capelle – (n° corde 7)

 13  Mearas Style, f, 5 ans, 591/2 k (57 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 11)

 14 1 Peyton	Place, f, 5 ans, 59 k,  h, A. Lecacheux 
(L. Boisseau), Mme G. Gadbled – (n° corde 2)

   Pietra Serena, f, 6 ans, 53 k, 0h, A. Glaziou (M. Justum), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 13)

   Anonyme, h, 7 ans, 591/2 k,  h, M. Maige (H. Journiac), 
A. Sagot – (n° corde 4)

 13  Folleville, f, 8 ans, 591/2 k, Ecurie des Sables (T. Piccone), 
G. Nicot – (n° corde 5)

   Emotive, f, 5 ans, 571/2 k (56 k),  h, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 12)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 528 a
courte encolure, courte tête, ½ long, 1 long ¼, tête, tête, ½ long, 1 long, 
tête.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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 84 133 PRIX DE BALME
(Handicap à réclamer)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 32 k., et mis 
à réclamer pour 15.000.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +26,5 ; 1 ans et +, +28.

   Magnentius, h, b, 10 ans, par Tiberius Caesar et Miss Eva 
(GB) (Xaar GB), 60 k (581/2 k), (15 000), Stall Liberty Leaf 
(C. Berge), M. Geisler – (n° corde 7)

 12 2 Sim Card, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Rindiseyda IRE 
(Arakan USA), 57 k,  h, (15 000), K. Strangeway (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 48  Monsieur George, h, al, 7 ans, par George Vancouver 
USA et Mademoisellechichi (Chichicastenango), 
56 k (561/2 k),  h, (15 000), E. Lecoiffier (A. Roussel), 
E. Lecoiffier – (n° corde 1)

   Shayran, h, b, 4 ans, par French Fifteen et Zakiyyah 
[Monsun (GER)], 581/2 k (57 k),  h, (15 000), de JL. Mieulle 
(A. Subias), N. Leenders – (n° corde 6)

   Baileys Outlaw, h, b, 4 ans, par Acclamation GB 
et Missisipi Baileys [Aqlaam (GB)], 51 k, A, (15 000), 
G.R. Bailey Ltd (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 9)

   Music	Is	Her	Name	IRE, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), A, (15 
000), Sage Stud (Mme A. Molins), M. Geisler – (n° corde 10)

   Antinea, f, 5 ans, 581/2 k, Ah, (15 000), P. Nataf 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 11)

   Vysotsky, h, 7 ans, 54 k, gh, (15 000), G. Pannier 
(E. Etienne), G. Pannier – (n° corde 13)

   Jaayiz	IRE, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), gh, (15 000), 
Mme N. Sauvage (G. Meury), Mme N. Sauvage – (n° corde 12)

   Sleeper, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), 0, (15 000), Trois Mille 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 2)

   Act	Of	Magic	IRE, h, 7 ans, 60 k (571/2 k),  h, (15 000), 
Fr. Monfort (s) (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Valkovsky, h, 4 ans, 56 k,  h, (15 000), Mat. Daguzan-
Garros (A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 4)

   King Solomon, h, 5 ans, 59 k, 0, (15 000), Repro-
Zaman (P. Bazire), Mme F. Jacobs – (n° corde 8)

13 partants ; 26 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 761 a
1 long ¼, courte encolure, ¾ long, courte encolure, courte tête, encolure, 
¾ long, courte encolure, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Magnentius.
 1 584 a Sim Card.
 972 a Monsieur George.
 792 a Shayran.
 396 a Baileys Outlaw.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 621 a Emir Alkas.
 438 a Mlle Stephanie Perrier, James Donnary, Michel Goupil, Suc. Christelle 

Rebillon.
 310 a Scea Du Haras De Victot.
 101 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 2’40’’47’’’
Les hongres MAGNENTIUS, SHAYRAN et MONSIEUR GEORGE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 85 134 PRIX DE LA GARE TRANSATLANTIQUE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +25.

   Portalis, h, gr, 5 ans, par Peer Gynt JPN et River Trebor 
USA (Myrakalu), 60 k, SARL Ecurie Borgel (T. Piccone), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 13)

   Rouvray	(GB), m, b, 5 ans, par Wootton Bassett 
GB et Resistance [King’S Best (USA)], 56 k (541/2 k), 
gh, Mme SL. Born (Mme F. Valle Skar), Mme G. Rarick – 
(n° corde 10)
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 83 135 PRIX DE L’HOTEL ATLANTIQUE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +29.

   Stormy, h, al, 9 ans, par Stormy River et Compulsive 
Quality USA (Elusive Quality USA), 591/2 k, Mme MC. Elaerts 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 7)

   Eclatant, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Ehteyat 
[Thewayyouare (USA)], 60 k,  h, F. Audoin (H. Lebouc), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 12)

   Luci	Del	Faro, f, b, 5 ans, par Elusive City USA et Mojo 
Moon IRE (Slickly), 59 k, D. Gallet (M. Guyon), N. Caullery – 
(n° corde 15)

   Second	To	None	IRE, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et 
Magic America USA (High Yield USA), 58 k (551/2 k),  h, 
F. Chappet (A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 11)

   Raggio	Bianco, h, gr, 6 ans, par Kendargent et 
Biancarosa IRE (Dalakhani IRE), 58 k, g, Mme H. Barbe 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

   Tortola, f, 5 ans, 571/2 k,  h, T. Poché (E. Etienne), 
T. Poché – (n° corde 3)

   Kenartic, h, 9 ans, 59 k (571/2 k), Ecurie Gribomont 
(Mme D. Santiago), Mme G. Gernay – (n° corde 2)

   Ippling, m, 6 ans, 59 k,  h, D. Josset (A. Lemaitre), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

   Jacky, h, 5 ans, 60 k,  h, LG Bloodstock (C. Lecoeuvre), 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

   Bleusky, f, 6 ans, 59 k (571/2 k), J. Keppens 
(Mme F. Valle Skar), J. Keppens – (n° corde 4)

   Diwan Senora, m, 10 ans, 561/2 k, 
Ecurie Haras des Senora (J. Cabre), S. Cerulis – 
(n° corde 13)

   Myfriendrich	(GB), h, 9 ans, 57 k,  h, H. de Waele 
(I. Mendizabal), D. de Waele – (n° corde 6)

   King Of Twist, h, 7 ans, 57 k, Mme C. Wingtans 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 9)

   On	Y	Va	IRE, m, 6 ans, 591/2 k, 0, D. Dumoulin 
(L. Rousseau), R. Le Gal – (n° corde 10)

   Inca	Man, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), S. Nigge (s) (D. Provost), 
S. Nigge (s) – (n° corde 16)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 746 a
Certif. vétérinaire : Chubasco
1 long, 1 long ¾, tête, tête, ½ long, tête, courte tête, courte tête, nez.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Stormy.
 1 980 a Eclatant.
 1 485 a Luci Del Faro.
 990 a Second To None Ire, prime non attribuée.
 405 a Raggio Bianco.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Haras D’Etreham.
 777 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.
 583 a Denis Gallet, Guillaume Darlix.
 182 a Teruya Yoshida.
 170 a R. Mcdonald, prime non attribuée.

Temps total : 2’3’’31’’’
Le jockey Tristan BARON n’étant pas autorisé à monter par le Service 
Central des Courses et Jeux, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le cheval ON Y VA (IRE) par le jeune-jockey Luka 
ROUSSEAU au poids de 59.5 Kg.
Le jockey Axelle NICCO s’était accidenté à l’entrainement, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument BLEUSKY 
par le jockey Frida VALLE-SKAR au poids de 57.5 Kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SECOND TO NONE (IRE) à 
être monté sur la piste muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présenté au public, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument TORTOLA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres STORMY et RAGGIO BIANCO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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   Sivka	Burka, f, al, 3 ans, par Siyouni et Dynadin 
GB (Giant’S Causeway USA), 58 k (541/2 k),  h, 
R. Shaykhutdinov (A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 4)

   Gioiella IRE, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Gala Style 
IRE (Elnadim USA), 58 k, Mme A. Carli (I. Mendizabal), 
M. Guarnieri – (n° corde 12)

   Kameta, f, 3 ans, 56 k, R. Shaykhutdinov (L. Boisseau), 
M. Rulec (s) – (n° corde 9)

   Ambitious	Plan	IRE, f, 3 ans, 58 k, K. Donworth 
(T. Trullier), Tim. Donworth (s) – (n° corde 2)

   Opalinska, f, 3 ans, 58 k, gh, H. Monier (J. Cabre), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

   Dolceshal, f, 3 ans, 58 k (55 k), 0, Scuderia Micolo SNC 
(L. Carboni), A. & G. Botti (s) – (n° corde 10)

   Daysaniya, f, 3 ans, 56 k, S.A. Aga Khan (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Sopran	Shadow, f, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Haras du Grand Lys (Mme A. Molins), G. Bietolini – 
(n° corde 11)

   Close	To	You, f, 3 ans, 58 k, gh, Mme V. Dubois 
(C. Lecoeuvre), JPh. Dubois – (n° corde 3)

12 partants ; 17 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 953 a
Consition spéciale : Spindly
Certif. vétérinaire : La Terreur
¾ long, courte encolure, ¾ long, courte encolure, encolure, 1 long ½, ¾ 
long, 1 long ¾, 2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Fille Du Roi.
 3 888 a Maziwa.
 2 916 a Toogoodforschool.
 1 944 a Sivka Burka.
 972 a Gioiella Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.
 905 a Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.
 789 a Haras De Beauvoir.
 603 a Rashit Shaykhutdinov.
 114 a Andrea Carli, Mme Avalon Carli, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’60’’’
La pouliche SPINDLY a été déclarée non-partante après s’être retournée 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jeune-jockey Ayman BENTAHAR au sujet de la performance de la 
pouliche SIVKA BURKA arrivée 4e notamment sur son comportement 
dans le parcours.
L’intéressé a indiqué que la pouliche n’était pas facile à monter et qu’elle 
s’était montrée très brillante au contact des autres concurrentes. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches FILLE DU ROI et TOOGOODFORSCHOOL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 87 136 PRIX DE LA CITE DE LA MER
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +32,5.

 13 4 Spinning Mist GB, f, b, 6 ans, par Toronado (IRE) 
et Rhagori GB (Exceed And Excel AUS), 58 k, Ah, 
Mme C. Braire (H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 3)

   Onzemai, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et Celenza 
[Dansili (GB)], 58 k, 0h, D. Rosport (I. Mendizabal), 
D. Fechner – (n° corde 15)

   Sea Wings GB, h, al, 7 ans, par Sea The Stars IRE et 
Infallible GB (Pivotal GB), 60 k,  h, R. Meder (M. Guyon), 
M. Krebs (s) – (n° corde 14)

   Great	Charlie, h, b.f, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Great Dora [Great Journey (JPN)], 55 k,  h, J. Bourgeais 
(S. Maillot), J. Bourgeais – (n° corde 9)

   Imperial Beauty, f, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 591/2 k, 
M. Nigge (s) (A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 13)

   Crisalsa, h, 6 ans, 591/2 k, Mme C. Brocklehurst 
(A. Crastus), Mme G. Rarick – (n° corde 5)

   Frosty Bay, h, 9 ans, 59 k,  h, P. Drioton (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 6)

   Oncle	Fernand, h, 9 ans, 551/2 k (54 k),  h, C. Bauer 
(Mme C. Pacaut), C. Bauer – (n° corde 1)
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   Maktava, h, b, 8 ans, par Makfi GB et Poltava [Victory 
Note (USA)], 57 k (541/2 k), D. Smaga (Mme M. Peslier), 
D. Smaga – (n° corde 8)

   Manne, f, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 571/2 k, Mme V. Capitte (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 12)

   La	Javanaise, f, b, 6 ans, par War Command USA 
et Manaia [Oratorio (IRE)], 56 k, 0, D. Dumoulin 
(L. Rousseau), R. Le Gal – (n° corde 7)

   Vesinaba, h, b, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et Vesilia 
[Nombre Premier (GB)], 58 k (57 k), g, B. Lynam 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 14)

   Shanakill, h, gr, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Shanakilla [Lord Shanakill (USA)], 57 k, 0, Y. Bauer 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 6)

   Grace	Bere, f, 7 ans, 57 k (551/2 k),  h, P. Bloy 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 4)

   Quartzdargent, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), T. Delegue 
(C. Belmont), T. Delegue – (n° corde 2)

   Ugotthelook	(IRE), h, 6 ans, 59 k, A, NP. Gill 
(S. Planque), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 15)

   Giovanni	Dal	Ponte	(GB), h, 8 ans, 571/2 k (56 k), 
G. Luyckx (Mme A. Molins), Jul. Phelippon – (n° corde 3)

   Bafana Linngari, h, 8 ans, 57 k,  h, JPMD Racing 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 5)

   Pink	Intellectual, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme C. Pacaut), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 16)

   Manganelli IRE, h, 5 ans, 60 k, Unia Racing GmbH 
(O. Peslier), A. Wohler – (n° corde 11)

   Innovator GB, h, 5 ans, 59 k,  h, Ecurie de L’Empereur 
(A. Crastus), N. Caullery – (n° corde 9)

   Abasto, h, 4 ans, 58 k,  h, M. Leonetti (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 880 a
¾ long, nez, encolure, 1 long, courte encolure, tête, encolure, encolure, 
encolure.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Portalis.
 2 351 a Rouvray (Gb).
 1 417 a Maktava.
 810 a Manne.
 405 a La Javanaise.
 303 a Vesinaba.
 247 a Shanakill.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a San Gabriel Inv. Inc. .
 923 a Ecurie Skymarc Farm.
 417 a Ecurie Haras Du Cadran, David Smaga.
 365 a Suc. Georges Sandor.
 136 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 119 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 97 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 1’56’’20’’’
Le jockey Tristan BARON n’étant pas autorisé à monter par le Service 
Central des Courses et Jeux, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la jument LA JAVANAISE par le jeune-jockey Luka 
ROUSSEAU au poids de 56 Kg.
Les Commissaires ont autorisé la jument GRACE BERE à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, le jockey Thomas TRULLIER a indiqué aux 
Commissaires que sa selle avait avancé sur le garrot du hongre ABASTO.
Les hongres PORTALIS et VESINABA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 86 131 PRIX DE LA GARE DE DALAT
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Fille Du Roi, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et Soeur Du 
Roi [Makfi (GB)], 58 k, Mme D. Garcia-Dubois (H. Journiac), 
de H. Nicolay – (n° corde 6)

   Maziwa, f, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et Mantadive 
[Okawango (USA)], 58 k (551/2 k), Mme C. Stephenson 
(D. Provost), G. Doleuze – (n° corde 14)

   Toogoodforschool, f, b, 3 ans, par Al Wukair 
IRE et Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 58 k, 
Ecurie Brillantissime (S. Planque), M. Brasme (s) – 
(n° corde 5)
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   Super	Super	Sonic, m, 5 ans, 541/2 k (55 k), Lord Clinton 
(T. Piccone), Mme A. Wattel – (n° corde 1)

   Lazy GER, h, 5 ans, 54 k,  h, Mme Z. Wentworth 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 5)

   Exciting, m, 5 ans, 58 k, Woodpark Bloodstock Ltd 
(O. Peslier), D. Smaga – (n° corde 15)

   Baikal, h, 6 ans, 571/2 k, H. de Waele (A. Lemaitre), 
D. de Waele – (n° corde 4)

   Gemmyo, h, 4 ans, 55 k, A, C. Berquier (S. Ruis), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

16 partants ; 63 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 593 a
Chev. élim. : Taal, Rise Hit, Reine De Lune, Tinalik Sun
Chev. retir. : Stratospherique
¾ long, encolure, tête, 1 long, ¾ long, encolure, courte tête, tête, courte 
encolure.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Ommeel.
 3 847 a Young Man.
 3 465 a Pont Mirabeau.
 1 980 a Great Rotation (Ire).
 990 a Watch Him.
 607 a Bosioh.
 495 a Hollywood Africans.

Primes aux éleveurs :
 4 566 a Franklin Finance S.A. .
 1 735 a Jean-Philippe Dubois.
 889 a Jacques Beres.
 508 a Gestut Ittlingen.
 388 a Haras De Saint Julien.
 194 a Haras De Grandcamp Earl.
 179 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’55’’62’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu 
les jockeys Olivier PESLIER (EXCITING), arrivé non-placé, Rosario 
MANGIONE (HOLLYWOOD AFRICANS) arrivé non-placé, Alexis 
POUCHIN (NOT SO SILLY) arrivé non-placé et Simon PLANQUE (GREAT 
ROTATION (IRE)) arrivé 4e en leurs explications, ont sanctionné ce 
dernier par une interdiction de monter pour une durée de 5 jours pour 
avoir, en décalant le poulain GREAT ROTATION (IRE) vers l’extérieur, fait 
subir son mouvement au hongre NOT SO SILLY et, par contrecoup, mis 
en difficulté le cheval EXCITING. Le mouvement constaté n’a pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les hongres OMMEEL, YOUNG MAN, PONT MIRABEAU, le poulain 
GREAT ROTATION (IRE) et le cheval WATCH HIM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 89 130 PRIX DE LA GARE DE POINTE-NOIRE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Ardito, m, b, 3 ans, par Siyouni et Valasyra [Sinndar 
(IRE)], 58 k,  h, A. Frassetto (M. Guyon), G. Bietolini – 
(n° corde 1)

   French	Defense, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Iffraja 
IRE (Iffraaj GB), 58 k, Argella Racing (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Schwendi, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Celenza 
[Dansili (GB)], 58 k, g, Ecurie JML Racing (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

   Trugarez GB, h, b, 3 ans, par Twilight Son GB et 
Falling Angel GB (Kylian USA), 56 k (561/2 k), D. Calarnou 
(A. Roussel), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Cosmo Beau, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Crystals 
Sky (Hernando), 58 k (561/2 k), A, M. Motschmann 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 5)

   Dariym, h, 3 ans, 58 k,  h, Pcsse Z. Aga Khan (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 507 a
3 long, nez, courte encolure, 1 long ¼, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Ardito.
 3 888 a French Defense.
 2 916 a Schwendi.
 1 944 a Trugarez Gb, prime non attribuée.
 972 a Cosmo Beau.
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   Zhivago	(IRE), h, 5 ans, 591/2 k, A. Glaziou (M. Justum), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

   Majorette, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), Ah, Ecurie La Licorne 
(Mme F. Valle Skar), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 8)

   La Cotilienne Grey, f, 4 ans, 551/2 k, 
Ah,  Th. & M. Gernay (S. Ruis), Mme G. Gernay – 
(n° corde 12)

   La	Diva	D’Alben, f, 4 ans, 581/2 k, Mme B. Ferry Abitbol 
(C. Lecoeuvre), M. Nigge (s) – (n° corde 7)

   Van	Halo, h, 7 ans, 581/2 k, C. Guimard (T. Piccone), 
G. Nicot – (n° corde 2)

   Anath, f, 7 ans, 55 k, B. Bregeon (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 4)

   Hey	Man, h, 5 ans, 58 k, Ecurie Laurent Querou 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 16)

   Moasa, f, 6 ans, 561/2 k,  h, S. Ghys (M. Nobili), S. Ghys – 
(n° corde 10)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 633 a
1 long ¼, 1 long ¾, encolure, encolure, courte encolure, 1 long ¼, courte 
encolure, ¾ long, courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Spinning Mist Gb, prime non attribuée.
 1 782 a Onzemai.
 1 093 a Sea Wings Gb, prime non attribuée.
 891 a Great Charlie.
 445 a Imperial Beauty.

Primes aux éleveurs :
 765 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 699 a Haras De La Perelle.
 349 a Mme Jean-Louis Giral.
 229 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
 114 a Charles Barel.

Temps total : 1’59’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre VAN HALO à sortir du rond en 
premier, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA COTILIENNE GREY à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument SPINNING MIST (GB) et le hongre ONZEMAI ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 88 129 PRIX DE CHERBOURG
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +18,5.

   Ommeel, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Our Dream 
Queen GB (Oasis Dream GB), 57 k, G. Augustin-Normand 
(M. Guyon), Mme A. Wattel – (n° corde 16)

   Young	Man, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Diamond 
Flawless [Cape Cross (IRE)], 541/2 k, Mme M. Baron 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 3)

   Pont	Mirabeau, h, al, 5 ans, par Nathaniel IRE et 
Anaita GER (Dubawi IRE), 58 k, G. Augustin-Normand 
(I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – (n° corde 14)

   Great	Rotation	(IRE), m, b, 4 ans, par Siyouni et Global 
Wand GER (Doyen IRE), 561/2 k,  h, E. Sauren (S. Planque), 
H. Grewe – (n° corde 7)

   Watch	Him, m, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et Watchful 
IRE (Galileo IRE), 611/2 k, LG Bloodstock (C. Lecoeuvre), 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

   Bosioh, m, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Seeharn 
IRE (Pivotal GB), 571/2 k,  h, J.N. Temam (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 13)

   Hollywood	Africans, m, b, 4 ans, par Martinborough 
JPN et Garden City [Majorien (GB)], 55 k,  h, J.N. Temam 
(R. Mangione), N. Perret (s) – (n° corde 10)

   Tigrr, m, 4 ans, 541/2 k,  h, Le Haras de La Gousserie 
(H. Journiac), L. Rovisse – (n° corde 2)

   Central	Park	West, h, 5 ans, 551/2 k, B. Bregeon 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 12)

 31 2 Not So Silly, h, 5 ans, 56 k, A, G. Bernard (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

   Ker Welen, h, 5 ans, 541/2 k,  h, F. Perez Gonzalez 
(H. Lebouc), N. Leenders – (n° corde 11)
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13 janvier 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Les pouliches WAITARA et GERMINAL ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 91 3020 PRIX DE MAZEROLLES
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 11.000 ou 
13.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 13.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 13 août 2022 inclus reçu une 
allocation de 6.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Bolt Win, h, n.p, 5 ans, par Intello (GER) et Take Grace 
(Take Risks), 58 k, 0, (11 000), T. Fougier (G. Guedj-Gay), 
S. Chevalier – (n° corde 7)

 23  Idaho	James, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Bold Classic USA (Pembroke USA), 56 k, 0, (11 000), 
Mme M. Sogorb (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 3)

   Joviale	Bere, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Triple Witching USA (Pulpit USA), 561/2 k, A, (13 000), 
N. Rugani (A. Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 9)

 49  Merano, m, b, 4 ans, par Fast Company IRE et 
Disappointing IRE (Excellent Art GB), 56 k (531/2 k),  h, (11 
000), I. Elarre Alvarez (Mme A. Mekouche), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 6)

   Prettycharly, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Lady Ascot IRE (Excellent Art GB), 541/2 k (53 k),  h, (11 
000), I. Elarre Alvarez (Mme M. Meyer), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 2)

   Rafale, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), A, (13 000), 
Mme A. Negre de Watrigant (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 13)

 23  Hook, h, 6 ans, 56 k (541/2 k),  h, (11 000), 
Mme M. Latremoliere (H. Mouesan), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 12)

   Mythical	Creature	(IRE), f, 8 ans, 541/2 k, (11 000), 
C. Raimont (Mme A. Merou), J. Piednoel – (n° corde 5)

   Untitled, h, 6 ans, 56 k (531/2 k), Ah, (11 000), 
J. Mejia Martin (Mme V. Alonso Vidal), C. Alonso Pena – 
(n° corde 4)

 23  Lamorna Cove GB, f, 5 ans, 541/2 k, g, (11 000), J. Borg 
(F. Veron), D. Henderson – (n° corde 11)

   Elcot	GB, h, 5 ans, 56 k (54 k),  h, (11 000), S. Raffaello 
(S. Le Quilleuc), D. Morisson (s) – (n° corde 14)

   Jasmin	Dore, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), gh, (13 000), 
Ecurie de Partage Galop (D. Morin), Mme C. Nicot – 
(n° corde 8)

   Yedra	SPA, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), A, (11 000), 
P. Iturregui Fernandez (N.M. Lopes Duarte), 
P. Iturregui Fernandez – (n° corde 1)

   Dunya SPA, f, 4 ans, 561/2 k (58 k),  h, (13 000), 
Mme M. Cazenave (R. Aguilera Puente), Mme M. Cazenave – 
(n° corde 10)

14 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 824 a
Eng. Sup. : Merano, Prettycharly
courte encolure, 2 long ½, courte tête, 1 long, courte tête, ¾ long, 
encolure, nez, tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Bolt Win.
 1 188 a Idaho James.
 891 a Joviale Bere.
 594 a Merano.
 297 a Prettycharly.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Mme Nadine Chiari.
 466 a Earl Haras Saint-James.
 349 a Sas Regnier.
 152 a Fratini Allev. E  Corse Srl.
 116 a Mme Gilles Forien.

Temps total : 1’25’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument PRETTYCHARLY à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré dans l’aire de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JASMIN DORE à ne faire qu’un 
tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, l’entraineur 
ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Nuno Manuel LOPES 
DUARTE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
100 euros pour s’etre présenté à la pesée avant la course à un poids 
dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
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Primes aux éleveurs :
 3 018 a Yeguada Centurion Slu.
 1 207 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 905 a Haras De La Perelle.
 301 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 229 a Kirtlington Stud Ltd, Christopher Budgett, prime non attribuée.

Temps total : 1’20’’29’’’
Le poulain ARDITO et le hongre SCHWENDI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PAU
0539 013 vendredi 13 janvier 2023

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jacques CAMY – André de COORDE – 
Emmanuelle LATAPY – Stéphanie UHEL

 90 3017 PRIX D’ARCANGUES
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000.	Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 13 août 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Waitara, f, al, 3 ans, par Recoletos et Ticinella GER 
(Hernando), 541/2 k, 0h, (10 000), JPJ. Riviere (A. Werle), 
T&G. Lemer (s) – (n° corde 4)

 4  Supreme, m, b, 3 ans, par Lawman et Lope Supreme 
GB (Lope De Vega IRE), 58 k (561/2 k), g, (14 000), 
E. Fernandez De Vega (H. Mouesan), RC. Montenegro – 
(n° corde 1)

   Fevarinna, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA et 
Vitarinna [Gentlewave (IRE)], 561/2 k, (14 000), P. Matran 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

   Germinal, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Litterature 
[Alexandros (GB)], 58 k, (14 000), Cte de G. Certaines 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 9)

   Morhib, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Al Waghaa 
[Muhtathir (GB)], 56 k (531/2 k), (10 000), Al Shaqab Racing 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 2)

   Eliott	Chop, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), g, (10 000), 
A. Chopard (Mme P. Cheyer), C. Bonin (s) – (n° corde 5)

   Kitten’S	Vista, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), D. Cole 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

   Shanghai	Me, h, 3 ans, 58 k (541/2 k),  h, (14 000), 
J.N. Temam (Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 8)

 19  Cosmic	Goddess, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), gh, (10 
000), FJ. Vicente Diaz (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 10)

   Estella, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (10 000), SR. Collins (F. Veron), 
J. Piednoel – (n° corde 3)

10 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 463 a
Eng. Sup. : Waitara
1 long ½, tête, courte encolure, 3 long, 2 long ½, courte encolure, 3 long 
½, 1 long ½, 3 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Waitara.
 1 728 a Supreme.
 1 296 a Fevarinna.
 864 a Germinal.
 432 a Morhib.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Earl Haras De L’Hotellerie.
 536 a Claudio Marzocco.
 402 a Mme Raymonde Leclere, Bernard Fernand Leclere, Richard Leclere.
 268 a Mme Florence Moncorge.
 134 a Cheik Faisal Bin Hamad Bin Jassim Al-Thani.

Temps total : 2’4’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu la femme-jockey Marlène MEYER en ses 
explications sur le comportement du hongre SHANGAI ME arrivé non 
placé.
L’intéressée a indiqué que ledit hongre ne disposait plus des ressources 
suffisantes à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, et, a précisé, 
qu’il avait du mal à répéter l’après-midi ses bons galops du matin à 
l’entrainement. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 11 3 Campello, h, b, 4 ans, par Almanzor et Pradara [Aussie 
Rules (USA)], 581/2 k, Mme C. Lauffer (G. Guedj-Gay), 
J. Resimont – (n° corde 15)

   Temple Gate, h, b.f, 4 ans, par Kheleyf USA et The Mirror 
[Authorized (IRE)], 531/2 k (521/2 k), F. Maillot (Mme M. Meyer), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 13)

   Sirnodin, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Sirene Doloise 
[Marchand De Sable (USA)], 53 k, A, A. Bonin (M. Forest), 
C. Bonin (s) – (n° corde 1)

   Olana, f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et Mutinne 
(IRE) (Verglas IRE), 561/2 k, 0, Mme F. Dakers (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

   Down Town, f, al, 4 ans, par Ultra IRE et Candidasa 
(Slickly), 54 k (511/2 k), M. Comas Molist (Mme A. Mekouche), 
M. Comas Molist – (n° corde 11)

   Kalinqa, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), Mme MH. Yung 
(Mme M. Eon), de D. Watrigant (s) – (n° corde 12)

 18 2 Athelia, f, 4 ans, 53 k, Ah, JI. Landa Mena (F. Veron), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

   Lumi Lol, f, 4 ans, 51 k (49 k),  h, L. Cadot 
(Mme R. Liegeois), L. Cadot – (n° corde 9)

   Tirso De Molina IRE, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), 
A. Ramos Covarrubias (Mme V. Alonso Vidal), 
C. Alonso Pena – (n° corde 8)

   Landry, m, 4 ans, 51 k (491/2 k), Ah, 
SCEA Chateau Montlandrie (Mme P. Cheyer), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

   Black	Gaia, f, 4 ans, 55 k (54 k),  h, Mme N. Walton 
(D. Morin), W. Walton – (n° corde 2)

   Difara Fal MOR, f, 4 ans, 60 k, 0, A. Sedrati (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

   Princess	Luca, f, 4 ans, 56 k, A, Needful S.L. 
(A. Gutierrez Val), M. Comas Molist – (n° corde 14)

 11  Chaam, m, 4 ans, 601/2 k, Alv. Urbano-Roldan (A. Werle), 
RC. Montenegro – (n° corde 7)

   James	Whistler, h, 4 ans, 551/2 k, 0h, JL. Foursans-
Bourdette (A. Bendjama), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 10)

15 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 907 a
1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, courte tête, 4 long ½, ¾ long, 1 long ½, 2 long 
½, 3 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Campello.
 2 079 a Temple Gate.
 1 559 a Sirnodin.
 1 039 a Olana.
 519 a Down Town.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Charles Barel.
 816 a Francois Maillot.
 612 a Bonin (S).
 408 a Christophe Jouandou.
 203 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

Temps total : 2’31’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu la femme- jockey Marylin EON en ses explications 
sur le comportement de la jument KALINQA arrivée non placée.
L’intéressée a indiqué ne pas avoir d’explications et que ladite jument ne 
disposait plus des ressources suffisantes à environ 400 mètres du poteau 
d’arrivée, Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Alex 
BENDJAMA (JAMES WHISTLER) arrivé non placé et Damien MORIN 
(BLACK GAIA) arrivé non placé en leurs explications sur un incident 
survenu dans le premier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que la pouliche BLACK GAIA avait échappé à son jockey à l’entrée 
du premier tournant et qu’en voulant la reprendre, elle avait fait preuve de 
défense en se déportant vers la lice intérieure, contrariant un court instant 
la progression du hongre JAMES WHISTLER, l’incident constaté n’ayant 
pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée.
Les hongres CAMPELLO et TEMPLE GATE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Hugo MOUESAN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction) à 3 reprises dans la ligne d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Alejandro GUTIERREZ VAL en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction) à 2 
reprises dans la ligne d’arrivée.
Le hongre BOLT WIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 92 3019 PRIX BELLABRE
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 13 avril 2022 inclus gagné une Classe 2 (Handicaps 
exceptés).	 Poids	:	 4	ans,	 56	k.	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 56	k.	1/2. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 13 avril 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Glaer	(GB), h, b, 6 ans, par Siyouni et Glorious Sight 
IRE (Singspiel IRE), 571/2 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 12)

   Natasha	(GB), f, al, 4 ans, par Frankel GB et Darkova 
USA (Maria’S Mon USA), 561/2 k,  h, G. Strawbridge 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

   Cuncerto, m, gr, 4 ans, par Kendargent et Fa Ul Cuncert 
GB (Poet’S Voice GB), 56 k, G. Pariente (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 1)

   Nubia	USA, f, al, 5 ans, par Palace Malice USA et 
Zifena GB (Zamindar USA), 55 k (521/2 k), Needful S.L. 
(Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – (n° corde 2)

 9 1 Nordeste, m, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 621/2 k (61 k), 0h, 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

   Lordrecord, m, 4 ans, 58 k, de O. Montzey (M. Forest), 
de O. Montzey – (n° corde 5)

   Lady Montaigu, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), Mise de Montaigu 
(Mme P. Cheyer), C. Bonin (s) – (n° corde 6)

   Gris	D’Argent, h, 9 ans, 581/2 k, A, 
Mme A. Negre de Watrigant (F. Veron), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 10)

   Verdina, f, 5 ans, 55 k, 0, M. Foursin (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 11)

   Mogilevich, h, 4 ans, 56 k, gh, JL. Foursans-Bourdette 
(A. Bendjama), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 3)

   Ayoumi, f, 4 ans, 541/2 k, g, Mme N. Schlatter (A. Werle), 
RC. Montenegro – (n° corde 8)

   Monjaraz, m, 4 ans, 56 k (531/2 k), M. Alonso Roldan 
(Mme V. Alonso Vidal), M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

12 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 707 a
2 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long, 5 long, nez, 7 long, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Glaer (Gb).
 1 782 a Natasha (Gb).
 1 336 a Cuncerto.
 891 a Nubia Usa, prime non attribuée.
 364 a Nordeste.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Scea Haras De Saint Pair.
 524 a Guy Pariente Holding.
 457 a George Strawbridge.
 153 a Frederick J. Seitz, prime non attribuée.
 107 a Suc. De Moratalla.

Temps total : 2’2’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GRIS D’ARGENT à ne faire 
qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument LADY MONTAIGU à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le hongre GLAER (GB) et la jument NATASHA (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 93 3018 PRIX DU BEARN
(Handicap)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
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14 janvier 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné.	 Poids	:	 58	 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Pearl	Harbour, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Petite 
Patch [Dark Angel (IRE)], 58 k, EARL Haras de L’Hotellerie 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

   Ketamine Bailly, f, al, 3 ans, par Pomellato GER et 
Vida Sure Bailly [Apsis (GB)], 58 k, Mme AS. Crombez 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 2)

   Saanen	(IRE), f, b, 3 ans, par Almanzor et Selenia 
AUS (Not A Single Doubt AUS), 58 k,  h, R. Zielinski 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 11)

   Hialeah, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Gratefully 
(IRE) (Dubawi IRE), 58 k (541/2 k), Ecurie Francky Defosse 
(A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 3)

   Heron	Bay	USA, f, b, 3 ans, par War Front (USA) 
et Californiagoldrush USA (Cape Blanco IRE), 58 k, 
Lady Bamford (M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

   My	Universe, f, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
Le Haras de La Gousserie (Mme P. Cheyer), L. Rovisse – 
(n° corde 1)

   Bassac, f, 3 ans, 58 k, A, de H. Pracomtal (I. Mendizabal), 
F. Chappet – (n° corde 8)

   Vittvitt, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie de Pradel 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

   Drum Roll, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme S. Thayer 
(D. Provost), N. Clement (s) – (n° corde 10)

   Zereth, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), gh, M. Bollack-Badel 
(G. Sias), M. Bollack-Badel – (n° corde 6)

   Carabistouille, 3 ans, 58 k, A, Ecurie Pandora Racing 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 5)

11 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 939 a
6 long ½, 2 long, encolure, encolure, nez, 4 long ½, 3 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Pearl Harbour.
 3 888 a Ketamine Bailly.
 2 916 a Saanen (Ire).
 1 944 a Hialeah.
 972 a Heron Bay Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Mme Mette Campbell Andenaes.
 1 207 a Benjamin Bretecher, Jean-Marie Guetre.
 603 a Ecurie Des Monceaux, Framont Limited, Clear Light Sas, Ecurie Des 

Monnaies.
 592 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.
 114 a Mme Alice Bamford, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’99’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance de la pouliche 
HERON BAY USA arrivée 5e.
L’intéressé a indiqué que la pouliche avait fait des progrès sur sa course 
de début et qu’elle sera certainement plus performante sur des pistes 
en herbe.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Perrine CHEYER au sujet de la performance de 
la pouliche VITTVITT arrivée non placée. L’intéressé a indiqué que la 
pouliche avait bénéficié d’un bon parcours mais qu’elle s’était retrouvée 
sans ressources dans les 300 derniers mètres.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches PEARL HARBOUR et KETAMINE BAILLY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 96 5 PRIX DU MARAIS DE LA TROUBLERIE
(Handicap à réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 32 k., et mis 
à réclamer pour 15.000.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	depuis	 le	
1er	janvier	2022,	gagné	20	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
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CHANTILLY
0002 014 samedi 14 janvier 2023

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Nicole BRAEM – 
Tony CLOUT – Gérald SAUQUE

 94 8 PRIX DE LA MARE MADAME
(Handicap)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZE : Plat, Dist. 3 200 m env.
Référence : +25.

   Black	Milord	Tavel, h, gr, 4 ans, par Saddex (GB) et 
Lady Tavel (Al Namix), 58 k,  h, JL. Pignet (C. Soumillon), 
E. Lecoiffier – (n° corde 1)

 42  Flatten	The	Curve, h, al, 4 ans, par Zarak et Lailoma 
[Teofilo (IRE)], 56 k, A, E. Sauren (E. Hardouin), C. Fey (s) – 
(n° corde 8)

   Super Quartz, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Ushuaia 
Quatz (Johann Quatz), 62 k (601/2 k), Ah, R. Capozzi 
(Mme A. Nicco), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

   Ruby	Rose, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Solugazonia 
[Youmzain (IRE)], 53 k,  h, M. Munch (s) (R. Mangione), 
M. Munch (s) – (n° corde 2)

   Traoulandliveskill, m, al, 4 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Peldrine [Pelder (IRE)], 571/2 k, Mme A. Fouassier 
(M. Guyon), A. Fouassier – (n° corde 4)

   Red	Joy, f, 4 ans, 55 k, Ah, G. Hanouna (C. Lecoeuvre), 
L. Postic – (n° corde 5)

   And	We	Danced, f, 4 ans, 58 k, Mme V. Haendler 
(A. Roussel), Mme S. Delaroche – (n° corde 6)

 43  Plaine	D’Espoir, f, 4 ans, 51 k (491/2 k), 0h, 
Mme P. Gruber (Mme P. Cheyer), Mme P. Gruber – (n° corde 7)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 512 a
tête, 5 long, 2 long, 3 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 4 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Black Milord Tavel.
 2 079 a Flatten The Curve.
 1 559 a Super Quartz.
 1 039 a Ruby Rose.
 519 a Traoulandliveskill.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Jean-Luc Pignet, Mlle Jade Pignet, Mlle Albane Pignet.
 816 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Khalifa Mohammed Al Attiyah, Cheik Faisal 

Bin Hamad Bin Jassim Al-Thani.
 612 a Olivier Quiniou.
 408 a Munch (S), Mme Valentine Bulthoff.
 203 a Jean-Claude Ollivier.

Temps total : 3’47’’5’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers l’extérieur, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, du hongre 
BLACK MILORD TAVEL (Christophe SOUMILLON), arrivé 1er et ses 
conséquences sur la progression et la performance du hongre FLATTEN 
THE CURVE (Eddy HARDOUIN), arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Christophe 
SOUMILLON et Eddy HARDOUIN les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que le hongre FLATTEN THE CURVE 
n’aurait pas devancé le hongre BLACK MILORD TAVEL lors du passage 
du poteau d’arrivée, malgré le mouvement constaté.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Christophe 
SOUMILLON considérant qu’il n’avait pas eu de comportement fautif.
Les hongres BLACK MILORD TAVEL et SUPER QUARTZ ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 95 2 PRIX DE LA ROUTE DES PINS
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

3 200 m
(PSF)
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    14 janvier 2023

BO 2023/2 - plat 11

   Shinning	Ocean, m, b, 6 ans, par Dabirsim et 
Shimmering Sands [Medicean (GB)], 56 k (541/2 k),  h, 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), H. Blume – 
(n° corde 2)

   Cirano	ITY, m, al, 5 ans, par Arcano IRE et Concerto 
Finale IRE (Footstepsinthesand GB), 58 k,  h, 
Rangio Farm SRL (A. Lemaitre), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 39  Magic	Vati, h, gr, 6 ans, par Vatori et Louna De 
Vati [Sinndar (IRE)], 56 k (561/2 k), A, S. Wattel (s) 
(C. Soumillon), S. Wattel (s) – (n° corde 11)

   Private Lounge GB, f, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Polarized GB (Medicean GB), 541/2 k,  h, Haras de Saint-
Julien (I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 7)

   Urban	Beat	IRE, h, b, 8 ans, par Red Jazz USA et 
Closetocrazy IRE (Blues Traveller IRE), 56 k, 0, Sage Stud 
(S. Ruis), M. Geisler – (n° corde 8)

   Lupo Nero, h, 6 ans, 56 k, Team Valor International 
(S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 10)

   It’S	All	A	Dream, h, 7 ans, 56 k, BL. Jones (M. Guyon), 
AN. Hollinshead – (n° corde 1)

   Micoleo, h, 4 ans, 58 k (541/2 k), 0, Scuderia Micolo SNC 
(L. Carboni), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

   Ken Red, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), Stall Ken Red 
(Mme F. Valle Skar), Mme E. Mader – (n° corde 6)

   April Angel, f, 9 ans, 541/2 k (52 k), T. Huck (D. Cirocca), 
P. Capelle – (n° corde 5)

   Aljadeed GB, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), BR. Gossens 
(Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – (n° corde 9)

11 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 855 a
Eng. Sup. : Ken Red
2 long, 2 long ½, courte encolure, 3 long ½, 4 long ½, tête, encolure, 
2 long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Shinning Ocean.
 1 782 a Cirano Ity, prime non attribuée.
 1 093 a Magic Vati.
 891 a Private Lounge Gb, prime non attribuée.
 364 a Urban Beat Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Thierry De La Heronniere.
 493 a Guy Amsaleg.
 306 a Rangio Farm Srl, prime non attribuée.
 153 a Haras De Saint Julien, prime non attribuée.
 76 a S. Quigley, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’55’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Lors de la sortie du rond de présentation le préposé à la mise en selle a 
demandé aux Commissaires de bien vouloir vérifier la bride du hongre 
ALJADEED GB, celle-ci étant recouverte d’un bonnet.
Après avoir fait retirer ce bonnet les Commissaires se sont aperçus que 
ledit hongre était muni d’un enrênement « Cornell Collar «, équipement 
non-autorisé pour participer à une course en France. Le représentant de 
l’entraineur Mario HOFER, sur demande des Commissaires, a tout de 
suite retiré l’enrênement pour munir le hongre ALJADEED GB d’une bride 
standard et les Commissaires l’ont autorisé à participer à l’épreuve.
A l’issue de la course les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Stéfanie KOYUNCU, représentant de l’entraineur Mario HOFER, 
sur les raisons pour lesquelles le hongre ALJADEED GB était muni d’un 
enrênement « Cornell Collar « et plus particulièrement pourquoi il était 
muni d’un bonnet au-dessus de cet enrênement.
L’intéressé a indiqué qu’en Allemagne cet enrênement était autorisé 
et que ledit hongre était toujours muni d’un bonnet recouvrant cet 
enrênement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications, et n’étant pas satisfait 
par ces dernières, ont demandé au représentant de l’entraineur Mario 
HOFER d’indiquer à celui-ci qu’ils l’ont sanctionné par une amende de 
500 euros pour avoir voulu dissimuler un équipement non-autorisé.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications d’une part à l’entraineur Mickael SEROR puis, d’autre part 
au jockey Simon PLANQUE au sujet de la performance du hongre LUPO 
NERO arrivé non placé.
L’entraineur a indiqué qu’il avait donné pour consigne au jockey Simon 
PLANQUE de reprendre en partant ledit hongre pour pouvoir courir 
caché et venir finir. Il a précisé que le jockey avait bien respecté les 
consignes mais que ce dernier lui avait indiqué qu’il n’aurait pas dû, car 
le hongre LUPO NERO s’était montré très allant et avait fait trop d’efforts 
en partant.
Le jockey a indiqué qu’il avait eu pour consigne de cacher à l’arrière garde 
du peloton le hongre LUPO NERO pour pouvoir venir finir correctement 
comme lors de sa dernière sortie et a ajouté que ledit hongre s’était 
montré très allant et avait fait beaucoup d’efforts dans la première partie 
du parcours ce qui expliquait qu’il s’était retrouvé sans ressources avec 
une action raccourcie dès l’entrée de la ligne d’arrivée.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +28.

   Rakan, h, b, 5 ans, par Siyouni et Forest Maiden IRE 
(Invincible Spirit IRE), 591/2 k, (15 000), C. Pellegatti 
(G. Trolley de P.), A. & G. Botti (s) – (n° corde 15)

 36 7 Charnock	Richard	GB, h, b, 8 ans, par Mayson GB 
et Velvet Band GB (Verglas IRE), 58 k, 0h, (15 000), 
A. Coelho (C. Stefan), A. Coelho – (n° corde 4)

   On	The	Sea	GB, h, b, 9 ans, par Oasis Dream GB et 
Quenched GB (Dansili GB), 581/2 k, A, (15 000), C. Bodin 
(K. Barbaud), N. Caullery – (n° corde 3)

   Sinndarillo, h, b.f, 4 ans, par Amarillo IRE et Sinnderelle 
[Sinndar (IRE)], 59 k,  h, (15 000), P. Nador (L. Rousseau), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

   Letsgo, h, b, 4 ans, par Goken et Eba Chope [Deportivo 
(GB)], 59 k, (15 000), Stall Liberty Leaf (C. Berge), 
M. Geisler – (n° corde 5)

   Toriano	(FR)	, h, 8 ans, 58 k, (15 000), P. Piochaud 
(F. Lefebvre), A. Spanu – (n° corde 9)

   Pedro	The	First, h, 8 ans, 571/2 k,  h, (15 000), F. Leblanc 
(D. Provost), N. Caullery – (n° corde 2)

   Ventura Vision, f, 5 ans, 591/2 k, A, (15 000), G. Snijders 
(R. Weber), G. Snijders – (n° corde 8)

   Kiwi Kiss, f, 7 ans, 561/2 k (55 k), 0, (15 000), 
JP. Sauvage (Mme A. Duporte), JP. Sauvage – (n° corde 7)

   Locked	N’	Loaded	GB, h, 6 ans, 591/2 k,  h, (15 000), 
B. Keith (E. Etienne), Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

   Fun But Tuff, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), (15 000), 
C. & Y. Lerner (s) (Mme A. Massin), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 13)

   Mr	Slicker, h, 9 ans, 55 k, A, (15 000), BL. Jones 
(A. Bentahar), AN. Hollinshead – (n° corde 10)

   Frantoio	(GB), h, 5 ans, 551/2 k, 0h, (15 000), 
P. Normand (G. Angius), N. Caullery – (n° corde 6)

   Karkhov	(IRE), h, 5 ans, 57 k, g, (15 000), B. Reita 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 16)

   Romance	De	Paris, f, 4 ans, 60 k, (15 000), JN. Bocahut 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

   Louve	Dream	(IRE), h, 7 ans, 591/2 k (58 k), (15 
000), Stal Scheveningen (Mme S. Koyuncu), JH. Smith – 
(n° corde 17)

16 partants ; 40 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 187 a
Sans motif : Bourdain
Chev. élim. : Snooze Button IRE, Mang’Seko, Polonia Spirit F IRE, 
Yssingeaux, Tepeka (GB), Zelote, Red Kitten
1 long ¼, courte encolure, ¾ long, ¾ long, ¾ long, courte encolure, 
courte tête, 1 long ¼, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Rakan.
 1 296 a Charnock Richard Gb, prime non attribuée.
 972 a On The Sea Gb, prime non attribuée.
 792 a Sinndarillo.
 396 a Letsgo.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, Suc. Antoine Bozo, Ecurie Des 

Monnaies.
 310 a Pierre Lamy, Christian Bresson.
 272 a Hellwood Stud Farm, G. P. Clarke, prime non attribuée.
 204 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 155 a Mme Marie-Carmel Naim.

Temps total : 1’32’’17’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.Galop.
A l’issue de la course les Commissaires ont fait procéder à une pesée 
générale des jockeys.
Les hongres RAKAN et SINNDARILLO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 97 4 PRIX DE LA ROUTE DU DEBAT
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 14 janvier 2022 inclus, été classés dans les trois premiers 
d’une Listed ni depuis le 14 avril 2022 inclus gagné une Classe 2 ou reçu 
une allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer exceptés). Poids	:	56	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 14 juillet 2022 inclus : 1 k par 6.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
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12 BO 2023/2 - plat

14 janvier 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

   Go Love, h, al, 4 ans, par Goken et Love Knot IRE 
(Lomitas GB), 57 k (551/2 k), Mme E. Drouet (Mme P. Cheyer), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 2)

   Manavi, m, b, 4 ans, par Dabirsim et Mandalaya USA 
(Elusive Quality USA), 581/2 k, Mme L. Sarova (C. Stefan), 
M. Rulec (s) – (n° corde 6)

   Hartwood	Man, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA 
et Sargasses [Kingsalsa (USA)], 54 k,  h, D. Guindon 
(F. Veron), Mme V. Dissaux – (n° corde 7)

   Gardol Moon, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Mahyara [Lomitas (GB)], 60 k, Ah, Mme E. Berte 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 4)

   Septante	(IRE), f, 4 ans, 56 k, Ah, M. Lagasse 
(E. Hardouin), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 11)

   Corto Muso, h, 4 ans, 59 k, M. Allegri (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 15)

   Blood	Chope, f, 4 ans, 52 k, A. Chopard (B. Marie), 
C. Boutin (s) – (n° corde 9)

   Victor	Lazzlo	USA, h, 4 ans, 591/2 k,  h, Mme Y. Vollmer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

   Space	Quake	(GB), h, 4 ans, 581/2 k,  h, C. Boutin (s) 
(S. Ruis), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

   Confined	Queen, f, 4 ans, 58 k, V. Durot (S. Breux), 
F. Gelhay – (n° corde 3)

   Varinka, f, 4 ans, 59 k, Ah, A. Jathiere (I. Mendizabal), 
M. Guarnieri – (n° corde 13)

   Dalakhova, f, 4 ans, 54 k, A, J. Couvercelle (H. Lebouc), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 10)

   River Daven, f, 4 ans, 55 k,  h, C. Restout (C. Lecoeuvre), 
C. Restout – (n° corde 16)

   April Step, f, 4 ans, 57 k, A. Lustig (L. Boisseau), 
M. Rulec (s) – (n° corde 14)

   Fede	Galizia	(IRE), f, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
Mme Y. Vollmer (D. Provost), Mme Y. Vollmer – (n° corde 17)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 750 a
Certif. vétérinaire : Baileys Belle Star
courte tête, 3 long ½, encolure, encolure, ¾ long, ½ long, 1 long ½, 
encolure, encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Makilroy.
 1 881 a Go Love.
 1 410 a Manavi.
 940 a Hartwood Man.
 470 a Gardol Moon.

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Head (S), Cyril Morange.
 738 a Yannick Fouin.
 553 a Pcsse Zahra Aga Khan.
 369 a Mme Ines Hovelacque, Dominique Guindon, Benjamin Hovelacque.
 184 a Thousand Dreams.

Temps total : 1’39’’25’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Maxime GUYON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 6 cps).
Le poulain MAKILROY et la pouliche GARDOL MOON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 100 3 PRIX DE LA CHAPELLE SAINT-LAURENT
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 14 août 2022 inclus, reçu une allocation de 8.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 38  Odin, m, b.f, 3 ans, par Sommerabend GB et Soldieress 
GER (Soldier Hollow GB), 571/2 k (55 k), (14 000), 
N. Caullery (D. Provost), N. Caullery – (n° corde 8)

 41  Maddox, m, b, 3 ans, par Zelzal et Nantes GER 
(Night Shift USA), 59 k (551/2 k), A, (17 000), 
Le Haras de La Gousserie (T. Ventadour), L. Rovisse – 
(n° corde 5)

   Sister Of Love IRE, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et 
Elegant Peace IRE (Intense Focus USA), 571/2 k, (17 000), 
F. Giacobbe (A. Lemaitre), M. Guarnieri – (n° corde 7)
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Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le cheval SHINNING OCEAN et la pouliche PRIVATE LOUNGE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 98 1 PRIX DES TROIS CLAIRIERES
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k.	Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Belinskov, h, al, 3 ans, par Mehmas IRE et Al Shahaniya 
IRE (Zoffany IRE), 58 k, 0h, A. Jathiere (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

   Highwind, m, b, 3 ans, par Zarak et Forecaster 
GB (Fastnet Rock AUS), 58 k, C. Brun (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 3)

   Azka, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Scalambra 
(GB) (Nayef USA), 58 k, A, A. Mamou (C. Soumillon), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

   Highland	Song, m, al, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Lyrical Dunes GB (Sea The Stars IRE), 56 k, Mme F. Hay 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

   Karburan, h, b, 3 ans, par Zarak et Lilly Du Havre [Le 
Havre (IRE)], 58 k, Ecurie Mme Jacques Cypres (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 10)

   Under	The	Open	Sky	IRE, m, 3 ans, 56 k, 
3S Racehorse Manage (S. Planque), H. Shimizu – 
(n° corde 5)

   Portrero, h, 3 ans, 58 k,  h, I. Endaltsev (R. Mangione), 
I. Endaltsev – (n° corde 6)

   Diyashal, h, 3 ans, 58 k,  h, Haras de Sainte Gauburge 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

   Zelzefyr, m, 3 ans, 58 k, Tout Sur Le Rouge (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 9)

   By	Exeter, h, 3 ans, 58 k, A, Ecuries Serge Stempniak 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 12)

   Cool	Heart, m, 3 ans, 56 k, A, T. Yoshida (P. Bazire), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

   Montreal, m, 3 ans, 58 k, Mme H. Erculiani (M. Justum), 
Mme J. Soudan – (n° corde 2)

12 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 088 a
tête, 2 long ½, courte encolure, 2 long ½, encolure, 4 long ½, 2 long, 1 
long ¼, 2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Belinskov.
 3 888 a Highwind.
 2 916 a Azka.
 1 944 a Highland Song.
 972 a Karburan.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned, Ali Thamer Al-Mehshadi.
 1 207 a S.A. S. Gerard Larrieu.
 905 a Gestut Zur Kuste Ag.
 394 a Al Shahania Stud.
 301 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Earl Ecurie Des Mottes.

Temps total : 1’56’’79’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre BELINSKOV et le poulain HIGHWIND ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 99 7 PRIX DE LA ROUTE D’AUTEUIL
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31.

 45 3 Makilroy, m, b, 4 ans, par Attendu et La Boheme [Soldier 
Of Fortune (IRE)], 56 k, 0, N. Caullery (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 12)
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La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 47 1 El	Ojancano, m, b, 4 ans, par Recorder GB et Amesa 
Spenta (Slickly), 61 k, 0h, Le Haras de La Gousserie 
(M. Guyon), L. Rovisse – (n° corde 5)

   E Va Bin IRE, m, b, 4 ans, par Kingman GB et 
Lady Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 59 k (571/2 k), 
Esageruma Nein SAS (Mme A. Nicco), F. Carnevali – 
(n° corde 9)

   Zarak	Star, f, b, 4 ans, par Zarak et Cruel Sea USA 
(Mizzen Mast USA), 61 k, J. Abdullah (C. Lecoeuvre), 
A. Schutz (s) – (n° corde 1)

   Presa Diretta, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et 
Ghada Amer [Anabaa (USA)], 59 k, Ag, M. Guarnieri 
(I. Mendizabal), M. Guarnieri – (n° corde 12)

   Red Crazy, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Red 
Love USA (Gone West USA), 551/2 k (54 k), H. Ghabri 
(A. Bentahar), H. Ghabri – (n° corde 8)

   Gold	And	Cash, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), Ah, 
Sparkling Star (Mme A. Massin), Mme V. Head – (n° corde 6)

 46  Goodness, f, 4 ans, 59 k, Ah, Boisselieres Racing 
(S. Maillot), X. Blanchet – (n° corde 15)

   Thierache, f, 4 ans, 60 k (571/2 k),  h, M. Lagasse 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

   Lagoa Santa, f, 4 ans, 58 k,  h, JPMD Racing 
(T. Piccone), F. Monnier (s) – (n° corde 2)

 33  Speed Ball, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), Ah, H. Hayoun 
(Mme P. Cheyer), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 14)

   Hewillget	In, h, 4 ans, 59 k,  h, Haras des Octets 
(A. Lemaitre), S. Dehez (s) – (n° corde 3)

   Onaria, f, 4 ans, 611/2 k (59 k), P. Prevost Baratte 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 13)

   Dariyangel, m, 4 ans, 59 k, 0h, K. Gozdzialski 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 7)

   Oliva, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), Mme F. Head 
(E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – (n° corde 16)

   San	Teodorico, h, 4 ans, 581/2 k,  h, N. Rugani 
(L. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 17)

   Vif Des Aigles, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), A, 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 10)

16 partants ; 32 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 320 a
Sans motif : First Shot
Chev. élim. : Secret Glory, Feli Chop, Glory White, Spirit Of Glory
2 long, 1 long, ¾ long, encolure, ½ long, 2 long, ¾ long, tête, 1 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a El Ojancano.
 2 079 a E Va Bin Ire, prime non attribuée.
 1 559 a Zarak Star.
 1 039 a Presa Diretta.
 519 a Red Crazy.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Mlle Francoise Perree.
 612 a Haras Des Trois Chapelles.
 408 a Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli.
 357 a Esageruma Nein Sas, prime non attribuée.
 203 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’38’’46’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain DARIYANGEL et les pouliches 
OIVA et SPEED BALL à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Alison MASSIN lui ont adressé des observations pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (1re infraction).
Les poulains EL OJANCANO et E VA BIN IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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   Shade, m, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et Occagnes 
IRE (Invincible Spirit IRE), 571/2 k, 0, (14 000), 
Le Haras des Sens (T. Piccone), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 11)

 41  Curej IRE, m, b.f, 3 ans, par Kuroshio AUS et 
Wishyouwerehere IRE (Footstepsinthesand GB), 571/2 k, 
0h, (14 000), LA. Morari (B. Marie), M. Guarnieri – 
(n° corde 14)

   Gold In Great IRE, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (11 000), 
Haras d’Etreham (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)

 41  Vento	D’Estate, h, 3 ans, 571/2 k, gh, (14 000), 
SA. Fiordelli (I. Mendizabal), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 30 4 Kharkiv, m, 3 ans, 571/2 k (55 k),  h, (14 000), 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), A. Fouassier – 
(n° corde 1)

   Romanow, h, 3 ans, 56 k, (11 000), Mme S. Doussot 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 13)

 26  Barrameda, f, 3 ans, 571/2 k, (17 000), Ecurie Foret Jaune 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 3)

   Comtesse Du Barry, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, (11 
000), B. Giraudon (Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 12)

   Melomane, h, 3 ans, 571/2 k, g, (14 000), Mme S. Uzzan 
(E. Hardouin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

   Lady	Birchwater, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), 
Stal Scheveningen (Mme S. Koyuncu), JH. Smith – 
(n° corde 16)

   Waya Waya, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), (14 000), D. de Waele 
(A. Mosse), D. de Waele – (n° corde 10)

   Chantilly	Trezy, m, 3 ans, 56 k, 0, (11 000), E. Feurtet 
(L. Boisseau), C. Boutin (s) – (n° corde 17)

   Marie	AUT, f, 3 ans, 571/2 k, (17 000), J. Pfeiffer (S. Ruis), 
M. Geisler – (n° corde 15)

   Raksha, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (11 000), C. Boutin (s) 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

17 partants ; 22 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 798 a
Chev. élim. : Claretina GB
Chev. retir. : Nunelv
¾ long, 1 long ¼, 3 long ½, tête, nez, 1 long, encolure, tête, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Odin.
 2 736 a Maddox.
 2 052 a Sister Of Love Ire, prime non attribuée.
 1 368 a Shade.
 684 a Curej Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Suc. Larissa Kneip.
 849 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit, Berner Olsen.
 277 a Ecurie Du Graal, Langlais Bloodstock.
 242 a John Malone, prime non attribuée.
 80 a Ardrums House Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’19’’42’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches WAYA WAYA et RAKSHA 
à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Perrine CHEYER au sujet de la performance du poulain KHARKIV 
arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que le poulain avait du caractère et avait fait preuve 
de mauvais vouloir.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexis POUCHIN au sujet de la performance de la pouliche 
RAKSHA arrivée non placée à plusieurs longueurs des autres concurrents.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche n’avait pas dû respirer 
convenablement car elle avait cédé brusquement dans la ligne d’arrivée 
en faisant de forts bruits respiratoires, raison pour laquelle il avait cessé 
de la solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains ODIN et MADDOX ainsi que la pouliche GOLD IN GREAT ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 101 6 PRIX DE LA ROUTE LONGUE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
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   La	Panthourie, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Bocca Bianca GER [Saddex (GB)], 571/2 k, D. Singarin 
(A. Bernard), S. Jousselin – (n° corde 7)

   Lady Madinina, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Madison 
Love [Questneyev (GB)], 561/2 k, Ah, JO. Ivaldi (G. Bon), 
JO. Ivaldi – (n° corde 4)

   Emerson, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Sans Retenue [Tamayuz (GB)], 61 k, Ah, Mme A. Thibaut 
(F. Torralba), S. Jousselin – (n° corde 6)

   Panisman, m, al, 3 ans, par Panis USA et Silly Lady 
[Linngari (IRE)], 60 k, MA. Letchimy (Rémi Campos), 
MA. Letchimy – (n° corde 3)

   Yedder, h, 3 ans, 61 k (591/2 k), 0h, D. Francisque 
(Mme M. Romary), D. Francisque – (n° corde 8)

   L’Intrepide	Pietra, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), gh, 
Mme A. Thibaut (Mme S. Akari-Souidane), Mme A. Thibaut – 
(n° corde 1)

   Ronnie	Rocket, m, 3 ans, 57 k, 0h, W. Vaitilingom 
(J. Delaunay), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 280 a
1 long, 1 long, 2 long, 3 long ½, 1 long, 3 long, 3 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 2 304 a Zalon.
 921 a La Panthourie.
 691 a Lady Madinina.
 460 a Emerson.
 230 a Panisman.

Primes aux éleveurs :
 715 a Jean-Claude Campos, Nicolas Campos, Raymond Campos.
 286 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
 214 a Jacques-Olivier Ivaldi.
 143 a Thousand Dreams, Francois Buzon, Mme Isabelle Illegems.
 71 a Mme Pascale Papon, Mme Delphine Guillemin.

Temps total : 1’23’’33’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Angela THIBAUT, 
l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir présenté la 
pouliche L’INTREPIDE PIETRA en retard au public.
La pouliche LADY MADININA a subi un prélèvement biologique.

 104 3352 PRIX DES BENEVOLES
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus,	
ayant une valeur égale ou inférieure à 52 k. Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. : 1 k. par 2.500 pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Les 
chevaux nés et élevés en Caraibes recevront 2k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 400 m env.

   J’Aime	Ma	Reine, f, b, 4 ans, par Recorder GB et 
Testa Mora [Majorien (GB)], 541/2 k (53 k), Mme Y. Luce 
(Mme F. Parmentier), Mme Y. Luce – (n° corde 10)

   Vitesse Du Vent, f, gr, 10 ans, par Zigwaki USA et 
Syl’Azur (Varxi), 551/2 k, 0, M. Barba (G. Bon), M. Barba – 
(n° corde 2)

   El	Alsacian, h, b, 4 ans, par Broox (IRE) et Rue D’Alsace 
GB (Danehill Dancer IRE), 57 k (551/2 k),  h, A. Drame 
(Mme M. Romary), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 11)

   Sunday	Holidays, f, b, 6 ans, par Sunday Break JPN 
et Gwenhwyfar (IRE) (Cacique IRE), 551/2 k, GE. Langeron 
(A. Bernard), GE. Langeron – (n° corde 8)

   Kiliroyal, f, al, 6 ans, par Eclair Du Fada et Kilibibi 
(Keltos), 541/2 k, 0, P. Penelope (F. Torralba), P. Penelope – 
(n° corde 5)

   Devna, f, 5 ans, 541/2 k (55 k), Agh, B. Magdeleine 
(Y. Barille), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 6)

   Goldivine, f, 4 ans, 531/2 k, A, G. Adrea (JB. Vigie), 
G. Adrea – (n° corde 7)

   Capitaine	Deux, h, 9 ans, 56 k (541/2 k), A, S. Harris 
(Mme S. Akari-Souidane), S. Harris – (n° corde 3)

   Lady Angie, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), Agh, B. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 1)

   Flash	Victory, f, 8 ans, 561/2 k, Ah, Mme V. Violanes 
(J. Delaunay), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 9)

   Ti Sirop, h, 5 ans, 54 k (521/2 k), 0h, W. Vaitilingom 
(Mme M. Bourgeais), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

11 partants ; 16 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 912 a
Sans motif : Makandia Risk
1 long, 5 long ½, 2 long, 1 long, 5 long ½, ¾ long, 7 long, 5 long, 2 long 
½.

2

3

4

5

6

7

8

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 015 dimanche 15 janvier 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Georges RAGOO – Francine LOUIS-MARIE – 
Ronald IVALDI – Nina SAINT CY

 102 3354 PRIX DE L’HIPPODROME DE MARTINIQUE
6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	nés et élevés en 
Caraibes, n’ayant pas gagné deux courses. Poids	:	58	k. Tout gagnant 
portera 1 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 400 m env.

   Lune	De	France, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Lady 
Linn [Linngari (IRE)], 561/2 k, JC. Delasse (A. Bernard), 
S. Jousselin – (n° corde 1)

   Sandro Gold, h, al, 3 ans, par Eclair Du Fada et 
Goldinina [Honolulu (IRE)], 59 k, 0g, D. Gombaud-
Saintonge (G. Bon), S. Jousselin – (n° corde 10)

   Thunder	Of	Sang, h, b, 3 ans, par Asanga USA et 
Tinassang [Sea’S Legacy (IRE)], 59 k, Mme MA. Sorhaindo 
(Y. Barille), R. Sainte Rose – (n° corde 9)

   Miss Estrella, f, gr, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Estrella 
Delnorte (Slickly), 571/2 k, A, Mme A. Thibaut (F. Torralba), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 2)

   Love Of Me, f, b, 3 ans, par Tandori et Miss Witty 
[Enrique (GB)], 561/2 k (55 k), Agh, F. Nannette 
(Mme M. Romary), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

   Reanna, h, 3 ans, 59 k, Ah, D. Francisque (JB. Vigie), 
D. Francisque – (n° corde 8)

   Fee	De	Manche, f, 3 ans, 571/2 k, gh, T. Hayot 
(Rémi Campos), S. Jousselin – (n° corde 7)

   Loi Du Talion, h, 3 ans, 58 k, 0gh, A. Drame 
(J. Delaunay), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

   Ti	Manzelle	Risk, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0, 
H. Jean Louis (Mme M. Bourgeais), H. Jean Louis – 
(n° corde 6)

   Sarabi, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), W. Sainte Rose 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 3)

10 partants ; 11 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 543 a
2 long, 6 long, 2 long, 1 long, 2 long, 4 long, 5 long ½, 8 long, 1 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Lune De France.
 864 a Sandro Gold.
 648 a Thunder Of Sang.
 432 a Miss Estrella.
 216 a Love Of Me.

Primes aux éleveurs :
 670 a Jean-Charles Delasse.
 268 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po.
 201 a Raymond Sainte Rose.
 134 a Mme Line-Rose Ruster.
 67 a Laurent Moutoussamy.

Temps total : 1’29’’98’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Jean-Baptiste VIGIE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 7 coups).
Le hongre SANDRO GOLD a subi un prélèvement biologique.

 103 3353 PRIX DES ROIS MAGES
6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids	:	 54	k. 
Surcharges accumulées et limitées à 8 k. : 1 k. par 2.500 pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Les chevaux nés et élevés hors Caraibes porteront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 400 m env.

   Zalon, h, b, 3 ans, par Zizany IRE et Nunez [Zieten (USA)], 
58 k, A, G. Adrea (JB. Vigie), G. Adrea – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :
 584 a Mlle Josephina Verkerk.
 233 a Olivier Nemorin.
 175 a Alain Chopard, Mme Serge Zamparutti, Guillemin (S).
 81 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 62 a Hugues Jean Louis.

Temps total : 2’9’’4’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument SMART ROMANCE à être munie 
d’un bonnet assourdissant, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Margot ROMARY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Le jument WALLIS ET FUTUNA a subi un prélèvement biologique.

 106 3355 PRIX DU NOUVEL AN
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6	800	c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +0,5.

   Harry’S	Princess, f, al, 6 ans, par Prince Gibraltar 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 62 k, 
Mme Y. Luce (Rémi Campos), Mme Y. Luce – (n° corde 7)

   Mevalik, f, gr, 5 ans, par Triple Threat et Cousine (Slickly), 
601/2 k, 0h, Mme A. Thibaut (F. Torralba), Mme A. Thibaut – 
(n° corde 2)

   Davichop, h, b, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et Chope 
History [Soave (GER)], 591/2 k, A, Mme A. Thibaut (G. Bon), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 3)

   Shipmate, h, gr, 11 ans, par Silver Frost (IRE) et Napata 
[Singspiel (IRE)], 59 k, A, RA. Nicolson (Y. Barille), 
R. Sainte Rose – (n° corde 1)

   Aladin, h, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Princess Argenta 
USA (Successful Appeal USA), 571/2 k (56 k),  h, JC. Cazako 
(Mme S. Akari-Souidane), JC. Cazako – (n° corde 4)

   Adel Sun, f, 4 ans, 60 k, P. Penelope (A. Bernard), 
P. Penelope – (n° corde 9)

   Fry, f, 6 ans, 60 k,  h, D. Francisque (JB. Vigie), 
D. Francisque – (n° corde 6)

   Bel Ti Boug, h, 4 ans, 581/2 k, Ah, Mme L. Dupelin Lalung 
(J. Delaunay), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 8)

8 partants ; 10 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 385 a
Cas force maj. : Forban Du Large
courte encolure, dead-heat, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, 2 long.
3 400a – 1 190a – 1 190a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :
 1 377 a Harry’S Princess.
 589 a Mevalik.
 589 a Davichop.
 275 a Shipmate.
 137 a Aladin.

Primes aux éleveurs :
 621 a Jean-Francois Gribomont.
 231 a Georges Duca, Alain Chopard.
 124 a Earl La Ferme D’Auge.
 62 a Alain Klodawski.

Temps total : 2’8’’78’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument HARRY’S PRINCESS à ne faire 
qu’un tour du rond montée, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Luana 
DUPELIN LALUNG, interdit au hongre FORBAN DU LARGE de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel contre la rhinopneumonie et la grippe dans les conditions fixées 
par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraineur Luana DUPELIN LALUNG par une amende de 150 euros.
La jument MEVALIK a subi un prélèvement biologique.
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3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 485 a J’Aime Ma Reine.
 486 a Vitesse Du Vent.
 445 a El Alsacian.
 243 a Sunday Holidays.
 121 a Kiliroyal.

Primes aux éleveurs :
 583 a Jean-Louis Lenoury.
 219 a Guy Zie.
 174 a Sarl Vetequin.
 109 a Christophe Jouandou.
 54 a Olivier Nemorin.

Temps total : 1’26’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LADY ANGIE à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument VITESSE DU VENT à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche J’AIME MA REINE à ne faire 
qu’un tour du rond montée, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument DEVNA à être amenée en main 
au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
La pouliche J’AIME MA REINE a subi un prélèvement biologique.

 105 3356 PRIX DE L’EPIPHANIE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +5,5.

   Smart	Romance, f, b, 9 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Saayebah USA (Smarty Jones USA), 611/2 k, A, C. Penelope 
(Rémi Campos), C. Penelope – (n° corde 6)

   Princes	Rebecca, f, b, 6 ans, par Eclair Du Fada et 
Reine Rebecca [Auenadler (GER)], 611/2 k (60 k),  h, 
Mme V. Violanes (Mme M. Romary), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 1)

   Maucaillou, h, b, 8 ans, par Panis USA et Action Chope 
[Muhaymin (USA)], 62 k, Mme A. Thibaut (F. Torralba), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 8)

   Wallis Et Futuna, f, b, 5 ans, par Territories IRE et Life 
Of Risks (Take Risks), 61 k (591/2 k),  h, L. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 4)

   Kakaudou	Risk, f, b.f, 4 ans, par Banyan Tree et 
La Casilina [Even Top (IRE)], 62 k,  h, H. Jean Louis 
(A. Bernard), H. Jean Louis – (n° corde 5)

   Madinina Love, f, 6 ans, 58 k, MA. Letchimy (G. Bon), 
MA. Letchimy – (n° corde 7)

   Buddy	Chop, h, 6 ans, 601/2 k, B. Moutoussamy 
(J. Delaunay), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

   Becquapearl, f, 8 ans, 611/2 k, RA. Nicolson (Y. Barille), 
R. Sainte Rose – (n° corde 9)

   Clair Matin, h, 7 ans, 61 k, 0h, D. Francisque (JB. Vigie), 
D. Francisque – (n° corde 3)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 440 a
½ long, 1 long, 1 long, 2 long, 1 long, 9 long ½, 1 long, 4 long ½.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 1 296 a Smart Romance.
 518 a Princes Rebecca.
 388 a Maucaillou.
 316 a Wallis Et Futuna.
 158 a Kakaudou Risk.
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   Bolivie IRE, f, al, 3 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Burma Sun IRE (Rip Van Winkle IRE), 571/2 k, 
Haras d’Etreham (E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

   Khansa, f, gr, 3 ans, par Zanzibari USA et Kayl [Vangelis 
(USA)], 551/2 k, de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

   Desimone, f, al, 3 ans, par Attendu et Signoret (IRE) 
[Naaqoos (GB)], 551/2 k,  h, A. San Jose Mazariegos 
(I. Mendizabal), I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

 10 1 Black	Cosmo, m, b.f, 3 ans, par Lawman et Baileys 
Parisienne [Makfi (GB)], 57 k, FJ. Vicente Diaz (F. Veron), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 316 a
1 long ½, 3 long ½, 4 long, courte encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Kovrov.
 3 168 a Bolivie Ire, prime non attribuée.
 2 376 a Khansa.
 1 584 a Desimone.
 792 a Black Cosmo.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 737 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.
 491 a Select Bloodstock Ltd.
 374 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 245 a Haras Des Trois Chapelles.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Kovrov.

Temps total : 1’37’’40’’’
Le poulain KOVROV a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 109 3022 PRIX SO HORSE ALLIANCES (PRIX D’ESPELETTE)
(Femelles)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k.	 Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 58  Rouge, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Action Premiere 
[Act One (GB)], 58 k, A, L. Bermond (M. Forest), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 9)

   Chambolle	Musigny, f, al, 3 ans, par Churchill 
IRE et Tribune Libre (IRE) (Nayef USA), 58 k (541/2 k), 
0, Ecurie La Boetie (S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 8)

   Jess, f, b, 3 ans, par Zelzal et Fairytale Kitten USA (Kitten’S 
Joy USA), 56 k, S. Polupanov (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 2)

   Kerdina, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 58 k, Ah, A. Noval Barrena (F. Veron), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

   Val	D’Aoste, f, al, 3 ans, par Mr. Owen USA et Valentina 
Yes [Sinndar (IRE)], 56 k (531/2 k),  h, FX. Bertras (D. Morin), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

   Miss Flore, f, 3 ans, 58 k, A. Gilibert (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

   Biska, f, 3 ans, 56 k, M. Cordero (M. Lauron), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

   Chopa	Chope, f, 3 ans, 58 k,  h, A. Chopard 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

   Luxu, f, 3 ans, 58 k, Ah, P. Lhoste (A. Werle), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 6)

   Villa	Guibert, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie X 
(Mme F. Valle Skar), S. Chevalier – (n° corde 4)

10 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 486 a
1 long, ½ long, 2 long ½, ¾ long, 2 long ½, 3 long, ¾ long, 5 long ½, 
6 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Rouge.
 2 736 a Chambolle Musigny.
 2 052 a Jess.
 1 368 a Kerdina.
 684 a Val D’Aoste.
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 107 3351 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE LA 
MARTINIQUE
(Classe 4)

7 200 c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
55	k. Surcharges accumulées et limitées à 7 k. : 1 k. par 4.000 pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 900 m env.

   Jenufa, f, a.m, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Jezlay [Layman (USA)], 601/2 k,  h, N. Noirtin (G. Bon), 
S. Jousselin – (n° corde 6)

   Road	To	Therock, f, b.f, 7 ans, par Sommerabend GB 
et Spirit Of The Sea (Maille Pistol), 601/2 k,  h, D. Singarin 
(A. Bernard), S. Jousselin – (n° corde 7)

   Oftenwork, h, b, 6 ans, par Maxios (GB) et En 
Vitesse (GB) (Peintre Celebre USA), 57 k, Mme Y. Luce 
(Rémi Campos), Mme Y. Luce – (n° corde 5)

   Saint Romain, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Sandouville 
(GB) (Lope De Vega IRE), 58 k,  h, R. Sainte Rose 
(Y. Barille), R. Sainte Rose – (n° corde 2)

   Karababa, h, n.p, 7 ans, par Wootton Bassett GB 
et Fatara Froto [Layman (USA)], 58 k (561/2 k), gh, 
R. Sainte Rose (Mme S. Akari-Souidane), R. Sainte Rose – 
(n° corde 4)

   Nina Wolf, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), A. Faivre 
(Mme M. Bourgeais), A. Faivre – (n° corde 1)

   Lastlotofthesale, h, 5 ans, 57 k,  h, C. Penelope 
(F. Torralba), C. Penelope – (n° corde 3)

7 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 311 a
¾ long, 8 long, 4 long, 6 long, 2 long, nez.
3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :
 1 458 a Jenufa.
 583 a Road To Therock.
 437 a Oftenwork.
 291 a Saint Romain.
 145 a Karababa.

Primes aux éleveurs :
 657 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 262 a Suc. Maurice Hassan, Patrick Bonnan, Ryad Bendali.
 131 a Franklin Finance S.A. .
 128 a Haras D’Etreham, Frederic Bianco.
 65 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.

Temps total : 2’7’’79’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAINT ROMAIN à être muni 
d’un bonnet assourdissant, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument NINA WOLF à être amenée 
en main au départ montée, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
La jument ROAD TO THEROCK a subi un prélèvement biologique.

PAU
0539 015 dimanche 15 janvier 2023

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérard LAVOINE – André de COORDE – 
Marine MAQUAIRE – Patrick SABAROTS

 108 3023 PRIX DE LASSEUBE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2022 
inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 
57	k.	Les chevaux ayant depuis le 1er août 2022 inclus reçu une allocation 
de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Kovrov, m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Victhur (IRE) 
(Exceed And Excel AUS), 57 k, A. Jathiere (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +26.

   Space	Force, h, gr, 4 ans, par Gutaifan IRE et Chinese 
Rose IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, Ah, R. Sorrentino 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 10)

   Monsieurvalchop, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et 
Enough Paint (IRE) (New Approach IRE), 581/2 k (57 k),  h, 
G. Somme (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 8)

   La	Combattante, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Over 
Reacted [Planteur (IRE)], 531/2 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

   Pink	Valentine, f, gr, 4 ans, par Wings Of Eagles et Pink 
Opaque GB (Nayef USA), 57 k, Ah, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

   I Dare, f, b, 4 ans, par Outstrip GB et Free Ride IRE 
(Dark Angel IRE), 60 k, Team Hogdala A.B. (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

   La	Flaca, f, 4 ans, 58 k, Mario Genovese SRL (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 12)

   Charm	Wrens, f, 4 ans, 511/2 k, Ah, Mme C. Pressac 
(F. Veron), S. Labate (s) – (n° corde 11)

   Amazon	Prince	IRE, h, 4 ans, 58 k, Galoppklub Leipzig 
(S. Pasquier), Mme C. Barsig – (n° corde 7)

   Record	The	Shaw, h, 4 ans, 52 k, 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 5)

   Why	Chope, f, 4 ans, 53 k (511/2 k), R. Frances 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 3)

   Splendid, f, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, R. Capozzi 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 4)

   Lagoone	Chope, f, 4 ans, 52 k (501/2 k),  h, Mme C. Weiss 
(Mme D. Santiago), J. Parize – (n° corde 1)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 448 a
1 long ¼, encolure, tête, courte tête, ½ long, tête, courte encolure, courte 
encolure, tête.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Space Force.
 1 683 a Monsieurvalchop.
 1 262 a La Combattante.
 841 a Pink Valentine.
 420 a I Dare.

Primes aux éleveurs :
 1 080 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.
 660 a Alain Chopard, Christian Vallee.
 495 a Haras De Grandcamp Earl.
 330 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 107 a Team Hogdala France.

Temps total : 1’18’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PINK VALENTINE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Perrine CHEYER en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les hongres SPACE FORCE et MONSIEURVALCHOP ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 112 3174 PRIX DE MARSEILLE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +20.

   Laos, h, b, 5 ans, par Territories IRE et Amarinda GER 
(Tiger Hill IRE), 581/2 k,  h, A. de Lanfranchi (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 2)

   Craps, m, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Ironique 
USA (Smart Strike CAN), 561/2 k, Mme A. Wilde (S. Pasquier), 
M. Rulec (s) – (n° corde 5)

   Lepti Prinsadi, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et Miss 
Lady GER (Lawman), 561/2 k, JF. Gribomont (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)
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Primes aux éleveurs :
 2 124 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
 637 a Stanislav Polupanov.
 555 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
 424 a Earl Bois Hue.
 212 a Gilles Lorenzi.

Temps total : 2’6’’90’’’
La pouliche ROUGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 110 3021 PRIX IFCE (PRIX D’ABERE)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Grand	Prince, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Petite 
Alice [Rip Van Winkle (IRE)], 58 k, J. Seche (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Baselitz, m, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Shivajia 
GER (Adlerflug GER), 58 k, Mme S. Midy (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 2)

   Sanber, h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Healing Dream 
[Montjeu (IRE)], 58 k,  h, I. Elarre Alvarez (F. Veron), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 9)

   Goldensim, m, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Golden Bottle 
USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, A. Galdona Inurrategui 
(V. Seguy), R. Avial Lopez – (n° corde 11)

   Dakarov, m, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Phoebe 
Buffay [Motivator (GB)], 58 k, A. Jathiere (M. Forest), 
S. Brogi – (n° corde 4)

   Lanceur	D’Alerte, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme M. Giraudi 
(Mme M. Eon), W. Walton – (n° corde 12)

   Saint Sever, m, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

   Sanskrit, m, 3 ans, 58 k, Mme F. Dakers (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

   Roi Du Monde, h, 3 ans, 58 k, Inversiones Ondarreta Sl 
(G. Guedj-Gay), RC. Montenegro – (n° corde 3)

   Un	Prince, h, 3 ans, 58 k, JF. Jung (A. Werle), 
RC. Montenegro – (n° corde 7)

   Mambo	Runner, h, 3 ans, 58 k, A. Chopard (C. Merille), 
JL. Pelletan – (n° corde 1)

   Pintxopote, h, 3 ans, 58 k, JI. Villar (G. Trolley de P.), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 10)

12 partants ; 16 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 630 a
tête, 1 long ¼, ½ long, tête, 1 long ¼, courte tête, 3 long, 1 long, 5 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Grand Prince.
 2 736 a Baselitz.
 2 052 a Sanber.
 1 368 a Goldensim.
 684 a Dakarov.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Hugues Rousseau.
 637 a Haras De Saint Julien.
 555 a Ecurie Haras Du Cadran, Antoine Gilibert, Sas I. E. I. .
 424 a Scuderia Micolo Snc.
 212 a Earl Haras De L’Hotellerie.

Temps total : 2’8’’0’’’
Le poulain GRAND PRINCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 016 lundi 16 janvier 2023

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Christophe RIOM – Jean-
Michel COSTAMAGNA – Martine BROSSARD – Didier MAYOUX

 111 13177 PRIX DU PRADO
(Handicap)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
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Madame PALMER est heureuse de récompenser l’entourage du 
cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Iznik, f, al, 3 ans, par Zarak et Delinda [Sea The Stars 
(IRE)], 58 k (561/2 k), Denford Stud (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

   Shaizada, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Shaherezada 
IRE (Dutch Art GB), 58 k, N. Bizakov (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

   Kaja, f, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Kamellata 
[Pomellato (GER)], 58 k, SV. Gianella (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

   Kaloriziki, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Kypriano’S Angel FR (Kendor), 58 k, A, JP. Folacci 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

   Inclination, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Il 
Rizzi (Slickly), 56 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

   Vivaiberica, f, 3 ans, 56 k, M. Lagasse (S. Pasquier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

   One Point, f, 3 ans, 58 k, V. Swimberghe (S. Ruis), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 11)

   Artemiss, f, 3 ans, 58 k (541/2 k),  h, J.N. Temam 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 12)

   Editica	(IRE), f, 3 ans, 56 k (531/2 k), Wertheimer & Frere 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Queen Of Steel GB, f, 3 ans, 56 k, I. Butt (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 6)

   Dream	Wukair, f, 3 ans, 58 k, Passion & Dream 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

   Holy	Address, f, 3 ans, 56 k, C. Becherel (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 8)

12 partants ; 18 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 772 a
½ long, 1 long ½, encolure, ½ long, 1 long ¼, nez, tête, 2 long ½, 2 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Iznik.
 3 312 a Shaizada.
 2 484 a Kaja.
 1 656 a Kaloriziki.
 828 a Inclination.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda, Samy Torgeman, 

Michel Dardenne.
 1 028 a Sumbe.
 771 a Appapays Racing Club.
 514 a Mme Virginia Fragiskos.
 257 a Mme Marion Mazoyer, Mme Caroline Prod’Homme.

Temps total : 2’27’’49’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EDITICA (IRE) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches IZNIK et KAJA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 114 3175 PRIX DES NENUPHARS
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Lodovico, m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Lettre De 
Chateau (Literato), 58 k (551/2 k), DY. Treves (E. Crublet), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Way To Marseille, h, al, 3 ans, par Galiway 
(GB) et Carchi (GB) (Kyllachy GB), 58 k,  h, 
Le Haras de La Gousserie (H. Journiac), L. Rovisse – 
(n° corde 3)

   Storm	Heart, m, b, 3 ans, par Storm The Stars 
USA et Shayalina (Sagamix), 58 k (541/2 k), S. Kinast 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 10)

   Zarakem, m, b, 3 ans, par Zarak et Harem Mistress 
(IRE) (Mastercraftsman IRE), 58 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 8)

   Karthage, m, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) et Lounage 
[Sageburg (IRE)], 56 k,  h, Ecuries Jacques Piasco 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

   Biriatou IRE, m, 3 ans, 58 k, A, JM. Mertz (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)
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   Sweet	Victory	IRE, f, b, 5 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Swish GER (Monsun GER), 59 k,  h, 
Ecurie des Monnaies (J. Cabre), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 11)

   Hoodwinker	GB, f, b, 5 ans, par Fast Company IRE 
et Putois Peace GB (Pivotal GB), 57 k, g, Duc de Bedford 
(T. Trullier), Tim. Donworth (s) – (n° corde 10)

   My	Charming	Prince, m, gr, 6 ans, par Prince Gibraltar 
et Hello Sindarella [Sinndar (IRE)], 58 k,  h, LH (L. Roussel), 
J. Andreu (s) – (n° corde 6)

   Picnic	Royal, h, b, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Akazie GER (Tiger Hill IRE), 581/2 k, 0, G. Duca 
(T. Piccone), N. Perret (s) – (n° corde 14)

   Electron	Libre	IRE, h, 8 ans, 581/2 k, 0h, 
Mme J. Lefrançoisfrançois (C. Demuro), C. Escuder – 
(n° corde 9)

   Hillarante, f, 5 ans, 54 k, g, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 16)

   Narcos, m, 6 ans, 59 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(H. Boutin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

   Mad	Whip, h, 5 ans, 561/2 k, Mme A. Sainjon (Mme M. Velon), 
R. Chotard – (n° corde 15)

   Akyo, h, 6 ans, 54 k, P. Widloecher (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

   Nosdargent, h, 8 ans, 541/2 k, B. Giraudon (S. Ruis), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

   Khochenko, h, 8 ans, 601/2 k, JL. Bouyenval (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 13)

   Ridwaan, h, 6 ans, 58 k, gh, O. Gonzalez Lozano 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 3  Interieur	(IRE), h, 8 ans, 531/2 k, Mme AM. Roux 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 7)

16 partants ; 38 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 812 a
courte tête, 1 long, encolure, 1 long, courte encolure, encolure, ½ long, 
courte encolure, ¾ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Laos.
 4 702 a Craps.
 3 465 a Lepti Prinsadi.
 1 980 a Sweet Victory Ire, prime non attribuée.
 990 a Hoodwinker Gb, prime non attribuée.
 607 a My Charming Prince.
 405 a Picnic Royal.

Primes aux éleveurs :
 3 176 a Scea L’Aubay, Serge Bouvier.
 1 846 a Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst.
 1 360 a Henri Gribomont.
 340 a Swish Syndicate, prime non attribuée.
 273 a Earl Haras Du Camp Benard.
 182 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.
 170 a Bloomsbury Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’20’’69’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval CRAPS à être muni d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INTERIEUR (IRE) à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Maxime GUYON (LEPTI PRINSADI), Lorette GALLO (AKYO) et Hugo 
BOUTIN (NARCOS) en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet et avoir perturbé le bon déroulement du départ en ayant mis en 
difficultés ses concurrents, notamment le hongre LEPTI PRINSADI.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré aux 
Commissaires de courses que le hongre ELECTRON LIBRE (IRE), arrivé 
non-placé, faisait une rentrée et avait cédé dans les 300 derniers mètres.
A l’issue de la course, le jockey Aurélien LEMAITRE a déclaré aux 
Commissaires de courses que le hongre RIDWAAN, arrivé non-placé, 
avait beaucoup penché et qu’il ne l’avait pas senti très à l’aise. Les 
Commissaires ont demandé au vétérinaire de service d’examiner ledit 
hongre.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
Les hongres LAOS, LEPTI PRINSADI, le cheval CRAPS et les juments 
SWEET VICTORY (IRE) et HOODWINKER (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 113 3176 PRIX FREDDY PALMER
(Femelles)
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k.	 Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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Primes aux propriétaires :
 5 940 a Blu Metal Jacket Ity, prime non attribuée.
 2 376 a Kanifushi (Gb).
 1 782 a Fantabulous (Ire).
 1 188 a J’Acclame.
 594 a Uncle Bo.

Primes aux éleveurs :
 1 020 a Stefano Luciani, prime non attribuée.
 932 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 466 a Haras De Saint-Voir.
 457 a Ecurie Des Pinsons.
 152 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’18’’0’’’
La femme-jockey Frida VALLE-SKAR étant absente de l’hippodrome en 
raison d’un problème de transport, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le poulain BLU METAL JACKET (ITY) par la femme-
jockey Ambre MOLINS au poids de 60 kg.
Le poulain BLU METAL JACKET (ITY) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le poulain BLU METAL JACKET (ITY) et le hongre KANIFUSHI (GB) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 116 3178 PRIX DE SERANON
(Classe 2)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 16 juillet 2022 inclus gagné une Listed, ni été classés 2e ou 
3e d’un Groupe. Poids	:	 56	k.	1/2 Les chevaux ayant depuis le 16 avril 
2022 inclus reçu une allocation de 12.000 (A Réclamer et Handicaps 
exceptés) porteront 2 k. ; reçu une allocation de 15.000 ou été classés 
2e ou 3e d’une Listed, 3 k. ; gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Hooking	(GB), h, b, 7 ans, par Lope De Vega IRE et 
Quanzhou [Dubawi (IRE)], 591/2 k, A, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 7)

   Dar Toungi, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Toungi (IRE) 
(Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k, JC. Seroul (T. Piccone), 
J. Reynier – (n° corde 11)

   National	Service, h, b, 6 ans, par Elusive City USA 
et Forces Sweetheart GB (Allied Forces USA), 561/2 k, 
Mme E. Gilliar (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 12)

   Anthorus, m, al, 4 ans, par Territories IRE et Anna 
Platini GB (Dubawi IRE), 591/2 k, HA. Pantall (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

   Mon Bel Canto, h, b, 5 ans, par The Wow Signal IRE 
et Monatora [Hector Protector (USA)], 591/2 k, A, N. Saltiel 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Galik, h, 5 ans, 561/2 k (53 k), G. Pariente (Mme M. Meyer), 
P. Sogorb – (n° corde 10)

   We	Ride	The	World	(IRE), h, 8 ans, 591/2 k, A, 
Mme A. Baudron (A. Crastus), P. Cottier – (n° corde 2)

   Indian	Pacific, h, 7 ans, 591/2 k, g, D. Alexandre 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

   Inaugural GER, m, 6 ans, 561/2 k, Stall Fortuna 95 
(S. Ruis), S. Smrczek – (n° corde 9)

   Archiano	(GB), h, 4 ans, 561/2 k (53 k), g, G. Duca 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 8)

   Anawa, f, 5 ans, 55 k, Mme E. Nieslanikova (F. Veron), 
M. Nieslanik – (n° corde 1)

   Saphira	Dream	GER, f, 6 ans, 55 k (531/2 k), 
Zuber Racing (Mme A. Molins), M. Figge – (n° corde 3)

12 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 967 a
2 long, encolure, 3 long, 2 long ½, tête, 1 long ½, 1 long ½, 6 long, 
encolure.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :
 5 265 a Hooking (Gb).
 2 574 a Dar Toungi.
 1 579 a National Service.
 1 287 a Anthorus.
 643 a Mon Bel Canto.

Primes aux éleveurs :
 1 552 a Haras De La Perelle.
 1 010 a Jean-Claude Seroul.
 712 a Mme Erika Gilliar.
 330 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 252 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

Temps total : 1’35’’31’’’
Les hongres HOOKING (GB) et NATIONAL SERVICE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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   Le	Tropic	(IRE), m, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie MG 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

   Makanao	(GB), m, 3 ans, 56 k, Mme W. Spanner 
(T. Piccone), J. Reynier – (n° corde 2)

 4 2 Dunsborough, h, 3 ans, 58 k,  h, L. Baudron (s) (S. Ruis), 
L. Baudron (s) – (n° corde 11)

   Black	Trezy, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Stall Calima 
(Mme D. Santiago), P. Vovcenko – (n° corde 6)

   Patterson IRE, m, 3 ans, 56 k, A. Krauliger (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

11 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 768 a
2 long ½, ½ long, courte tête, 4 long, courte encolure, ½ long, 1 long ¼, 
2 long ½, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Lodovico.
 3 312 a Way To Marseille.
 2 484 a Storm Heart.
 1 656 a Zarakem.
 828 a Karthage.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Haras De Montaigu.
 1 028 a Le Haras De La Gousserie.
 771 a Serge Kinast, Mme Guylene Kinast, Haras De La Rousseliere Scea.
 514 a Jean-Paul Cayrouze.
 257 a Mme Carole Georgeault.

Temps total : 2’25’’6’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain LE TROPIC (IRE) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WAY TO MARSEILLE à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains LODOVICO et STORM HEART ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 115 3177 PRIX DU PETIT JUAS
(Handicap)
(Classe 3)
Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +23,5.

   Blu	Metal	Jacket	ITY, m, b, 4 ans, par Le Vie Infinite 
IRE et Street Force ITY (Blu Air Force IRE), 611/2 k (60 k),  h, 
N. Rugani (Mme A. Molins), Mme G. Stobbione – (n° corde 9)

   Kanifushi	(GB), h, al, 4 ans, par Elvstroem AUS et 
Tejaara USA (Kingmambo USA), 60 k, 0, HA. Pantall 
(C. Lecoeuvre), HA. Pantall – (n° corde 5)

   Fantabulous	(IRE), h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Moonlight Swing [Palace Episode (USA)], 571/2 k, S. Molks 
(A. Lemaitre), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 10)

   J’Acclame, f, b, 4 ans, par Zelzal et Acclamee 
[Acclamation (GB)], 601/2 k (591/2 k), Ecurie Seyssel 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 11)

   Uncle	Bo, h, b, 4 ans, par Aclaim IRE et My 
Inspiration IRE (Invincible Spirit IRE), 62 k (601/2 k), 0h, 
Le Haras de La Gousserie (Mme M. Velon), L. Rovisse – 
(n° corde 1)

   Till We Die, f, 4 ans, 601/2 k (57 k), A, N. Ricignuolo 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 2)

   Starfix	(IRE), h, 4 ans, 58 k, Agh, Stall Online/
Stall Picadilly (C. Demuro), MF. Weissmeier – (n° corde 12)

   Chief	Red	Cloud, m, 4 ans, 59 k (58 k), 
Ecuries Serge Stempniak (E. Crublet), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 8)

   Heytesbury	Lane	IRE, f, 4 ans, 581/2 k (571/2 k), Ah, 
F. Raoul (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

   Jordan	Baker, h, 4 ans, 58 k, M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 4)

   Showman, h, 4 ans, 591/2 k, Mme J. Cygler (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

   Best	Sixteen, m, 4 ans, 59 k, 0h, L. Haase (A. Pouchin), 
S. Richter – (n° corde 3)

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 926 a
1 long ¼, 2 long, 1 long, tête, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, encolure, 2 long 
½.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

7

8

9

10

–

1 300 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–



20 BO 2023/2 - plat

16 janvier 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 118 3179 PRIX YVES BACHELIER
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +26,5.

 28 1 Interstella GER, f, b, 5 ans, par Nutan IRE et 
Invisible Flash GB (Invincible Spirit IRE), 541/2 k, Ah, 
Ecurie Joya Racing SAS (F. Veron), PJ. Fertillet – 
(n° corde 1)

   Magnetique	IRE, h, b, 8 ans, par Leroidesanimaux 
BRZ et Magique IRE (Jeremy USA), 53 k (511/2 k),  h, 
Mme ML. Gast (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 16)

   Bene Bene, h, b, 6 ans, par Zanzibari USA et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 581/2 k, L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 5 3 Good Question, h, b, 8 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 571/2 k, Ah, G. Duca 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 13)

   Jardin	Bleu, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Keira [Turtle 
Bowl (IRE)], 53 k, 0, A. Durand (A. Orani), S. Labate (s) – 
(n° corde 14)

   Shamsabad, h, al, 8 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Shamsa [Selkirk (USA)], 60 k, A, B. Lynam (T. Piccone), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 11)

   Salerno, h, b, 10 ans, par Trajano USA et Minerva 
[Muhtathir (GB)], 531/2 k (52 k), Ah, V. Devillars 
(A. Bentahar), V. Devillars – (n° corde 3)

   Insignia	Of	Rank	IRE, h, 8 ans, 561/2 k (551/2 k), F. Raoul 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

   Il	Vincitore, m, 6 ans, 531/2 k, 0h, 
Ecuries Jacques Piasco (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 5)

   Darlyvi, f, 5 ans, 53 k, JM. Varcin (A. Pouchin), S. Eveno – 
(n° corde 9)

   Mi	C’Infilo, h, 5 ans, 58 k (541/2 k),  h, L. Floc’H 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

   Kalaos	(IRE), h, 5 ans, 59 k, 0h, J. Khalifa 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 12)

   Sayann, h, 8 ans, 541/2 k, 0, A. Dridi (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 4)

   Huntba, m, 5 ans, 57 k, Y. Borotra (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

   Anatello	(GB), h, 6 ans, 561/2 k, A, J. Erhardt 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 15)

   Silver	Schnok, f, 6 ans, 56 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 2)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 880 a
1 long ¼, 1 long, courte tête, dead-heat, courte encolure, courte encolure, 
encolure, tête, 4 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 1 500a – 1 500a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Interstella Ger, prime non attribuée.
 1 923 a Magnetique Ire, prime non attribuée.
 1 417 a Bene Bene.
 607 a Good Question.
 742 a Jardin Bleu.
 303 a Shamsabad.
 202 a Salerno.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Mme Ursula Imm, Juergen Imm, prime non attribuée.
 639 a Boutin (S).
 403 a Mlle Yvonne Jacques, prime non attribuée.
 291 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 273 a Suc. Magalen Bryant.
 91 a Ecurie Haras Des Marais, Ildefonso Leon-Sotelo Garcia, Ignacio Carrasco 

Bartolome.
 89 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’21’’74’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ANATELLO (GB) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument INTERSTELLA (GER) et le hongre MAGNETIQUE (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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 117 3180 PRIX DE LA CANEBIERE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +34.

   Lights	Come	On, f, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Libbard GB (Galileo IRE), 58 k,  h, M. Nikitas (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 14)

 75  Tarcenay	(IRE), h, b, 8 ans, par Slickly et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 59 k (571/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 2)

   Monsieur Emile, h, b, 5 ans, par My Risk et 
Country Davis USA (Stravinsky USA), 51 k (511/2 k),  h, 
H. Ben Hassine (E. Crublet), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

   Beb’S, m, b, 6 ans, par Style Vendome et Mheelah IRE 
(Kodiac GB), 55 k, J. Khalifa (I. Mendizabal), J. Andreu (s) – 
(n° corde 3)

   Perfect	Rose, f, b, 7 ans, par Robin Du Nord et Melirose 
[Gentlewave (IRE)], 59 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 12)

   Darenix, h, 5 ans, 51 k (511/2 k),  h, T. Asset-Letort 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 27  Lamalink, f, 6 ans, 60 k (571/2 k),  h, JM. Deverchere 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 6)

   Aborigene, h, 7 ans, 52 k (511/2 k), 0h, 
Mme P. Descargues (A. Bentahar), V. Devillars – (n° corde 10)

   Lady	Arkadina, f, 7 ans, 60 k, 0, P. Bonnefoy 
(A. Pouchin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

   Trust	On	Him, m, 5 ans, 60 k, 0h, T. Jander (G. Millet), 
F. Foresi – (n° corde 16)

   Press	Officer, h, 10 ans, 55 k, 0h, P. Faucampre 
(M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 13)

   Zinzichera, f, 11 ans, 58 k (561/2 k), 0h, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 9)

   Almazora, f, 8 ans, 521/2 k, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Germain), B. Goudot (s) – (n° corde 7)

   Pedro Del Rio, h, 8 ans, 51 k, P. Sigaud (Mme A. Molins), 
P. Sigaud – (n° corde 5)

   Smart	Cookie, f, 7 ans, 561/2 k (55 k), Ah, Ecurie Rogier 
(Mme U. Holmquist), M. Boutin (s) – (n° corde 15)

   Hagar	Bere, m, 6 ans, 60 k, Ah, O. Martinelli (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 1)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 633 a
½ long, 2 long, 1 long, 2 long ½, courte encolure, courte encolure, 
encolure, tête, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Lights Come On.
 1 458 a Tarcenay (Ire).
 1 336 a Monsieur Emile.
 729 a Beb’S.
 364 a Perfect Rose.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 657 a Patrick Chedeville.
 524 a Louis De Romanet.
 328 a Al Amriyah Bloodstock.
 164 a Suc. Jacques Rousset.

Temps total : 2’22’’79’’’
La femme-jockey Frida VALLE-SKAR étant absente de l’hippodrome en 
raison d’un problème de transport, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la jument ALMAZORA par la femme-jockey Manon 
GERMAIN au poids de 52.5 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jeune-jockey Manon GERMAIN (ALMAZORA), arrivé non-
placé, lui ont adressé des observations, pour avoir voulu progresser dans 
un espace insuffisant à environ 250 mètres du poteau d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Manon GERMAIN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 coups).
La jument LIGHTS COME ON et le hongre MONSIEUR EMILE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alex BENDJAMA au sujet de la performance de la 
jument LA FILLE DE BERLIN arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué avoir eu un parcours en épaisseur et que ladite 
jument s’était retrouvée sans ressources dans la ligne d’arrivée. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre TOP GLORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 120 3025 PRIX DE MAUCOR
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +31,5.

 22  Werseiller SPA, h, b, 5 ans, par Power GB et Damoiselle 
USA (Sky Classic CAN), 561/2 k (55 k), Loughtown Stud Ltd 
(Mme M. Eon), M. Comas Molist – (n° corde 2)

   Corimbo	(IRE), h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Star 
Search GB (Zamindar USA), 561/2 k, Cuadra Cholaica S.L. 
(A. Werle), RC. Montenegro – (n° corde 12)

   Charm	King, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Shahad IRE (Galileo IRE), 60 k (581/2 k),  h, H. Dos Santos 
(Mme F. Valle Skar), L. Larrigade – (n° corde 10)

 23  Baileys Balle, h, gr, 8 ans, par Lethal Force IRE et 
Kickingthelilly GB (Byron GB), 59 k (571/2 k),  h, M. Martinez 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 8)

 60  Marchelo	IRE, h, b, 5 ans, par Camelot GB et Tessa Reef 
IRE (Mark Of Esteem IRE), 58 k,  h, A. Odriozola Arzallus 
(G. Guedj-Gay), R. Avial Lopez – (n° corde 3)

   Myth	Style, f, 5 ans, 571/2 k, Mme F. Leon-Dufour 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 23 4 Ameera, f, 5 ans, 591/2 k, de F. Borja Romero Amantegui 
(G. Trolley de P.), M. Comas Molist – (n° corde 11)

   Izana Bere, f, 5 ans, 591/2 k, Ah, SCEA Carant (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 9)

   Farzaneh, f, 5 ans, 58 k, Ah, El Nino Del Faro Sl 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 6)

   Isabela, f, 5 ans, 581/2 k, A, Cuadra Mediterraneo 
(M. Forest), RC. Montenegro – (n° corde 14)

 49  Schwanensee, f, 6 ans, 59 k (561/2 k),  h, C. Marcellin 
(Mme C. Robin), de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 62  Waipa, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), Mme C. Terrenegre-Laval 
(S. Le Quilleuc), D. Morisson (s) – (n° corde 4)

   Boujoc, h, 5 ans, 541/2 k (52 k), 0, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (Mme A. Mekouche), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 7)

   Dirty Dozen, h, 7 ans, 541/2 k,  h, A. Lezama Menendez 
(H. Mouesan), A. Lezama Menendez – (n° corde 13)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 523 a
1 long, courte encolure, ½ long, 1 long ¼, 2 long ½, ½ long, courte 
encolure, ¾ long, 2 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Werseiller Spa, prime non attribuée.
 1 683 a Corimbo (Ire).
 1 032 a Charm King.
 688 a Baileys Balle.
 420 a Marchelo Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 722 a Loughtown Stud Ltd, prime non attribuée.
 660 a The Kathryn Stud.
 465 a Scea Du Haras De Victot.
 202 a G. R. Bailey Ltd.
 72 a Camas Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’5’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Fabrice VERON au sujet de la performance de la jument IZANA 
BERE arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument était plus performante sur 2400 
mètres. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, à l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans 
le dernier tournant, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Hugo MOUESAN (DIRTY DOZEN), arrivé non-placé et Maryline EON 
(WERSEILLER (SPA)) arrivé 1er, en leurs explications, ont adressé des 
observations à ce dernier pour s’être décalé vers l’extérieur sans avoir 
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Jacques CAMY – 
André de COORDE – Stéphanie UHEL

 119 13025 PRIX DE PAU CAPITALE HUMAINE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +37.

 59  Bilwaukee, h, b, 8 ans, par Reply IRE et Voyante [Coroner 
(IRE)], 52 k,  h, P. Dufreche (F. Veron), P. Dufreche – 
(n° corde 7)

 59  Levant	(IRE), f, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Al Dweha 
IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, Mme C. Lauffer (G. Guedj-
Gay), J. Resimont – (n° corde 5)

 59  Top Glory, h, b.f, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Miss Denmark (GB) (Invincible Spirit IRE), 56 k,  h, 
Mme D. Bureller (A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 13)

   Scrat, f, al, 5 ans, par Galiway (GB) et Mademoiselle 
Sally (GB) (Virtual GB), 591/2 k, D. Cottin (s) (M. Foulon), 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 2)

   Kuko	IRE, h, al, 6 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Desert Of Gold IRE (Desert Prince IRE), 571/2 k, 0h, 
J. Calderon Romero (V. Seguy), J. Calderon Romero – 
(n° corde 1)

   Le Rafale, h, 8 ans, 541/2 k, Centro Ecuestre El Sable S.L. 
(M. Lauron), E. Puente Simon – (n° corde 6)

 22 5 La Catella, f, 6 ans, 581/2 k, Mme C. Lauffer 
(G. Trolley de P.), J. Resimont – (n° corde 4)

   Indian Deal, f, 5 ans, 531/2 k (52 k),  h, Mme C. Larrieu 
(Mme M. Eon), A. Estrabol – (n° corde 14)

 21 3 Tirolienne	(IRE), f, 6 ans, 52 k (521/2 k),  h, 
de F. Borja Romero Amantegui (M. Forest), 
M. Comas Molist – (n° corde 3)

 21  Lagertha	Gibraltar, f, 6 ans, 52 k (491/2 k), 0, 
M. Comas Molist (Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – 
(n° corde 9)

 21 4 La Fille De Berlin, f, 6 ans, 571/2 k, Mme C. Lauffer 
(A. Bendjama), J. Resimont – (n° corde 12)

 21  Indilili, f, 5 ans, 57 k (551/2 k),  h, Mme M. Prunet-Foch 
(D. Scipioni), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 8)

 21  Quilombo, h, 7 ans, 54 k, Centro Ecuestre El Sable S.L. 
(H. Mouesan), E. Puente Simon – (n° corde 10)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 400 a
Consition spéciale : Cavani Kaizen
2 long ½, nez, courte encolure, 1 long, ¾ long, 1 long ¾, ½ long, courte 
encolure, ¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Bilwaukee.
 1 134 a Levant (Ire).
 1 039 a Top Glory.
 693 a Scrat.
 283 a Kuko Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Patrick Dufreche.
 408 a Bs Racing Sarl.
 334 a Al Shaqab Racing.
 272 a Nipio S. L. .
 59 a Mme Elizabeth Duffy, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres LE RAFALE et QUILOMBO à 
être emmenés en main au départ non montés, leur entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre CAVANI KAIZEN a été déclaré non-partant par son entourage, 
ledit hongre s’étant blessé à un postérieur en sortant du rond de 
présentation.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à l’entrée du premier tournant, les jockeys Daniel 
SCIPIONI (INDILILI) arrivé non-placé et Maryline EON (INDIAN DEAL) 
arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
suite à un ralentissement du peloton, les deux concurrents étaient entrés 
en contact lorsque leurs jockeys les avaient repris sans qu’aucune faute 
ne soit imputable à l’un des concurrents.
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CAGNES-SUR-MER
0604 018 mercredi 18 janvier 2023

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Jean-
Michel COSTAMAGNA – Christophe RIOM – Martine BROSSARD

 122 3184 PRIX LOUIS GAUTIER VIGNAL
(Classe 2)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2022 
inclus gagné une Classé 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 
57	k. Les chevaux ayant depuis le 1er août 2022 inclus reçu une allocation 
de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Bay	D’Argent, m, b, 3 ans, par New Bay GB et 
Joiedargent (Kendargent), 57 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 3)

   Limesy, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et La Hoguette [Le 
Havre (IRE)], 551/2 k, G. Augustin-Normand (A. Crastus), 
J. Reynier – (n° corde 1)

   Aversa, f, b.f, 3 ans, par Zelzal et Ashiyla [Rock Of 
Gibraltar (IRE)], 551/2 k, JPJ. Dubois (I. Mendizabal), 
J. Andreu (s) – (n° corde 4)

   Mojo Ego IRE, m, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et 
Never Green (IRE) (Halling USA), 57 k, A, B. Benaych 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 56 2 Rosel GER, f, al, 3 ans, par Amaron GB et Rock My World 
GER (Sholokhov IRE), 551/2 k, Mme C. Horn (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 2)

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 436 a
2 long ½, 1 long, 1 long ¾, courte tête.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :
 9 360 a Bay D’Argent.
 3 744 a Limesy.
 2 808 a Aversa.
 1 872 a Mojo Ego Ire, prime non attribuée.
 936 a Rosel Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 900 a Jean-Claude Seroul.
 1 162 a Franklin Finance S.A. .
 872 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 221 a Clarecastle Stud, prime non attribuée.
 110 a Ralf Kredel, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Bay D’Argent.

Temps total : 2’4’’97’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance du poulain MOJO 
EGO (IRE), arrivé 4e.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain n’a pas accéléré efficacement 
dans la ligne d’arrivée et qu’il n’avait pas plus d’explications concernant 
cette performance. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain BAY D’ARGENT et la pouliche LIMESY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 123 3182 PRIX DES ILES DU FRIOUL
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Rising	Up, m, al, 3 ans, par Showcasing GB et Red 
Line [Sageburg (IRE)], 58 k, g, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 6)

   Royalties, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Royale Again [Fasliyev (USA)], 58 k,  h, Ecurie Jeffroy 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

   Nolito	(GB), h, b, 3 ans, par Recoletos et Dubai 
Empress IRE (Dubawi IRE), 58 k, HA. Pantall (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 5)
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une franche longueur et demie d’avance sur le hongre DIRTY DOZEN qui 
faiblissait. Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre WERSEILLER (SPA) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 121 3024 PRIX DU CONSEIL GENERAL DES PYRENEES-
ATLANTIQUES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

   Belharra, f, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Benzolina 
(IRE) (Second Empire IRE), 60 k (571/2 k), F. Rohaut (s) 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 49 1 Heaven	City, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Azarra 
(IRE) (Green Tune USA), 541/2 k, gh, Mme N. Schlatter 
(H. Mouesan), RC. Montenegro – (n° corde 10)

   Lexington	Force, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Fox Force 
Five (IRE) (Araafa IRE), 54 k, JL. Foursans-Bourdette 
(M. Forest), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 9)

 49 2 Baciver, m, b.f, 6 ans, par Makfi GB et Aquarelle D’Or 
(GB) (Monsun GER), 58 k,  h, Cuadra Mediterraneo 
(A. Werle), RC. Montenegro – (n° corde 8)

   Grisgrises, h, gr, 7 ans, par Rip Van Winkle IRE et Japan 
GER (Key Royal GER), 54 k, Ah, JL. Chapsal (G. Guedj-
Gay), F. Sanchez – (n° corde 7)

   Vallee	D’Enfer, f, 5 ans, 591/2 k (56 k), 
Mme A. Negre de Watrigant (Mme L. Lebeau), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

   Gift	Of	The	G	(IRE), h, 5 ans, 601/2 k, 0, X. Salles 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

   Lavandier GB, h, 5 ans, 58 k,  h, F. Rohaut (s) 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 62  Exterieur	(IRE), f, 5 ans, 60 k (571/2 k), 
JB. Iruretagoyena Puertas (Mme A. Mekouche), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 12)

 23  Fly	D’Aspe, h, 8 ans, 64 k (611/2 k),  h, Le Haras des Sens 
(Mme C. Robin), de A. Watrigant (s) – (n° corde 14)

   El Ingrato, h, 7 ans, 58 k (561/2 k),  h, A. Odriozola Arzallus 
(Mme M. Eon), R. Avial Lopez – (n° corde 13)

   Super	Cute	(IRE), f, 5 ans, 56 k (541/2 k), 0, F. Pardon 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 5)

   Kings Of Leon, h, 5 ans, 55 k,  h, Mme A. Arenas Vila 
(M. Foulon), R. Avial Sanchez – (n° corde 4)

   Xarun, h, 6 ans, 561/2 k,  h, Mme C. Mallemanche-Toal 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 11)

14 partants ; 29 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 935 a
¾ long, 2 long, 1 long, ½ long, 1 long ¾, nez, nez, 2 long, nez.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Belharra.
 1 701 a Heaven City.
 1 275 a Lexington Force.
 850 a Baciver.
 425 a Grisgrises.

Primes aux éleveurs :
 1 334 a Francois Rohaut.
 767 a Mlle Nicole Schlatter.
 575 a Mme Sarah Dupray.
 383 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 125 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

Temps total : 2’5’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres FLY D’ASPE et LEXINGTON 
FORCE à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La jument BELHARRA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

2 000 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    18 janvier 2023

BO 2023/2 - plat 23

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
 1 028 a Appapays Racing Club.
 514 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.
 504 a Wertheimer & Frere.
 168 a Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 1’36’’37’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GIRAFFE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche DREAM KODI étant boiteuse derrière les stalles de départ 
du postérieur gauche, a été déclarée non-partante par le vétérinaire de 
service.
Les pouliches RUN AHEAD et MAMAMOUCHI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 125 3181 PRIX DU LANGUEDOC
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +21,5.

   Nighthab, m, al, 4 ans, par Night Of Thunder IRE et 
Habdab GB (Halling USA), 59 k, 0h, Legend Racing Club 
(C. Soumillon), V. Sartori – (n° corde 10)

   Joli	Coup, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Heritage Island IRE (Verglas IRE), 571/2 k, P. Walter 
(M. Guyon), J. Parize – (n° corde 14)

   Lighted	Glory, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Bold Mistress [Peintre Celebre (USA)], 57 k, g, P. Wulk 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

   Warm Breeze, h, b, 4 ans, par Havana Gold IRE et 
Lakuta IRE (Pivotal GB), 59 k, Le Haras de La Gousserie 
(H. Journiac), L. Rovisse – (n° corde 5)

   Heliopolis, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Sacree Nana 
[Archange D’Or (IRE)], 59 k, A, Ecurie du Sud (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 16)

   Zulu Nyala, f, b, 4 ans, par Waldpark GER et Zambia 
GER (Monsun GER), 561/2 k, Mme U. Klein (C. Lecoeuvre), 
S. Smrczek – (n° corde 3)

   Vis	Le	Reve	(IRE), h, b, 4 ans, par Wootton Bassett 
GB et Sounaya GER (Nayef USA), 581/2 k, J. Anxo 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 2)

   Joh	Spirit, f, 4 ans, 58 k, P. Sigaud (S. Ruis), P. Sigaud – 
(n° corde 8)

   Saint	Hellier, h, 4 ans, 621/2 k, g, M. Nikitas (F. Veron), 
P. Cottier – (n° corde 13)

   Happy	Harry, h, 4 ans, 57 k, N. Ozguler (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 12)

   Kiss Queen, f, 4 ans, 57 k,  h, JM. Varcin (A. Pouchin), 
S. Eveno – (n° corde 15)

   Royal	Monarch	GB, h, 4 ans, 57 k, T. Marechal 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 9)

   Randonneur, h, 4 ans, 571/2 k, G. Cohen (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

   Martial Art, h, 4 ans, 571/2 k, A. Krauliger (J. Cabre), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

   Seasalt IRE, f, 4 ans, 581/2 k, Mme A. Wigan (T. Piccone), 
J. Reynier – (n° corde 1)

   Le	Duc, h, 4 ans, 57 k, S. Molks (S. Planque), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 11)

16 partants ; 31 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 315 a
Chev. élim. : Highland Precious GB, Sylver Samba, Arabika, Fete Joyeuse, 
American Joker
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Nighthab.
 4 702 a Joli Coup.
 3 465 a Lighted Glory.
 1 980 a Warm Breeze.
 990 a Heliopolis.
 742 a Zulu Nyala.
 495 a Vis Le Reve (Ire).
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   Torneo, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Abbronzatissima IRE (Teofilo IRE), 58 k (561/2 k), 
Ecurie Antonio Caro (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

   Aquilon, m, al, 3 ans, par Literato et Alacrite [Dr Fong 
(USA)], 58 k, Ecurie de Pradel (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

   Big Log, m, 3 ans, 58 k, B. Lynam (T. Piccone), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

   Sansone IRE, h, 3 ans, 58 k, g, D. Zarroli (I. Mendizabal), 
D. Zarroli – (n° corde 4)

   Mozart Des Brieres, m, 3 ans, 58 k, A, Mme C. Moneta 
(C. Billardello), F. Foresi – (n° corde 7)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 002 a
Eng. Sup. : Royalties
2 long, courte encolure, courte tête, tête, 3 long, 1 long ¼, 5 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Rising Up.
 3 312 a Royalties.
 2 484 a Nolito (Gb).
 1 656 a Torneo.
 828 a Aquilon.

Primes aux éleveurs :
 1 681 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 1 028 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
 771 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.
 514 a Sas I. E. I. , Percy Holding Aps.
 257 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 1’37’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NOLITO (GB) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SANSONE (IRE) à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Le poulain RISING UP et le hongre NOLITO (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 124 3183 PRIX DE LA CORNICHE FLEURIE
(Femelles)
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Run	Ahead, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Testina (IRE) 
(Lawman), 58 k, C. Marzocco (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

   Indian Gold, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Indian Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 58 k, SV. Gianella 
(C. Lecoeuvre), HA. Pantall – (n° corde 5)

   Opiana	(GB), f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Cosmique 
[Pivotal (GB)], 58 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 10 3 Mamamouchi, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al 
Mayda USA (Distorted Humor USA), 58 k, N. Ozguler 
(C. Soumillon), D. Morisson (s) – (n° corde 2)

 8 5 Giraffe, f, al, 3 ans, par Territories IRE et Tout En 
Finesse (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 58 k, 
Le Haras de La Gousserie (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 9)

   Kynada, f, 3 ans, 58 k, JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 3)

   Formidable	Le	Dun, f, 3 ans, 58 k, Mme H. Gerock 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 8)

   First Nonantaise, f, 3 ans, 58 k, Mme E. Nieslanikova 
(B. Marie), M. Nieslanik – (n° corde 7)

8 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 598 a
Consition spéciale : Dream Kodi
2 long ½, 1 long ¾, ½ long, 1 long ½, courte tête, 1 long ½, 5 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Run Ahead.
 3 312 a Indian Gold.
 2 484 a Opiana (Gb).
 1 656 a Mamamouchi.
 828 a Giraffe.
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Primes aux éleveurs :
 722 a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
 406 a Ecurie Skymarc Farm.
 324 a Haras Du Logis Saint Germain.
 202 a Famille Rothschild.
 72 a Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’50’’’
Les hongres HAPPY DREAM (ITY) et WIND OF CHANGE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 127 3186 PRIX DE RIMIEZ
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +26.

 66 1 Sapiens, m, b, 5 ans, par Lawman et Maria Gabriella (IRE) 
(Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, 0, H. Salemme (A. Orani), 
R. Chotard – (n° corde 10)

 36 1 Buti, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 581/2 k, 0h, M. Marcade (C. Demuro), 
T. Speicher – (n° corde 5)

   Oissel, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Occagnes IRE 
(Invincible Spirit IRE), 581/2 k, Mme K. Brieskorn (M. Guyon), 
S. Richter – (n° corde 11)

   Hy	Dream, f, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et Pride 
Of Princess (GB) (Pivotal GB), 591/2 k, 0h, JP. Delaporte 
(H. Boutin), R. Chotard – (n° corde 12)

   Electroscope	IRE, h, b, 5 ans, par Requinto IRE et 
Edrea [American Post (GB)], 60 k,  h, Stall Dresdensia 
(A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 9)

   Astrachem	(IRE), h, 8 ans, 561/2 k, Mme AM. Roux 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 2)

   Two	Thank	Yous	IRE, f, 6 ans, 60 k, Ah, G. Alimpinisis 
(B. Marie), G. Alimpinisis – (n° corde 3)

   Launceston	Place, h, 8 ans, 60 k, Mme R. Bouckhuyt 
(T. Piccone), N. Perret (s) – (n° corde 14)

   King	Robbe, h, 6 ans, 65 k (611/2 k), g, B. Dutruel 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

   Kingsholm	IRE, h, 6 ans, 581/2 k, L. Haase (P. Gibson), 
P. Vovcenko – (n° corde 13)

   Tour	D’Echelle	(GB), f, 6 ans, 591/2 k, g, 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 8)

   Merry	Picnic, m, 6 ans, 561/2 k,  h, Mme K. Brieskorn 
(S. Ruis), S. Richter – (n° corde 1)

   Entei	(IRE), h, 5 ans, 60 k (581/2 k), S. Molks 
(Mme P. Cheyer), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 6)

 47  Red	Torch, m, 8 ans, 601/2 k (59 k), 0, Mme J. Burger 
(Mme C. Pacaut), N. Caullery – (n° corde 7)

14 partants ; 25 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 902 a
1 long ½, 2 long, encolure, 2 long, nez, 1 long, tête, ½ long, 2 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Sapiens.
 1 701 a Buti.
 1 559 a Oissel.
 1 039 a Hy Dream.
 519 a Electroscope Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 334 a Jean-Claude Seroul.
 767 a Haras Des Trois Chapelles.
 612 a Franklin Finance S.A. .
 408 a Haras De Grandcamp Earl.
 89 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’16’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ENTEI (IRE) et la jument HY 
DREAM à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le cheval SAPIENS et la jument HY DREAM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :
 3 176 a Suc. Derek Clee.
 1 846 a Benoit Magnien, Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Mme Heike 

Dorothea Altevogt.
 1 360 a J. B. S. Invest N. V. .
 508 a London Thoroughbred Services.
 388 a Ecurie Du Sud, Philippe Thirionet.
 291 a European Bloodstock Management.
 194 a Ecurie Skymarc Farm, Langlais Bloodstock.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche ZULU NYALA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Jérôme CABRE au sujet de la performance du hongre MARTIAL 
ART, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait été légèrement allant 
la première partie du parcours et qu’il s’était retrouvé très vite sans 
ressources, ajoutant par ailleurs, que le hongre serait peut-être plus à 
l’aise sur une piste en sable fibré. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Hugo JOURNIAC en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Le poulain NIGHTHAB, les pouliches HELIOPOLIS, LIGHTED GLORY 
et les hongres WARM BREEZE et JOLI COUP ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 126 3187 PRIX DE MAGNAN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +30.

   Happy	Dream	ITY, h, b, 9 ans, par Blu Air Force IRE et 
Happy Sue IRE (City On A Hill USA), 561/2 k (55 k), 0h, 
C. Foeller (Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 13)

   Highest	Rockeur	(GB), h, b, 9 ans, par Lawman et 
Rajastani (IRE) (Zamindar USA), 60 k,  h, Mme V. Deiss 
(T. Trullier), Mme V. Deiss – (n° corde 5)

   Wind	Of	Change, h, b, 5 ans, par No Nay Never USA 
et Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 57 k (551/2 k),  h, 
P. Walter (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 10)

 36 3 Vautrin	(IRE), m, b, 8 ans, par Bated Breath GB et 
Lou Salome (IRE) (Giant’S Causeway USA), 58 k,  h, 
P. Widloecher (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

   Flamingo	Hollow	GER, h, b, 5 ans, par Soldier 
Hollow GB et Flamingo Rose GER (Areion GER), 
571/2 k, Stall Quattro Canaletto (A. Pouchin), S. Richter – 
(n° corde 11)

   Karankawa	USA, f, 6 ans, 571/2 k, 0, P. van Belle 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 4)

 65  Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 6 ans, 511/2 k, 0h, 
J. Planard (G. Legras), M. Planard – (n° corde 12)

   Manarola, f, 6 ans, 59 k, P. Sigaud (M. Grandin), 
P. Sigaud – (n° corde 6)

   Andino, m, 6 ans, 531/2 k,  h, P. Rechsteiner (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

 34 4 Arco	Grande, h, 6 ans, 551/2 k, N. Caullery (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 8)

   Toutelusive, f, 5 ans, 53 k (511/2 k), 0, J. Planard 
(Mme M. Velon), M. Planard – (n° corde 3)

 34  Estacity, h, 5 ans, 561/2 k, 0, JP. Boin (C. Lecoeuvre), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Healey, h, 5 ans, 581/2 k, 0, Mme C. Barsig (S. Pasquier), 
Mme C. Barsig – (n° corde 7)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 486 a
½ long, tête, 1 long, nez, ½ long, 1 long, courte encolure, 1 long, 1 long 
¼.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Happy Dream Ity, prime non attribuée.
 1 377 a Highest Rockeur (Gb).
 1 262 a Wind Of Change.
 688 a Vautrin (Ire).
 420 a Flamingo Hollow Ger, prime non attribuée.
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La pouliche WING GIRL et le poulain DUX ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 019 jeudi 19 janvier 2023

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Pierre SIGAUD – Jean-
Michel COSTAMAGNA – Christophe RIOM

 129 3191 PRIX ALBERT TATON
(Classe 2)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 19 janvier 2022 inclus gagné un Groupe. Poids	:	56	k.	1/2. Les chevaux 
ayant depuis le 19 mars 2022 inclus gagné une Classe 1 ou été classés 
2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. ; gagné une Classe 2 depuis le 
1er septembre 2022 inclus, 1 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Pendulum Valley, m, b, 4 ans, par Attendu et Galilee [Mr 
Sidney (USA)], 581/2 k (56 k), SARL Groupe KR (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Aude, f, b, 4 ans, par Shamalgan et Miss Rail Link (IRE) 
(Rail Link GB), 57 k, 0, LG Bloodstock (C. Lecoeuvre), 
C. Ferland (s) – (n° corde 4)

   Force	De	L’Aube	(IRE), f, b, 4 ans, par Churchill IRE et 
Ignis Away [Gold Away (IRE)], 55 k, Mme P. Poulsen-Allaire 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   La Mandola, f, b, 4 ans, par Manduro GER et La Boheme 
SWI (Brother’S Valcour), 55 k, A. Krauliger (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

   Scorpio, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Imperial 
Topaz [Dutch Art (GB)], 561/2 k,  h, G. Augustin-Normand 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

5 partants ; 13 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 694 a
2 long, 4 long ½, ½ long, 1 long.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :
 6 435 a Pendulum Valley.
 2 574 a Aude.
 1 930 a Force De L’Aube (Ire).
 1 287 a La Mandola.
 643 a Scorpio.

Primes aux éleveurs :
 2 526 a Haras Du Quesnay.
 1 010 a Gerard Laboureau.
 505 a Anton Krauliger.
 495 a Meridian International Sarl, Lemzar Sarl, Babac Sas, Benoit Chalmel.
 252 a Sam Sangster.

Temps total : 2’44’’2’’’
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a déclaré que la pouliche 
SCORPIO avait été allante durant le parcours et avait vite cédé, ajoutant 
par ailleurs, que le lot était peut-être un peu relevé pour ses aptitudes.
La pouliche AUDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 130 3189 PRIX DE CAUCADE
(Femelles)
(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Knock	On, f, n.p, 3 ans, par Zelzal et Acclamee 
[Acclamation (GB)], 57 k, Haras de Saint-Voir (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 1)

   Elauneil	(IRE), f, b, 3 ans, par Dabirsim et Age Of 
Refinement IRE (Pivotal GB), 57 k, S. Puglia (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 5)

   Enjoy	The	Show, f, b, 3 ans, par Night Of Thunder IRE 
et Strawberry Lace GB (Sea The Stars IRE), 57 k (551/2 k), 
Normandie Breeding (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

   Une	Perle	(IRE), f, al, 3 ans, par Mount Nelson GB et 
Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 4)
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 128 3185 PRIX DU ROUSSILLON
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +25,5.

   Wing Girl, f, b, 4 ans, par Wings Of Eagles et 
Etonnez Moi (IRE) (High Chaparral IRE), 55 k (511/2 k), 
Ecurie Edgar Messaoud (Mme M. Germain), J. Reynier – 
(n° corde 3)

   Big George, m, b.m, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Silver Rhythm (Kendargent), 59 k, 0h, Mme H. Gerock 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 17)

   Rue De Volga, f, al, 4 ans, par Scissor Kick AUS 
et Song Of Hope GER (Monsun GER), 57 k, Ecurie X 
(C. Lecoeuvre), HA. Pantall – (n° corde 7)

   Dux, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Edya GB 
(Makfi GB), 541/2 k (53 k), 0h, C. Jambert (Mme A. Molins), 
S. Labate (s) – (n° corde 16)

   El Roy, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Vrissa [Duke 
Of Marmalade (IRE)], 56 k, O. Gonzalez Lozano (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 18)

   Neva Nevada, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Ninon De Paris 
(My Risk), 55 k (531/2 k),  h, D. Chachignon (Mme A. Nicco), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

   Pop Life, f, b, 4 ans, par The Gurkha IRE et 
Sign Of Life USA (Lemon Drop Kid USA), 57 k, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (H. Boutin), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 13)

   Lexington	Gold, m, 4 ans, 581/2 k, 0, 
German Racing Club (I. Mendizabal), JP. Carvalho – 
(n° corde 4)

   Mashkalove, f, 4 ans, 561/2 k, Team Centauri (FCZ) 
(A. Pouchin), A. Suborics – (n° corde 1)

   Perdriolle, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 14)

 3  Max	Verst, h, 4 ans, 561/2 k, gh, Le Haras de La Gousserie 
(M. Guyon), R. Fradet (s) – (n° corde 2)

   Everman, m, 4 ans, 581/2 k, A. de Lanfranchi (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 6)

   Emerald, h, 4 ans, 54 k, g, Mme L. Millet (A. Lemaitre), 
N. Perret (s) – (n° corde 9)

   Maquignon, h, 4 ans, 591/2 k, A, Ecurie Edgar Messaoud 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 8)

   Queenly, f, 4 ans, 541/2 k, g, D. Rabhi (F. Veron), 
S. Labate (s) – (n° corde 5)

   Domfee, f, 4 ans, 561/2 k, 0, GWH. Schmitt (E. Hardouin), 
A. Suborics – (n° corde 11)

   Win Daisy, f, 4 ans, 55 k, Ah, P. Carosso (E. Crublet), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

17 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 210 a
Sans motif : Silver Knight (IRE)
¾ long, courte encolure, ½ long, nez, encolure, 1 long, courte tête, tête, 
tête.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Wing Girl.
 2 351 a Big George.
 1 732 a Rue De Volga.
 990 a Dux.
 495 a El Roy.
 371 a Neva Nevada.
 247 a Pop Life.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Ab Ascot.
 923 a Pa-Ouvry, Matthieu Chandelier, Ecurie Des Vives Terres.
 680 a S.C.E.A. De Marancourt.
 388 a Haras De La Mercerie, Qatar Bloodstock Limited.
 194 a Haras Du Logis Saint Germain, Alban De Mieulle.
 145 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
 63 a Mme Carlos Laffon-Parias.

Temps total : 2’19’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RUE DE VOLGA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Manon GERMAIN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
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A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré que le poulain 
BLACK FALCON, arrivé 1er, avait beaucoup penché sur sa gauche dans 
les 200 derniers mètres de la course.
Les poulains TELL ME WHY et COOLISHAAK (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 132 3195 PRIX ROBERT VILLENEUVE-BARGEMON
(Classe 2)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus	n’ayant 
pas depuis le 19 janvier 2022 inclus gagné un Groupe. Poids	:	 56	k. 
Les chevaux ayant depuis le 19 janvier 2022 inclus reçu une allocation 
de 15.000 ou gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 1 k. 1/2 ; gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe, 
3 k. ; gagné plusieurs Listed, 4 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Pouvoir	Royal	(IRE), m, b, 5 ans, par Mayson GB et 
Hawaiian Heat IRE (Galileo IRE), 571/2 k, Ecurie Friedrider 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Mika	(D’O), h, al, 5 ans, par Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER (Sakhee USA), 571/2 k, Mme K. Brieskorn 
(A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 1)

   Always	Welcome, h, b, 6 ans, par Manduro GER et 
Around Me IRE (Johannesburg USA), 571/2 k, L. Baudron (s) 
(M. Guyon), L. Baudron (s) – (n° corde 7)

   Homo	Deus, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Cubiste 
[Fastnet Rock (AUS)], 59 k,  h, J. Liscia (A. Crastus), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 5 1 Scenariste, f, al, 6 ans, par Zanzibari USA et Seance GER 
(Manduro GER), 541/2 k (53 k), A. Doussot (Mme M. Velon), 
N. Perret (s) – (n° corde 8)

   Olympie	(IRE), f, 6 ans, 56 k, JC. Seroul (C. Soumillon), 
J. Reynier – (n° corde 2)

   Stelvio, h, 6 ans, 56 k, 0, Enbebo S.L. (V. Seguy), 
J. Calderon Romero – (n° corde 6)

   Halimi	IRE, h, 7 ans, 571/2 k, Haras Assiro (A. Orani), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

   Jacksun, h, 9 ans, 571/2 k, 0, Ecurie Premiere Classe 
(A. Lemaitre), M. Figge – (n° corde 9)

9 partants ; 10 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 546 a
2 long ½, courte encolure, ½ long, 2 long ½, encolure, courte encolure, 
courte tête, 1 long ½.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :
 6 435 a Pouvoir Royal (Ire).
 2 574 a Mika D’O.
 1 579 a Always Welcome.
 1 287 a Homo Deus.
 526 a Scenariste.

Primes aux éleveurs :
 1 651 a Ecurie Skymarc Farm.
 1 010 a Christophe Jouandou.
 712 a Herald Bloodstock Ltd.
 505 a Renaud Baguenault De Puchesse.
 237 a M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’49’’6’’’
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré que 
la jument OLYMPIE (IRE), arrivée non-placée avait certainement besoin 
de courir et que le terrain n’était pas assez souple pour ses aptitudes.
A l’issue de la course, le jockey Alexis POUCHIN a déclaré que le hongre 
MIKA D’O, arrivé 2e, avait penché sur sa gauche durant le parcours.
Le hongre MIKA D’O a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 133 3190 PRIX DE LA PROMENADE DES ANGLAIS
(Handicap de catégorie)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	37	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +22,5.

   Red	Charm, f, al, 3 ans, par Herald The Dawn IRE 
et Shamaliyah [Majorien (GB)], 55 k (521/2 k), L. Calvo 
(Mme M. Germain), R. Chotard – (n° corde 5)

   L’Open	(IRE), m, b, 3 ans, par Camacho GB et 
Ali Alexandra [Areion (GER)], 531/2 k,  h, Ecurie MG 
(E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)
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   Coming	France	IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Trail 
Of Tears IRE (Exceed And Excel AUS), 57 k, J. Lesguer 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Maliparmi IRE, f, 3 ans, 57 k (531/2 k), Mme E. Gilliar 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 6)

   Speed De Cerisy, f, 3 ans, 57 k, Y. Borotra (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

   Pluie	D’Etoiles, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Melanie 
(C. Soumillon), R. Chotard – (n° corde 3)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 460 a
1 long ½, tête, courte encolure, 1 long, 1 long, ¾ long, 4 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Knock On.
 3 312 a Elauneil (Ire).
 2 484 a Enjoy The Show.
 1 656 a Une Perle (Ire).
 828 a Coming France Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Haras De Saint-Voir.
 672 a Sam Sangster.
 504 a Mme Camille Vitse, Guillaume Vitse.
 336 a Jean-Claude Seroul.
 97 a Camas Park Stud, Lynch-Bages Ltd, Summerhill Bloodstock, prime non 

attribuée.
Temps total : 1’42’’2’’’
La pouliche KNOCK ON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 131 3188 PRIX DE FABRON
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Black	Falcon, m, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Moon 
Over Water IRE (Galileo IRE), 58 k, L. Dassault (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Tell	Me	Why, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Rose Heart 
IRE (Dark Angel IRE), 58 k, Sigma Agency (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Bluff, m, b, 3 ans, par Time Test GB et Feigned GB 
(Oasis Dream GB), 58 k, J. Wigan (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 2)

   Shahbandar	IRE, m, b, 3 ans, par Storm The Stars 
USA et Taaqah USA (Arch USA), 58 k, S.M. Harib Alfalahi 
(C. Lecoeuvre), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 4)

   Don’T	Look	Up, h, b, 3 ans, par Caravaggio USA et 
Sophie Royale [Astronomer Royal (USA)], 58 k (551/2 k), 
Vivaldi-Trading (E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Baila Conmigo, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0, M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

   Bo Lywood, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), M. Boutin (s) 
(Mme U. Holmquist), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

   Piazzas, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), C. Foeller (Mme A. Molins), 
J. Parize – (n° corde 9)

8 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 733 a
Consition spéciale : Coolishaak IRE
¾ long, 1 long ¼, ½ long, courte tête, 6 long ½, 2 long ½, courte tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Black Falcon.
 3 312 a Tell Me Why.
 2 484 a Bluff.
 1 656 a Shahbandar Ire, prime non attribuée.
 828 a Don’T Look Up.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a High Valley Equine Ltd.
 1 028 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Sas I. E. I. , S.C.E.A. Des Prairies, Ecurie De 

Castillon.
 504 a London Thoroughbred Services.
 195 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 168 a Mlle Moa Sundstrom, Mme Catherine Dallas, Mme Ilse Smits.

Temps total : 1’36’’15’’’
Le poulain COOLISHAAK (IRE) a été déclaré non-partant par le vétérinaire 
de service derrière les stalles de départ, ce dernier étant boiteux.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de la Fédération 
d’effectuer un prélèvement biologique sur le poulain COOLISHAAK (IRE).
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11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 928 a
1 long, courte tête, ¾ long, 2 long, 4 long ½, 1 long ½, 2 long, 2 long, 
1 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Auen Adventure Ger, prime non attribuée.
 1 944 a Decbou (Gb).
 1 458 a Barbadin (Gb).
 972 a Voila Pourquoi.
 594 a Kapani.

Primes aux éleveurs :
 1 020 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.
 876 a Ian Dennis Fair.
 657 a Wertheimer & Frere.
 438 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 152 a Noir Et Or Elevage S.A. .

Temps total : 3’34’’70’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Jess 
PARIZE par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le hongre BARBADIN (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 135 3193 PRIX DES LACS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31,5.

   Kenzal, h, b, 5 ans, par Kendargent et Izalia [Iron Mask 
(USA)], 60 k,  h, Mme C. Weiss (F. Foresi), F. Foresi – 
(n° corde 14)

   Moudir, h, b, 7 ans, par Joshua Tree IRE et 
Mayyadah (IRE) (Invincible Spirit IRE), 591/2 k (56 k), 
0, JP. Vanden Heede (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 11)

 25  Gold Player, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Qatar 
Hope (GB) (French Fifteen), 561/2 k, g, Galoppklub Leipzig 
(S. Pasquier), Mme C. Barsig – (n° corde 16)

 36  Larno, h, gr, 9 ans, par Milanais et Honorable Sister 
(Highest Honor), 571/2 k (56 k), JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – (n° corde 3)

 2  Trimlight, m, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et Antrim 
Rose GB (Giant’S Causeway USA), 581/2 k, Ah, O. Horvath 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 12)

   Gin	Gembre, h, 6 ans, 58 k, A, Mme C. Le Besnerais 
(A. Lemaitre), T. Speicher – (n° corde 4)

 22 1 Punta Canaille, h, 5 ans, 60 k, 0h, Enbebo S.L. 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 13)

   Greyway, h, 9 ans, 60 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(M. Guyon), F. Foresi – (n° corde 17)

 65 2 Dream Of Emeraude, f, 5 ans, 561/2 k,  h, 
J. van Handenhove (G. Millet), J. van Handenhove – 
(n° corde 10)

 3  Marboot	IRE, h, 7 ans, 60 k (561/2 k), 0h, G. Barbarin 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 5)

   Dragon Love, h, 7 ans, 581/2 k, Mme E. Drouet (A. Crastus), 
J. Parize – (n° corde 8)

   Perfect	Liaison	(IRE), f, 4 ans, 56 k, Mme SA. Stark 
(C. Lecoeuvre), J. Parize – (n° corde 18)

   Zantario GER, h, 8 ans, 591/2 k,  h, Stall Grauholz 
(T. Piccone), B. Goudot (s) – (n° corde 1)

   Siglo De Oro IRE, m, 8 ans, 551/2 k (54 k), S. Molks 
(Mme I. Janackova K.), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 9)

   Desert	Heights	IRE, h, 9 ans, 591/2 k, Mme V. Deiss 
(S. Ruis), Mme V. Deiss – (n° corde 7)

   L’Amour	Code	IRE, h, 5 ans, 60 k (561/2 k),  h, 
JP. Folacci (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 2)

 45  Spirit Of Glory, h, 4 ans, 51 k, 0, N. Caullery 
(Mme A. Molins), N. Caullery – (n° corde 15)

   Equus	Deus	IRE, m, 5 ans, 57 k, L. Haase (A. Pouchin), 
S. Richter – (n° corde 6)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 792 a
1 long, 1 long, ½ long, courte encolure, tête, tête, ½ long, ½ long, ½ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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   Poup’S, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et La Tania 
(Siyouni), 57 k, A, JP. Folacci (G. Millet), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 6)

   So Gold, m, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Sorayana 
[Invincible Spirit (IRE)], 57 k,  h, JPJ. Dubois (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

   Adelidelo, f, b, 3 ans, par Attendu et Signs Of 
Peace (Siyouni), 52 k (511/2 k), A, Lugdunum Racing 3 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 8 1 Santhia, f, 3 ans, 541/2 k, JPJ. Dubois (I. Mendizabal), 
J. Andreu (s) – (n° corde 4)

   Saggezza, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), 0, N. Ricignuolo 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 7)

   Go	Johnny	Go	Go	Go, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), Ah, 
Le Haras de La Gousserie (Mme P. Cheyer), R. Fradet (s) – 
(n° corde 2)

 8  Maubeuge, f, 3 ans, 51 k,  h, Ecurie Ch. Bridault 
(B. Marie), S. Culin – (n° corde 9)

 26 4 Almost	Heaven	GB, f, 3 ans, 521/2 k, gh, Mme R. Hillen 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 1)

   Prime Eliot, m, 3 ans, 59 k, gh, G. Augustin-Normand 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

11 partants ; 12 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 457 a
1 long ¼, nez, tête, tête, tête, 1 long ¼, tête, 2 long, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Red Charm.
 2 592 a L’Open (Ire).
 1 944 a Poup’S.
 1 296 a So Gold.
 648 a Adelidelo.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Laurent Calvo, Titouan Amorin-Tournemire.
 603 a Haras D’Haspel, Terrains D’Avilly St Leonard.
 526 a Manfred Wurtenberger.
 263 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 201 a Philippe Decouz, Victor Decouz, Clement Decouz, Mme Florentine Decouz.

Temps total : 1’18’’39’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SANTHIA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Aurélien LEMAITRE a déclaré que le 
poulain PRIME ELIOT, arrivé non-placé, n’avait jamais eu de ressource 
dès le départ de la course.
Le poulain L’OPEN (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 134 3194 PRIX DE TOURRETTES-SUR-LOUP
(Handicap)
(Classe 3)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
4	ans	bénéficieront	d’un	avantage	de	2	k.	1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +23,5 ; 1 ans et +, +26.

   Auen Adventure GER, h, b, 7 ans, par Poseidon 
Adventure IRE et Auenprincess GER (Kornado GB), 541/2 k, 
0, C. Foeller (M. Guyon), J. Parize – (n° corde 1)

 5 4 Decbou	(GB), h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et Manucha 
[Naaqoos (GB)], 57 k, 0h, O. Brochart (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 6)

   Barbadin	(GB), h, al, 6 ans, par Anodin (IRE) et 
Barbayam (GB) (Stormy River), 57 k, A, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

 63  Voila	Pourquoi, h, b, 6 ans, par Sri Putra GB et Dix 
Neuf Six GB (Pyrus USA), 51 k, B. Pizzorni (A. Crastus), 
J. Parize – (n° corde 11)

 48 3 Kapani, h, n.p, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Oceanie 
[Dansili (GB)], 60 k (581/2 k),  h, H. Meraud (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 4)

 67 5 Success	Story, f, 5 ans, 51 k,  h, Ecurie Joya Racing SAS 
(F. Veron), PJ. Fertillet – (n° corde 7)

   Moonwalk	Step, h, 10 ans, 58 k, D. Dahan (T. Piccone), 
Mme A. Budka – (n° corde 2)

 68  Triptajika, f, 4 ans, 511/2 k (51 k), Mme ML. Gautier 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 9)

   Karakorum, h, 6 ans, 57 k, A, M. Marcade (E. Hardouin), 
Mme A. Budka – (n° corde 10)

   Watch	It	(GB), h, 4 ans, 581/2 k, LG Bloodstock 
(C. Lecoeuvre), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

   Bernouville, h, 5 ans, 59 k, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)
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Primes aux propriétaires :
 5 940 a Sir Sparkalot.
 2 376 a Autumn Twilight Ire, prime non attribuée.
 1 458 a Wonder Boy.
 972 a Itman Ger, prime non attribuée.
 594 a Allurre.

Primes aux éleveurs :
 2 332 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.
 429 a Ecurie Des Monceaux.
 408 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 233 a Bloodstock Agency Ltd.
 204 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’1’’’
Le hongre ITMAN (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

DEAUVILLE
0003 020 vendredi 20 janvier 2023

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Dominique Le BARON-
DUTACQ – Amaury de LENCQUESAING – Laurent BEUVIN

 137 91 PRIX DE LA COUR ORIOT
(Handicap de catégorie)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	38	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +21.

   Anoline, f, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et Light It Up 
IRE (Elusive City USA), 59 k, Ecurie Tygaly (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 12)

   Between, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et Claire Song 
IRE (Singspiel IRE), 58 k, Ah, H. Boutry (C. Soumillon), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 13)

   Emozione, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Mirandola’S Dream [Dalakhani (IRE)], 54 k, Ah, 
Mme RG. Ehrnrooth (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 5)

   Aucoeurdelanuit, m, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Pearl Argyle [Oasis Dream (GB)], 561/2 k, A, C. Clagluna 
(I. Mendizabal), M. Guarnieri – (n° corde 10)

   Paletuvier, h, b.f, 3 ans, par Elusive City USA et 
Van Catskill (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 54 k, 0, 
Ecurie Mill Reef SAS (A. Lemaitre), C. Ferland (s) – 
(n° corde 4)

   Golden Desert, f, 3 ans, 51 k,  h, B. Faraci (B. Marie), 
G. Bietolini – (n° corde 7)

 17 3 Mandega, m, 3 ans, 56 k, Ant. Boucher (T. Piccone), 
Mme A. Budka – (n° corde 6)

 20 2 Gwenn	Ha	Du, m, 3 ans, 541/2 k, P. Cornou (S. Pasquier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

   Holly	Colour, m, 3 ans, 51 k (52 k),  h, 
Ecurie Francois Corda (E. Hardouin), S. Dehez (s) – 
(n° corde 8)

 17  Alroucha	(IRE), f, 3 ans, 53 k, gh, Razza Della Sila SRL 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 11)

   L’Ambassadeur	(GB), h, 3 ans, 55 k (531/2 k), g, 
Le Haras de La Gousserie (T. Ventadour), L. Rovisse – 
(n° corde 2)

   Jugando, m, 3 ans, 58 k, 0, Haras Assiro (C. Lecoeuvre), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

   Jostsea, f, 3 ans, 51 k (511/2 k), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (T. Trullier), Mme A. Budka – (n° corde 3)

13 partants ; 16 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 786 a
2 long, encolure, ½ long, ¾ long, encolure, 1 long, courte tête, 1 long, 
½ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Anoline.
 3 312 a Between.
 2 484 a Emozione.
 1 656 a Aucoeurdelanuit.
 828 a Paletuvier.
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Primes aux propriétaires :
 4 950 a Kenzal.
 1 620 a Moudir.
 1 485 a Gold Player.
 810 a Larno.
 405 a Trimlight.

Primes aux éleveurs :
 1 943 a Jean-Claude Seroul.
 730 a Scea Du Haras De Victot.
 583 a Olivier Carli, Scea Du Haras De Victot.
 365 a Ecurie Plessis.
 182 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

Temps total : 1’35’’58’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Jess 
PARIZE par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DRAGON LOVE à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument DREAM OF EMERAUDE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a déclaré que le hongre 
GREYWAY, arrivé non-placé, n’avait pas eu une course très limpide, se 
retrouvant à l’extérieur du peloton durant tout le parcours.
Le hongre LARNO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 136 3192 PRIX PAUL-ANTOINE PULVENIS DE SELIGNY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Madame	 PULVENIS	 DE	 SELIGNY est heureuse de récompenser 
l’entourage du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +21,5.

   Sir	Sparkalot, h, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 54 k, A, 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (I. Mendizabal), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 11)

 27 3 Autumn	Twilight	IRE, m, al, 5 ans, par Buratino IRE 
et Mujadil Shadow IRE (Mujadil USA), 521/2 k (51 k), 
Mme J. Burger (Mme C. Pacaut), N. Caullery – (n° corde 1)

   Wonder Boy, h, b, 8 ans, par Sepoy AUS et Sound 
Of Summer USA (Fusaichi Pegasus USA), 62 k, 0, 
Mme L. Baudouin (S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 3 3 Itman GER, h, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et Ivowen 
USA (Theatrical IRE), 52 k, Agh, Mme J. Veron (F. Veron), 
PJ. Fertillet – (n° corde 15)

   Allurre, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Alleaza [Azamour 
(IRE)], 571/2 k,  h, Mme M. Risi (T. Piccone), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 5)

   Raven’S	Spirit, m, 5 ans, 54 k, Ah, Mme R. Bouckhuyt 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 9)

   Myboyfriend, h, 4 ans, 511/2 k (491/2 k), g, N. Ozdogan 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 6)

   Mirage Reve, h, 5 ans, 56 k,  h, L. Dassault (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 13)

   Qu’Hubo, h, 7 ans, 53 k, A, P. Bouvard (C. Demuro), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

   Inattendu, h, 7 ans, 541/2 k, T. Marechal (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 4)

   Waldkauz, h, 6 ans, 541/2 k, 0, Stall Frohnbach 
(E. Hardouin), S. Smrczek – (n° corde 10)

 70 5 Forbidden	Secret	GB, h, 5 ans, 56 k, 0, 
Mme K. Brieskorn (A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 14)

 3  Rocquemont, m, 7 ans, 59 k, Ah, G. Augustin-Normand 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

   Le Parrain, m, 8 ans, 521/2 k (511/2 k),  h, 
Ecuries Jacques Piasco (Mme M. Velon), C. Escuder – 
(n° corde 12)

   Indya, f, 4 ans, 541/2 k, 0, SV. Gianella (C. Lecoeuvre), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

15 partants ; 54 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 684 a
Chev. élim. : Superior Badolat (IRE), Donn Clifs IRE, Chant D’Automne, 
Berets Verts (GB), Empiric (GB), Fee Historique
½ long, ½ long, courte tête, 1 long, ¾ long, 1 long, 1 long, 2 long ½, ¾ 
long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a
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Primes aux propriétaires :
 4 455 a Kick Boxing.
 1 782 a Bella Florida.
 1 336 a Civnyan.
 729 a Sowgay.
 445 a Grand Leon.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Gerard Samain.
 699 a Ecurie Castillon Bloodstock, Emmanuel Boutin, Henri-Francois Devin.
 524 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.
 328 a Michel Melin, Mathieu Melin.
 174 a Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard, Steve Schneider.

Temps total : 2’44’’71’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course le jockey Tony PICCONE a déclaré aux Commissaires 
que le hongre MAESTRO CHOP n’avait jamais eu de ressources et qu’il 
n’avait pas d’explications à cette performance.
Le cheval KICK BOXING et le hongre SOWGAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 139 92 PRIX DE RABODANGES
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Speedy	Angel	(GB), f, b, 4 ans, par Almanzor et Speed 
Of Anabaa (IRE) (Anabaa USA), 561/2 k,  h, Chevotel Racing 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

   Daiquiri	Dream	GB, f, b, 4 ans, par Dubawi IRE et 
Cocktail Queen IRE (Motivator GB), 561/2 k (55 k),  h, 
JC. Smith (Mme M. Velon), M. Bollack-Badel – (n° corde 3)

   Lathraea	IRE, f, b.f, 4 ans, par Reliable Man (GB) et La 
Dynamite IRE (Dylan Thomas IRE), 561/2 k, Stall Grafenberg 
(A. Lemaitre), W. Hickst – (n° corde 11)

   Radiant	Sky, f, al, 4 ans, par Almanzor et Glowing Cloud 
GB (Dylan Thomas IRE), 561/2 k, A, Cheyenne Holdings Sc 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 12)

   Joyous	Spirit	IRE, f, b, 4 ans, par Siyouni et Elle Same 
GB (Samum GER), 561/2 k, Lady Bamford (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 15)

   Ak	Ishan, h, 4 ans, 58 k, Mme SL. Born (C. Demuro), 
Mme G. Rarick – (n° corde 9)

   Parannda, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 13)

   Xclusif, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), F. Hayeres (s) (L. Roussel), 
F. Hayeres (s) – (n° corde 1)

   Mister Dream, h, 4 ans, 56 k, F. Milord (T. Piccone), 
JPh. Dubois – (n° corde 10)

   Bramante, m, 4 ans, 58 k (561/2 k), F. Carnevali 
(Mme A. Nicco), F. Carnevali – (n° corde 8)

   Jagoar	Pembo, m, 4 ans, 58 k (551/2 k), F. Cossou 
(A. Bentahar), F. Cossou – (n° corde 2)

   Au Suivant, m, 4 ans, 56 k, M. Lagasse (S. Pasquier), 
D. Smaga – (n° corde 14)

 87  La Cotilienne Grey, f, 4 ans, 561/2 k, 
Ah,  Th. & M. Gernay (S. Maillot), Mme G. Gernay – 
(n° corde 4)

   La	Fee	Wukair, f, 4 ans, 561/2 k, JP. Borodajko (B. Marie), 
JP. Borodajko – (n° corde 7)

14 partants ; 23 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 717 a
Eng. Sup. : La Cotilienne Grey, La Fee Wukair
Certif. vétérinaire : Falwukair Laujac
1 long, courte encolure, 4 long, ½ long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long 
¼, ½ long, 6 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Speedy Angel (Gb).
 1 782 a Daiquiri Dream Gb, prime non attribuée.
 1 336 a Lathraea Ire, prime non attribuée.
 891 a Radiant Sky.
 445 a Joyous Spirit Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Chevotel De La Hauquerie.
 349 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 306 a Littleton Stud, prime non attribuée.
 229 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
 76 a Rashit Shaykhutdinov, prime non attribuée.
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Primes aux éleveurs :
 2 571 a John Kilpatrick.
 1 028 a Scuderia Lazzeri Marcello.
 771 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 514 a Mme Nathalie Mahe, Pascal-Gerard Mahe.
 257 a Ecurie Maxime Moczulski.

Temps total : 1’57’’14’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre L’AMBASSADEUR (GB) à être 
emmené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Tyson 
VENTADOUR en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée d’un jour pour s’être présenté à la pesée avant la 
course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
A l’issue de la course le jockey Clément LECOEUVRE a indiqué que le 
poulain JUGANDO ne s’était pas bien oxygéné dans le parcours.
A l’issue de la course le jockey Thomas TRULLIER a indiqué aux 
Commissaires que la pouliche JOSTSEA n’avait pas eu d’action et pas 
de ressources.
La pouliche ANOLINE et le hongre EMOZIONE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 138 10096 PRIX DE BERNAY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
4	ans	bénéficieront	d’un	avantage	d’1	k.	1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +35,5 ; 1 ans et +, +37.

 35  Kick	Boxing, m, b, 5 ans, par Scissor Kick AUS et Dulce 
De Leche [Victory Note (USA)], 59 k (571/2 k), g, S. Cerulis 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 14)

   Bella Florida, f, b, 5 ans, par Style Vendome et Florida 
[King’S Best (USA)], 59 k, A, R. Hoellard (F. Veron), 
R. Marcel – (n° corde 8)

 43 3 Civnyan, h, b.f, 4 ans, par Panis USA et Loda 
[Zieten (USA)], 561/2 k, Ah, OT. Bernard (E. Hardouin), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 7)

 15 4 Sowgay, h, al, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE et Kitty 
Yield [High Yield (USA)], 57 k, 0h, M. Melin (C. Soumillon), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 15  Grand Leon, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Je 
Coiffe (Voix Du Nord), 57 k, 0h, D. Duveau (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 15)

   Puff	Dakota, h, 7 ans, 561/2 k, Ah, Mme C. Auvray 
(R. Mangione), Mme C. Auvray – (n° corde 12)

   American	Lily, f, 6 ans, 58 k,  h, Mme C. Auvray 
(T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 10)

 81  Anonyme, h, 7 ans, 581/2 k,  h, M. Maige (H. Journiac), 
A. Sagot – (n° corde 9)

   Grinta, f, 6 ans, 59 k,  h, Mme M. Bourgeais (C. Lecoeuvre), 
Mme M. Bourgeais – (n° corde 11)

 15  Dream	In	Normandy	(IRE), h, 7 ans, 581/2 k, gh, 
LR. Kambrun-Herve (d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 1)

 40  Minnehaha, f, 8 ans, 57 k (551/2 k),  h, A. Schouteet 
(F. Satalia), A. Schouteet – (n° corde 16)

 52  Got	Flight, f, 7 ans, 60 k, Mme L. Monfort (Y. Barille), 
R. Marcel – (n° corde 13)

   Contessa Senora, f, 5 ans, 57 k, gh, 
Ecurie Haras des Senora (M. Delalande), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 6)

   Maestro	Chop, h, 6 ans, 60 k, g, C. Dolle (T. Piccone), 
T. Speicher – (n° corde 2)

   Welcome	Valentin, h, 6 ans, 581/2 k,  h, A. Fracas 
(C. Guitraud), A. Fracas – (n° corde 4)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 671 a
Certif. vétérinaire : Ares Black
1 long ¼, encolure, 1 long, courte encolure, 1 long ¼, tête, ½ long, 
1 long, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course le jockey Stéphane PASQUIER a indiqué aux 
Commissaires que le cheval NARVAEZ avait penché fortement vers la 
lice intérieure.
A l’issue de la course le jockey Ebbe VERHESTRAETEN a indiqué aux 
Commissaires que la jument BEAMA n’avait pas eu de ressources.
Les hongres HOOLONG et PENNBLE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 141 95 PRIX DE L’AIGLE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
4	ans	bénéficieront	d’un	avantage	d’1	k.	1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +24 ; 1 ans et +, +25,5.

 12 1 Pannetone, f, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et Grana GB 
(Bahri USA), 561/2 k (55 k), Ecurie Villebadin (A. Baron), 
A. Baron – (n° corde 11)

   Local	Whisky	IRE, m, b, 7 ans, par Harbour Watch 
IRE et Fanzine GB (Medicean GB), 59 k, A. & G. Botti (s) 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

   Nightdance	Man	GER, h, al, 7 ans, par Reliable Man 
(GB) et Nightdance GER (Shareef Dancer USA), 56 k, A, 
H. Ghabri (C. Soumillon), H. Ghabri – (n° corde 8)

   Nerokas, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Notting Hill 
BRZ (Jules USA), 58 k,  h, JP. Raymond (S. Pasquier), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 6)

   Replenish, h, al, 10 ans, par Le Havre (IRE) et 
Brambleberry GB (Cape Cross IRE), 561/2 k, A, 
Mme MC. Elaerts (I. Mendizabal), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 14)

   Sadanori GER, h, al, 6 ans, par Samum GER et Shine 
On GER (Lando GER), 571/2 k, Stall Dubai (C. Demuro), 
W. Hickst – (n° corde 15)

   Black	Hawk, m, b.f, 5 ans, par Scissor Kick AUS 
et Kataragama GB (Hawk Wing USA), 56 k, M. Drean 
(F. Veron), M. Drean – (n° corde 4)

   Rolleville, f, 6 ans, 591/2 k (58 k),  h, MA. Teeka 
(A. Bentahar), H. Ghabri – (n° corde 13)

   Blackjac	Du	Houley, h, 5 ans, 551/2 k, Ah, Mme C. Pelier 
(M. Delalande), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 3)

   Great Tonio, h, 9 ans, 591/2 k,  h, Mme A. Polard 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 1)

   Creative, f, 7 ans, 59 k, Mme H. Mennessier (R. Mangione), 
Mme H. Mennessier – (n° corde 9)

   Coeur Davier, f, 5 ans, 58 k,  h, A. Clavier (A. Lemaitre), 
N. Leenders – (n° corde 5)

   Kaleo	Palace, h, 6 ans, 60 k (581/2 k),  h, Mme E. Lafeu 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 16)

   Imperious	Man	(GB), h, 4 ans, 56 k (541/2 k), Ah, 
Boisselieres Racing (Mme A. Molins), X. Blanchet – 
(n° corde 7)

14 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 152 a
Certif. vétérinaire : Tchakoviev
encolure, encolure, ¾ long, courte encolure, ¾ long, encolure, ½ long, 
½ long, nez.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Pannetone.
 1 923 a Local Whisky Ire, prime non attribuée.
 1 417 a Nightdance Man Ger, prime non attribuée.
 990 a Nerokas.
 405 a Replenish.
 303 a Sadanori Ger, prime non attribuée.
 247 a Black Hawk.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Ecurie Villebadin.
 403 a Fratini Allev. E  Corse Srl, prime non attribuée.
 388 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 297 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
 182 a Franklin Finance S.A. .
 97 a Gestut Zur Kuste Ag.
 63 a Hof Valentin Ug, prime non attribuée.

Temps total : 2’40’’74’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
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Temps total : 2’41’’36’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches SPEEDY ANGEL (GB) et le hongre MISTER DREAM ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA COTILIENNE GREY à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches SPEEDY ANGEL (GB) et LATHRAEA (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 140 94 PRIX DE MAISSY
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35.

   Hoolong, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et 
Horpensa [Orpen (USA)], 60 k,  h, Ecuries Serge Stempniak 
(C. Soumillon), L. Proietti – (n° corde 8)

 13  Rihama, f, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Rima IRE (Marju IRE), 591/2 k (58 k),  h, 
European Bloodstock Management (Mme A. Duporte), 
G. Pannier – (n° corde 4)

   First Birst, f, b, 5 ans, par Goken et Borynga [Layman 
(USA)], 581/2 k, T. Mace (C. Stefan), T. Mace – (n° corde 7)

 35 2 Green	Curry	(IRE), h, b, 9 ans, par Elusive City USA 
et Faustina [Antonius Pius (USA)], 60 k (581/2 k), A, 
JP. Vanden Heede (Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – 
(n° corde 15)

 52 3 Pennble, h, al, 10 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Under Estimated [Singspiel (IRE)], 581/2 k, Ah, C. Restout 
(Y. Barille), C. Restout – (n° corde 14)

   Global	Passion, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), Mme N. Vasutek-
Zinck (Mme A. Molins), Mme N. Vasutek-Zinck – (n° corde 5)

   Charlotte	Tagada, f, 6 ans, 581/2 k (56 k), R. Salmon 
(Mme C. Mignonneau), d’E. Andigne – (n° corde 12)

   Kavakney	BEL, m, 7 ans, 52 k (501/2 k), JM. Plasschaert 
(Mme A. Nicco), JM. Plasschaert – (n° corde 6)

   Baileys Blessing, f, 4 ans, 59 k, 0h, O. Chiteoui 
(T. Trullier), E. Lyon – (n° corde 16)

   Najiba, f, 4 ans, 591/2 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(M. Justum), Mme J. Soudan – (n° corde 13)

 51  Stranger, h, 6 ans, 591/2 k, G. Paillusson (S. Planque), 
B. Legros (s) – (n° corde 3)

   Beama, f, 10 ans, 60 k (581/2 k), A, J. Keppens 
(E. Verhestraeten), J. Keppens – (n° corde 1)

 40  Reine De Lune, f, 7 ans, 51 k (501/2 k), Ah, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 2)

   Tinalik	Sun, f, 6 ans, 51 k (52 k), M. Mailler (F. Veron), 
A. Sagot – (n° corde 9)

 18  Miss	Tacu	Tacu, f, 4 ans, 591/2 k, I. Endaltsev (S. Maillot), 
I. Endaltsev – (n° corde 11)

 35  Narvaez, m, 5 ans, 581/2 k, 0, Mme O. Sauque 
(S. Pasquier), L. Rovisse – (n° corde 10)

16 partants ; 66 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 696 a
Eng. Sup. : Narvaez
Chev. élim. : Bech River (IRE), Belle Impression, Mearas Style, Lavinia Rose 
GB, Armorigene, Khendevil, Salsa Chic (GB), Parfaite Merill, En Melody, 
Parafection (IRE), Pedrozio, Ok Boomer (IRE), Bienne, Palombaggia IRE, 
Girly Pearl, Never Without You, Ayguemorte, Deep State (IRE), Miserey, 
Got Frost
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Hoolong.
 1 584 a Rihama.
 1 188 a First Birst.
 648 a Green Curry (Ire).
 324 a Pennble.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 466 a Frederic Martineau, Mme Sylvie Martineau, Mme Laure Cordonnier.
 406 a Haras De Beauvoir.
 292 a Ecurie Majestic Racing Eurl, Ricky Ma Ching Fat.
 146 a Jean De Cheffontaines.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
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 143 93 PRIX DU PHARE
(À réclamer)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 20 août 2022 inclus, reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 47 2 True	Romance, h, b, 8 ans, par George Vancouver 
USA et Hallen [Midyan (USA)], 571/2 k,  h, (18 000), 
FH. Graffard (s) (H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 47 3 Come	Say	Hi	(FR)	, h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) 
et Show Flower GB (Shamardal USA), 56 k, A, (14 000), 
Mme C. Zass (C. Demuro), M. Nigge (s) – (n° corde 8)

   Silks	Pass	GB, m, b, 4 ans, par Excelebration IRE 
et Jadwiga GB (Pivotal GB), 591/2 k, 0h, (18 000), 
Barry Silkman/Gary Pascoe (C. Soumillon), Mme A. Haynes – 
(n° corde 1)

   Iseult, f, b.f, 5 ans, par Dandy Man IRE et Zamorano IRE 
(Teofilo IRE), 541/2 k (53 k), 0, (14 000), Mme N. Vermeulen 
(Mme A. Nicco), Mme N. Vermeulen – (n° corde 2)

   Degas GER, h, al, 10 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Diatribe GB (Tertullian USA), 56 k, (14 000), 
Mme U. Gernreich (E. Hardouin), Mme K. Gernreich – 
(n° corde 7)

   Zack	Halo	(IRE), h, 4 ans, 56 k,  h, (14 000), 
ZAK Bloodstock (I. Mendizabal), M. Delzangles – 
(n° corde 11)

 47 4 Heartbeat, h, 5 ans, 58 k, Ah, (14 000), M. Motschmann 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 6)

   Shamsoun, h, 9 ans, 56 k,  h, (14 000), G. Guillermo 
(M. Justum), G. Guillermo – (n° corde 5)

   Muskateer	Three	GB, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), Ah, (14 
000), Stall Liberty Leaf (C. Berge), M. Geisler – (n° corde 3)

   Bashking	(IRE), h, 4 ans, 56 k, (14 000), M. Motschmann 
(S. Breux), Mar. Hofer – (n° corde 10)

   Elsaab	GB, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), (14 000), Ladritta SRL 
(A. Cottu), M. Guarnieri – (n° corde 9)

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 016 a
1 long ½, 1 long ¼, ¾ long, tête, encolure, encolure, ¾ long, 2 long ½, 
1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a True Romance.
 1 620 a Come Say Hi (Fr), prime non attribuée.
 1 485 a Silks Pass Gb, prime non attribuée.
 990 a Iseult.
 405 a Degas Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere.
 340 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 255 a Mlle K. J. Keir, prime non attribuée.
 254 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.
 130 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’15’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres TRUE ROMANCE et COME SAY HI (FR) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 144 89 PRIX DU PAYS D’OUCHE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
4	ans	bénéficieront	d’un	avantage	d’1	k.	1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +17,5 ; 1 ans et +, +19.
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accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument CREATIVE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument PANNETONE et le hongre REPLENISH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 142 96 PRIX DE RUGLES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
4	ans	bénéficieront	d’un	avantage	d’1	k.	1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +29 ; 1 ans et +, +30,5.

   Pulse GB, h, b, 6 ans, par Al Kazeem GB et Sign 
Of Life GB (Haafhd GB), 581/2 k (57 k), WR. Swinburn 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 16)

   Analeon, h, b.f, 9 ans, par Sunday Break JPN et Aux 
Quatre Saisons [Dansili (GB)], 60 k, A, Stall Hayley 
(T. Piccone), Mme C. Whitfield – (n° corde 9)

   Kundrie IRE, f, b, 6 ans, par Free Eagle IRE et Keilogue 
IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k, 0h, L. Rima (T. Trullier), 
Br. Beaunez – (n° corde 15)

   Delsheer, h, b, 8 ans, par Iffraaj GB et Rose Et Noire 
(IRE) (Dansili GB), 571/2 k, A, M. Schnyder (C. Soumillon), 
AN. Hollinshead – (n° corde 8)

   Kalamazoo River, f, b, 6 ans, par Stormy River et Kilkee 
[Zayyani (IRE)], 59 k, Suc. L. Duverger (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 7)

   Shawbak, h, 6 ans, 59 k, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 5)

 84  Sleeper, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0, Trois Mille 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 10)

   Oser IRE, f, 6 ans, 58 k,  h, O. Ortmans (S. Planque), 
Mme C. Alesi – (n° corde 14)

 51  La Gregorienne, f, 5 ans, 571/2 k,  h, G. Hue & Taupin (s) 
(S. Pasquier), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 3)

 87  Majorette, f, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, Ecurie La Licorne 
(Mme F. Valle Skar), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 4)

   Intellectuelle, f, 5 ans, 581/2 k (56 k), Mme M. Fougy-
Smaga (Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 2)

   Tytan, h, 5 ans, 56 k,  h, Ecurie Tygaly (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 6)

   Clever	Actress, f, 5 ans, 56 k, Ecurie X (A. Pouchin), 
J. Carayon – (n° corde 1)

 51 4 Vertismann, h, 5 ans, 57 k (551/2 k),  h, Y. Leroyer 
(T. Blanchouin), T. Poché – (n° corde 13)

   Cannello, h, 7 ans, 581/2 k, Ah, D. Poche (S. Maillot), 
T. Poché – (n° corde 11)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 746 a
Certif. vétérinaire : Prescy Liia
1 long ¼, courte tête, courte encolure, courte encolure, ¾ long, 1 long ¼, 
courte encolure, courte encolure, courte encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Pulse Gb, prime non attribuée.
 1 620 a Analeon.
 1 215 a Kundrie Ire, prime non attribuée.
 810 a Delsheer.
 405 a Kalamazoo River.

Primes aux éleveurs :
 850 a Genesis Green Stud, prime non attribuée.
 730 a Anton-Robert Baechler.
 255 a John Doyle, prime non attribuée.
 238 a Ecurie Des Charmes.
 182 a Suc. Luc Duverger, Mlle Aurelie Duverger, Matthieu Duverger, Jean-Baptiste 

Duverger.
Temps total : 2’44’’14’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres PULSE (GB) et ANALEON ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Enfin le jockey Thomas TRULLIER a indiqué aux Commissaires que la 
jument BAZOQUES n’avait pas eu de ressources.
Les hongres BYFORD, TAURAN SHAMAN (IRE), IDEAL KING, MONSIEUR 
XOO (GB) et le cheval THIRSTY (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 145 90 PRIX DE BENERVILLE
(Classe 2)

28	000	c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2022 inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Sauterne, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Salicorne USA 
(Aragorn IRE), 551/2 k, JPJ. Dubois (T. Piccone), P. Cottier – 
(n° corde 1)

   Le	Tabou	(GB), m, gr, 3 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Having A Blast USA (Exchange Rate USA), 
57 k, Mme C. Stephenson (R. Mangione), G. Doleuze – 
(n° corde 4)

   Major	Oak, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Agua 
De Mar [Myboycharlie (IRE)], 57 k, Ecurie Louis d’Aur 
(I. Mendizabal), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

   Claretina GB, f, b, 3 ans, par Tasleet GB et Messelina 
GB (Noverre USA), 551/2 k, Paul Richard (A. Roussel), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Khawaja, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Lamorlaye IRE 
(Danehill Dancer IRE), 57 k, KM. Al Attiyah (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

   Fleur De Sel, f, 3 ans, 551/2 k, Mme P. Poulsen-Allaire 
(C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 652 a
¾ long, 6 long, 4 long ½, 1 long ¾, 5 long ½.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Sauterne.
 4 032 a Le Tabou (Gb).
 3 024 a Major Oak.
 2 016 a Claretina Gb, prime non attribuée.
 1 008 a Khawaja.

Primes aux éleveurs :
 2 046 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 939 a Mlle Isabelle Mauger, Guy Benachour.
 818 a The Having A Blast Partnership.
 313 a Khalifa Mohammed Al Attiyah.
 238 a Litex Commerce Ad, prime non attribuée.

Temps total : 1’15’’43’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Alexandre ROUSSEL 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de 
plus de 800 grammes (+900 gr) au poids résultant des conditions de la 
course et de l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
A l’issue de la course le jockey Clément LECOEUVRE a indiqué aux 
Commissaires que la pouliche FLEUR DE SEL s’était montrée très tendue 
et ne s’était pas bien oxygénée.
Les pouliches SAUTERNE et LE TABOU (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 146 20096 PRIX DU SAP-ANDRE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Cinquième épreuve

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
4	ans	bénéficieront	d’un	avantage	d’1	k.	1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +39 ; 1 ans et +, +40,5.

 16 5 Flight	De	Juilley, h, b, 9 ans, par Spider Flight et Lilas 
De Juilley [Solon (GER)], 59 k,  h, T. Poché (A. Bourgeais), 
T. Poché – (n° corde 12)

1 300 m
(PSF)
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2 500 m
(PSF)
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   Byford, h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Verba [Anabaa 
(USA)], 55 k, Mme C. Arnaud (A. Pouchin), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 16)

   Tauran	Shaman	IRE, h, b, 7 ans, par Shamardal USA 
et Danelissima IRE (Danehill USA), 561/2 k, Ah, N. Rugani 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 11)

   Thirsty	(IRE), m, b, 6 ans, par Oasis Dream GB et 
Gwenseb [Green Tune (USA)], 60 k, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), A. Fouassier – (n° corde 14)

   Ideal King, h, b, 6 ans, par Sidestep AUS et Ideal World 
IRE (Singspiel IRE), 561/2 k, Leram S.R.O. (C. Lecoeuvre), 
V. Luka – (n° corde 12)

   Monsieur	Xoo	(GB), h, b, 6 ans, par Alhebayeb IRE 
et Calibrate GB (Rail Link GB), 61 k,  h, Mme D. Xoual 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   Berkane, m, b, 5 ans, par Adlerflug GER et Mexicali IRE 
(Tiger Hill IRE), 57 k, Ecurie Pandora Racing (V. Seguy), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

   Blues	Rock, m, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Legende Bleue (GB) (Galileo IRE), 571/2 k, 0, Mme J. Cygler 
(T. Piccone), HA. Pantall – (n° corde 6)

   Situmeledemandais, h, 6 ans, 541/2 k, M. Lagasse 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 5)

   Joey	Up, h, 5 ans, 541/2 k, gh, Mme C. Philippart (F. Veron), 
J. Carayon – (n° corde 7)

 48 2 Checkpoint	Charlie	IRE, h, 8 ans, 531/2 k, A, 
Feel Good Horse Racing (I. Mendizabal), S. Cerulis – 
(n° corde 9)

   Rainbow	Warrior, h, 4 ans, 54 k,  h, Ecurie J.P. Micholet 
(E. Hardouin), Mme A. Wattel – (n° corde 13)

 31 3 Bazoques, f, 5 ans, 551/2 k,  h, B. Moissonnier (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

   Thunderspeed, m, 6 ans, 581/2 k, Ecurie Gribomont 
(S. Pasquier), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

   Just	Light, m, 6 ans, 541/2 k, Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 10)

   Rovienne	(IRE), f, 6 ans, 57 k, Le Haras de La Gousserie 
(Mme M. Velon), L. Rovisse – (n° corde 4)

   Panjaman, h, 6 ans, 61 k, JP. Menville (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 15)

16 partants ; 52 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 345 a
Chev. élim. : Norwegian Lord, Georco, Charles Legend, Belle City, 
Nadeschda, Valadora
1 long ½, ¾ long, courte tête, encolure, encolure, tête, encolure, nez, 
encolure.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Byford.
 3 847 a Tauran Shaman Ire, prime non attribuée.
 2 835 a Thirsty (Ire).
 1 620 a Ideal King.
 810 a Monsieur Xoo (Gb).
 742 a Berkane.
 495 a Blues Rock.

Primes aux éleveurs :
 2 985 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 835 a Wertheimer & Frere.
 807 a Johnston Racing Ltd, prime non attribuée.
 730 a Haras D’Haspel.
 238 a Gestut Zur Kuste Ag.
 190 a Harald Gritscher.
 127 a Dayton Investments Ltd.

Temps total : 2’38’’58’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment un mouvement 
survenu à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Christophe 
SOUMILLON (THIRSTY (IRE)) arrivé 3e, Tony PICCONE (BLUES ROCK) 
arrivé non-placé, Laura POGGIONOVO (JUST LIGHT) arrivé non-
placé et Eddy HARDOUIN (RAINBOW WARRIOR) arrivé non-placé, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
mouvement constaté n’avait pas eu d’incidence sur l’ordre d’arrivée de 
la course.
En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanctions à l’encontre d’un 
des concurrents considérant qu’ils n’avaient pas eu de comportement 
fautif, le passage dans lequel le jockey Eddy HARDOUIN comptait 
s’engager s’étant refermé suite à un léger mouvement des concurrents 
situés à son intérieur au moment où le cheval JUST LIGHT, situé à son 
extérieur avait progressé à nouveau après avoir faibli un court instant en 
reprenant son souffle.
Le jockey Christophe SOUMILLON a indiqué que suite à ce mouvement 
le cheval THIRSTY (IRE) s’était fait galoper dans les postérieurs.
Le vétérinaire de service a indiqué que ledit cheval avait 2 atteintes au 
postérieur droit.
Par ailleurs, le jockey Stéphane PASQUIER a indiqué aux Commissaires 
qu’il n’avait pas d’explications à la performance du cheval 
THUNDERSPEED.
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BO 2023/2 - plat 33

   Ariane SPA, f, b, 3 ans, par Camacho GB et La Cuesta 
IRE (Showcasing GB), 59 k (571/2 k), Loughtown Stud Ltd 
(Mme M. Eon), M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 58 5 Evamis, f, b, 3 ans, par Buratino IRE et Dyremis 
(IRE) (Dylan Thomas IRE), 57 k, Mme A. Ventena Alves 
(A. Gavilan), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 9)

 10 4 Port Adriano, h, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Cheg [Kheleyf (USA)], 58 k, A, Salvador Dink Stud S.L. 
(G. Guedj-Gay), RC. Montenegro – (n° corde 7)

 61 3 Chapelier, h, b, 3 ans, par Attendu et Yank The 
Bank [Sinndar (IRE)], 60 k, A, F. Ezri (JB. Eyquem), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

 108 5 Black	Cosmo, m, b.f, 3 ans, par Lawman et Baileys 
Parisienne [Makfi (GB)], 59 k (571/2 k), FJ. Vicente Diaz 
(Mme M. Meyer), I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

   Genny	Dance, f, 3 ans, 53 k,  h, J. Gavilan (M. Foulon), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

 10 2 Olympe De Gouge, f, 3 ans, 57 k, A, Needful S.L. 
(A. Crastus), M. Comas Molist – (n° corde 11)

 108 4 Desimone, f, 3 ans, 57 k (541/2 k),  h, 
A. San Jose Mazariegos (Mme A. Mekouche), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

   Arya	Chope, f, 3 ans, 541/2 k, gh, A. Rivetti (A. Werle), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

 10 5 Mandy, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), Mme S. Pelletan 
(Lu. Armand), JL. Pelletan – (n° corde 3)

   Soleil Du Desert, m, 3 ans, 541/2 k, 0, J. Violet 
(H. Mouesan), L. Larrigade – (n° corde 10)

11 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 511 a
¾ long, courte tête, encolure, courte encolure, 1 long, ¾ long, ½ long, 
½ long, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Ariane Spa, prime non attribuée.
 2 592 a Evamis.
 1 944 a Port Adriano.
 1 296 a Chapelier.
 648 a Black Cosmo.

Primes aux éleveurs :
 765 a Loughtown Stud Ltd, prime non attribuée.
 603 a Haras Du Neuf, Khalifa Dasmal.
 526 a Mme Barbara Moser.
 402 a Le Thenney, Philip Prevost Baratte.
 201 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’25’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche EVAMIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 148 3027 PRIX D’ACCOUS
(Handicap)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 50 4 Passalito, m, al, 5 ans, par Pomellato GER et 
Tejahaa [Haafhd (GB)], 601/2 k,  h, L. Daveira (A. Werle), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 8)

 50 5 Virimoon Etoile, f, b, 5 ans, par Elusive City USA 
et Virimoon (Doctor Dino), 54 k, de A. La Bouillerie 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

   Romantic	Moon, f, b.f, 5 ans, par Bow Creek IRE et 
Romantic Pearl [Kahyasi (IRE)], 601/2 k,  h, JL. Raymond 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 10)

 50 3 Instruit	(GB), h, b, 6 ans, par Intello (GER) et Stumpy 
(GB) (Lawman), 601/2 k (59 k),  h, F. Martins/C. de V. A. LDA 
(Mme M. Eon), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 6)

 73  Pedro Des Aigles, h, b, 4 ans, par Pedro The Great 
USA et Folie Des Aigles [Ocean Of Wisdom (USA)], 
52 k,  h, G. Ochoa Susperregui (A. Gutierrez Val), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 50  Oxalis	(IRE), h, 6 ans, 61 k (591/2 k), Mme C. Lauffer 
(D. Morin), J. Resimont – (n° corde 7)

   Miss Cosy, f, 4 ans, 59 k, JF. Gribomont (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 23  Oasis Cove, f, 5 ans, 61 k, FJ. Vicente Diaz (JB. Eyquem), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)
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   Semeur, h, b, 8 ans, par Planteur (IRE) et Desca GER 
(Cadeaux Genereux GB), 551/2 k, gh, A. Michel (Y. Barille), 
T. Poché – (n° corde 14)

   Delta Baie, h, b.f, 10 ans, par Crillon et Biquette (GB) 
(Octagonal NZ), 60 k, Ah, J. Zuliani (A. Roussel), J. Zuliani – 
(n° corde 7)

 16  Havana	Way	(IRE), h, b, 7 ans, par Palace Episode USA 
et Farwana [Sinndar (IRE)], 561/2 k, Ah, S. Bliard (F. Veron), 
R. Marcel – (n° corde 8)

 16 2 Five By Five, h, gr, 8 ans, par Tin Horse (IRE) et Medjai 
(Kendor), 571/2 k (56 k),  h, S. Morineau (Mme A. Massin), 
S. Morineau – (n° corde 3)

 52 2 Volynka	GB, f, 6 ans, 60 k, F. Etienne (M. Justum), 
G. Guillermo – (n° corde 13)

   Iggy	Chop, h, 9 ans, 561/2 k, K. Reidy (M. Berto), 
Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 2)

 16  Sun	De	L’Orme, h, 9 ans, 551/2 k (54 k), Ah, S. Morineau 
(A. Mosse), S. Morineau – (n° corde 11)

 16  Baira, f, 7 ans, 57 k,  h, Mme C. Auvray (T. Trullier), 
Mme C. Auvray – (n° corde 15)

 16 3 Longroy	(IRE), h, 9 ans, 551/2 k, 0h, T. Poché 
(M. Delalande), T. Poché – (n° corde 9)

   Waldenon, h, 10 ans, 581/2 k, 0h, C. Doussot 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 5)

   Brave Zita, f, 6 ans, 591/2 k, Ah,  Th. & M. Gernay 
(S. Maillot), Mme G. Gernay – (n° corde 10)

   Madulain, f, 8 ans, 561/2 k (54 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 4)

 15  Park	Square, h, 10 ans, 571/2 k (56 k), 0h, C. Bertho 
(T. Blanchouin), T. Poché – (n° corde 6)

 12 4 Bokra	Fil	Mishmish, f, 9 ans, 551/2 k, G. Guillermo 
(A. Bernard), G. Guillermo – (n° corde 1)

 40  Neoqueen, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), gh, A. Reze 
(Mme A. Duporte), JV. Chaignon – (n° corde 16)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 528 a
tête, 1 long, ¾ long, courte encolure, encolure, courte tête, encolure, 
2 long, nez.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Flight De Juilley.
 1 215 a Semeur.
 911 a Delta Baie.
 607 a Havana Way (Ire).
 303 a Five By Five.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
 547 a Gestut Fahrhof.
 410 a Andre-Jean Belloir, Philippe Ouvry.
 273 a Haras Du Logis Saint Germain.
 136 a Bernard Jaeg, Sebastien Morineau.

Temps total : 2’43’’9’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument BRAVE ZITA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Yoann BARILLE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 6 cps).
Les hongres FLIGHT DE JUILLEY et HAVANA WAY (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

PAU
0539 020 vendredi 20 janvier 2023

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jacques CAMY – 
André de COORDE – Gérard LAVOINE

 147 3026 PRIX DU CERCLE DE L’UNION
(Handicap)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +24.
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34 BO 2023/2 - plat

21 janvier 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 37  Boza, h, b, 4 ans, par Kendargent et Vefa (Siyouni), 60 k, 
N. Caullery (H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 9)

 99  Blood	Chope, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), A. Chopard 
(Mme M. Velon), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 45  Aerostach, f, 4 ans, 58 k,  h, Mme A. Blandeyrac (S. Breux), 
Mme A. Blandeyrac – (n° corde 10)

   Coolmeen Royal, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), 
W. Van Der Auwera (E. Verhestraeten), G. Braem – 
(n° corde 5)

 34  Cervaro, h, 4 ans, 571/2 k,  h, L. Bernhardt (C. Soumillon), 
L. Bernhardt – (n° corde 11)

   Happy	Camper, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), g, R. Ng 
(Mme C. Pacaut), A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

   Feli	Chop, h, 4 ans, 511/2 k (52 k), 0h, B. Touzeau 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

   Katuba, f, 4 ans, 531/2 k, A, Stal Gusky (B. Marie), 
N. Lantsoght – (n° corde 2)

   Bibi	Dream, m, 4 ans, 581/2 k, 0h, Mme MG. Ermolli 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 7)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 457 a
encolure, encolure, ¾ long, tête, 2 long, courte encolure, courte tête, ½ 
long, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Uri.
 1 584 a Space Quake (Gb).
 1 188 a Makilroy.
 792 a Albertinelli.
 396 a Boza.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Mathieu Daguzan-Garros.
 466 a Head (S), Cyril Morange.
 406 a Gestut Zur Kuste Ag.
 310 a Sc Ecurie De Meautry.
 155 a Ecurie Celtica, Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’18’’37’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPACE QUAKE (GB) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. 
Nicolas CAULLERY par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Cristian DEMURO sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté 
le poulain BIBI DREAM à l’entrée du tournant.
L’intéressé a indiqué que le poulain s’était accidenté seul au niveau de 
l’antérieur droit. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le vétérinaire de service a indiqué que le poulain BIBI DREAM avait été 
victime d’une fracture du boulet antérieur droit.
Les poulains URI et ALBERTINELLI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 150 11 PRIX DU BOIS DE PRECY
(Classe 2)

28	000	c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2022 inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Prince	De	Paname, h, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Rock Of The Moon [Rock Of Gibraltar (IRE)], 57 k, 
P. Madar (C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 20 1 Ose Partir, h, b, 3 ans, par Doha Dream et Alix Pretty 
[Le Fou (IRE)], 57 k,  h, G. Le Baron (H. Journiac), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

   Calas, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Cetova [Holy 
Roman Emperor (IRE)], 57 k, Buck Racing (S. Planque), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

   Rising Blast, m, b.f, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Happy Approach [New Approach (IRE)], 57 k, Y. Inutsuka 
(C. Demuro), S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

   O’Ssitot	(IRE), h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
O’Keefe [Peintre Celebre (USA)], 57 k, A, Mme J. Mestrallet 
(A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

   Grecian	Star	(IRE), m, 3 ans, 57 k, Mme C. Kairis 
(S. Pasquier), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

   Coria, f, 3 ans, 551/2 k, g, J. Erhardt (A. Pouchin), 
M. Rulec (s) – (n° corde 6)
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   O Gre Des Saisons, h, 5 ans, 51 k (49 k),  h, 
I. Elarre Alvarez (Mme A. Mekouche), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 11)

 73  Mardash, h, 4 ans, 51 k, G. Ortiz (Lu. Armand), G. Ortiz – 
(n° corde 9)

   Atlantigo, h, 4 ans, 571/2 k (55 k),  h, SCEA Carant 
(Mme C. Robin), de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 11  Liebe	Kinder, h, 4 ans, 51 k (481/2 k), 
A. Galdona Inurrategui (Gutierrez B.), R. Avial Lopez – 
(n° corde 12)

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 888 a
courte tête, 3 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, ½ long, ½ long, 3 long, ½ long, 
1 long ¼.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Passalito.
 2 079 a Virimoon Etoile.
 1 559 a Romantic Moon.
 850 a Instruit (Gb).
 519 a Pedro Des Aigles.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 816 a Haras Garmar.
 612 a Mlle Francoise Perree.
 383 a Gestut Zur Kuste Ag.
 203 a Mme Helene Mathiot.

Temps total : 1’23’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INSTRUIT (GB) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner notamment un incident survenu à environ 300 mètres du 
poteau d’arrivée, entre la pouliche MISS COSY (Enzo CORALLO) arrivé 
7e et les juments OASIS COVE (Jean-Bernard EYQUEM) arrivée non 
placée et ROMANTIC MOON (Anthony CRASTUS) arrivée 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
mouvement constaté n’avait pas eu de conséquence sur le résultat de 
la course.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Enzo CORALLO 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu 
un comportement fautif en laissant pencher sa pouliche vers la corde et 
étant ainsi à l’origine de l’incident.
La jument ROMANTIC MOON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

CHANTILLY
0002 021 samedi 21 janvier 2023

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Christine du BREIL – 
Gérald SAUQUE

 149 10014 PRIX DU CHEMIN DE LA FONTAINE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +33.

 34 2 Uri, m, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et Union 
Sacree [Naaqoos (GB)], 55 k,  h, N. Caullery (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 8)

 99  Space	Quake	(GB), h, gr, 4 ans, par Garswood GB 
et Flambysister (Stormy River), 59 k, 0h, C. Boutin (s) 
(S. Ruis), C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 99 1 Makilroy, m, b, 4 ans, par Attendu et La Boheme [Soldier 
Of Fortune (IRE)], 60 k (581/2 k), 0, N. Caullery (D. Provost), 
N. Caullery – (n° corde 3)

   Albertinelli, m, b, 4 ans, par Dream Ahead 
USA et Herminia (IRE) (Hernando), 60 k,  h, 
Ecurie de Partage Galop (A. Roussel), Mme C. Nicot – 
(n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :
 3 465 a King Of The Lions Ire, prime non attribuée.
 1 134 a Valento.
 850 a Izakaya.
 693 a Love Affair.
 346 a Bienne.

Primes aux éleveurs :
 595 a Con Marnane, prime non attribuée.
 511 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
 383 a Sc Ecurie De Meautry.
 272 a Francois Bayrou.
 135 a Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’17’’92’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASTURIAS ROAD à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DANAROSA (IRE) à être 
emmené en main au départ non monté muni d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présenté au public, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre IZAKAYA à être emmené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Le cheval KING OF THE LIONS (IRE) et le hongre IZAKAYA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 152 15 PRIX DE LA PREMIERE ROUTE RONDE
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 21 janvier 2022 inclus, été classés dans les trois premiers 
d’une Listed ni depuis le 21 avril 2022 inclus gagné une Classe 2 ou reçu 
une allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer exceptés). Poids	:	56	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 21 juillet 2022 inclus : 1 k par 6.000.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	depuis	 le	
1er	janvier	2022,	gagné	20	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Rock	Blanc, h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et Rock 
Harmonie [Rock Of Gibraltar (IRE)], 56 k (541/2 k), 
Mme M. Leurson (Mme S. Chuette), M. Delzangles – 
(n° corde 8)

   Nepalais, h, b, 5 ans, par The Gurkha IRE et Daltiana 
[Selkirk (USA)], 57 k, A. Gilibert (A. Bentahar), F. Chappet – 
(n° corde 7)

 97  It’S	All	A	Dream, h, b, 7 ans, par Elusive City USA 
et Kataragama GB (Hawk Wing USA), 56 k, BL. Jones 
(C. Guitraud), AN. Hollinshead – (n° corde 1)

   Kemoco	Bello, h, al, 7 ans, par Montmartre et Lidawar 
[Sendawar (IRE)], 56 k, g, R. Stasi (C. Stefan), L. Rovisse – 
(n° corde 3)

   Kenway, m, al, 6 ans, par Galiway (GB) et Kendam 
(Kendargent), 56 k, Le Haras de La Gousserie (M. Nobili), 
L. Rovisse – (n° corde 9)

   Woff	(GER), h, 5 ans, 56 k, Wertheimer & Frere 
(S. Laurent), C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

   Myrka	IRE, f, 5 ans, 551/2 k, A, Mme L. Mcintosh (C. Berge), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 6)

   Sunfast, h, 4 ans, 56 k, 0, Argella Racing 
(E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – (n° corde 5)

 97  April Angel, f, 9 ans, 541/2 k, T. Huck (D. Cirocca), 
P. Capelle – (n° corde 4)

9 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 035 a
½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ½, 1 long ¾, ½ long, 
5 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Rock Blanc.
 1 782 a Nepalais.
 1 093 a It’S All A Dream.
 729 a Kemoco Bello.
 364 a Kenway.
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   Isola Di Capri, f, 3 ans, 551/2 k, Ecurie Treize Heureux 
(E. Hardouin), Mme A. Wattel – (n° corde 5)

   Cracknell	(GB), m, 3 ans, 57 k,  h, Ph. Bigot (T. Trullier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 4)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 840 a
1 long ¼, nez, ½ long, 1 long, 2 long, 5 long, 1 long, 2 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Prince De Paname.
 4 032 a Ose Partir.
 3 024 a Calas.
 2 016 a Rising Blast.
 1 008 a O’Ssitot (Ire).

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Haras D’Haspel.
 1 252 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 939 a Buck Racing.
 409 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.
 204 a Mlle Julie Mestrallet, Mme Agathe Cousin Mestrallet, Mme Francine Mestrallet.

Temps total : 1’51’’8’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CORIA à être munie d’une 
couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les hongres PRINCE DE PANAME et OSE PARTIR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 151 10016 PRIX DE LA SABLIERE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +40,5.

   King	Of	The	Lions	IRE, m, b, 5 ans, par The Last Lion 
IRE et Autumn Blossom USA (Bernardini USA), 591/2 k 
(58 k), 0h, Rob. Collet (s) (Mme M. Velon), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 5)

   Valento, h, n.p, 7 ans, par American Devil et All Valentine 
[Elusive City (USA)], 561/2 k, H. de Waele (T. Piccone), 
D. de Waele – (n° corde 2)

 21  Izakaya, h, al, 7 ans, par Siyouni et Russian Love IRE 
(Machiavellian USA), 551/2 k (54 k), 0h, P. Ventena Alves 
(Mme A. Nicco), P. Ventena Alves – (n° corde 11)

   Love Affair, f, b, 5 ans, par Lucayan et Star Seed 
[Layman (USA)], 591/2 k, Ah, C. Sassot (C. Soumillon), 
F. Dehez – (n° corde 8)

   Bienne, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Beaumont 
[Trempolino (USA)], 591/2 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 3)

   Sir	Maurice, h, 5 ans, 551/2 k, A, D. de Waele 
(I. Mendizabal), D. de Waele – (n° corde 4)

   Lilly	Bird	(IRE), f, 6 ans, 571/2 k, 0h, R. Busson 
(S. Planque), B. Legros (s) – (n° corde 7)

   Late Comer, m, 10 ans, 561/2 k (55 k), 0, Mme MB. Boche 
(Mme A. Molins), B. Legros (s) – (n° corde 6)

   Sorrenza, f, 6 ans, 551/2 k (54 k), Ah, D. Dumoulin 
(Mme S. Chuette), G. Courbot – (n° corde 14)

   Danarosa IRE, h, 9 ans, 561/2 k, 0h,  Th. & M. Gernay 
(S. Maillot), Mme G. Gernay – (n° corde 13)

   Lie	High, m, 9 ans, 56 k (541/2 k),  h, Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), Mme S. Vermeersch – (n° corde 10)

 34  Asturias Road, h, 7 ans, 60 k, 0h, Mme V. Dissaux 
(S. Ruis), Mme V. Dissaux – (n° corde 15)

   Mehanydream, h, 6 ans, 551/2 k, Agh, C. Boutin (s) 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 14  Belle Impression, f, 6 ans, 60 k (571/2 k),  h, 
G. Paillusson (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 9)

   Bonusdargent, h, 11 ans, 60 k, A, R. Dupont-Fahn 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 1)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 630 a
Eng. Sup. : Asturias Road
courte tête, ½ long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, tête, ¾ long, ¾ long, 
1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée du 
tournant, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Aurélien 
LEMAITRE (GALLIARA), arrivé 3e et Tony PICCONE (FALESIA (IRE)) arrivé 
2e, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir, en se rabattant vers la lice 
intérieure, contraint le jockey Aurélien LEMAITRE à reprendre la pouliche 
GALLIARA.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Les pouliches NEAR AMORE (GER) et FALESIA (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 154 14 PRIX DU CHEMIN DE HALLAGE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +27,5.

   Momento Giusto GB, h, b, 4 ans, par Muhaarar GB 
et Mujadil Lachy GB (Kyllachy GB), 591/2 k (57 k), A, 
ATRacing SRL (D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 101  Goodness, f, gr, 4 ans, par Muhaarar GB et Sweet Electra 
[Sea The Stars (IRE)], 59 k, 0h, Boisselieres Racing 
(T. Piccone), X. Blanchet – (n° corde 5)

   Dieppe, f, al, 4 ans, par Dream Ahead USA et Dozule 
[Le Havre (IRE)], 60 k,  h, G. Augustin-Normand 
(C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Reve De Magritte, f, b.f, 4 ans, par Dream Ahead 
USA et Lucy The Painter IRE (Excellent Art GB), 56 k, 
Suc. JP. Carrington (A. Pouchin), E. Libaud (s) – 
(n° corde 2)

   Le	Shalaa, m, gr, 4 ans, par Shalaa IRE et Loucelles 
[Le Havre (IRE)], 581/2 k,  h, Ecurie Treize Heureux 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 10)

   Heatherwood, h, 4 ans, 58 k, gh, B. Maes (S. Planque), 
B. Maes – (n° corde 3)

   Black	Echo, f, 4 ans, 581/2 k, Stall Moorea (M. Seidl), 
S. Smrczek – (n° corde 1)

   Shinkansen, h, 4 ans, 56 k, JL. Marriott (T. Trullier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 9)

   Just	In	Time	Game, m, 4 ans, 60 k, d’G. Arexy 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 11)

   Stirling, h, 4 ans, 56 k, gh, Rennstall Engelbert 
(S. Pasquier), H. Blume – (n° corde 4)

   Bobby’S	Way	(GB), h, 4 ans, 56 k, A, B. Rochette 
(M. Justum), Fr. Monfort (s) – (n° corde 14)

 73  Now	She	Knows, f, 4 ans, 55 k (531/2 k),  h, P. Gasnier 
(Mme M. Velon), A. Lartigau – (n° corde 8)

   Queen Of Navarre IRE, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), 
M. Guarnieri (T. Pauquet), M. Guarnieri – (n° corde 13)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 625 a
2 long ½, courte tête, ½ long, 1 long ¼, ½ long, 3 long, ¾ long, tête, 
2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Momento Giusto Gb, prime non attribuée.
 1 881 a Goodness.
 1 410 a Dieppe.
 940 a Reve De Magritte.
 470 a Le Shalaa.

Primes aux éleveurs :
 807 a Razza Del Sole Soc. Agr. Srl, prime non attribuée.
 553 a Franklin Finance S.A. .
 482 a Mme Gilles Forien, Ecurie Gribomont.
 369 a Suc. John Plowden Carrington.
 184 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.

Temps total : 1’17’’5’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain JUST IN TIME GAME et la 
pouliche NOW SHE KNOWS à être munis d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Le hongre MOMENTO GIUSTO (GB) et la pouliche DIEPPE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :
 1 643 a Mme Micheline Leurson.
 493 a Gestut Zur Kuste Ag.
 457 a Ecurie Des Charmes.
 328 a Rocco Stasi, Mlle Alexandra Stasi, Mme Sandra Sulfart, Kevin Sulfart.
 164 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’52’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres NEPALAIS et WOFF (GER) 
ainsi que la jument MYRKA (IRE) à être munis d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Agissant sur réclamation de l’entraineur Pascal CAPELLE (APRIL ANGEL) 
montée par Davide CIROCCA, arrivé en dernière position à plusieurs 
longueurs des autres concurrents, se plaignant que la jument APRIL 
ANGEL ait été gênée à l’entrée du tournant par le hongre SUNFAST 
(Ebbe VERHESTRATEN) arrivé non-placé, les Commissaires ont ouvert 
une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Corentin 
BERGE (MYRKA IRE) arrivé non-placé, Ebbe VERHESTRAETEN et 
Davide CIROCCA, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que le mouvement constaté n’avait pas eu d’incidence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné l’un des concurrents 
considérant que le hongre SUNFAST et la jument APRIL ANGEL étaient 
entrés en contact lorsque le jockey Ebbe VERHESTRAETEN avait repris 
ledit hongre suite à un ralentissement des concurrents le précédent.
Les hongres ROCK BLANC et NEPALAIS ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 153 10 PRIX DU ROND FILLE DE L’AIR
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Near Amore GER, f, b, 3 ans, par Amaron GB et Near 
Galante GER (Galileo IRE), 58 k, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 6)

   Falesia IRE, f, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Good Speech 
IRE (Haatef USA), 58 k, A, Mme R. Poole Christoffersen 
(T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Galliara, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Galinka 
[Soldier Hollow (GB)], 56 k, Mme C. Zass (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 2)

   One	Time	Bed	(IRE), f, b, 3 ans, par Sioux Nation 
USA et Comforting USA (First Defence USA), 58 k, g, 
P. Vorniere (C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 5)

   Alaska	Mouse	IRE, f, al, 3 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Al Quintana GER (Sholokhov IRE), 58 k, 
Le Haras de La Gousserie (H. Journiac), L. Rovisse – 
(n° corde 1)

 26 2 My	Hope, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), g, Mme D. Schoenherr 
(A. Bentahar), Mme D. Schoenherr – (n° corde 7)

   Shaulaa, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), A. Marconi (D. Cirocca), 
M. Baratti (s) – (n° corde 4)

   Risky	Light, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mme V. Onufryk 
(C. Belmont), S. Caceres (s) – (n° corde 10)

8 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 304 a
Eng. Sup. : Shaulaa
Certif. vétérinaire : Maylin (IRE)
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Near Amore Ger, prime non attribuée.
 3 888 a Falesia Ire, prime non attribuée.
 2 916 a Galliara.
 1 944 a One Time Bed (Ire).
 972 a Alaska Mouse Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
 905 a Ecurie Saint Louis.
 459 a J. G. Reid, prime non attribuée.
 394 a Ecurie Haras D’Elbe Earl.
 114 a Stall Oberlausitz, prime non attribuée.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +35.

 34  Jilbaab	GB, h, b, 7 ans, par Havana Gold IRE et 
Sand Dancer IRE (Footstepsinthesand GB), 581/2 k, 
Stal Vie en Rose (A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 7)

 22  Beyond	My	Dreams	(IRE), h, b, 8 ans, par Dream 
Ahead USA et Street Romance USA (Street Cry IRE), 59 k 
(571/2 k), 0, Mme C. Lauffer (Mme A. Molins), J. Resimont – 
(n° corde 10)

   Topinambur, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Tropical Pearl 
(GER) (Librettist USA), 57 k,  h, B. Recher (C. Stefan), 
B. Recher – (n° corde 4)

   Penny De Cerisy, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Gospel Mind [Nayef (USA)], 59 k,  h, Mme C. O’Halloran 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 1)

 34 5 Excalibur, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et Exeter 
[Kabool (GB)], 581/2 k, Stal Vie en Rose (C. Demuro), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 5)

   Achki, h, 8 ans, 591/2 k,  h, F. Gregoire (C. Soumillon), 
V. Devillars – (n° corde 13)

 34  Black	Panther, f, 5 ans, 581/2 k (56 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 6)

 21 5 Vega	Dream	(GB), h, 6 ans, 55 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

 34  Stanto, h, 8 ans, 581/2 k, C. Guimard (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 8)

   Dancing	Master, h, 8 ans, 59 k, 0, L. Cendra 
(T. Piccone), L. Cendra – (n° corde 12)

   Abrasso, h, 5 ans, 55 k (521/2 k), Stal Klaverhof 
(Mme S. Tison), K. Vercruysse – (n° corde 15)

   Ernan Cortes, h, 6 ans, 60 k (581/2 k),  h, G. Courbot 
(Mme F. Valle Skar), G. Courbot – (n° corde 3)

 45  Glorious	Bay	(IRE), h, 6 ans, 591/2 k,  h, T.M. Riehl 
(C. Lecoeuvre), MF. Weissmeier – (n° corde 16)

   Shams	Brazilero	(IRE), m, 9 ans, 591/2 k, D. de Waele 
(I. Mendizabal), D. de Waele – (n° corde 2)

14 partants ; 24 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 164 a
Certif. vétérinaire : Dalvini
Sans motif : Mighty Fine
¾ long, ¾ long, courte tête, ¾ long, 1 long, ¾ long, nez, tête, courte tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Jilbaab Gb, prime non attribuée.
 1 296 a Beyond My Dreams (Ire).
 972 a Topinambur.
 792 a Penny De Cerisy.
 324 a Excalibur.

Primes aux éleveurs :
 680 a Sand Dancer Partnership, prime non attribuée.
 438 a Ralf Ernst.
 382 a Hubert Mazeaud.
 310 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
 146 a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’17’’72’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres ACHKI, GLORIOUS BAY (IRE), 
TOPINAMBUR et ABRASSO à être munis d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les hongres JILBAAB (GB) et BEYOND MY DREAMS (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 157 12 PRIX DE LA FONTAINE TEAUVILLAISE
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné.	Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Delphinus	IRE, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et 
Dhuma (GB) (Falco USA), 561/2 k, SH. Hahne (E. Hardouin), 
H. Grewe – (n° corde 15)

   Jungle	Pulse, m, b, 4 ans, par Almanzor et Cool 
Esprit IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k,  h, Haras Voltaire 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 14)
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 155 9 PRIX DU CARREFOUR DU CLOS DE LA BARRE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Premier Ordre, h, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Law And Order (Lawman), 58 k, M. Guarnieri (C. Soumillon), 
M. Guarnieri – (n° corde 3)

   Monapia, h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et Heeyaam 
GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, g, S. Sangster (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 7)

   Sixtus, m, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Rhenania IRE 
(Shamardal USA), 58 k,  h, Mme C. Zass (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 9)

   Taybet, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Saladine (IRE) 
(Dalakhani IRE), 58 k (551/2 k),  h, Rent A Horse By Yohea 
(P. Le Digabel), M. Delzangles – (n° corde 13)

   Big	Rock, m, b.f, 3 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Hardiyna IRE (Sea The Stars IRE), 58 k, 
Yeguada Centurion SLU (E. Hardouin), M. Brasme (s) – 
(n° corde 8)

   Blindman, m, 3 ans, 58 k, M. Poggioni (I. Mendizabal), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

   Uragano, m, 3 ans, 58 k, Ah, L. Lazzinnaro (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 1)

   Grand	Fetard	(IRE), h, 3 ans, 58 k (541/2 k), gh, 
Le Haras de La Gousserie (T. Ventadour), L. Rovisse – 
(n° corde 11)

   Venes, h, 3 ans, 58 k, L. Jamault (R. Mangione), 
J. Carayon – (n° corde 14)

   Venice	Way, m, 3 ans, 58 k,  h, Mme MC. Naim 
(T. Piccone), A. Schutz (s) – (n° corde 4)

   Predak, h, 3 ans, 56 k, Mme D. Xoual (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

 56  Nunelv, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, C. Green (Mme L. Oger), 
G. Braem – (n° corde 5)

   Knock	On	Wood, m, 3 ans, 58 k, JL. Marriott (F. Veron), 
AN. Hollinshead – (n° corde 10)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 888 a
Certif. vétérinaire : Quartz Du Houley
encolure, courte encolure, ¾ long, courte tête, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, 
1 long ¼, 1 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Premier Ordre.
 3 888 a Monapia.
 2 916 a Sixtus.
 1 944 a Taybet.
 972 a Big Rock.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Mlle Caroline Ferrer.
 905 a Mme Christa Zass.
 789 a Julien Leaunes, Mme Severine Leaunes.
 394 a Ecurie Serval.
 197 a Yeguada Centurion Slu.

Temps total : 1’39’’41’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GRAND FETARD (IRE) et le 
poulain BLINDMAN à être emmenés en main au départ non montés, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Fabrice VERON sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté le 
poulain KNOCK ON WOOD à l’entrée de la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que sa selle avait tourné et qu’il avait préféré arrêter 
ledit poulain pour éviter la chute. Il a ajouté que ledit poulain avait mal 
respiré Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres PREMIER ORDRE et MONAPIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 156 16 PRIX DE LA MARE DES SOTS
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.

1 600 m
(PSF)
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   Rancon	Royale	(IRE), m, b, 4 ans, par Siyouni et 
Reggane (GB) (Red Ransom USA), 59 k, gh, Mme I. Corbani 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

   Territorywar, m, b, 4 ans, par Territories IRE et War Story 
[Sunday Break (JPN)], 63 k (601/2 k), Cuadra Mediterraneo 
(G. Meury), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

   Green Sea, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), g, Mme C. Stephenson 
(Mme C. Pacaut), G. Doleuze – (n° corde 11)

   Happy	Creeck, f, 4 ans, 60 k, Mme R. Perron (A. Roussel), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

   Toocoolforschool, f, 4 ans, 601/2 k,  h, 
Ecurie Brillantissime (F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 39  Baba	Sim, h, 4 ans, 611/2 k, Triple B. Stables 
(I. Mendizabal), J. Goossens – (n° corde 14)

   El	Bnoud	(IRE), f, 4 ans, 591/2 k, SAS Pierre Cherqui 
(T. Piccone), X. Blanchet – (n° corde 5)

   Greggy GB, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), Mme J. Dupont-Fahn 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 12)

   D Day Man, h, 4 ans, 59 k,  h, L. Farges (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 13)

   Black	Track, h, 4 ans, 62 k, 0, Rob. Collet (s) 
(E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 3)

   Khan, h, 4 ans, 60 k, B. Maes (C. Soumillon), B. Maes – 
(n° corde 9)

14 partants ; 24 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 026 a
tête, 1 long ¾, courte encolure, tête, ½ long, ¾ long, encolure, ¾ long, 
½ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Bacchilide (Gb).
 2 079 a Romantic Rose.
 1 559 a The Charm.
 1 039 a Rancon Royale (Ire).
 519 a Territorywar.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Klaus Hofmann.
 612 a Baudron (S), Jean Baudron.
 533 a Haras Du Quesnay.
 408 a Haras De La Perelle.
 133 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

Temps total : 1’17’’38’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. Les 
Commissaires ont autorisé la pouliche TOOCOOLFORSCHOOL à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré aux 
Commissaires que le hongre KHAN avait été victime d’une hémorragie 
nasale.
Les hongres BACCHILIDE (GB) et KHAN ainsi que la pouliche ROMANTIC 
ROSE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 022 dimanche 22 janvier 2023

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Pierre SIGAUD – Didier MAYOUX – 
Martine BROSSARD – Jean-Michel COSTAMAGNA

 159 3196 PRIX DE MENTON
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Not	Alone	(IRE), m, a.m, 3 ans, par Mastercraftsman IRE 
et You Alone (IRE) (Frankel GB), 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

   Back	To	Black, m, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Lady 
Astronomer [Astronomer Royal (USA)], 58 k,  h, Ecurie MG 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Grecian	Bonanza	(GB), m, b, 3 ans, par Ribchester IRE 
et Chrysale (GB) (High Chaparral IRE), 58 k, Mme C. Kairis 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Americano, m, b, 3 ans, par Ultra IRE et Aimante [Dansili 
(GB)], 58 k,  h, L. Lemiere (s) (A. Orani), J. Andreu (s) – 
(n° corde 5)
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   Cramberries, f, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Gold And Grace [Gold Away (IRE)], 561/2 k,  h, 
Mme K. Richard (Y. Rousset), T. Richard (s) – (n° corde 8)

   Lady	Chapel, f, b, 4 ans, par Zarak et Last Song 
GB (Singspiel IRE), 561/2 k, PR. Spiller (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 5)

   Maguro, h, al, 4 ans, par Profitable IRE et Sushi 
Tuna GB (Halling USA), 58 k (551/2 k), 0, G. Verheye 
(E. Verhestraeten), G. Verheye – (n° corde 10)

   Longuerue, f, 4 ans, 541/2 k, J. Abdullah (C. Lecoeuvre), 
A. Schutz (s) – (n° corde 11)

   Darlington GER, h, 4 ans, 58 k, Mme I. Thau (C. Demuro), 
R. Rohne – (n° corde 3)

   Bolkhovka	(IRE), f, 4 ans, 561/2 k,  h, A. Jathiere 
(I. Mendizabal), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

   La	Galopine	(IRE), f, 4 ans, 561/2 k,  h, PL. Guerin 
(T. Trullier), G. Barbedette – (n° corde 6)

   Topfine, f, 4 ans, 561/2 k,  h, V. Devillars (H. Journiac), 
V. Devillars – (n° corde 13)

   Power Papers, m, 4 ans, 58 k, g, Avatara S.A. (M. Seidl), 
A. Suborics – (n° corde 12)

   Hamnet	GB, m, 4 ans, 58 k (541/2 k), Godolphin SNC 
(A. Mosse), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Icatu	GER, h, 4 ans, 56 k, Stall Puritan (A. Lemaitre), 
Mme S. Weis – (n° corde 9)

 75  Afterglow, f, 4 ans, 561/2 k, g, M. Kaiser (S. Maillot), 
M. Kaiser – (n° corde 4)

   Ninjo, h, 4 ans, 58 k,  h, B. Recher (C. Stefan), B. Recher – 
(n° corde 1)

15 partants ; 30 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 247 a
1 long ½, ¾ long, tête, ½ long, ½ long, courte encolure, ¾ long, encolure, 
courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Delphinus Ire, prime non attribuée.
 1 782 a Jungle Pulse.
 1 336 a Cramberries.
 891 a Lady Chapel.
 445 a Maguro.

Primes aux éleveurs :
 765 a Swordlestown Little, Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.
 699 a Haras Voltaire.
 524 a Rene-Marc Giraud, Francois-Alain Giraud, Philippe Giraud, Vincent Giraud.
 349 a Peter-Robert Spiller.
 114 a Framont Limited, Grove Farm Stud.

Temps total : 1’59’’2’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. 
Valentin DEVILLARS par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jeune-jockey Arthur MOSSE au sujet de la performance du poulain 
HAMNET (GB) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain avait bénéficié d’un bon 
parcours mais n’avait pas été en mesure d’accélérer efficacement dans 
la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche DELPHINUS (IRE) et le poulain JUNGLE PULSE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 158 13 PRIX DU CHEMIN DU BAC
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +26.

   Bacchilide	(GB), h, n, 4 ans, par Dabirsim et Bravo Girl 
[Lord Of England (GER)], 601/2 k (59 k), Ah, P. Ferrario 
(Mme M. Velon), M. Guarnieri – (n° corde 6)

   Romantic	Rose, f, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Rocaille 
[Anabaa (USA)], 61 k, g, Triple B. Stables (A. Lemaitre), 
J. Goossens – (n° corde 10)

   The	Charm, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Meulles 
[Scat Daddy (USA)], 60 k, gh, P. Bertiaux (B. Marie), 
P. Bertiaux – (n° corde 7)

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

1 300 m
(PSF)

1

2

3



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    22 janvier 2023

BO 2023/2 - plat 39

 113 3 Kaja, f, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Kamellata 
[Pomellato (GER)], 58 k, SV. Gianella (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 76 3 To Ten Meters, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et Bidart 
[Elusive City (USA)], 58 k,  h, Le Haras de La Gousserie 
(S. Pasquier), R. Fradet (s) – (n° corde 6)

   Long	Story	Short, f, al, 3 ans, par Ultra IRE et Candy 
Time GB (Holy Roman Emperor IRE), 58 k (561/2 k), 
gh, Mme C. Vandel (Mme A. Molins), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 2)

   Melle Eva GB, f, 3 ans, 56 k, Ecurie Friedrider 
(A. Crastus), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 012 a
Eng. Sup. : Melle Eva GB
Code anomalie DS : Pure And Simple
nez, encolure, 6 long, 6 long, 2 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Mitumba.
 3 312 a More.
 2 484 a Kaja.
 1 656 a To Ten Meters.
 828 a Long Story Short.

Primes aux éleveurs :
 1 681 a Haras De Beauvoir.
 1 028 a Mme Sarah Dupray.
 771 a Appapays Racing Club.
 514 a Nicolas Dauphin, Pascal Noue.
 257 a Plasman-Pvp Racing, Philip Mosbeux.

Temps total : 2’3’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PURE AND SIMPLE à être 
munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Fabrice VERMEULEN en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche 
PURE AND SIMPLE sera interdite de courir pour une durée de 8 jours, 
suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Enzo CRUBLET en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La pouliche MITUMBA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 162 3201 PRIX DES MYOSOTIS
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32 k. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	au-
dessus,	56	k.	1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 22 juillet 2022 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Alpage, h, b, 4 ans, par Raven’S Pass USA et Mountain 
Rose GER (Tiger Hill IRE), 57 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 3)

 3 2 Boomerang, h, b, 5 ans, par Literato et Briante [Turtle 
Bowl (IRE)], 571/2 k (55 k),  h, Ecurie Michel Doineau 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 2 4 Al	Jaroud, h, b, 7 ans, par Dabirsim et I’M Right USA 
(Rahy USA), 561/2 k,  h, C. Trecco (T. Trullier), M. Pitart – 
(n° corde 4)

   Shikami	IRE, h, gr, 7 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Lovelocks IRE (High Chaparral IRE), 561/2 k, Ah, C. Sirletti 
(C. Demuro), Mme E. Castelli – (n° corde 2)

   Ilonas Dinosaur, h, b.m, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Maraza (IRE) (Paco Boy IRE), 60 k (581/2 k), T. Lines 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 7)

 44  Ishraq, m, 6 ans, 561/2 k, 0h, A. Berto (M. Berto), 
T. Speicher – (n° corde 5)

   Arturo, h, 4 ans, 58 k (571/2 k), Stall Mountain River 
(P. Gibson), FX. Weissmeier – (n° corde 6)

 118  Anatello	(GB), h, 6 ans, 561/2 k (54 k), 0, J. Erhardt 
(Mme P. Cheyer), M. Rulec (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 591 a
1 long ½, ½ long, 1 long ½, 2 long ½, courte tête, courte tête, 3 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Alpage.
 1 584 a Boomerang.
 972 a Al Jaroud.
 648 a Shikami Ire, prime non attribuée.
 396 a Ilonas Dinosaur.
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4 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 260 a
Eng. Sup. : Back To Black
Sans motif : Kapetanios
¾ long, 3 long ½, 2 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Not Alone (Ire).
 3 312 a Back To Black.
 2 484 a Grecian Bonanza (Gb).
 1 656 a Americano.

Primes aux éleveurs :
 1 681 a Wertheimer & Frere.
 1 028 a Fabrice Vermeulen.
 514 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 504 a Scea Marmion Vauville, Mme Catherine Kairis.

Temps total : 2’3’’15’’’
Le poulain NOTE ALONE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 160 3198 PRIX JOSEPH COLLIGNON
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné un Groupe. Poids	:	56	k.	1/2. Tout gagnant de plusieurs Classe 2 
portera 2 k. ; d’une Listed, 3 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Cambronne, m, b, 3 ans, par Alex The Winner USA et 
Candie (Kendargent), 561/2 k, gh, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 3)

   Mqse	De	Maintenon	(IRE), f, b, 3 ans, par Muhaarar 
GB et Akrivi IRE (Tobougg IRE), 55 k, gh, G. Augustin-
Normand (M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Showay, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Show Gorb SPA 
(Caradak IRE), 57 k, Le Haras de La Gousserie (A. Crastus), 
P. Cottier – (n° corde 5)

   Machito	IRE, m, b, 3 ans, par Dandy Man IRE et Naadrah 
(GB) (Muhtathir GB), 561/2 k, g, N. Ozguler (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 4)

 38 1 Worth	A	Team, h, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et 
Gracieuse (IRE) (Muhtathir GB), 561/2 k, Racing Stars 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 570 a
nez, tête, 3 long ½, tête.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Cambronne.
 4 320 a Mqse De Maintenon (Ire).
 3 240 a Showay.
 2 160 a Machito Ire, prime non attribuée.
 1 080 a Worth A Team.

Primes aux éleveurs :
 3 354 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 1 006 a Guy Pariente Holding.
 877 a Alain Jathiere, Scea Marmion Vauville.
 335 a Patrick Chedeville.
 255 a Herbertstown Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’65’’’
La pouliche MQSE DE MAINTENON (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 161 3197 PRIX DE CARNOLES
(Femelles)
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Mitumba, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE et Military 
Angel USA (Big Brown USA), 58 k (551/2 k), A, 
Ecuries Serge Stempniak (E. Crublet), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

   More, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Sport Game [Azamour 
(IRE)], 58 k, Mme I. Smits (C. Demuro), C. Ferland (s) – 
(n° corde 5)

1 600 m
(PSF)

1

2

3

4

5

2 000 m
(PSF)

1

2



40 BO 2023/2 - plat

22 janvier 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	34	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

   American	Joker, f, b, 4 ans, par Sommerabend 
GB et American Angel [American Post (GB)], 53 k, 
J. van Handenhove (F. Veron), J. van Handenhove – 
(n° corde 6)

 5 5 Dixan	Senora, m, gr, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Kiss 
Senora (Chichicastenango), 591/2 k, P. Goral (M. Guyon), 
C. Escuder – (n° corde 9)

   Agoureil, m, al, 4 ans, par Highland Reel IRE et 
Kylayne GB (Kyllachy GB), 60 k (581/2 k), A, JC. Seroul 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

   Momo	Nelson	(IRE), h, al, 4 ans, par Mount Nelson 
GB et Momo No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 56 k, A, 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 1)

   Les Paradis Perdus, h, gr, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et King’S Pearl [Kingsalsa (USA)], 60 k, L. Baudron (s) 
(A. Crastus), L. Baudron (s) – (n° corde 8)

 79  Lilie Belle, f, 4 ans, 541/2 k, Ah, M. Pimbonnet (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 4)

   As	A	Charm, m, 4 ans, 60 k,  h, A. San Jose Mazariegos 
(C. Demuro), I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

   Silver	Knight	(IRE), m, 4 ans, 58 k, 0h, J.N. Temam 
(S. Planque), N. Perret (s) – (n° corde 10)

   Torun, f, 4 ans, 531/2 k,  h, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 24 3 Arabika, h, 4 ans, 541/2 k, gh, N. Campos (E. Hardouin), 
M. Pitart – (n° corde 3)

10 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 657 a
courte tête, 1 long, ¾ long, courte tête, 1 long ¼, 7 long, courte encolure, 
2 long, 1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a American Joker.
 2 079 a Dixan Senora.
 1 559 a Agoureil.
 1 039 a Momo Nelson (Ire).
 519 a Les Paradis Perdus.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Ecurie Haras De Quetieville.
 816 a Ecurie Haras Des Senora.
 400 a Jean-Claude Seroul.
 266 a Jean-Claude Seroul.
 203 a Daniel Timmers, Mme Kerstin Timmers-Gunia.

Temps total : 2’28’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Eddy HARDOUIN au sujet de la performance du hongre ARABIKA.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu les ordres de le courir caché mais 
qu’il ne pouvait pas le retenir et avait alors pris la décision de le laisser 
galoper. Il a précisé qu’il s’était retrouvé rapidement sans ressources. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain AGOUREIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 165 3203 PRIX DE LA GAUDE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
4	ans	bénéficieront	d’un	avantage	de	1	k.	1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +30,5 ; 1 ans et +, +32.

   Rebel	D’Ans, h, al, 8 ans, par Legolas JPN et Hermei 
[Snurge (IRE)], 551/2 k (54 k), J. Parize (Mme A. Molins), 
J. Parize – (n° corde 10)

 75  Poet’S	Black, h, n, 6 ans, par Poet’S Voice GB 
et Princesse Noire (GER) (Diamond Green), 60 k, 
Mme S. Pimbonnet (A. Crastus), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

   Kenohope, h, gr, 8 ans, par Kendargent et Bedford 
Hope GER (Chato USA), 581/2 k, Mme SA. Stark (M. Guyon), 
J. Parize – (n° corde 1)

   Chanpour, h, b, 8 ans, par Le Havre (IRE) et Cherana 
[Sinndar (IRE)], 571/2 k, Mme C. Leoni (C. Demuro), 
C. Tolaini – (n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :
 1 016 a Jean-Claude Seroul.
 621 a Ecurie La Vallee Martigny Earl, Ecurie Normandy Spirit.
 286 a Gilles Forien.
 155 a Earl Haras De L’Hotellerie, Mme Mette Campbell Andenaes.
 136 a Glenvale Stud, Edgeridge Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’1’’41’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SHIKAMI (IRE) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre AL JAROUD a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 163 3200 PRIX DU DOCTEUR GAZAGNAIRE
(Classe 2)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 22 janvier 2022 inclus gagné un Groupe II. Poids	:	4	ans,	
56	k.	1/2	;	5	ans	et	au-dessus,	57	k. Les chevaux ayant depuis le 22 mars 
2022 inclus reçu une allocation de 12.000 (A Réclamer et Handicaps 
exceptés) porteront 1 k. ; une allocation de 15.000, 2 k. ; gagné une 
Listed, 3 k. ; plusieurs Listed ou un Groupe, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Kahuna, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et Brigh 
IRE (Galileo IRE), 59 k (551/2 k), g, SARL Mon Romain 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

   Mutabahi, m, al, 5 ans, par French Fifteen et Marina 
Piccola (IRE) (Halling USA), 61 k, Cheik ABK. Al Thani 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 6)

   Bakhchisaray, h, b, 5 ans, par Motivator GB et Brioniya 
GB (Pivotal GB), 57 k,  h, Ecurie Friedrider (A. Lemaitre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

   Alessandro, m, b, 5 ans, par Australia GB et Absolutly Me 
[Anabaa Blue (GB)], 59 k (571/2 k), A, Ecurie des Charmes 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Dragonet, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et 
Dragonnade [Victory Note (USA)], 59 k, A, A. de Lanfranchi 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 8)

   Honguemare, f, 4 ans, 55 k, G. Augustin-Normand 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

   Bennetot	(IRE), h, 4 ans, 571/2 k, Al Shaqab Racing 
(S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Intuitu, m, 4 ans, 561/2 k, A, OTI Management Pty Ltd 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 546 a
encolure, courte encolure, 2 long, ¾ long, courte encolure, 1 long ½, 1 
long ¼.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :
 5 265 a Kahuna.
 2 574 a Mutabahi.
 1 930 a Bakhchisaray.
 1 287 a Alessandro.
 526 a Dragonet.

Primes aux éleveurs :
 2 374 a Al Asayl Bloodstock Ltd.
 1 010 a Scea Du Haras De Victot.
 757 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.
 330 a Mme Waltraut Spanner.
 237 a Ecurie Villebadin.

Temps total : 2’1’’2’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAKHCHISARAY à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré à l’issue de la course, que le 
hongre BENNETOT (IRE) s’était mal oxygéné durant le parcours.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Aurélien LEMAITRE au sujet des raisons pour lesquelles, il avait 
repris le hongre BAKHCHISARAY peu après le départ.
L’intéressé a déclaré qu’il avait repris lui-même ledit hongre pour avoir un 
dos, reconnaissant cependant qu’à cet endroit du parcours, cela fait un 
peu entonnoir. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre KAHUNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 164 3199 PRIX DES VALLIERES
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
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Primes aux propriétaires :
 5 940 a Glacier Peak.
 2 376 a Namaste.
 1 458 a Gipsy Jet Sept.
 972 a Saint Nicolas.
 594 a Cleo D’Argent.

Primes aux éleveurs :
 2 332 a Suc. Larissa Kneip, Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert.
 932 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 657 a Franck Benavides.
 286 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 233 a Bs Racing Sarl.

Temps total : 2’29’’35’’’
Le hongre SAINT NICOLAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 023 lundi 23 janvier 2023

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre SIGAUD – Didier MAYOUX – 
Dominique de La PERRIERE – Jean-Michel COSTAMAGNA

 167 3205 PRIX CHERET
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Roi	De	Flandre	(FR)	, m, b, 3 ans, par Zelzal et Cheeky 
Lady (Siyouni), 58 k, G. Augustin-Normand (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Kizmambo	IRE, m, b, 3 ans, par Zoustar AUS et White 
Bullet GB (Exceed And Excel AUS), 58 k (551/2 k), A, 
Ecurie Griezmann (J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

   Szafran, m, b, 3 ans, par Zelzal et Texalila [Sunday 
Break (JPN)], 58 k (551/2 k), Ecurie B. Weill (E. Crublet), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 4 3 Idee	De	Cheval, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Whippa D’Or [Whipper (USA)], 58 k (561/2 k), 0h, 
Mme JL. Giral (H. Boutin), N. Perret (s) – (n° corde 1)

   Village Anglais, m, al, 3 ans, par Ribchester IRE et Santa 
Ponsa (Slickly), 56 k, g, JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 4)

   King Of Meadows, h, 3 ans, 56 k, JF. Gribomont 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 5)

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def.
Eng. Sup. : King Of Meadows
encolure, 1 long ¼, ¾ long, 2 long ½, 7 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Roi De Flandre (Fr), prime non attribuée.
 3 312 a Kizmambo Ire, prime non attribuée.
 2 484 a Szafran.
 1 656 a Idee De Cheval.
 828 a Village Anglais.

Primes aux éleveurs :
 977 a Albert Delaey, prime non attribuée.
 771 a S.C.E.A. Des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy.
 514 a Mme Jean-Louis Giral.
 391 a China Horse Club International, prime non attribuée.
 168 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’38’’96’’’
Les poulains ROI DE FLANDRE et KIZMAMBO (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 168 3204 PRIX DE CANNES
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)

1 600 m
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   Sadarak, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et Sadiyna 
[Sinndar (IRE)], 571/2 k, A, P. Desplaces (T. Trullier), 
C. Martinon – (n° corde 5)

   Carter And Go, h, 7 ans, 58 k, gh, J. Simongiovanni 
(F. Foresi), C. Tolaini – (n° corde 6)

 29 4 Ako	Casanova, h, 5 ans, 571/2 k, A, 
Stephan Ahrens & Associes (S. Pasquier), Mme C. Barsig – 
(n° corde 4)

 28 5 Business Plan, f, 5 ans, 59 k, 0h, P. Faucampre 
(A. Orani), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

   Mejaen, h, 11 ans, 511/2 k (491/2 k), P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 3)

   Highland	Precious	GB, f, 4 ans, 561/2 k, 
Mme E. Nieslanikova (F. Veron), M. Nieslanik – (n° corde 8)

10 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 920 a
Eng. Sup. : Chanpour, Carter And Go
1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, tête, courte encolure, 
encolure, 3 long, 2 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Rebel D’Ans.
 1 620 a Poet’S Black.
 1 215 a Kenohope.
 810 a Chanpour.
 405 a Sadarak.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Scea D’Ans, Eric Poincot, Mme Nathalie Poincot.
 547 a Guy Pariente Holding.
 477 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.
 365 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 182 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 2’32’’72’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Franck FORESI au sujet de la performance du hongre CARTER 
AND GO.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu les ordres de le courir dernier et de 
venir prendre la meilleure allocation sans le cravacher ; ordres qu’il a 
essayé de respecter au maximum. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le hongre REBEL D’ANS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 166 3202 PRIX DE SAINT-JEANNET
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
4	ans	bénéficieront	d’un	avantage	de	1	k.	1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +23,5 ; 1 ans et +, +25.

 80 1 Glacier	Peak, m, gr, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 59 k,  h, L. Haase 
(A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 6)

 63 4 Namaste, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Princesse Winkle [Rip Van Winkle (IRE)], 591/2 k,  h, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (M. Guyon), C. Escuder – 
(n° corde 3)

   Gipsy	Jet	Sept, h, al, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Kitty D’Argos (Ecossais), 60 k,  h, A. de Lanfranchi 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 4)

 29 1 Saint	Nicolas, h, gr, 8 ans, par Dark Angel IRE et 
Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 581/2 k, N. Ferrand 
(B. Marie), S. Culin – (n° corde 7)

 75 4 Cleo	D’Argent, h, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Foxxy 
Cleopatra (Slickly), 551/2 k, Mme K. Brieskorn (S. Ruis), 
S. Richter – (n° corde 8)

 62 4 The	Magic	Man, h, 6 ans, 531/2 k, 0h, Mme M. Briancon 
(E. Hardouin), J. Piednoel – (n° corde 2)

   Le Pin, h, 10 ans, 561/2 k, 0h, Mme W. Amalric 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

   My Lenny, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), R. Bonaventure 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 3  Totem, h, 8 ans, 59 k,  h, PM. Charier (F. Veron), 
PJ. Fertillet – (n° corde 10)

 7 3 Mont Steele, h, 7 ans, 561/2 k, A. Gabryszewski 
(C. Demuro), J. Andreu (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 762 a
tête, nez, ½ long, ½ long, courte encolure, 1 long, 3 long ½, encolure, 
1 long ½.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a
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Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Dailymotion	USA, f, b, 3 ans, par Medaglia D’Oro USA et 
Dayatthespa USA (City Zip USA), 58 k, Ecurie des Mouettes 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 6)

   Edala, f, b, 3 ans, par Siyouni et Edilisa IRE (Azamour 
IRE), 58 k (561/2 k), S.A. Aga Khan (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 124 4 Mamamouchi, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Mayda 
USA (Distorted Humor USA), 58 k (541/2 k), N. Ozguler 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 3)

 124 5 Giraffe, f, al, 3 ans, par Territories IRE et Tout En 
Finesse (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 58 k, gh, 
Le Haras de La Gousserie (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 7)

   Sublime	Attraction	(GB), f, b, 3 ans, par Muhaarar 
GB et Hoh My Darling GB (Dansili GB), 56 k, Ecurie MG 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Syrah	Silver, f, 3 ans, 58 k, T. Jander (A. Pouchin), 
S. Richter – (n° corde 5)

   Piensa En Mi, f, 3 ans, 56 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 4)

7 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def.
Eng. Sup. : Giraffe, Sublime Attraction (GB), Syrah Silver
tête, 4 long ½, tête, 3 long ½, 1 long ¼, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Dailymotion Usa, prime non attribuée.
 3 312 a Edala.
 2 484 a Mamamouchi.
 1 656 a Giraffe.
 828 a Sublime Attraction (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 028 a S.A. Aga Khan.
 977 a Stonestreet Thoroughbred Hold, prime non attribuée.
 771 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.
 336 a Mme Isabelle Corbani.
 168 a Eric Puerari, Ghislain Bozo, Ashtown Bloodstock, Oceanic Bloodstock Sarl.

Temps total : 1’37’’38’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DAILYMOTION (USA) à ne 
faire qu’un tour du rond de présentation, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés et à être munie d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présentée au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Antonio ORANI au sujet de la performance de la pouliche 
PIENSA EN MI.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche qui débutait était mal sortie 
des stalles, et qu’il s’était retrouvé sans ressources à l’entrée de la ligne 
d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches DAILYMOTION (USA) et MAMAMOUCHI ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 170 3210 PRIX DE LA SAUGE POURPREE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	56	k.	1/2. 
Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 
3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 23 août 2022 inclus reçu une 
allocation de 6.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 118  Huntba, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Soma 
Bay [Bahri (USA)], 58 k, (10 000), Y. Borotra (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 3 5 Talap GB, h, b, 6 ans, par Kingman GB et Tamarind IRE 
(Sadler’S Wells USA), 62 k (601/2 k), (10 000), B. Giraudon 
(L. Roussel), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

   Azachop, h, al, 8 ans, par Muhaymin USA et Azagra (IRE) 
(Elusive City USA), 58 k (561/2 k), A, (10 000), E. Eyvaso 
(Mme M. Velon), M. Planard – (n° corde 3)

 85 4 Manne, f, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 58 k (561/2 k), (12 000), 
Mme V. Capitte (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

   Kiaz Apapa, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Aki Anyasova 
[Muhtathir (GB)], 591/2 k, A, (12 000), Stall Picadilly 
(C. Demuro), MF. Weissmeier – (n° corde 5)
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Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +20,5.

   Yes	For	Ever, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Yes I 
Do [Kingsalsa (USA)], 56 k, LG Bloodstock (C. Lecoeuvre), 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 46 3 Etatique, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Engage 
IRE (Pour Moi IRE), 571/2 k,  h, A. Jathiere (J. Cabre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

   Montmirail, f, gr, 4 ans, par Literato et Alacrite [Dr Fong 
(USA)], 59 k, Ecurie La Vallee Martigny EARL (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

   Forchester, m, al, 4 ans, par Ribchester IRE et Trainnah 
GB (Pivotal GB), 551/2 k, Ecurie Tygaly (S. Pasquier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 13)

   Cour	Du	Roi	(GB), m, b, 4 ans, par Profitable IRE 
et Indigo River IRE (Kodiac GB), 60 k,  h, B. Giraudon 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 16)

   Mr	Goodnight	(GB), h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB 
et Blow My Mind (GB) (Holy Roman Emperor IRE), 57 k,  h, 
B. Lynam (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 15)

   Offranville, f, b.f, 4 ans, par Brametot IRE et Ouezy (IRE) 
[Le Havre (IRE)], 59 k, G. Augustin-Normand (A. Lemaitre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

   Mammalina, f, 4 ans, 59 k, g, JL. Quiniou 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 4)

 115 5 Uncle	Bo, h, 4 ans, 59 k, 0h, Le Haras de La Gousserie 
(H. Journiac), L. Rovisse – (n° corde 2)

   Tut Tut IRE, f, 4 ans, 60 k, Mme S. Buckley (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Johen, h, 4 ans, 59 k, gh, Le Haras de La Gousserie 
(Mme M. Velon), R. Fradet (s) – (n° corde 1)

   Game Run, h, 4 ans, 56 k,  h, S. Grandin (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 8)

   Cortez	Bank	(GB), h, 4 ans, 561/2 k, 
Ecurie Edgar Messaoud (V. Seguy), J. Reynier – 
(n° corde 11)

   Investisseur, m, 4 ans, 581/2 k, g, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 3)

   Wassim, h, 4 ans, 571/2 k,  h, Mme I. Cotrozzi (S. Planque), 
Mme E. Castelli – (n° corde 14)

15 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : Game Run
Certif. vétérinaire : Magnolia State IRE
1 long ¼, ¾ long, 3 long ½, tête, tête, courte encolure, 1 long, dead-heat, 
1 long ½.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Yes For Ever.
 4 702 a Etatique.
 3 465 a Montmirail.
 1 980 a Forchester.
 990 a Cour Du Roi (Gb).
 742 a Mr Goodnight (Gb).
 495 a Offranville.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a Mme Brigitte Chartier Lemoine.
 1 846 a Haras D’Etreham, Runnymede Farm Inc. , Ecurie Ades Hazan.
 1 360 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 508 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 254 a Framont Limited.
 194 a Franklin Finance S.A. .
 190 a Earl Haras De Cisai, Mme Christina Von Leithner.

Temps total : 1’32’’33’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche OFFRANVILLE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WASSIM à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Antonio ORANI au sujet de la performance du poulain 
INVESTISSEUR.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain était sorti vite des stalles et qu’il 
avait pris la tête de la course. Il a précisé que son poulain s’était mal 
oxygéné et qu’il s’était retrouvé sans ressources à la sortie du dernier 
tournant. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches YES FOR EVER, MONTMIRAIL, le hongre ETATIQUE et 
les poulains FORCHESTER et COUR DU ROI (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 169 3206 PRIX BONNARD
(Femelles)
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
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 172 3209 PRIX DU VAL CAREI
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +30,5.

   Joa	Star	(IRE), f, al, 4 ans, par Raven’S Pass USA et 
Fetan Joa [Enrique (GB)], 55 k, JC. Seroul (M. Guyon), 
J. Reynier – (n° corde 7)

 66  Speed	Chop, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 58 k,  h, E. Meinder 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 2)

   Yavaika, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Broken 
Applause IRE (Acclamation GB), 60 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 17)

 111  Record	The	Shaw, h, b, 4 ans, par Recorder 
GB et Plebeya (IRE) (Dubawi IRE), 561/2 k, A, 
Ecurie Thomas Sivadier (S. Pasquier), N. Perret (s) – 
(n° corde 6)

 111  Lagoone	Chope, f, al, 4 ans, par Shamalgan et 
Lamchope (Captain Chop), 551/2 k (54 k), Ah, Mme C. Weiss 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 15)

 73  Edifiant, h, 4 ans, 58 k, A, D. Mordenti (G. Millet), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 16)

   Maple Girl, f, 4 ans, 59 k, P. Faucampre (A. Lemaitre), 
C. Escuder – (n° corde 12)

   Balagan, f, 4 ans, 57 k, gh, C. Kakou (H. Boutin), 
S. Labate (s) – (n° corde 5)

   Obdurate	GB, h, 4 ans, 591/2 k, Panz Racing (C. Demuro), 
MF. Weissmeier – (n° corde 4)

 65 3 Vanille Bleue, f, 4 ans, 551/2 k,  h, F. Boualem (S. Ruis), 
F. Boualem – (n° corde 3)

 91 4 Merano, m, 4 ans, 561/2 k,  h, I. Elarre Alvarez (S. Planque), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

   Shalaway, f, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, C. Raimont 
(Mme M. Velon), J. Piednoel – (n° corde 14)

 3  Rimbault	GER, h, 4 ans, 60 k, T. Marechal 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 9)

 66 5 Fullditch, f, 4 ans, 561/2 k, A, GR. Petit (G. Legras), 
R. Chotard – (n° corde 10)

   Raglan, h, 4 ans, 54 k (501/2 k), gh, J. Reynier 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 11)

 65  My River, f, 4 ans, 52 k, Ah, F. Foresi (E. Hardouin), 
F. Foresi – (n° corde 18)

   Miss Spritz, f, 4 ans, 51 k (511/2 k), Bel-Oise SARL 
(E. Crublet), R. Fradet (s) – (n° corde 8)

17 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def.
Eng. Sup. : Speed Chop
Sans motif : Prettycharly
3 long ½, tête, ¾ long, ½ long, encolure, ½ long, courte encolure, courte 
encolure, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Joa Star (Ire).
 1 782 a Speed Chop.
 1 336 a Yavaika.
 891 a Record The Shaw.
 445 a Lagoone Chope.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Jean-Claude Seroul.
 699 a Alain Chopard.
 524 a John Kilpatrick, Johayro Investments Limited.
 349 a Lord William Huntingdon, Liam Norris.
 174 a Alain Chopard.

Temps total : 1’34’’3’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MY RIVER à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SHALAWAY à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches JOA STAR (IRE) et YAVAIKA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
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   Wow GER, h, 9 ans, 561/2 k, g, (8 000), GWH. Schmitt 
(E. Hardouin), A. Suborics – (n° corde 1)

   Karynia, f, 10 ans, 55 k (521/2 k), A, (8 000), J. Parize 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 7)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def.
¾ long, encolure, ¾ long, encolure, encolure, 8 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Huntba.
 1 215 a Talap Gb, prime non attribuée.
 911 a Azachop.
 607 a Manne.
 303 a Kiaz Apapa.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Patrick Chedeville.
 410 a Alain Chopard.
 273 a Suc. Georges Sandor.
 255 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.
 136 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 2’0’’33’’’
Le cheval HUNTBA et la jument MANNE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 171 3207 PRIX DE ROQUEFORT-LES-PINS
(Handicap de catégorie)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	38	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +22,5.

   Jagda, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Jona 
[Dylan Thomas (IRE)], 58 k, L. Girel (V. Seguy), L. Girel – 
(n° corde 10)

 4 1 La	Gite	(GB), f, b, 3 ans, par Sioux Nation USA et 
Andrina (IRE) (Tertullian USA), 571/2 k, S. Puglia (M. Guyon), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 114  Dunsborough, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Deitee [Shakespearean (IRE)], 551/2 k,  h, L. Baudron (s) 
(M. Grandin), L. Baudron (s) – (n° corde 2)

 1 4 L’Enfant	Terrible, m, gr, 3 ans, par Kodiac GB et Abraxa 
(IRE) (Verglas IRE), 571/2 k, 0h, B. Giraudon (A. Lemaitre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

   Molly Weasley IRE, f, al, 3 ans, par Kessaar 
IRE et Cherika IRE (Cape Cross IRE), 56 k (541/2 k), 
Le Haras de La Gousserie (Mme M. Velon), N. Perret (s) – 
(n° corde 6)

 1 5 Feel	Joy, f, 3 ans, 51 k (491/2 k), JPJ. Dubois 
(Mme P. Cheyer), J. Andreu (s) – (n° corde 9)

   Baileys	Eclair, m, 3 ans, 59 k,  h, S. Mayan (S. Ruis), 
R. Chotard – (n° corde 3)

   A Stolen Kiss, f, 3 ans, 54 k, 0, Bonne von AJ. Plotho 
(E. Crublet), M. Figge – (n° corde 8)

 1 1 Carmen Sandiego, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), N. Ozguler 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 11)

 122 5 Rosel GER, f, 3 ans, 56 k, Mme C. Horn (T. Piccone), 
N. Caullery – (n° corde 1)

   Sanka	Chop, h, 3 ans, 551/2 k, A, J. Foresi (I. Mendizabal), 
F. Foresi – (n° corde 7)

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def.
1 long ½, ½ long, ½ long, encolure, ¾ long, courte encolure, 1 long, 
1 long, 1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Jagda.
 2 592 a La Gite (Gb).
 1 944 a Dunsborough.
 1 296 a L’Enfant Terrible.
 648 a Molly Weasley Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Haras De La Perelle.
 603 a Baudron (S), Julien Dubois.
 526 a Manfred Wurtenberger.
 263 a Manfred Wurtenberger.
 76 a Mme Anne-Marie O’Brien, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’76’’’
La pouliche JAGDA et le poulain L’ENFANT TERRIBLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Hugo JOURNIAC en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’être présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus 
de 800 grammes (+900 gr) au poids résultant des conditions de la course 
et de l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Eddy HARDOUIN et Marvin GRANDIN en leurs explications, ont 
adressé des observations au jockey Marvin GRANDIN pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne dans la phase finale obligeant le jockey 
Eddy HARDOUIN à reprendre, par précaution, ce dernier n’étant pas 
engagé.
Le hongre HELLO CHARLY et le poulain SOAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 024 mardi 24 janvier 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : François BOULARD – Arnaud de SEYSSEL – 
Nathalie MARTEAU – Stanislas de VILLETTE

 174 3159 PRIX JEAN LYON
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 57 3 Clifton Down IRE, h, al, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Star Of Bristol USA (Speightstown USA), 58 k, g, 
Suc. K. Abdullah (T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

   Kalife	Alaplace, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Lady 
Beware GER (Tiger Hill IRE), 58 k (561/2 k), Haras de Saint-
Voir (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 2)

 100  Barrameda, f, b, 3 ans, par Recoletos et Next Life GB 
(Oasis Dream GB), 561/2 k, Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 1)

   Marie Trezy, f, gr, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Kendannemarie (Kendargent), 541/2 k,  h, E. Feurtet 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

   Phoenix	Chop, m, al, 3 ans, par Born To Sea IRE 
et Ilham [Muhaymin (USA)], 58 k, Ah, Mme K. Richard 
(C. Lecoeuvre), T. Richard (s) – (n° corde 4)

 76  Pabaya, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, G. Durot (Mme M. Velon), 
F. Gelhay – (n° corde 5)

   Almond	Chouquette, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), T. Lines 
(Mme A. Molins), F. Chappet – (n° corde 7)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : Barrameda
2 long, 2 long ½, ¾ long, 1 long, ½ long, courte encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Clifton Down Ire, prime non attribuée.
 2 736 a Kalife Alaplace.
 2 052 a Barrameda.
 1 368 a Marie Trezy.
 684 a Phoenix Chop.

Primes aux éleveurs :
 849 a Mme Marie Delabays, Haras De Saint-Voir.
 807 a Blue Diamond Stud Farm (Uk)ltd, prime non attribuée.
 637 a Sarl Darpat France.
 424 a Gaetan Marmorat.
 212 a Alain Chopard, Mme Florence Troadec.

Temps total : 1’56’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BARRAMEDA à être montée 
au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les pouliches PABAYA et MARIE TREZY ont fait l’objet d’un prélèvement 
avant la course.
Le hongre CLIFTON DOWN (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 175 3161 PRIX DE CHAZEY-SUR-AIN
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
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 173 3208 PRIX DE LA CROISETTE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +26.

   Hello	Charly, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Hot 
Marmalade [Duke Of Marmalade (IRE)], 57 k, B. Giraudon 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

   Montigny, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et La 
Mouche (GB) (Dubawi IRE), 58 k, g, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), N. Perret (s) – (n° corde 3)

   Califano, h, b, 4 ans, par Pride Of Dubai AUS et 
Top Chain IRE (Acclamation GB), 57 k,  h, S. Molks 
(A. Pouchin), M. Rulec (s) – (n° corde 5)

   Soan, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Metal 
Rocket [Muhtathir (GB)], 56 k, 0, A. Dridi (I. Mendizabal), 
C. Escuder – (n° corde 6)

   Olaf	The	Big	One, m, al, 4 ans, par Shamalgan et 
Oliandra FR (Lando GER), 561/2 k, 0h, R. Sorrentino 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 78 5 The	Iconist	GER, h, b, 4 ans, par Amaron GB et The 
Spring Flower GER (Kornado GB), 60 k (571/2 k),  h, 
K. Wurtenberger (E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 12)

   Caslana, f, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Conti Di Luna 
[Anabaa Blue (GB)], 56 k, Ecurie Renk (H. Journiac), 
JP. Carvalho – (n° corde 13)

   Joueuse	De	Blues, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), gh, 
Huderie Racing (Mme C. Pacaut), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 15)

   O’Monerie, f, 4 ans, 60 k, A, Mme D. Buhmann 
(A. Lemaitre), N. Perret (s) – (n° corde 16)

 33 4 Gino, h, 4 ans, 59 k, 0h, A. Diaz (M. Grandin), A. Diaz – 
(n° corde 1)

   Sleepy Suzy, f, 4 ans, 59 k, N. Ricignuolo (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 2)

   Sakharah, h, 4 ans, 56 k, 0h, A. Mink (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 14)

   Capoblanco, h, 4 ans, 551/2 k,  h, Mme M. Blanc 
(E. Hardouin), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 17)

   Equos	Allez	IRE, m, 4 ans, 60 k, Ah, 
Equos Racing Team (C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 8)

   Secret	Feeling, f, 4 ans, 58 k, g, A. Mechali (T. Piccone), 
M. Pimbonnet – (n° corde 18)

   Ave Maria GB, f, 4 ans, 56 k (521/2 k),  h, R. Brown 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 4)

   Beijinho, m, 4 ans, 571/2 k, 0, JL. Medina (S. Planque), 
N. Perret (s) – (n° corde 11)

17 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def.
Eng. Sup. : Capoblanco
2 long ½, courte tête, encolure, 2 long ½, 2 long ½, nez, encolure, 
encolure, encolure.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Hello Charly.
 2 351 a Montigny.
 1 732 a Califano.
 990 a Soan.
 495 a Olaf The Big One.
 371 a The Iconist Ger, prime non attribuée.
 247 a Caslana.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 923 a Genets Srl.
 444 a Mathieu Daguzan-Garros.
 388 a	Abdelhafidh	Dridi.
 194 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 97 a Adolf Renk.
 63 a Gestut Kussaburg, prime non attribuée.

Temps total : 1’33’’43’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CASLANA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain EQUOS ALLEZ (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CALIFANO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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 20 5 Madeni, h, al, 3 ans, par Intello (GER) et Mindena IRE 
(Giant’S Causeway USA), 58 k, (14 000), Pcsse Z. Aga Khan 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Pretty	Warrior	(IRE), f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Dream Ascot GB (Oasis Dream GB), 541/2 k, (10 000), 
S. Cornu (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

   Lidisbarn, h, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Griselidis (Carlotamix), 56 k, (10 000), JPH Racing 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 9)

 69  Don’T	Panic, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Almost Always 
IRE (Galileo IRE), 541/2 k (53 k), 0, (10 000), H. Rousseau 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 11)

 69 4 Villa	Joali, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), 0, (14 000), A. Doussot 
(H. Boutin), N. Perret (s) – (n° corde 3)

 98  Montreal, m, 3 ans, 56 k,  h, (10 000), Mme H. Erculiani 
(A. Lemaitre), Mme J. Soudan – (n° corde 4)

   Olympic	Dancer, h, 3 ans, 56 k, A, (10 000), 
Ecurie Saint-Hilaire (B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

 26  Pistouillette, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (10 000), 
Mme L. Chenu (Mme P. Cheyer), D. Chenu – (n° corde 8)

   Gali	D’Ange, h, 3 ans, 56 k, 0, (10 000), C. Taranne 
(C. Lecoeuvre), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 19 eng. ; 11 part def.
2 long, ¾ long, ¾ long, 2 long, encolure, 3 long, 5 long ½, 1 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Hadleigh.
 1 728 a Madeni.
 1 296 a Pretty Warrior (Ire).
 864 a Lidisbarn.
 432 a Don’T Panic.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Ecurie Kura.
 350 a Pcsse Zahra Aga Khan.
 268 a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.
 263 a Yeguada Centurion Slu.
 134 a Hugues Rousseau.

Temps total : 2’16’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain HADLEIGH et et le hongre MADENI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 177 3162 PRIX DE LA CITE HIPPIQUE
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	au-
dessus,	56	k.	1/2.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 24 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Gideon Grey, h, gr, 5 ans, par Stormy River et 
Serpina IRE (Grand Lodge USA), 561/2 k (54 k), 
Rennstall Syndikat Nr. 1 (C. Berge), G. Geisler – (n° corde 4)

 75 3 Pages, m, al, 5 ans, par Kendargent et Pagera 
[Gentlewave (IRE)], 611/2 k, P. Nador (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 75  Just	Run, h, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Sweltering 
[Zambezi Sun (GB)], 58 k (561/2 k),  h, P. Despouy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

   Pink	Birthday, f, b, 4 ans, par Elusive City USA 
et Pink Perpetue [Motivator (GB)], 551/2 k (52 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 2)

 28  Quinello GER, h, al, 4 ans, par Amaron GB et Quintessa 
GER (Shirocco GER), 56 k, gh, B. Durrheimer (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 117  Lady	Arkadina, f, 7 ans, 56 k, 0, P. Bonnefoy (B. Marie), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 79  Kingstown, h, 6 ans, 561/2 k, A, P. Bonnefoy (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

   Evagro, h, 6 ans, 561/2 k,  h, Ecurie des Dragons 
(S. Maillot), A. Sanglard – (n° corde 6)

   Real	Wild	Child	IRE, h, 4 ans, 56 k, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 3)

   Rose In Bloom, f, 5 ans, 55 k (531/2 k),  h, O. Post 
(Mme M. Velon), Rod. Collet (s) – (n° corde 7)

   Sekku, h, 6 ans, 591/2 k, 0, Mme LL. Rohn-Pelvin (G. Millet), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 12)

 28 3 So	You	Say, f, 5 ans, 57 k, Ecurie Bernd/Torsten Raber 
(C. Lecoeuvre), Mme A. Budka – (n° corde 14)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais été 
classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis le 24 avril 2022 
inclus reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer exceptés) 
ou gagné une Classe 2. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 24 avril 2022 inclus : 1 k. 
par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 31 4 Zilya, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Zamoyska 
[Country Reel (USA)], 571/2 k (55 k),  h, Ecurie JP. Bonardel 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 6)

   Wanata GER, f, b, 4 ans, par Sir Percy GB et Wadia GER 
(Campanologist USA), 551/2 k, P. Decouz (s) (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 7)

   Parure	Des	Sables	(IRE), f, b, 4 ans, par Kodiac GB 
et Tereschenko USA (Giant’S Causeway USA), 571/2 k,  h, 
Al Asayl France (T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 32 3 Need	You	Tonight	(IRE), f, b, 4 ans, par Brametot 
IRE et Fee Du Hazard [Dr Fong (USA)], 591/2 k (57 k), 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), AN. Hollinshead – 
(n° corde 4)

   Jupiter	Le	Dun, h, b.f, 4 ans, par Manatee GB 
et Silvazeyra [Sheyrann (IRE)], 56 k (521/2 k),  h, 
Ecurie des Dragons (V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 1)

 24  General	Moon	(IRE), h, 4 ans, 56 k, SCEA Haras du Ma 
(E. Hardouin), M. Pitart – (n° corde 9)

   It’S	Always, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, Pat. Deshayes 
(Mme A. Molins), Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

   Talisson, m, 4 ans, 56 k (541/2 k), gh, Arn. Nicolas 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 2)

 24  Willie	L’Indienne, f, 4 ans, 541/2 k,  h, Im. Atchia 
(C. Lecoeuvre), M. Cesandri (s) – (n° corde 10)

   Mortelle Adele, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), Mme S. Durot 
(Mme M. Velon), Mme M. Le Gall – (n° corde 5)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def.
encolure, 1 long ½, 1 long ¼, 3 long ½, 3 long, courte encolure, courte 
tête, 1 long ¼.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Zilya.
 1 485 a Wanata Ger, prime non attribuée.
 1 113 a Parure Des Sables (Ire).
 742 a Need You Tonight (Ire).
 371 a Jupiter Le Dun.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Bloodstock Agency Ltd, Mlle Muriel Risi.
 285 a Al Asayl France.
 255 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 190 a Le Thenney.
 145 a Ouvry (S).

Temps total : 2’36’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUPITER LE DUN à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche MORTELLE ADELE ayant fait des difficultés dans le rond de 
présentation, a été autorisée par les Commissaires à se rendre au départ 
en main non montée.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Maud LE GALL en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche 
MORTELLE ADELE sera interdite de courir pour une durée de 8 jours 
suite à son refus de de s’élancer de sa stalle de départ (1re fois).
La pouliche WANATA (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 176 3160 PRIX OUROZ
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 24 août 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 69 2 Hadleigh, m, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Kirklandi 
TUR [Majorien (GB)], 56 k,  h, (10 000), Ecurie Kura 
(E. Hardouin), M. Pitart – (n° corde 7)
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13 partants ; 30 eng. ; 13 part def.
1 long, ½ long, ¾ long, ½ long, courte encolure, 2 long, ½ long, 1 long, 
nez.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Semillante.
 1 188 a Pumpy Girl.
 729 a Breville.
 594 a Feedesreves.
 243 a Embajadores (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Jean-Claude Seroul.
 466 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
 233 a Ecuries Diane, Sas I. E. I. .
 214 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 71 a Sarl Darpat France.

Temps total : 2’36’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUST YOU AND ME à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La pouliche PIMPY GIRL a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 179 3163 PRIX DE CHASSIEU
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 30 k. Poids	:	 4	ans,	 56	k.	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 58	k.	1/2	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 24 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 200 m env.

 29 2 Seiry, f, b, 5 ans, par Maxios (GB) et Sotise IRE 
(Shamardal USA), 58 k (551/2 k),  h, Ecurie JP. Bonardel 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

 12 5 King Motif, h, b, 5 ans, par Motivator GB et Queen 
Bubble (IRE) (Layman USA), 601/2 k (58 k), gh, 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), A. Fouassier – 
(n° corde 1)

   Charlimix, h, al, 4 ans, par Gemix et Xiberua [Kingsalsa 
(USA)], 59 k,  h, L. Bernhardt (G. Millet), L. Bernhardt – 
(n° corde 3)

   Calaconta, f, b, 8 ans, par Muhtathir GB et Triki Miki 
[Della Francesca (USA)], 57 k, Al. Haddad (C. Lecoeuvre), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 10)

 29 3 Sogynt, h, b, 4 ans, par Peer Gynt JPN et Kitty Yield [High 
Yield (USA)], 63 k (611/2 k),  h, M. Melin (Mme M. Velon), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 60  Crocus	Borget, h, 5 ans, 601/2 k (58 k), 0, J. d’Ersu 
(E. Puillet-Roda), A. Sanglard – (n° corde 11)

 29  Curver SWI, h, 10 ans, 581/2 k (57 k), A, Stall Bocskai 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 2)

 29 5 Ayrton	Banks, h, 7 ans, 581/2 k, E. Krahenbuhl 
(T. Piccone), M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 79  Capable, f, 6 ans, 61 k, A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(A. Lemaitre), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 7)

 16  Norwegian Lord, h, 8 ans, 581/2 k (57 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 24 4 Fete	Joyeuse, f, 4 ans, 561/2 k,  h, C. Mongin 
(A. Pouchin), S. Eveno – (n° corde 9)

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def.
1 long, 1 long ½, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¼, ½ long, 1 long, ½ long, 
4 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Seiry.
 1 386 a King Motif.
 1 039 a Charlimix.
 567 a Calaconta.
 346 a Sogynt.

Primes aux éleveurs :
 889 a Bloodstock Agency Ltd.
 544 a Jean-Claude Seroul.
 408 a Michel Haski.
 255 a Alain Haddad.
 135 a Mathieu Melin, Michel Melin.

Temps total : 3’35’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
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 27  La Cintura, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), A, Black Forest Racing 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 8)

13 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def.
Sans motif : Cafe Royal GER
½ long, 2 long ½, encolure, courte tête, courte tête, tête, ¾ long, 1 long 
½, courte tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Gideon Grey.
 1 386 a Pages.
 1 039 a Just Run.
 693 a Pink Birthday.
 346 a Quinello Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Mlle Sandrine Grevet, Suc. Larissa Kneip.
 544 a Guy Pariente Holding.
 408 a Guillaume Soulie.
 272 a Michel Baguenault De Puchesse, Suc. Francoise Baguenault De Puchesse, 

Philippe Baguenault De Puchesse.
 59 a Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, sanctionné le propriétaire SCUDERIA SEL GIGLIO 
SARDO SRL par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey, Corentin BERGE en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction-3 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Marie VELON sur la performance de la jument ROSE IN BLOOM 
arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que malgré un bon parcours ladite jument s’était 
retrouvée rapidement sans ressources. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
Le hongre JUST RUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 178 3166 PRIX DE VAISE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments	de	5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

   Semillante, f, gr, 6 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 60 k (581/2 k), Mme N. Vasutek-Zinck 
(Mme A. Molins), Mme N. Vasutek-Zinck – (n° corde 7)

 77 5 Pumpy Girl, f, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Pump Pump 
Daisy [Kingsalsa (USA)], 581/2 k, S. Eveno (C. Lecoeuvre), 
S. Eveno – (n° corde 4)

   Breville, h, b, 7 ans, par Camelot GB et Anacapri [Anabaa 
(USA)], 60 k, Stall Liberty Leaf (S. Ruis), M. Geisler – 
(n° corde 3)

 59  Feedesreves, f, gr, 5 ans, par Style Vendome et Silafee 
[Silver Frost (IRE)], 521/2 k, 0h, P. Nador (E. Hardouin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 77 1 Embajadores	(IRE), h, al, 9 ans, par Pivotal GB et 
Freedom Flashing USA (Proud Citizen USA), 58 k, 0, 
Mme I. Juteau (A. Pouchin), Mme I. Juteau – (n° corde 12)

 77 3 Hackle	Setter	USA, h, 7 ans, 531/2 k (54 k), 0h, 
F. Meckes (A. Lemaitre), F. Meckes – (n° corde 5)

   Sainte	Cecile	(IRE), f, 8 ans, 51 k, 0, 
Mme D. Domminger (B. Marie), Mme D. Domminger – 
(n° corde 8)

 77 2 Calas Queen, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), W. Roschi 
(Mme P. Cheyer), W. Roschi – (n° corde 11)

 77  Miss Springsteen, f, 7 ans, 59 k, Ah, J. Lux (T. Piccone), 
J. Lux – (n° corde 10)

 67 4 Yellow	Samba, f, 6 ans, 60 k, J. Casaroli (T. Trullier), 
C. Martinon – (n° corde 13)

 63  Momour	USA, h, 9 ans, 60 k,  h, D. Limousy (S. Maillot), 
D. Limousy – (n° corde 2)

   Alexreve, h, 8 ans, 56 k (541/2 k), Agh, B. Bossert 
(Mme A. Nicco), B. Bossert – (n° corde 1)

 60  Just	You	And	Me, h, 10 ans, 60 k, 0h, Mme R. Philippon 
(H. Boutin), Mme R. Philippon – (n° corde 9)
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 181 3164 PRIX DES GRATTE-CIEL
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +27.

 27 1 Morcote	SWI, h, b.f, 8 ans, par Blue Canari et Marcellina 
SWI (Mozart IRE), 601/2 k (59 k), Stall Joint Venture 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 12)

   Riyak, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Skalya (Sagacity), 
541/2 k, Last Unicorn Racing (E. Hardouin), R. Rohne – 
(n° corde 8)

 68 1 Edited GB, h, b, 6 ans, par Acclamation GB et 
Bellwether GB (Three Valleys USA), 61 k (581/2 k),  h, 
Suc. M. Castro Megias (Mme L. Antoniotti), P. Cottier – 
(n° corde 7)

 75 5 Sainte Rita IRE, f, b, 5 ans, par Make Believe GB et 
Forget Me Not IRE (Danehill Dancer IRE), 601/2 k, Ah, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 5)

   Kadnikov, h, b, 9 ans, par Henrythenavigator USA et 
Varsity GB (Lomitas GB), 541/2 k (53 k),  h, G. Delepau 
(Mme M. Eon), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

 64 1 Alfieri, h, 10 ans, 531/2 k, A, F. Augustin (A. Pouchin), 
F. Augustin – (n° corde 3)

 27 2 The	Chosen	One, m, 7 ans, 601/2 k (59 k),  h, 
MP. Reichstein (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 11)

 27 5 Hybrid, h, 5 ans, 531/2 k (52 k), Mme E. Lefevre Trupiano 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

   Romanello, h, 5 ans, 581/2 k (57 k),  h, 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

   Braveheart	GER, h, 7 ans, 591/2 k, HD. Jarling 
(C. Lecoeuvre), H. Blume – (n° corde 14)

 2 1 Blanc	Bleu, h, 5 ans, 58 k,  h, M. Delaunay (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 1)

   Simaruba, f, 5 ans, 55 k, 0h, P. Deshayes (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 15)

 25 3 Karry	Bradshaw, f, 7 ans, 521/2 k (51 k),  h, L. Girel 
(A. Girel), L. Girel – (n° corde 2)

   French	Pegasus, h, 8 ans, 61 k (571/2 k), 
Mme E. Lefevre Trupiano (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 10)

 28  Lucayano, m, 5 ans, 53 k, V. Postnov (B. Marie), 
R. Rohne – (n° corde 13)

15 partants ; 48 eng. ; 15 part def.
courte encolure, courte tête, 1 long, courte tête, tête, tête, tête, ½ long, 
encolure.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Morcote Swi, prime non attribuée.
 1 683 a Riyak.
 1 032 a Edited Gb, prime non attribuée.
 841 a Sainte Rita Ire, prime non attribuée.
 344 a Kadnikov.

Primes aux éleveurs :
 722 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
 660 a Ecurie Euroling.
 216 a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.
 144 a Mme Eleanor Commins, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.
 101 a Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.

Temps total : 1’49’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre MORCOTE (SWI) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 025 mercredi 25 janvier 2023

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA – 
Martine BROSSARD – Didier MAYOUX – Pierre SIGAUD
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la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument SEIRY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 180 3165 PRIX DU TONKIN
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35.

 77  Ticklish, f, b, 7 ans, par Dalakhani IRE et Cosquillas 
IRE (Selkirk USA), 52 k,  h, Mme G. Matter (B. Marie), 
Mme G. Matter – (n° corde 1)

 77  Marguns, f, n.p, 5 ans, par Anodin (IRE) et Masako IRE 
(High Chaparral IRE), 541/2 k, F. Augustin (A. Pouchin), 
F. Augustin – (n° corde 8)

 77  Senepark, h, al, 9 ans, par Soul City IRE et Senetosa 
[Almutawakel (GB)], 59 k, JPH Racing (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 9)

 2  Gugus Des Brieres, h, b, 8 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Puceofwest (Man O West), 60 k,  h, Europeanstayers.
Com (T. Piccone), M. Geisler – (n° corde 4)

 25 2 Capchop, h, b, 9 ans, par Captain Chop et Gooseley 
Lane GB (Pyramus USA), 551/2 k (54 k), 0, F. Bossert 
(Mme A. Nicco), F. Bossert – (n° corde 6)

 65 5 Amandero, h, 5 ans, 591/2 k, 0h, N. Longere (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 15)

 25 4 Joyeux	Malpic, h, 6 ans, 58 k, gh, Mme Y. Vollmer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 13)

 64 3 Giantissime, h, 8 ans, 56 k, Bon d’A. Arexy (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 12)

 25  Agdune, f, 7 ans, 59 k (571/2 k),  h, M. Bouly (A. Monnier), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

   Mighty	Fine, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), 0, B. Cooper 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 7)

 117  Lamalink, f, 6 ans, 60 k,  h, JM. Deverchere (E. Hardouin), 
M. Pitart – (n° corde 11)

 99  Fede	Galizia	(IRE), f, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, V. Wenner 
(Mme A. Molins), Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 25  Cole	Chop, m, 5 ans, 58 k, 0h, Mme R. Philippon 
(H. Boutin), Mme R. Philippon – (n° corde 3)

 99  Confined	Queen, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), V. Durot 
(Mme M. Velon), F. Gelhay – (n° corde 14)

 25  Vintage Spirit, h, 6 ans, 51 k (491/2 k), Mme E. Marmonier 
(Mme P. Cheyer), D. Chenu – (n° corde 2)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def.
¾ long, ½ long, ½ long, courte encolure, ¾ long, ½ long, ½ long, 2 long, 
½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Ticklish.
 1 386 a Marguns.
 850 a Senepark.
 567 a Gugus Des Brieres.
 283 a Capchop.

Primes aux éleveurs :
 835 a Haras D’Etreham, Johnston Racing Ltd.
 544 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville.
 383 a Suc. Gerard Beilvert, Mme Gerard Beilvert.
 255 a Eric Sailly, Le Thenney.
 127 a Alain Chopard.

Temps total : 1’51’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FEDE GALIZIA (IRE) à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FEDE GALIZIA (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre GUGUS DES BRIERES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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tête, ¾ long, ¾ long, encolure, ¾ long, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Saggezza.
 2 304 a Brazil.
 1 728 a Riski Chope.
 1 152 a Go Johnny Go Go Go.
 576 a Comtesse Du Barry.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Beranger Bussy, Emile Buttigieg.
 715 a Plasman-Pvp Racing, Ecurie Ades Hazan.
 536 a Alain Chopard.
 357 a Ecurie Biraben.
 178 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’18’’50’’’
La pouliche SAGGEZZA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 184 3213 PRIX DU COL DE LA BONETTE
(Handicap)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +22.

 1  Eternel, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Lonestar Spirit 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 55 k, P. Faucampre (M. Guyon), 
C. Escuder – (n° corde 4)

   Three	Dreams, f, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 551/2 k, D. Rabhi 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 3)

   Pianino, h, b, 3 ans, par Attendu et Pianiste [Anabaa 
(USA)], 55 k,  h, Haras du Grand Courgeon (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 8 4 Prince	George, h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB 
et Princesse Li GB (Dawn Approach IRE), 511/2 k, A, 
L. Baudron (s) (E. Hardouin), L. Baudron (s) – (n° corde 5)

 8 2 Al	Et	Chop, m, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Pippa 
Chope (Captain Chop), 51 k (49 k),  h, A. Chopard 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

 1 2 Paques	Tot, f, 3 ans, 521/2 k, N. Ricignuolo (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 8)

   No	Limit	Dream	(IRE), m, 3 ans, 60 k (59 k), 0, 
C. Marzocco (E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Ballerina, f, 3 ans, 601/2 k (59 k), Mme J. Dufkova 
(Mme M. Velon), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 2)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def.
3 long ½, 1 long, 2 long, courte encolure, encolure, 1 long, 4 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Eternel.
 3 168 a Three Dreams.
 2 376 a Pianino.
 1 584 a Prince George.
 792 a Al Et Chop.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Haras Des Evees, Georges Boulard, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 983 a Aksam Khaddam, Rayan Khaddam, Kinan Khaddam.
 737 a Jan Krauze.
 321 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 245 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.

Temps total : 1’33’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain ETERNEL à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PIANINO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PAQUES TOT à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jeune-jockey Enzo CRUBLET au sujet de la performance du poulain 
NO LIMIT DREAM (IRE).
L’intéressé a déclaré que ledit poulain était compliqué et qu’en se rendant 
au canter il avait cherché à se dérober vers la droite. Il a précisé qu’il 
avait eu une bonne course et qu’il avait pris l’initiative d’aller chercher le 
rail extérieur suite aux écarts dudit poulain en se rendant au départ. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain ETERNEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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 182 3211 PRIX DES CALANQUES
(Classe 2)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2022 
inclus gagné une Classé 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 
57	k.	Les chevaux ayant depuis le 1er août 2022 inclus reçu une allocation 
de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Swing	For	Me	(GB), m, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Sing For Me (Siyouni), 57 k, Ecurie Antonio Caro 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Eureka, f, b, 3 ans, par Expert Eye GB et Proceed IRE 
(Mastercraftsman IRE), 571/2 k, Mme J. Cygler (C. Lecoeuvre), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

   Hoxton	IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Potion 
GB (Pivotal GB), 571/2 k, Ecurie Friedrider (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 133 2 L’Open	(IRE), m, b, 3 ans, par Camacho GB et 
Ali Alexandra [Areion (GER)], 57 k,  h, Ecurie MG 
(E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

   Bozzo, h, b.f, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Aksil 
(Spirit One), 57 k, Le Haras de La Gousserie (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

5 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def.
Eng. Sup. : L’Open (IRE)
1 long ½, 1 long ½, ½ long, 1 long.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :
 9 360 a Swing For Me (Gb).
 3 744 a Eureka.
 2 808 a Hoxton Ire, prime non attribuée.
 1 872 a L’Open (Ire).
 936 a Bozzo.

Primes aux éleveurs :
 1 900 a Louis Baudron.
 760 a Haras Des Pyrenees.
 380 a Manfred Wurtenberger.
 331 a Mme Sue Anne Foley, prime non attribuée.
 290 a Le Haras De La Gousserie.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Swing For Me (Gb).

Temps total : 1’20’’10’’’
La pouliche EUREKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 183 3212 PRIX DES CITRONNIERS
(À réclamer)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 12.000 ou 16.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
16.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 août 2022 
inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 133  Saggezza, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Notre Sage 
[Sageburg (IRE)], 541/2 k (53 k), 0, (12 000), N. Ricignuolo 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 6 4 Brazil, m, b, 3 ans, par Dabirsim et L’Amethyste (GB) 
(Dubawi IRE), 56 k, 0h, (12 000), Ecurie Friedrider 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 6 2 Riski	Chope, f, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Raceness [Zamindar (USA)], 561/2 k, A, (16 000), 
A. Chopard (A. Crastus), de O. Montzey – (n° corde 4)

 133  Go	Johnny	Go	Go	Go, f, b, 3 ans, par Johnny 
Barnes IRE et Indian Miss [Indian Rocket (GB)], 561/2 k, 
0h, (16 000), Le Haras de La Gousserie (S. Pasquier), 
R. Fradet (s) – (n° corde 3)

 100  Comtesse Du Barry, f, b, 3 ans, par Dabirsim et 
Mon Amie Chop (Captain Chop), 541/2 k,  h, (12 000), 
B. Giraudon (A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

   Clemenza, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), (16 000), 
Ecuries Jacques Piasco (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 1)

   Fortune Gold IRE, m, 3 ans, 58 k, 
(16 000), Mme J. Dufkova (C. Lecoeuvre), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 2)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def.
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 117  Almazora, f, gr, 8 ans, par Reckless Abandon GB et 
Ponte Sanangelo [Authorized (IRE)], 57 k (551/2 k), 0, 
JP. Vanden Heede (Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – 
(n° corde 13)

 117 3 Monsieur Emile, h, b, 5 ans, par My Risk et Country 
Davis USA (Stravinsky USA), 561/2 k,  h, H. Ben Hassine 
(E. Crublet), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 77  Gouvernail, h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Gold Sister [Canford Cliffs (IRE)], 60 k,  h, P. Faucampre 
(M. Guyon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

   Yvette, f, 4 ans, 581/2 k, Mme O. Salton (M. Grandin), 
F. Foresi – (n° corde 4)

   Balong Bay, f, 6 ans, 561/2 k (55 k), gh, 
Mme N. Martin Lechot (Mme M. Velon), T. Richard (s) – 
(n° corde 1)

   Superior	Badolat	(IRE), h, 6 ans, 55 k, A, Mme L. Millet 
(S. Ruis), J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 117  Aborigene, h, 7 ans, 57 k, 0h, Mme P. Descargues 
(C. Demuro), V. Devillars – (n° corde 12)

 81  Emotive, f, 5 ans, 581/2 k, 0, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(A. Orani), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 6)

   Fee	Historique, f, 6 ans, 55 k,  h, JJ. Boutin (H. Boutin), 
JJ. Boutin – (n° corde 2)

 67  Taekwondo, h, 8 ans, 57 k (551/2 k),  h, L. Farnarier 
(Mme A. Molins), F. Foresi – (n° corde 10)

 67  Deer Bere, h, 10 ans, 561/2 k, J. Planard (E. Hardouin), 
M. Planard – (n° corde 7)

   Star Days, f, 5 ans, 58 k (561/2 k),  h, S. Guerin 
(D. Gibello Sacco), FX. Belvisi – (n° corde 14)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def.
Eng. Sup. : Lovely Dolly
tête, 1 long, 1 long, 1 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long ½, ¾ long, 2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Lovely Dolly.
 1 386 a Darenix.
 850 a Almazora.
 693 a Monsieur Emile.
 346 a Gouvernail.

Primes aux éleveurs :
 835 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Patrick Ades-Hazan.
 544 a Jean Arnaud.
 272 a Louis De Romanet.
 250 a Thierry De La Heronniere, Jacques Hebert.
 88 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 2’21’’7’’’
Le jockey Anthony CRASTUS ayant eu un impératif d’ordre familial, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre SUPERIOR 
BADOLAT (IRE) par le jockey Sylvain RUIS.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notament d’une part les 
difficultés à progresser, à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, d’une 
part de la pouliche YVETTE (Marvin GRANDIN) arrivé 6e, et d’autre part du 
hongre GOUVERNAIL (Maxime GUYON) arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Marie VELON 
(BALONG BAY) arrivé 7e, Maxime GUYON, Marvin GRANDIN, Enzo 
CRUBLET (MONSIEUR EMILE) arrivé 4e et Manon GERMAIN (LOVELY 
DOLLY) arrivé 1er, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que les différents mouvements constatés n’avaient pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné respectivement les jeunes-
jockeys Enzo CRUBLET et Manon GERMAIN par une interdiction de 
monter pour une durée 2 et de 4 jours (2e infraction) pour avoir eu un 
comportement fautif en ne conservant pas leur ligne.
Le hongre MONSIEUR EMILE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 187 3215 PRIX DES OLIVIERS
(À réclamer)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à 
réclamer pour 15.000 ou 20.000.	Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 août 
2022 inclus reçu une allocation de 8.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 8.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Indyco, m, al, 8 ans, par Rio De La Plata USA et 
Indyca GER (Panis USA), 56 k,  h, (15 000), B. Giraudon 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 23  Swiss	Bank	IRE, h, b, 8 ans, par Swiss Spirit GB et 
Support Fund IRE (Intikhab USA), 58 k, 0, (15 000), 
CO. Corral (A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 10)
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 185 3214 PRIX DE LA CRAU
(Classe 2)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 25 janvier 2022 inclus ni été classés dans les trois premiers 
d’un Groupe, ni gagné une Listed. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant 
depuis le 25 avril 2022 inclus reçu une allocation de 12.000 (A Réclamer 
et Handicaps exceptés) porteront 1 k. ; reçu une allocation de 15.000 ou 
été classés 2e ou 3e d’une Listed, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 25 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 9.500 (A Réclamer et 
Handicaps exceptés) porteront 1 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 115 1 Blu	Metal	Jacket	ITY, m, b, 4 ans, par Le Vie Infinite IRE 
et Street Force ITY (Blu Air Force IRE), 57 k,  h, N. Rugani 
(C. Demuro), Mme G. Stobbione – (n° corde 8)

 136 3 Wonder Boy, h, b, 8 ans, par Sepoy AUS et Sound Of 
Summer USA (Fusaichi Pegasus USA), 57 k (541/2 k), 0, 
Mme L. Baudouin (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Clever Candy GB, f, b, 6 ans, par Intello (GER) et True 
Course GB (Dubawi IRE), 581/2 k (57 k), Stall Winterhude 
(Mme A. Molins), S. Smrczek – (n° corde 7)

   Maroon	Six, m, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Aussie Style (Literato), 60 k, 0h, G. Bellocq (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

   Zerostress GER, h, b, 7 ans, par Areion GER et Zaya 
GER (Diktat GB), 57 k (551/2 k), A, Stall Rom (Mme M. Velon), 
S. Smrczek – (n° corde 2)

   Elusive	Foot	(IRE), m, 6 ans, 57 k,  h, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 3)

   Amedras, h, 6 ans, 60 k, 0h, A. Dridi (E. Hardouin), 
C. Escuder – (n° corde 9)

   Help, m, 4 ans, 57 k (551/2 k), Mme J. Dufkova (E. Crublet), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 6)

   Smash	Hit	GB, h, 5 ans, 57 k, JM. Perez Armas 
(F. Veron), OA. Anaya – (n° corde 1)

9 partants ; 14 eng. ; 10 part def.
Certif. vétérinaire : Purple Bling IRE
1 long ¼, ¾ long, ½ long, ½ long, 1 long ½, ½ long, encolure, encolure.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :
 6 435 a Blu Metal Jacket Ity, prime non attribuée.
 2 106 a Wonder Boy.
 1 579 a Clever Candy Gb, prime non attribuée.
 1 287 a Maroon Six.
 526 a Zerostress Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 105 a Stefano Luciani, prime non attribuée.
 621 a Ecurie Des Monceaux.
 505 a Mathieu Daguzan-Garros, Henri Soler, Gregory Bellocq.
 331 a Oliver S. Tait, Mme Oliver S. Tait, prime non attribuée.
 110 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’23’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ZEROSTRESS (GER) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain BLU METAL JACKET (ITY) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les poulains MAROON SIX et BLU METAL JACKET (ITY) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 186 3218 PRIX DES FIGUIERS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
4	ans	bénéficieront	d’un	avantage	d’une	livre.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Références : 0 ans, +39,5 ; 1 ans et +, +40.

 67  Lovely Dolly, f, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Love 
Liu [Librettist (USA)], 60 k (571/2 k),  h, Mme C. Hermelin 
(Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 117  Darenix, h, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Arenix [Fragrant 
Mix (IRE)], 561/2 k,  h, T. Asset-Letort (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)
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 35  Moral	Gagnant	(GER), h, 8 ans, 58 k, A, D. Fernandez-
Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

   Winman In Grey, h, 7 ans, 60 k,  h, de Bru. Watrigant 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 11)

   Aslan Senora, m, 4 ans, 591/2 k, Ecurie Haras des Senora 
(J. Cabre), FX. Belvisi – (n° corde 12)

   Lady Valou, f, 4 ans, 58 k, Mme R. Philippon (A. Lemaitre), 
Mme R. Philippon – (n° corde 9)

   Ceniza IRE, f, 4 ans, 58 k,  h, E. Ruiz Colechar 
(C. Lecoeuvre), M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

   Tchucky	Chop, h, 8 ans, 591/2 k, 0h, Mme S. Collet 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 117 2 Tarcenay	(IRE), h, 8 ans, 591/2 k (58 k), A, P. Desplaces 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 13)

   Antinori, f, 4 ans, 59 k, G. Cohen (S. Ruis), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 7)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def.
tête, ¾ long, ¾ long, courte encolure, courte tête, 3 long, ¾ long, 
encolure, ½ long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Perfect Rose.
 1 377 a Beb’S.
 1 262 a Trust On Him.
 688 a Smart Cookie.
 420 a Sylver Samba.

Primes aux éleveurs :
 1 552 a Suc. Jacques Rousset.
 621 a Al Amriyah Bloodstock.
 495 a Haras De Saint Julien.
 310 a Mme Angela Kurth.
 165 a Luc Mirto.

Temps total : 2’18’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval TRUST ON HIM à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Eddy HARDOUIN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Ulrika HOLMQUIST en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet et avoir ainsi mis en difficulté un de ses concurrent.
Le cheval TRUST ON HIM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 189 3216 PRIX D’OSTENDE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
4	ans	bénéficieront	d’un	avantage	d’une	livre.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Références : 0 ans, +27,5 ; 1 ans et +, +28.

 118 1 Interstella GER, f, b, 5 ans, par Nutan IRE et 
Invisible Flash GB (Invincible Spirit IRE), 59 k, Ah, 
Ecurie Joya Racing SAS (F. Veron), PJ. Fertillet – 
(n° corde 2)

 117 1 Lights	Come	On, f, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Libbard GB (Galileo IRE), 54 k,  h, M. Nikitas (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 11)

 118 3 Bene Bene, h, b, 6 ans, par Zanzibari USA et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 60 k, L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 118  Insignia	Of	Rank	IRE, h, b, 8 ans, par Epaulette AUS et 
Let Me Shine USA (Dixie Union USA), 58 k (57 k), F. Raoul 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 15)

 118  Il	Vincitore, m, b.f, 6 ans, par Maxios (GB) et 
Por Eso [Touch Of The Blues (FR)], 55 k, 0h, 
Ecuries Jacques Piasco (A. Pouchin), C. Escuder – 
(n° corde 12)

 165 5 Sadarak, h, 8 ans, 531/2 k, 0, P. Desplaces (T. Trullier), 
C. Martinon – (n° corde 3)

   Zlara, f, 5 ans, 591/2 k,  h, JC. Ravier (C. Lecoeuvre), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 10)
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   Harrison	Point, h, al, 6 ans, par Speightstown 
USA et Summer Surprice [Le Havre (IRE)], 62 k, (20 
000), JA. Hernandez Garcia (C. Demuro), OA. Anaya – 
(n° corde 3)

 112  Ridwaan, h, b, 6 ans, par American Pharoah USA 
et Ridasiyna [Motivator (GB)], 56 k,  h, (15 000), 
O. Gonzalez Lozano (A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 12)

 70  Muelheimer	Perle	GB, f, al, 5 ans, par Pearl Secret 
GB et Breda Castle GB (Dutch Art GB), 561/2 k, (20 000), 
L. Haase (S. Ruis), S. Richter – (n° corde 5)

 68 3 Beni	Khiar, m, 5 ans, 58 k (541/2 k),  h, (15 000), 
Y. Jacquin (Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 4)

 127  Two	Thank	Yous	IRE, f, 6 ans, 541/2 k, Ah, (15 000), 
G. Alimpinisis (B. Marie), G. Alimpinisis – (n° corde 9)

 136  Forbidden	Secret	GB, h, 5 ans, 58 k, 0, (15 000), 
Mme K. Brieskorn (A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 7)

 116  Inaugural GER, m, 6 ans, 62 k (601/2 k), (20 000), 
Stall Fortuna 95 (Mme M. Velon), S. Smrczek – (n° corde 2)

 116  Saphira	Dream	GER, f, 6 ans, 581/2 k (57 k), (15 000), 
Zuber Racing (Mme A. Molins), M. Figge – (n° corde 11)

   Contessa Verde GB, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), (20 000), 
Mme A. Mayer (L. Roussel), MF. Weissmeier – (n° corde 6)

   Bartola, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), (15 000), Mme J. Fialova 
(E. Crublet), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 1)

12 partants ; 20 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def.
Eng. Sup. : Muelheimer Perle GB, Two Thank Yous IRE, Inaugural GER
¾ long, encolure, tête, 1 long ½, ½ long, 1 long ½, courte encolure, 
3 long ½, 1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Indyco.
 1 296 a Swiss Bank Ire, prime non attribuée.
 972 a Harrison Point.
 648 a Ridwaan.
 396 a Muelheimer Perle Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Appapays Racing Club.
 438 a China Horse Club International.
 272 a Mlle Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.
 191 a S.A. Aga Khan.
 68 a C&S Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RIDWAAN à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CONTESSA VERDE (GB) à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval INDYCO et le hongre RIDWAAN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 188 3217 PRIX DE STERREBEEK
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
4	ans	bénéficieront	d’un	avantage	d’une	livre.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Références : 0 ans, +34 ; 1 ans et +, +34,5.

 117 5 Perfect	Rose, f, b, 7 ans, par Robin Du Nord et Melirose 
[Gentlewave (IRE)], 59 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 3)

 117 4 Beb’S, m, b, 6 ans, par Style Vendome et Mheelah IRE 
(Kodiac GB), 551/2 k, J. Khalifa (M. Guyon), J. Andreu (s) – 
(n° corde 14)

 117  Trust	On	Him, m, al, 5 ans, par Elvstroem AUS et 
Try With Me (IRE) (Nayef USA), 591/2 k, Ah, T. Jander 
(A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 5)

 117  Smart	Cookie, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Shilly Shally GB (Pivotal GB), 551/2 k (54 k), 
Ah, Ecurie Rogier (Mme U. Holmquist), M. Boutin (s) – 
(n° corde 8)

   Sylver	Samba, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Nadya GER (Lecroix GER), 58 k, A, L. Mirto (L. Roussel), 
S. Labate (s) – (n° corde 2)

 67 2 La	Bruxelloise, f, 5 ans, 60 k, A, H. Coulomb 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 10)
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   Vitor, h, 11 ans, 571/2 k, A, de O. Montzey (A. Gutierrez Val), 
de O. Montzey – (n° corde 10)

 92  Mogilevich, h, 4 ans, 56 k, g, JL. Foursans-Bourdette 
(A. Bendjama), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 7)

   Cesar	Jaguen, h, 5 ans, 571/2 k (561/2 k), H. Tibeuf 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 2)

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Mogilevich
1 long ½, courte encolure, 2 long ½, ½ long, 1 long ½, 1 long, 8 long, 
6 long ½, 7 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Qatar River.
 1 782 a Jaafar.
 1 336 a Qaiser.
 729 a Parabak.
 364 a John Locke Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a S.A. Cheikh Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
 457 a Scea Du Haras De Victot.
 343 a Guy Heald.
 214 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 76 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’28’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SHEHIYR à sortir du rond en 
premier, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Guillaume GUEDJ-GAY en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre QATAR RIVER et le cheval JAAFAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 191 3028 PRIX DE RONTIGNON
(Handicap)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

 73  Simply	Southern, m, b, 4 ans, par Shalaa IRE et 
Reech Band GB (Choisir AUS), 60 k, de P. Watrigant 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

   Poca	Gen, h, b, 4 ans, par Gengis et Poca (Carlotamix), 
581/2 k (57 k), Mme M. Herisson de Beauvoir (Mme M. Meyer), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 2)

 11 4 Partisane, f, b, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Maid Of Dawkins (IRE) (Kendor), 521/2 k, F. Lemesnager 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

   Save	Your	Breath	GB, f, b, 4 ans, par Bated Breath 
GB et Tout Va Bien IRE (Verglas IRE), 62 k, Enbebo S.L. 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 6)

 11 2 Perrou, 4 ans, par Brametot IRE et Pride Dancer (IRE), 
51 k, g, A. Gabryszewski (A. Gutierrez Val), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 7)

 11 1 Feelin	Lucky, f, 4 ans, 51 k (481/2 k),  h, Mme AL. Guildoux 
(Mme M. Vidotto), Mme AL. Guildoux – (n° corde 4)

 11 5 Notre	Histoire	(GB), h, 4 ans, 51 k (49 k), A, P. Beziat 
(Mme A. Mekouche), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 93 1 Campello, h, 4 ans, 60 k, Mme C. Lauffer (G. Guedj-Gay), 
J. Resimont – (n° corde 8)

 49 5 Bird Out GB, f, 4 ans, 571/2 k, g, Mme S. Bellocq 
(JB. Eyquem), S. Brogi – (n° corde 9)

 93  Athelia, f, 4 ans, 52 k (501/2 k),  h, JI. Landa Mena 
(Mme V. Alonso Vidal), I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

 101  Speed Ball, h, 4 ans, 54 k, Ah, H. Hayoun (H. Mouesan), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 12)

11 partants ; 23 eng. ; 12 part def.
Sans motif : Banana Shot
¾ long, 1 long ¼, courte tête, ½ long, 1 long, tête, courte tête, 1 long, 
tête.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
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 3  Sport Coupe, h, 5 ans, 581/2 k,  h, E. Piquee (F. Foresi), 
N. Perret (s) – (n° corde 8)

   Wellington Rose, f, 6 ans, 581/2 k, Ah, Mme S. Collet 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 14)

   Chief	Of	Stall, h, 5 ans, 591/2 k,  h, Cuadra Breda CB 
(A. Lemaitre), M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 118 2 Magnetique	IRE, h, 8 ans, 541/2 k (53 k),  h, Mme ML. Gast 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 13)

 79 1 Agenda GER, f, 6 ans, 57 k, S. Molks (M. Guyon), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 9)

 118 7 Salerno, h, 10 ans, 55 k, Ah, V. Devillars (C. Demuro), 
V. Devillars – (n° corde 6)

 63  Ben De Diane, h, 4 ans, 561/2 k, g, B. Henseler-Campana 
(E. Hardouin), P. Cottier – (n° corde 7)

   Patzefredo, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), PA. Sauvat 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 5)

15 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def.
courte encolure, 4 long, courte encolure, 2 long, courte encolure, 1 long, 
1 long, 4 long, ½ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Interstella Ger, prime non attribuée.
 1 701 a Lights Come On.
 1 275 a Bene Bene.
 850 a Insignia Of Rank Ire, prime non attribuée.
 425 a Il Vincitore.

Primes aux éleveurs :
 892 a Mme Ursula Imm, Juergen Imm, prime non attribuée.
 767 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 575 a Boutin (S).
 178 a Eamonn Phelan, Reuben Sami Solomon, prime non attribuée.
 125 a Scea Jlc, Mme Pauline Carpentier.

Temps total : 2’16’’99’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AGENDA (GER) à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PATZEFREDO à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Le jockey Anthony CRASTUS ayant eu un impératif d’ordre familial, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval IL VINCITORE 
par le jockey Alexis POUCHIN.
La jument LIGHTS COME ON a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

PAU
0539 025 mercredi 25 janvier 2023

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérard LAVOINE – Jacques CAMY – 
André de COORDE – Stéphanie UHEL

 190 3029 PRIX DE THEZE
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 25 avril 2022 inclus gagné une Classe 2 (Handicaps 
exceptés). Poids	:	 4	ans,	 56	k.	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 57	k.	1/2. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 25 avril 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Qatar River, h, b, 8 ans, par French Fifteen et Mud Hilah 
[Kingsalsa (USA)], 581/2 k, Ah, Choosearing SL (G. Guedj-
Gay), Mme B. Valenti – (n° corde 5)

   Jaafar, m, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Badee Ah 
[Motivator (GB)], 59 k, A, Cheik ABK. Al Thani (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

   Qaiser, m, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Holly Polly 
(GER) (Dylan Thomas IRE), 571/2 k,  h, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 62  Parabak, m, b, 8 ans, par Maxios (GB) et Parandeh 
[Kahyasi (IRE)], 591/2 k (58 k),  h, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme M. Eon), C. Bonin (s) – (n° corde 9)

   John	Locke	GB, h, al, 6 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Sacred Shield GB (Beat Hollow GB), 571/2 k, Ah, B. Halsall 
(I. Mendizabal), Mme S. Leech – (n° corde 6)

 60 4 Cafe Saigon, h, 6 ans, 601/2 k,  h, S. Bouyssou 
(S. Bouyssou), S. Bouyssou – (n° corde 3)

   Shehiyr, h, 10 ans, 601/2 k (58 k), Mme S. Audoy 
(Mme C. Robin), Mme S. Audoy – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :
 5 197 a Simply Southern.
 2 079 a Poca Gen.
 1 559 a Partisane.
 1 039 a Save Your Breath Gb, prime non attribuée.
 519 a Perrou.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Patrick De Watrigant.
 816 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 612 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 203 a Stall Im Morgenpark.
 178 a Plantation Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Annaelle MEKOUCHE au sujet de la performance du hongre 
NOTRE HISTOIRE (GB), arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait fait preuve de mauvais vouloir 
pour s’élancer de sa stalle de départ et s’était retrouvé de ce fait en 
dernière position durant le parcours. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
Le poulain SIMPLY SOUTHERN et le hongre POCA GEN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Stolen Kiss, f, 3 ans, Brazen Beau 
AUS et Aquarelle Bleue (GB), 171

Abasto, h, 4 ans, Lope De Vega IRE 
et Diena, 85

Aborigene, h, 7 ans, George 
Vancouver USA et Around Me IRE, 
117, 186

Abrasso, h, 5 ans, Chichi Creasy et 
Divinatrice, 156

Achki, h, 8 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Dill IRE, 156

*Act Of Magic IRE, h, 7 ans, 
Magician IRE et Davanti IRE, 84

Adel Sun, f, 4 ans, Asanga USA et 
Rondelle, 106

Adelidelo, f, 3 ans, Attendu et Signs 
Of Peace, 133/5

Aerostach, f, 4 ans, Evasive GB et 
Asaret (IRE), 149

Affaire En Or, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Affaire De Moeurs, 80

Afterglow, f, 4 ans, Dabirsim et 
Tortsanlottie IRE, 75, 157

Agdune, f, 7 ans, Stormy River et 
Tombouctou, 180

*Agenda GER, f, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Atiana GB, 79/1, 189

Agoureil, m, 4 ans, Highland Reel 
IRE et Kylayne GB, 164/3

Ak Ishan, h, 4 ans, Recorder GB et 
Salvation GB, 139

Ako Casanova, h, 5 ans, Dabirsim et 
Aki Anyasova, 165

Akyo, h, 6 ans, Rajsaman et 
Beynotown (GB), 112

Al Et Chop, m, 3 ans, Born To Sea 
IRE et Pippa Chope, 184/5

Al Jaroud, h, 7 ans, Dabirsim et I’M 
Right USA, 162/3

Al Kandoo, f, 3 ans, Kandidate GB et 
Alegresse, 76

Aladin, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 
Princess Argenta USA, 106/5

*Alaska Mouse IRE, f, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et Al 
Quintana GER, 153/5

Albertinelli, m, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Herminia (IRE), 149/4

Alessandro, m, 5 ans, Australia GB 
et Absolutly Me, 163/4

Alexreve, h, 8 ans, Alex The Winner 
USA et Maryleo (IRE), 178

Alfieri, h, 10 ans, Naaqoos (GB) et 
Jolie Et Belle, 181

*Aljadeed GB, h, 5 ans, Cable Bay 
IRE et Coin A Phrase GB, 97

Allurre, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Alleaza, 136/5

Almazora, f, 8 ans, Reckless 
Abandon GB et Ponte Sanangelo, 
117, 186/3

Almond Chouquette, f, 3 ans, 
Almanzor et Minted USA, 174

*Almost Heaven GB, f, 3 ans, Bated 
Breath GB et Nouvelle Lune GB, 
133

Alpage, h, 4 ans, Raven’S Pass USA 
et Mountain Rose GER, 162/1

Alpengeist (GB), h, 6 ans, Make 
Believe GB et Middlemist Red 
USA, 81

Alroucha (IRE), f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Zghorta Dance, 137

Always Welcome, h, 6 ans, Manduro 
GER et Around Me IRE, 132/3

Amandero, h, 5 ans, Amarillo IRE et 
Miss Hernando (GB), 180

*Amazon Prince IRE, h, 4 ans, 
Bungle Inthejungle GB et Rythm Of 
The Night, 111

*Ambitious Plan IRE, f, 3 ans, 
Aclaim IRE et Flirtare IRE, 86

Amedras, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Metal Rocket, 185

Ameera, f, 5 ans, Tamayuz GB et 
Ocean Talent USA, 120

American Joker, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et American 
Angel, 164/1

American Lily, f, 6 ans, American 
Devil et Miss Vinga, 138

Americano, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Aimante, 159/4

Ami Soledad, h, 4 ans, Al Wukair IRE 
et Dogaressa IRE, 80/3

Analeon, h, 9 ans, Sunday Break 
JPN et Aux Quatre Saisons, 142/2

Anatello (GB), h, 6 ans, Intello (GER) 
et Anapola GER, 118, 162

Anath, f, 7 ans, Soldier Hollow GB et 
Aletheia (IRE), 87

Anawa, f, 5 ans, Rajsaman et 
Kinlochrannoch GB, 116

And We Danced, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Fantastic Cuix, 94

Andino, m, 6 ans, Meshaheer USA et 
Morena, 126

Angelino, m, 5 ans, Scissor Kick 
AUS et Angel Of Harlem, 80/4

Anoline, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Light It Up IRE, 137/1

Anonyme, h, 7 ans, Doctor Dino et 
La Perspective, 81, 138

Ante Post, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 
Ars Vivendi IRE, 80/2

Anthorus, m, 4 ans, Territories IRE et 
Anna Platini GB, 116/4

Antinea, f, 5 ans, Myboycharlie IRE 
et Ermena GB, 84

Antinori, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et La Petite Maison, 188

April Angel, f, 9 ans, Spirit One et 
Lady Verde, 97, 152

April Step, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
April Meadow (IRE), 99

Aquilon, m, 3 ans, Literato et 
Alacrite, 123/5

Arabika, h, 4 ans, Zizany IRE et 
Couleur Tartare, 164

Archiano (GB), h, 4 ans, Kodiac GB 
et Awe Struck GB, 116

Arco Grande, h, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 126

Ardito, m, 3 ans, Siyouni et Valasyra, 
89/1

*Ariane SPA, f, 3 ans, Camacho GB 
et La Cuesta IRE, 147/1

Arrogante, h, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Money Drop ITY, 81/5

Artemiss, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Labyrinth IRE, 113

Arturo, h, 4 ans, Camelot GB et 
Bilissie (GB), 162

Arya Chope, f, 3 ans, Born To Sea 
IRE et L’Aventura, 147

As A Charm, m, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Ashiyla, 164

Aslan Senora, m, 4 ans, Toronado 
(IRE) et American Success, 188

Astrachem (IRE), h, 8 ans, Zebedee 
GB et Daidoo IRE, 127

Asturias Road, h, 7 ans, Dobby 
Road et Dohibane, 151

Athelia, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE 
et Villa Tamaris, 93, 191

Atlantigo, h, 4 ans, Birchwood IRE et 
Lili St Cyr IRE, 148

Au Suivant, m, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Albida GB, 139

Aucoeurdelanuit, m, 3 ans, 
Seahenge USA et Pearl Argyle, 
137/4

Aude, f, 4 ans, Shamalgan et Miss 
Rail Link (IRE), 129/2

*Auen Adventure GER, h, 7 ans, 
Poseidon Adventure IRE et 
Auenprincess GER, 134/1

*Autumn Twilight IRE, m, 5 ans, 
Buratino IRE et Mujadil Shadow 
IRE, 136/2

*Ave Maria GB, f, 4 ans, Kingman 
GB et Lustrous GB, 173

Aversa, f, 3 ans, Zelzal et Ashiyla, 
122/3

Ayana, f, 7 ans, Campanologist USA 
et Arctica GER, 81

Ayoumi, f, 4 ans, On Est Bien (IRE) 
et Azarra (IRE), 92

Ayrton Banks, h, 7 ans, Frankel GB 
et Pearly Shells GB, 179

Azachop, h, 8 ans, Muhaymin USA et 
Azagra (IRE), 170/3

Azka, m, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Scalambra (GB), 98/3

Baba Sim, h, 4 ans, Dabirsim et 
Bering Empress (IRE), 158

Bacchilide (GB), h, 4 ans, Dabirsim 
et Bravo Girl, 158/1

Baciver,	m,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Aquarelle D’Or (GB), 121/4

Back To Black, m, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Lady Astronomer, 159/2

Bafana Linngari, h, 8 ans, Linngari 
IRE et Amerissage USA, 85

Baffi (GB), h, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Holy Dazzle (GB), 78/3

Baikal, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 
Changeable GB, 88

Baila Conmigo, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Elusiva, 131

Baileys Balle, h, 8 ans, Lethal Force 
IRE et Kickingthelilly GB, 120/4

Baileys Blessing, f, 4 ans, 
Supplicant GB et Jalissa GB, 140

Baileys Eclair, m, 3 ans, Lightning 
Spear GB et Lady’S Art, 171

Baileys Outlaw, h, 4 ans, 
Acclamation GB et Missisipi 
Baileys, 84/5

Baira, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Polemique (IRE), 146

Bakhchisaray, h, 5 ans, Motivator 
GB et Brioniya GB, 163/3

Balagan, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Copying (GB), 172

Ballerina, f, 3 ans, Taareef USA et 
Carnet De Bal (GB), 184

Balong Bay, f, 6 ans, Fuisse et Belle 
Espionne, 186

Bandastar, h, 3 ans, Cloth Of Stars 
IRE et Bandaneira GER, 74

Barbadin (GB), h, 6 ans, Anodin 
(IRE) et Barbayam (GB), 134/3

Barrameda, f, 3 ans, Recoletos et 
Next Life GB, 100, 174/3

Bartola, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Elo Yole, 187

Baselitz, m, 3 ans, Muhaarar GB et 
Shivajia GER, 110/2

Bashking (IRE), h, 4 ans, Kendargent 
et Bedford Hope GER, 143

Bassac, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 
Segonzac (IRE), 95

Bay D’Argent, m, 3 ans, New Bay 
GB et Joiedargent, 122/1

Bazoques, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Beaudouville, 144

Beama, f, 10 ans, Elusive City USA 
et High Will, 140

Beb’S, m, 6 ans, Style Vendome et 
Mheelah IRE, 117/4, 188/2

Because The Night, f, 
3 ans, Birchwood IRE et 
Unepetitehistoire, 76

Bech River (IRE), h, 5 ans, Stormy 
River et Julia Bech IRE, 81/2

Becquapearl, f, 8 ans, Diamond 
Green et Berangele, 105

Beijinho, m, 4 ans, Morandi et Joha 
Fong, 173
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Bel Ti Boug, h, 4 ans, Eclair Du Fada 
et Chatawa, 106

Belharra, f, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Benzolina (IRE), 121/1

Belinskov, h, 3 ans, Mehmas IRE et 
Al Shahaniya IRE, 98/1

Bella Florida, f, 5 ans, Style 
Vendome et Florida, 138/2

Belle Impression, f, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Becbec, 151

Ben De Diane, h, 4 ans, Diamond 
Green et Sheila’S Star IRE, 189

Bene Bene, h, 6 ans, Zanzibari USA 
et Boulba D’Alben, 118/3, 189/3

Beni Khiar, m, 5 ans, Amaron GB et 
Elea GER, 187

Bennetot (IRE), h, 4 ans, Ectot (GB) 
et Al Hayyah (IRE), 163

Berkane,	m,	5	ans,	Adlerflug	GER	et	
Mexicali IRE, 144/6

Bernouville, h, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Bernieres IRE, 134

Best Sixteen, m, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Surpressa, 115

Between, f, 3 ans, Seahenge USA et 
Claire Song IRE, 137/2

Beyond My Dreams (IRE), h, 8 ans, 
Dream Ahead USA et Street 
Romance USA, 156/2

Bibi Dream, m, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Blue Best ITY, 149

Bienne, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Beaumont, 151/5

Big George, m, 4 ans, George 
Vancouver USA et Silver Rhythm, 
128/2

Big Log, m, 3 ans, Ultra IRE et Log 
Off IRE, 123

Big Rock, m, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Hardiyna IRE, 
155/5

Billie Well, f, 3 ans, Willywell et 
Dissitation IRE, 76

Bilwaukee, h, 8 ans, Reply IRE et 
Voyante, 119/1

*Bird Out GB, f, 4 ans, Outstrip GB 
et Natural Choice GB, 191

*Biriatou IRE, m, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Logjam (IRE), 114

Biska, f, 3 ans, Mr. Owen USA et 
Folle Blanche USA, 109

Black Cosmo, m, 3 ans, Lawman et 
Baileys Parisienne, 108/5, 147/5

Black Echo, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Big Monologue (IRE), 154

Black Falcon, m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Moon Over Water IRE, 
131/1

Black Gaia, f, 4 ans, Zarak et 
Passion Blanche GB, 93

Black Hawk, m, 5 ans, Scissor Kick 
AUS et Kataragama GB, 141/7

Black Milord Tavel, h, 4 ans, Saddex 
(GB) et Lady Tavel, 94/1

Black Panther, f, 5 ans, Pomellato 
GER et Auderville, 156

Black Track, h, 4 ans, Manduro GER 
et Courchevel IRE, 158

Black Trezy, h, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Clutter GB, 114

Blackjac Du Houley, h, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Cinder’S Post, 141

Blanc Bleu, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Indigo, 181

Bleusky, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Boathouse (GB), 83

Blindman, m, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Mantissa GB, 155

Blood Chope, f, 4 ans, Kheleyf USA 
et Tulipe Rouge, 99, 149

*Blu Metal Jacket ITY, m, 4 ans, Le 
Vie	Infinite	IRE	et	Street	Force	ITY,	
115/1, 185/1

Blues Rock, m, 4 ans, Fastnet Rock 
AUS et Legende Bleue (GB), 144/7

Bluff, m, 3 ans, Time Test GB et 
Feigned GB, 131/3

Bo Lywood, m, 3 ans, Galiway (GB) 
et Eva Gonzales IRE, 131

Bobby’S Way (GB), h, 4 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Ancestral 
Way GB, 154

Bokra Fil Mishmish, f, 9 ans, 
Manduro GER et Street Lightning, 
146

*Bolivie IRE, f, 3 ans, Exceed And 
Excel AUS et Burma Sun IRE, 
108/2

Bolkhovka (IRE), f, 4 ans, Almanzor 
et Zvalinska, 157

Bolt Win, h, 5 ans, Intello (GER) et 
Take Grace, 91/1

Bonusdargent, h, 11 ans, 
Kendargent et Quadded Bere, 151

Boomerang, h, 5 ans, Literato et 
Briante, 162/2

Bosioh, m, 6 ans, Toronado (IRE) et 
Seeharn IRE, 88/6

Bougainvillier, m, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Mimosa, 78/2

Boujoc, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 
et Mirandola’S Dream, 120

Boza, h, 4 ans, Kendargent et Vefa, 
149/5

Bozzo, h, 3 ans, Olympic Glory IRE et 
Aksil, 182/5

Bramante, m, 4 ans, Danon Ballade 
JPN et Lady Sylvester USA, 139

Brave Zita, f, 6 ans, Brave 
Mansonnien et Merka, 146

*Braveheart GER, h, 7 ans, Neatico 
GER et Best Tune GB, 181

Brazil, m, 3 ans, Dabirsim et 
L’Amethyste (GB), 183/2

Breville, h, 7 ans, Camelot GB et 
Anacapri, 178/3

Buddy Chop, h, 6 ans, Vale Of York 
IRE et Bakea Chope, 105

Business Plan, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Bell Su River (GB), 
165

Buti, h, 6 ans, Elusive City USA et 
Jolie Et Belle, 127/2

By Exeter, h, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Exeter, 98

Byford, h, 6 ans, Toronado (IRE) et 
Verba, 144/1

Cafe Saigon, h, 6 ans, Panis USA et 
Great News, 190

Calaconta, f, 8 ans, Muhtathir GB et 
Triki Miki, 179/4

Calas, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Cetova, 150/3

Calas Queen, f, 5 ans, Elusive City 
USA et She Cannes, 77/2, 178

Califano, h, 4 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Top Chain IRE, 173/3

Cambronne, m, 3 ans, Alex The 
Winner USA et Candie, 160/1

Campello, h, 4 ans, Almanzor et 
Pradara, 93/1, 191

Cannello, h, 7 ans, Dragon Dancer 
GB et Candie Baie, 142

Capable, f, 6 ans, Toronado (IRE) et 
Blast Echo (IRE), 79, 179

Capchop, h, 9 ans, Captain Chop et 
Gooseley Lane GB, 180/5

Capitaine Deux, h, 9 ans, Sidpour 
(IRE) et Maxi Maxa, 104

Capoblanco, h, 4 ans, Zelzal et 
Kendorova (IRE), 173

Carabistouille, 3 ans, CARIELLA, 95
Carmen Sandiego, f, 3 ans, Shalaa 

IRE et Cajamarca, 171
Carter And Go, h, 7 ans, Evasive GB 

et Broken And Go, 165
Caslana, f, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Conti Di Luna, 173/7
*Ceniza IRE, f, 4 ans, Alhebayeb IRE 

et Tatiana Romanova USA, 188
Central Park West, h, 5 ans, 

Martinborough JPN et Rapid 
Transaction USA, 88

Cervaro, h, 4 ans, Siyouni et 
Shahnila, 149

Cesar Jaguen, h, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Bideeya USA, 190

Chaam, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Galilia, 93

Chambolle Musigny, f, 3 ans, 
Churchill IRE et Tribune Libre 
(IRE), 109/2

Chanpour, h, 8 ans, Le Havre (IRE) 
et Cherana, 165/4

Chantilly Trezy, m, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Chantilly Creme USA, 
100

Chapelier, h, 3 ans, Attendu et Yank 
The Bank, 147/4

Charlimix, h, 4 ans, Gemix et 
Xiberua, 179/3

Charlotte Tagada, f, 6 ans, Swiss 
Spirit GB et Crystal Curling IRE, 
140

Charm King, h, 6 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shahad IRE, 120/3

Charm Wrens, f, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Three Wrens IRE, 111

*Charnock Richard GB, h, 8 ans, 
Mayson GB et Velvet Band GB, 
96/2

*Checkpoint Charlie IRE, h, 8 ans, 
Foxwedge AUS et Guiletta IRE, 
144

Chief Of Stall, h, 5 ans, 
Myboycharlie IRE et Narya IRE, 
189

Chief Red Cloud, m, 4 ans, Siyouni 
et Just Little, 115

Chopa Chope, f, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Very Sol, 109

*Cirano ITY, m, 5 ans, Arcano IRE et 
Concerto Finale IRE, 97/2

Civnyan, h, 4 ans, Panis USA et 
Loda, 138/3

Clair Matin, h, 7 ans, Vertigineux et 
Coriante, 105

*Claretina GB, f, 3 ans, Tasleet GB 
et Messelina GB, 145/4

Clemenza, f, 3 ans, Motivator GB et 
Perfect Stranger (IRE), 183

Cleo D’Argent, h, 5 ans, Dabirsim et 
Foxxy Cleopatra, 75/4, 166/5

Clever Actress, f, 5 ans, Intello 
(GER) et Tallulah, 142

*Clever Candy GB, f, 6 ans, Intello 
(GER) et True Course GB, 185/3

*Clifton Down IRE, h, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Star Of Bristol 
USA, 174/1

Close To You, f, 3 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Extention USA, 86

Coeur Davier, f, 5 ans, Sri Putra GB 
et Double Mix, 141

Cole Chop, m, 5 ans, Vale Of York 
IRE et Chopinette, 180

*Come Say Hi (FR) , h, 7 ans, Le 
Havre (IRE) et Show Flower GB, 
143/2

*Coming France IRE, f, 3 ans, 
Camelot GB et Trail Of Tears IRE, 
130/5

Comtesse Du Barry, f, 3 ans, 
Dabirsim et Mon Amie Chop, 100, 
183/5

Confined Queen, f, 4 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Lockup 
(IRE), 99, 180

Contessa Senora, f, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 138

*Contessa Verde GB, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Ducissa GB, 187

Cool Heart, m, 3 ans, Kendargent et 
Heart Sprinkled IRE, 98

Coolmeen Royal, h, 4 ans, Invincible 
Spirit IRE et Naissance Royale 
IRE, 149

Coria, f, 3 ans, Recoletos et 
Campanillas IRE, 150

Corimbo (IRE), h, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Star Search GB, 120/2

Cortez Bank (GB), h, 4 ans, Outstrip 
GB et Mrs Micawber GB, 168

Corto Muso, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et La Joconde, 99

Cosmic Goddess, f, 3 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Roxelana, 90

Cosmo Beau, m, 3 ans, Shalaa IRE 
et Crystals Sky, 89/5

Cour Du Roi (GB), m, 4 ans, 
Profitable	IRE	et	Indigo	River	IRE,	
168/5

Cracknell (GB), m, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Shomoukh USA, 150

Cramberries, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Gold And Grace, 
157/3

Craps, m, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Ironique USA, 112/2

Creative, f, 7 ans, Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA, 141

Crisalsa, h, 6 ans, Kingsalsa USA et 
Fiammella IRE, 87
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Crocus Borget, h, 5 ans, Dariyan et 
Bella Donna Borget, 179

Cuncerto, m, 4 ans, Kendargent et 
Fa Ul Cuncert GB, 92/3

*Curej IRE, m, 3 ans, Kuroshio AUS 
et Wishyouwerehere IRE, 100/5

*Curver SWI, h, 10 ans, Blue Canari 
et Chapadinha SWI, 179

D Day Man, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Siyousha, 158

*Dailymotion USA, f, 3 ans, 
Medaglia D’Oro USA et 
Dayatthespa USA, 169/1

*Daiquiri Dream GB, f, 4 ans, 
Dubawi IRE et Cocktail Queen IRE, 
139/2

Dakarov, m, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Phoebe Buffay, 110/5

Dalakhova, f, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Urban Poete, 99

*Damoiseau IRE, m, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Princess Desire IRE, 82

*Danarosa IRE, h, 9 ans, Clodovil 
(IRE) et Duna GER, 151

Dancing Master, h, 8 ans, George 
Vancouver	USA	et	Lindfield	Dancer	
GB, 156

Dar Toungi, h, 5 ans, Kendargent et 
Toungi (IRE), 116/2

Darenix, h, 5 ans, Dabirsim et 
Arenix, 117, 186/2

Dariyangel, m, 4 ans, Dariyan et 
Bayswater, 101

Dariym, h, 3 ans, Zoustar AUS et 
Darinja, 89

*Darlington GER, h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Darasita 
GER, 157

Darlyvi, f, 5 ans, Vision D’Etat et 
Layrad, 118

Davichop, h, 5 ans, Amadeus Wolf 
GB et Chope History, 106/2

Daysaniya, f, 3 ans, Awtaad IRE et 
Dayita, 86

Dazzle At Dawn (GB), h, 3 ans, 
Harry Angel IRE et Hinata (GB), 
82/3

Decbou (GB), h, 6 ans, Youmzain 
IRE et Manucha, 134/2

Deer Bere, h, 10 ans, Peer Gynt JPN 
et Help From Heaven IRE, 186

*Degas GER, h, 10 ans, Exceed And 
Excel AUS et Diatribe GB, 143/5

Deliver Storm, h, 6 ans, Stormy 
River et Delora GER, 77

*Delphinus IRE, f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Dhuma (GB), 157/1

Delsheer, h, 8 ans, Iffraaj GB et 
Rose Et Noire (IRE), 142/4

Delta Baie, h, 10 ans, Crillon et 
Biquette (GB), 146/3

*Desert Heights IRE, h, 9 ans, So 
You Think NZ et Desert Fantasy 
GB, 135

Desimone, f, 3 ans, Attendu et 
Signoret (IRE), 108/4, 147

Devna, f, 5 ans, Amadeus Wolf GB et 
Dykam, 104

Dieppe, f, 4 ans, Dream Ahead USA 
et Dozule, 154/3

*Difara Fal MOR, f, 4 ans, Dijeerr 
USA et Farafra Oasis GER, 93

Dirty Dozen, h, 7 ans, Rajsaman et 
Inca Lily IRE, 120

Diwan Senora, m, 10 ans, Youmzain 
IRE et Kiss Senora, 83

Dixan Senora, m, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Kiss Senora, 
164/2

Diyashal, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Diyakalanie, 98

Dolceshal, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Dolce Attesa GB, 86

Domfee, f, 4 ans, Reliable Man (GB) 
et Djumay GER, 128

Don’T Look Up, h, 3 ans, Caravaggio 
USA et Sophie Royale, 131/5

Don’T Panic, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Almost Always IRE, 176/5

Down Town, f, 4 ans, Ultra IRE et 
Candidasa, 93/5

Dragon Love, h, 7 ans, Dragon Pulse 
IRE et Love Knot IRE, 135

Dragonet, h, 7 ans, Elusive City USA 
et Dragonnade, 163/5

Dream In Normandy (IRE), h, 7 ans, 
Oasis Dream GB et Ana Luna 
(GB), 138

Dream Of Emeraude, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Elusive Kay, 135

Dream Wukair, f, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Stay In Paris, 113

Drum Roll, f, 3 ans, Gleneagles IRE 
et Douda IRE, 95

Dunsborough, h, 3 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Deitee, 114, 171/3

*Dunya SPA, f, 4 ans, Kool 
Kompany IRE et River Plate IRE, 
91

Dux, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Edya GB, 128/4

*E Va Bin IRE, m, 4 ans, Kingman 
GB et Lady Montjeu IRE, 101/2

Eclatant, h, 4 ans, Shalaa IRE et 
Ehteyat, 83/2

Edala, f, 3 ans, Siyouni et Edilisa 
IRE, 169/2

Edifiant, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Praise Dancing IRE, 172

*Edited GB, h, 6 ans, Acclamation 
GB et Bellwether GB, 181/3

Editica (IRE), f, 3 ans, Empire Maker 
USA et Sapphire Pendant IRE, 113

El Alsacian, h, 4 ans, Broox (IRE) et 
Rue D’Alsace GB, 104/3

El Bnoud (IRE), f, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Brezena (IRE), 158

El Comandante, h, 5 ans, Scissor 
Kick AUS et Habissett, 80/5

El Ingrato, h, 7 ans, Toronado (IRE) 
et Narya IRE, 121

El Ojancano, m, 4 ans, Recorder GB 
et Amesa Spenta, 101/1

El Roy, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Vrissa, 128/5

Elauneil (IRE), f, 3 ans, Dabirsim et 
Age	Of	Refinement	IRE,	130/2

*Elcot GB, h, 5 ans, Siyouni et Rimth 
GB, 91

*Electron Libre IRE, h, 8 ans, 
Camelot GB et Elbaaha GB, 112

*Electroscope IRE, h, 5 ans, 
Requinto IRE et Edrea, 127/5

Eliott Chop, h, 3 ans, Born To Sea 
IRE et Enough Paint (IRE), 90

Eliyass, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Edilisa IRE, 78/1

*Elsaab GB, f, 4 ans, El Kabeir USA 
et Miss Mediator USA, 143

Elusive Foot (IRE), m, 6 ans, 
Footstepsinthesand GB et Elusive 
Pearl, 185

Embajadores (IRE), h, 9 ans, Pivotal 
GB et Freedom Flashing USA, 
77/1, 178/5

Emerald, h, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Celesta Bere, 128

Emerson, m, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Sans Retenue, 103/4

Emotive, f, 5 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Big Emotion, 81, 186

Emozione, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Mirandola’S Dream, 137/3

Enjoy The Show, f, 3 ans, Night Of 
Thunder IRE et Strawberry Lace 
GB, 130/3

Entei (IRE), h, 5 ans, Motivator GB et 
Upbeat Mood USA, 127

*Equos Allez IRE, m, 4 ans, Kodiac 
GB et Baliyana IRE, 173

*Equus Deus IRE, m, 5 ans, Galileo 
IRE et Mystical Lady IRE, 135

Ernan Cortes, h, 6 ans, Olympic 
Glory IRE et Alyzea (IRE), 156

*Esfandiar GB, m, 3 ans, Ectot (GB) 
et Equity Card FR, 74

Estacity, h, 5 ans, Elusive City USA 
et	Estafina,	126

Estella, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Berestella (IRE), 90

Etatique, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Engage IRE, 168/2

*Eternal Love GB, f, 4 ans, 
Caravaggio USA et Embroidered 
Silk IRE, 78

Eternel, m, 3 ans, Birchwood IRE et 
Lonestar Spirit (IRE), 184/1

*Ethion IRE, h, 5 ans, Gutaifan IRE 
et Sakarya IRE, 75/2

Eureka, f, 3 ans, Expert Eye GB et 
Proceed IRE, 182/2

Evagro, h, 6 ans, Evasive GB et 
Allegrete, 177

Evamis, f, 3 ans, Buratino IRE et 
Dyremis (IRE), 147/2

Everman, m, 4 ans, Reliable Man 
(GB) et Chapless, 128

Excalibur, h, 6 ans, Sommerabend 
GB et Exeter, 156/5

Exciting, m, 5 ans, Exosphere AUS 
et Pietra Santa, 88

Exterieur (IRE), f, 5 ans, Elusive City 
USA et The Living Room, 121

*Falesia IRE, f, 3 ans, Mehmas IRE 
et Good Speech IRE, 153/2

Famous Coffee, f, 10 ans, Dragon 
Dancer GB et More Coffee, 79

Fantabulous (IRE), h, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et Moonlight 
Swing, 115/3

Farzaneh, f, 5 ans, Make Believe GB 
et Firouzeh USA, 120

Fearless, h, 5 ans, Evasive GB et 
Sweet Baby Doll IRE, 75

Fede Galizia (IRE), f, 4 ans, Lawman 
et Loanne, 99, 180

Fee De Manche, f, 3 ans, Sidpour 
(IRE) et Clos Des Fees, 102

Fee Historique, f, 6 ans, Lucayan et 
Xachusa, 186

Feedesreves, f, 5 ans, Style 
Vendome et Silafee, 178/4

Feel Joy, f, 3 ans, Kitten’S Joy USA 
et Figarie USA, 171

Feelin Lucky, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Feelin Foxy GB, 191

Feli Chop, h, 4 ans, Panis USA et 
Joubachope, 149

Fete Joyeuse, f, 4 ans, Luck Of The 
Kitten USA et Festa In Borgo IRE, 
179

Fevarinna, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Vitarinna, 90/3

Fille Du Roi, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Soeur Du Roi, 86/1

First Birst, f, 5 ans, Goken et 
Borynga, 140/3

First Nonantaise, f, 3 ans, French 
Fifteen et Castries (IRE), 124

Five By Five, h, 8 ans, Tin Horse 
(IRE) et Medjai, 146/5

*Flamingo Hollow GER, h, 5 ans, 
Soldier Hollow GB et Flamingo 
Rose GER, 126/5

Flash Victory, f, 8 ans, Eclair Du 
Fada et Queen Victory, 104

Flatten The Curve, h, 4 ans, Zarak et 
Lailoma, 94/2

Fleur De Sel, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Guerande (IRE), 145

Flight De Juilley, h, 9 ans, Spider 
Flight et Lilas De Juilley, 146/1

Fly D’Aspe, h, 8 ans, Planteur (IRE) 
et Villerville IRE, 121

Folleville, f, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et La Folie IRE, 81

*Forbidden Secret GB, h, 5 ans, 
Pearl Secret GB et Arctic Royal 
IRE, 136, 187

Force De L’Aube (IRE), f, 4 ans, 
Churchill IRE et Ignis Away, 129/3

Forchester, m, 4 ans, Ribchester IRE 
et Trainnah GB, 168/4

Formidable Le Dun, f, 3 ans, French 
Fifteen et Kougala, 124

*Fortune Gold IRE, m, 3 ans, 
Estidhkaar IRE et Cinema Paradiso 
USA, 183

Frantoio (GB), h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Alpine Spirit (IRE), 96

French Defense, m, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Iffraja IRE, 89/2

French Pegasus, h, 8 ans, French 
Fifteen et Etrangere USA, 181

Frosty Bay, h, 9 ans, Silver Frost 
(IRE) et Grosgrain USA, 87

Fry, f, 6 ans, Zoffany IRE et Floating 
Away USA, 106

Fullditch, f, 4 ans, Cockney Rebel 
IRE et Star Saphire, 172

Fun But Tuff, f, 4 ans, Territories IRE 
et Comique USA, 96
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Gali D’Ange, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Ruda SPA, 176

Galik, h, 5 ans, Galiway (GB) et 
Revedargent, 116

Galliara, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et Galinka, 153/3

Game Run, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Shortfin	GB,	168

Gardol Moon, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Mahyara, 99/5

Gemmyo, h, 4 ans, Shalaa IRE et 
Neko, 88

General Moon (IRE), h, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Sophie Royale, 175

Genny Dance, f, 3 ans, Gengis et 
Shall We Dance, 147

Germinal, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Litterature, 90/4

Giantissime, h, 8 ans, Zoffany IRE et 
Moon Giant USA, 180

Gideon Grey, h, 5 ans, Stormy River 
et Serpina IRE, 177/1

Gift Of The G (IRE), h, 5 ans, Biraaj 
IRE et Macau, 121

Gin Gembre, h, 6 ans, Dandy Man 
IRE et Repechage, 135

Gino, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Nova Step GB, 173

*Gioiella IRE, f, 3 ans, Zoffany IRE 
et Gala Style IRE, 86/5

Giovanni Dal Ponte (GB), h, 8 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Cheriearch USA, 85

Gipsy Jet Sept, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 
166/3

Giraffe, f, 3 ans, Territories IRE et 
Tout En Finesse (IRE), 124/5, 
169/4

Glacier Peak, m, 5 ans, 
Myboycharlie IRE et Fantastic 
Cuix, 80/1, 166/1

Glaer (GB), h, 6 ans, Siyouni et 
Glorious Sight IRE, 92/1

Global Passion, h, 8 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 140

Glorious Bay (IRE), h, 6 ans, 
Dabirsim et Carolla Bay IRE, 156

Go Johnny Go Go Go, f, 3 ans, 
Johnny Barnes IRE et Indian Miss, 
133, 183/4

Go Love, h, 4 ans, Goken et Love 
Knot IRE, 99/2

Gold And Cash, h, 4 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Lady 
Astronomer, 101

*Gold In Great IRE, f, 3 ans, No Nay 
Never USA et Fixette IRE, 100

Gold Player, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Qatar Hope (GB), 135/3

Golden Desert, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Cape Talks IRE, 137

Goldensim, m, 3 ans, Dabirsim et 
Golden Bottle USA, 110/4

Goldivine, f, 4 ans, Broox (IRE) et 
Belong To Stars, 104

Good Question, h, 8 ans, Manduro 
GER et Question Of Time, 118/4

Goodness, f, 4 ans, Muhaarar GB et 
Sweet Electra, 101, 154/2

Got Flight, f, 7 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Got Bird, 138

Gouvernail, h, 5 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Gold Sister, 77, 
186/5

Grace Bere, f, 7 ans, Pedro The 
Great USA et Help From Heaven 
IRE, 85

Grand Fetard (IRE), h, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et Pretty 
Darling (IRE), 155

Grand Leon, h, 5 ans, Coastal Path 
GB et Je Coiffe, 138/5

Grand Prince, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Petite Alice, 110/1

Great Charlie, h, 5 ans, 
Myboycharlie IRE et Great Dora, 
87/4

Great Rotation (IRE), m, 4 ans, 
Siyouni et Global Wand GER, 88/4

Great Tonio, h, 9 ans, Great Journey 
JPN et Starmaria, 141

Grecian Bonanza (GB), m, 3 ans, 
Ribchester IRE et Chrysale (GB), 
159/3

Grecian Star (IRE), m, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Dalila GER, 150

Green Curry (IRE), h, 9 ans, Elusive 
City USA et Faustina, 140/4

Green Sea, f, 4 ans, Outstrip GB et 
Green Ridge, 158

*Greggy GB, f, 4 ans, Gregorian IRE 
et Tethys IRE, 158

Greyway, h, 9 ans, Myboycharlie IRE 
et Aliyeska IRE, 135

Grinta, f, 6 ans, Wootton Bassett GB 
et La Dame De Grace, 138

Gris D’Argent, h, 9 ans, Silver Frost 
(IRE) et Belle Lagune (GB), 92

Grisgrises, h, 7 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Japan GER, 121/5

Gugus Des Brieres, h, 8 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Puceofwest, 
180/4

*Guitry IRE, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Grey Thou Art IRE, 82

Gwenn Ha Du, m, 3 ans, Almanzor et 
Sagariya, 137

*Hackle Setter USA, h, 7 ans, Noble 
Mission GB et Zaharias USA, 77/3, 
178

Hadleigh, m, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Kirklandi TUR, 176/1

Hagar Bere, m, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 117

*Halimi IRE,	h,	7	ans,	Teofilo	IRE	et	
Vincennes GB, 132

*Hamnet GB, m, 4 ans, Siyouni et 
Havant GB, 157

Happy Camper, f, 4 ans, Fast 
Company IRE et Love Freedom, 
149

Happy Creeck, f, 4 ans, Herald The 
Dawn IRE et Breizh Touch, 158

*Happy Dream ITY, h, 9 ans, Blu Air 
Force IRE et Happy Sue IRE, 126/1

Happy Harry, h, 4 ans, Zarak et 
L’Etoile De Moscou (GB), 125

Haptics, h, 3 ans, Camelot GB et 
Oasis Lady IRE, 74/1

Harrison Point, h, 6 ans, 
Speightstown USA et Summer 
Surprice, 187/3

Harry’S Princess, f, 6 ans, Prince 
Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 
106/1

Hartwood Man, h, 4 ans, Elusive City 
USA et Sargasses, 99/4

Havana Way (IRE), h, 7 ans, Palace 
Episode USA et Farwana, 146/4

Healey, h, 5 ans, Morandi et 
Bashasha USA, 126

Heartbeat, h, 5 ans, Dabirsim et 
Hesione (IRE), 143

Heatherwood, h, 4 ans, Birchwood 
IRE et Heather Flower IRE, 154

Heaven City, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Azarra (IRE), 121/2

Heliopolis, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Sacree Nana, 125/5

Hello Charly, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Hot Marmalade, 173/1

Help, m, 4 ans, Dream Ahead USA et 
Whippa D’Or, 185

*Heron Bay USA, f, 3 ans, War Front 
(USA) et Californiagoldrush USA, 
95/5

Hewillget In, h, 4 ans, Ectot (GB) et 
Tengeline, 101

Hey Man, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Lasdramad, 87

*Heytesbury Lane IRE, f, 4 ans, 
Tagula IRE et Sharp Applause 
IRE, 115

Hialeah, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Gratefully (IRE), 95/4

Highest Rockeur (GB), h, 9 ans, 
Lawman et Rajastani (IRE), 126/2

*Highland Precious GB, f, 4 ans, 
Highland Reel IRE et Precious 
Dream USA, 165

Highland Song, m, 3 ans, Gleneagles 
IRE et Lyrical Dunes GB, 98/4

Highwind, m, 3 ans, Zarak et 
Forecaster GB, 98/2

Hillarante, f, 5 ans, Kendargent et 
Holy Emotion, 112

Holly Colour, m, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Blaze Of Colour 
GB, 137

Hollywood Africans, m, 4 ans, 
Martinborough JPN et Garden 
City, 88/7

Holy Address, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Sainte Adresse 
(GB), 113

Homo Deus, h, 5 ans, Intello (GER) 
et Cubiste, 132/4

Honguemare, f, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Hallotiere IRE, 163

*Hoodwinker GB, f, 5 ans, Fast 
Company IRE et Putois Peace GB, 
112/5

Hook, h, 6 ans, Frozen Power IRE et 
Super Super IRE, 91

Hooking (GB), h, 7 ans, Lope De 
Vega IRE et Quanzhou, 116/1

Hoolong, h, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Horpensa, 140/1

*Hoxton IRE, f, 3 ans, Camelot GB et 
Potion GB, 182/3

Huntba, m, 5 ans, Hunter’S Light IRE 
et Soma Bay, 118, 170/1

Hy Dream, f, 5 ans, Dream Ahead 
USA et Pride Of Princess (GB), 
127/4

Hybrid, h, 5 ans, Siyouni et Kylia 
USA, 181

I Dare, f, 4 ans, Outstrip GB et Free 
Ride IRE, 111/5

*Icatu GER, h, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Icici GER, 157

Idaho James, m, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Bold Classic USA, 
91/2

Ideal King, h, 6 ans, Sidestep AUS et 
Ideal World IRE, 144/4

Idee De Cheval, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Whippa D’Or, 167/4

Iggy Chop, h, 9 ans, Captain Chop et 
Via Appia, 146

Il Vincitore, m, 6 ans, Maxios (GB) 
et Por Eso, 118, 189/5

Ilonas Dinosaur, h, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et Maraza (IRE), 162/5

Imperial Beauty, f, 5 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Amazing 
Beauty GER, 87/5

Imperious Man (GB), h, 4 ans, 
Invincible Spirit IRE et Vicugna 
(GB), 141

Inattendu, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 
Suama, 136

*Inaugural GER, m, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Independant (GB), 
116, 187

Inca Man, h, 6 ans, Rajsaman et 
Aztec Queen GB, 83

Inclination, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Il Rizzi, 113/5

Indian Deal, f, 5 ans, Captain Chop 
et Diluvienne, 119

Indian Gold, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Indian Cat (IRE), 
124/2

Indian Pacific, h, 7 ans, Exceed And 
Excel AUS et Acatama USA, 116

Indilili, f, 5 ans, Whipper USA et 
Equinoreva, 119

Indya, f, 4 ans, Pastorius GER et 
Indyca GER, 136

Indyco, m, 8 ans, Rio De La Plata 
USA et Indyca GER, 187/1

*Innovator GB, h, 5 ans, 
Showcasing GB et Delivery GB, 85

*Insignia Of Rank IRE, h, 8 ans, 
Epaulette AUS et Let Me Shine 
USA, 118, 189/4

Instruit (GB), h, 6 ans, Intello (GER) 
et Stumpy (GB), 148/4

Intellectuelle, f, 5 ans, Intello (GER) 
et Mezzo Mezzo, 142

Interieur (IRE), h, 8 ans, Elusive City 
USA et The Living Room, 112

*Interstella GER, f, 5 ans, Nutan IRE 
et Invisible Flash GB, 118/1, 189/1

Intuitu, m, 4 ans, Almanzor et 
Irrecevable GB, 163

Investisseur, m, 4 ans, Al Wukair 
IRE et Felcine IRE, 168

Ippling, m, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Ivory Yes, 83
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Isabela, f, 5 ans, Hunter’S Light IRE 
et Baronia SPA, 120

Iseult, f, 5 ans, Dandy Man IRE et 
Zamorano IRE, 143/4

Ishraq, m, 6 ans, Oasis Dream GB et 
National Day IRE, 162

Isola Di Capri, f, 3 ans, Morandi et 
Maureenda, 150

It’S All A Dream, h, 7 ans, Elusive 
City USA et Kataragama GB, 97, 
152/3

It’S Always, f, 4 ans, It’S Gino GER 
et Marie Clara, 175

*Itman GER, h, 7 ans, Soldier Hollow 
GB et Ivowen USA, 136/4

Izakaya, h, 7 ans, Siyouni et Russian 
Love IRE, 151/3

Izana Bere, f, 5 ans, Peer Gynt JPN 
et Sanisa, 120

Iznik, f, 3 ans, Zarak et Delinda, 
113/1

J’Acclame, f, 4 ans, Zelzal et 
Acclamee, 115/4

J’Aime Ma Reine, f, 4 ans, Recorder 
GB et Testa Mora, 104/1

Jaafar, m, 4 ans, Nathaniel IRE et 
Badee Ah, 190/2

*Jaayiz IRE, h, 7 ans, Zoffany IRE et 
So Devoted IRE, 84

Jab De Berce, h, 4 ans, Spider Flight 
et Chicadame, 80

Jacksun, h, 9 ans, Zambezi Sun GB 
et Jackanory, 132

Jacky, h, 5 ans, Literato et Miss Rail 
Link (IRE), 83

Jagda, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Jona, 171/1

Jagoar Pembo, m, 4 ans, Legolas 
JPN et Miss Des Aigles, 139

James Whistler, h, 4 ans, Scissor 
Kick AUS et Gentle Whisper GB, 
93

Jardin Bleu, h, 5 ans, Rajsaman et 
Keira, 118/4

Jasmin Dore, h, 5 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Sweet Alabama, 
91

Jenufa, f, 6 ans, Hunter’S Light IRE 
et Jezlay, 107/1

Jess, f, 3 ans, Zelzal et Fairytale 
Kitten USA, 109/3

*Jilbaab GB, h, 7 ans, Havana Gold 
IRE et Sand Dancer IRE, 156/1

Joa Star (IRE), f, 4 ans, Raven’S 
Pass USA et Fetan Joa, 172/1

Joey Up, h, 5 ans, Whipper USA et 
Join Up, 144

Joh Spirit, f, 4 ans, The Great Spirit 
et	Surfing	Du	Loire,	125

Johen, h, 4 ans, Elusive City USA et 
Fly Tartare, 168

*John Locke GB, h, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Sacred 
Shield GB, 190/5

Joli Coup, h, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Heritage Island IRE, 125/2

Jordan Baker, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Kanel, 115

Jostsea, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 
The Jostler GB, 137

Joueuse De Blues, f, 4 ans, 
Birchwood IRE et Sugarlegs IRE, 
173

Joviale Bere, f, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Triple Witching USA, 
91/3

Joyeux Malpic, h, 6 ans, Sidestep 
AUS et Joyce GER, 180

*Joyous Spirit IRE, f, 4 ans, Siyouni 
et Elle Same GB, 139/5

Jugando, m, 3 ans, Mehmas IRE et 
Jarada USA, 137

Jungle Pulse, m, 4 ans, Almanzor et 
Cool Esprit IRE, 157/2

Jupiter Le Dun, h, 4 ans, Manatee 
GB et Silvazeyra, 175/5

Just In Time Game, m, 4 ans, 
Sidestep AUS et Alasai USA, 154

Just Light, m, 6 ans, Hunter’S Light 
IRE et Just Alegria, 144

Just Run, h, 4 ans, Silver Frost (IRE) 
et Sweltering, 75, 177/3

Just You And Me, h, 10 ans, Mr 
Sidney USA et Mermaids Quay 
IRE, 178

Kadnikov, h, 9 ans, 
Henrythenavigator USA et Varsity 
GB, 181/5

Kahuna, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Brigh IRE, 163/1

Kaja, f, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) 
et Kamellata, 113/3, 161/3

Kakaudou Risk, f, 4 ans, Banyan 
Tree et La Casilina, 105/5

Kalamazoo River, f, 6 ans, Stormy 
River et Kilkee, 142/5

Kalaos (IRE), h, 5 ans, Helmet AUS 
et Pale Pearl (IRE), 118

Kaleo Palace, h, 6 ans, Palace 
Episode USA et Balbeli (IRE), 141

Kalife Alaplace, h, 3 ans, Rajsaman 
et Lady Beware GER, 174/2

Kalinqa, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Athania IRE, 93

Kaloriziki, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Kypriano’S Angel FR, 113/4

Kameta, f, 3 ans, De Treville GB et 
Knightsbridge BRZ, 86

Kanifushi (GB), h, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Tejaara USA, 115/2

Kapani, h, 5 ans, Soldier Hollow GB 
et Oceanie, 134/5

Karababa, h, 7 ans, Wootton Bassett 
GB et Fatara Froto, 107/5

Karakorum, h, 6 ans, Elvstroem AUS 
et Mes Bleus Yeux, 134

*Karankawa USA, f, 6 ans, 
Karakontie JPN et Southbound 
USA, 126

Karburan, h, 3 ans, Zarak et Lilly Du 
Havre, 98/5

Karkhov (IRE), h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Akrivi IRE, 96

Karry Bradshaw, f, 7 ans, Gemix et 
Ideal Step, 181

Karthage, m, 3 ans, Galiway (GB) et 
Lounage, 114/5

Karynia, f, 10 ans, 
Footstepsinthesand GB et Keisha, 
170

Katuba, f, 4 ans, Sommerabend GB 
et Et Pourtant, 149

*Kavakney BEL, m, 7 ans, Cockney 
Rebel IRE et Kavasole, 140

Kemoco Bello, h, 7 ans, Montmartre 
et Lidawar, 152/4

Ken Red, h, 6 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Kendra GER, 97

Kenartic, h, 9 ans, Slickly et Vivartic, 
83

Kenohope, h, 8 ans, Kendargent et 
Bedford Hope GER, 165/3

Kenway, m, 6 ans, Galiway (GB) et 
Kendam, 152/5

Kenzal, h, 5 ans, Kendargent et 
Izalia, 135/1

Ker Welen, h, 5 ans, Dariyan et 
Pearly Empress, 88

Kerdina, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Vernissage (IRE), 109/4

Ketamine Bailly, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Vida Sure Bailly, 95/2

Khan, h, 4 ans, Sea The Moon GER 
et Sweet Enough GER, 158

Khansa, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Kayl, 108/3

Kharkiv, m, 3 ans, U S Navy Flag 
USA et La Pedrera (IRE), 100

Khawaja, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Lamorlaye IRE, 145/5

Khochenko, h, 8 ans, Pastoral 
Pursuits GB et Flam GB, 112

Kiaz Apapa, h, 6 ans, Dabirsim et Aki 
Anyasova, 170/5

Kick Boxing, m, 5 ans, Scissor Kick 
AUS et Dulce De Leche, 138/1

Kiliroyal, f, 6 ans, Eclair Du Fada et 
Kilibibi, 104/5

King Motif, h, 5 ans, Motivator GB et 
Queen Bubble (IRE), 179/2

King Of Meadows, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Miss Lady GER, 167

*King Of The Lions IRE, m, 5 ans, 
The Last Lion IRE et Autumn 
Blossom USA, 151/1

King Of Twist, h, 7 ans, Kingsalsa 
USA et Twisting, 83

King Robbe, h, 6 ans, Zanzibari USA 
et Hatikva (GB), 127

King Solomon, h, 5 ans, Sir 
Prancealot IRE et Red Cavier IRE, 
84

Kings Of Leon, h, 5 ans, Morandi et 
Arkova GER, 121

*Kingsholm IRE, h, 6 ans, Tagula 
IRE et Fixed Gaze USA, 127

Kingstown, h, 6 ans, Speightstown 
USA et Crisolles, 79, 177

Kiss Queen, f, 4 ans, Dabirsim et 
Kissable Girl GER, 125

Kit De Cerisy, m, 3 ans, Luck Of The 
Kitten USA et Child Bride GB, 82/1

Kitten’S Vista, f, 3 ans, Taareef USA 
et Rose Vista, 90

Kiwi Kiss, f, 7 ans, Dabirsim et Big 
Monologue (IRE), 96

*Kizmambo IRE, m, 3 ans, Zoustar 
AUS et White Bullet GB, 167/2

Knock On, f, 3 ans, Zelzal et 
Acclamee, 130/1

Knock On Wood, m, 3 ans, 
Birchwood IRE et Dream For Life, 
155

Kobra Pepper, h, 3 ans, Birchwood 
IRE et Inaugurate GB, 74

Kovrov, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Victhur (IRE), 108/1

*Kuko IRE, h, 6 ans, Dragon Pulse 
IRE et Desert Of Gold IRE, 119/5

*Kundrie IRE, f, 6 ans, Free Eagle 
IRE et Keilogue IRE, 142/3

Kynada, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Kylayne GB, 124

L’Ambassadeur (GB), h, 3 ans, 
Shalaa IRE et Pearl Banks GB, 137

*L’Amour Code IRE, h, 5 ans, 
Zoffany IRE et Wandering Spirit 
GER, 135

L’Enfant Terrible, m, 3 ans, Kodiac 
GB et Abraxa (IRE), 171/4

L’Intrepide Pietra, f, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Sensuelle (GB), 
103

L’Open (IRE), m, 3 ans, Camacho 
GB et Ali Alexandra, 133/2, 182/4

La Bruxelloise, f, 5 ans, Panis USA 
et Tiolache, 188

La Catella, f, 6 ans, Dabirsim et 
Chansonette GER, 119

La Cintura, f, 5 ans, Waldpark GER 
et La Fiesta, 177

La Combattante, f, 4 ans, Shalaa IRE 
et Over Reacted, 111/3

La Cotilienne Grey, f, 4 ans, Chichi 
Creasy et Tagadac, 87, 139

La Diva D’Alben, f, 4 ans, Wings Of 
Eagles et Nazlia, 87

La Fee Wukair, f, 4 ans, Al Wukair 
IRE et Fee Revee, 139

La Fille De Berlin, f, 6 ans, 
Rajsaman et Kilea, 119

La Flaca, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Kya Gulch (USA), 111

La Galopine (IRE), f, 4 ans, Make 
Believe GB et Almeria, 157

La Gite (GB), f, 3 ans, Sioux Nation 
USA et Andrina (IRE), 171/2

La Gregorienne, f, 5 ans, Pastorius 
GER et Sarabia GER, 142

La Javanaise, f, 6 ans, War 
Command USA et Manaia, 85/5

La Mandola, f, 4 ans, Manduro GER 
et La Boheme SWI, 129/4

La Panthourie, f, 3 ans, Birchwood 
IRE et Bocca Bianca GER, 103/2

*La Valetta GER, f, 7 ans, Tertullian 
USA et Larena GER, 75

Lady Angie, f, 4 ans, French Fifteen 
et Ranjana IRE, 104

Lady Arkadina, f, 7 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 117, 177

Lady Birchwater, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Achaiah, 100

Lady Chapel, f, 4 ans, Zarak et Last 
Song GB, 157/4

Lady Madinina, f, 3 ans, Broox (IRE) 
et Madison Love, 103/3

Lady Montaigu, f, 4 ans, Castle Du 
Berlais et Salva Terra, 92

Lady Roche, f, 3 ans, Hot Streak IRE 
et Roche Ambeau, 82
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Lady Valou, f, 4 ans, Birchwood IRE 
et Reinedetroie, 188

Ladybug (IRE), f, 6 ans, Olympic 
Glory IRE et Hot Fudge SWE, 79/4

Lagertha Gibraltar, f, 6 ans, Prince 
Gibraltar et Wykiki SPA, 119

Lagoa Santa, f, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Kipanga, 101

Lagoone Chope, f, 4 ans, Shamalgan 
et Lamchope, 111, 172/5

Lamalink, f, 6 ans, Rail Link GB et 
Khaylama IRE, 117, 180

*Lamorna Cove GB, f, 5 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Abbakova IRE, 91

Lanceur D’Alerte, m, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Loyale, 110

Landaryna, f, 5 ans, Dariyan et 
Imperial Topaz, 81

Landry, m, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Heronchelles IRE, 93

Laos, h, 5 ans, Territories IRE et 
Amarinda GER, 112/1

Larno, h, 9 ans, Milanais et 
Honorable Sister, 135/4

Lastlotofthesale, h, 5 ans, Dream 
Ahead USA et Ryzyana, 107

Late Comer, m, 10 ans, Redback GB 
et Midzan, 151

*Lathraea IRE, f, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et La Dynamite IRE, 
139/3

Launceston Place, h, 8 ans, Le 
Havre (IRE) et Last Song GB, 127

*Lavandier GB, h, 5 ans, Zoffany IRE 
et Lavande Violet GER, 121

*Lazy GER, h, 5 ans, Siyouni et 
Larella GER, 88

Le Cerveau, h, 3 ans, Blek et 
Psireve, 74

Le Duc, h, 4 ans, Almanzor et 
Seaella IRE, 125

Le Parrain, m, 8 ans, Harbour Watch 
IRE et West Of Saturn USA, 136

Le Pin, h, 10 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Night Dhu GB, 166

Le Rafale, h, 8 ans, Le Havre (IRE) 
et Elzebieta (IRE), 119

Le Shalaa, m, 4 ans, Shalaa IRE et 
Loucelles, 154/5

Le Tabou (GB), m, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Having A Blast USA, 
145/2

Le Tropic (IRE), m, 3 ans, Twilight 
Son GB et Exonerate GB, 114

Lejendario, h, 5 ans, Myboycharlie 
IRE et Tia Kia IRE, 75/1

Lepti Prinsadi, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Miss Lady GER, 112/3

Les Paradis Perdus, h, 4 ans, Castle 
Du Berlais et King’S Pearl, 164/5

Letsgo, h, 4 ans, Goken et Eba 
Chope, 96/5

Levant (IRE), f, 6 ans, Toronado 
(IRE) et Al Dweha IRE, 119/2

Lexington Force, h, 6 ans, Dabirsim 
et Fox Force Five (IRE), 121/3

Lexington Gold, m, 4 ans, Zarak et 
Little Marleen IRE, 128

Lidisbarn, h, 3 ans, Johnny Barnes 
IRE et Griselidis, 176/4

Lie High, m, 9 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Sandy Light (IRE), 151

Liebe Kinder, h, 4 ans, Shalaa IRE et 
Aneesah GB, 148

Lighted Glory, f, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Bold Mistress, 125/3

Lights Come On, f, 6 ans, Hunter’S 
Light IRE et Libbard GB, 117/1, 
189/2

Lilie Belle, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Belle Et Polie, 
79, 164

Lilly Bird (IRE), f, 6 ans, Literato et 
Alacrite, 151

Limesy, f, 3 ans, Anodin (IRE) et La 
Hoguette, 122/2

*Local Whisky IRE, m, 7 ans, 
Harbour Watch IRE et Fanzine GB, 
141/2

*Locked N’ Loaded GB, h, 6 ans, 
Morpheus GB et La Roumegue 
USA, 96

Lodovico, m, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Lettre De Chateau, 114/1

Loi Du Talion, h, 3 ans, Sidpour 
(IRE) et Tu T’Laisses Aller (GB), 
102

Loki, m, 3 ans, Goken et Halong 
Bay, 74/2

Long Story Short, f, 3 ans, Ultra IRE 
et Candy Time GB, 161/5

Longroy (IRE), h, 9 ans, Oasis 
Dream GB et Leaupartie (IRE), 146

Longuerue, f, 4 ans, Recorder GB et 
Luna Celtica (IRE), 157

Look Out, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Look At That, 75

Loquito (GB), h, 6 ans, Night Of 
Thunder IRE et Mujabaha GB, 80

Lordrecord, m, 4 ans, Recorder GB 
et L’Hommee, 92

Los Altos, h, 8 ans, Rio De La Plata 
USA et Tequila Heat IRE, 79

Louve Dream (IRE), h, 7 ans, Oasis 
Dream GB et Louve Nationale 
(IRE), 96

Love Affair, f, 5 ans, Lucayan et Star 
Seed, 151/4

Love Of Me, f, 3 ans, Tandori et Miss 
Witty, 102/5

Lovely Dolly, f, 6 ans, Toronado 
(IRE) et Love Liu, 186/1

Lucayano, m, 5 ans, Lucayan et La 
Latina (GB), 181

Luci Del Faro, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Mojo Moon IRE, 83/3

Lumi Lol, f, 4 ans, Herald The Dawn 
IRE et Lumina, 93

Lunatica, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Hadrian’S Waltz IRE, 82

Lune De France, f, 3 ans, Broox 
(IRE) et Lady Linn, 102/1

Lupo Nero, h, 6 ans, American Devil 
et Okapina, 97

Lux, f, 4 ans, Captain Marvelous IRE 
et Arkova GER, 78

Luxu, f, 3 ans, Seahenge USA et 
Cocolux, 109

*Machito IRE, m, 3 ans, Dandy Man 
IRE et Naadrah (GB), 160/4

Mad Whip, h, 5 ans, Whipper USA et 
La Maddalena, 112

Maddox, m, 3 ans, Zelzal et Nantes 
GER, 100/2

Madeni, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Mindena IRE, 176/2

Madinina Love, f, 6 ans, Broox (IRE) 
et Madison Love, 105

Madulain, f, 8 ans, Paolini GER et 
Mandel Island IRE, 146

Maestro Chop, h, 6 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 138

Magic Vati, h, 6 ans, Vatori et Louna 
De Vati, 97/3

Magnentius, h, 10 ans, Tiberius 
Caesar et Miss Eva (GB), 84/1

*Magnetique IRE, h, 8 ans, 
Leroidesanimaux BRZ et Magique 
IRE, 118/2, 189

Maguro,	h,	4	ans,	Profitable	IRE	et	
Sushi Tuna GB, 157/5

Major Oak, h, 3 ans, Birchwood IRE 
et Agua De Mar, 145/3

Majorette, f, 5 ans, Showcasing GB 
et Idle Tears GB, 87, 142

Makanao (GB), m, 3 ans, Postponed 
IRE et Maywish, 114

Makenzo,	h,	8	ans,	Makfi	GB	et	
Sacira, 81/3

Makilroy, m, 4 ans, Attendu et La 
Boheme, 99/1, 149/3

Maktava,	h,	8	ans,	Makfi	GB	et	
Poltava, 85/3

*Maliparmi IRE, f, 3 ans, Ribchester 
IRE et Marasil IRE, 130

Mamamouchi, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Al Mayda USA, 124/4, 169/3

Mambo Runner, h, 3 ans, Born To 
Sea IRE et Shamahina, 110

Mammalina, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Apostrophe (IRE), 168

Manarola, f, 6 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Clairefougere, 126

Manavi, m, 4 ans, Dabirsim et 
Mandalaya USA, 99/3

Mandega, m, 3 ans, Panis USA et 
Ana Style, 137

Mandy, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Zvetka (IRE), 147

*Manganelli IRE, h, 5 ans, Tertullian 
USA et Magali GER, 85

Manne, f, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 85/4, 
170/4

Maple Girl, f, 4 ans, Recorder GB et 
Mapow, 172

Maquignon, h, 4 ans, Recorder GB 
et La Savoyarde (IRE), 128

*Marboot IRE, h, 7 ans, Showcasing 
GB et Cafetiere GB, 135

*Marchelo IRE, h, 5 ans, Camelot 
GB et Tessa Reef IRE, 120/5

Mardash, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Margate GB, 148

Marguns, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Masako IRE, 77, 180/2

*Marie AUT, f, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Makaye, 100

Marie Trezy, f, 3 ans, Galiway (GB) 
et Kendannemarie, 174/4

Maroon Six, m, 4 ans, Johnny 
Barnes IRE et Aussie Style, 185/4

Martial Art, h, 4 ans, Attendu et 
Monarquia (IRE), 125

Mary Grace, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Pennines GB, 76/5

Mashkalove, f, 4 ans, Reliable Man 
(GB) et Myla Rose, 128

Maubeuge, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Fifth Element, 133

Maucaillou, h, 8 ans, Panis USA et 
Action Chope, 105/3

Max Verst, h, 4 ans, Ultra IRE et 
Danse Grecque USA, 128

Maziwa, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 
Mantadive, 86/2

Mearas Style, f, 5 ans, Style 
Vendome et Super Super IRE, 81

Mehanydream, h, 6 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mehany, 151

Mejaen, h, 11 ans, Shirocco GER et 
Huaca USA, 165

*Melle Eva GB, f, 3 ans, Sea The 
Moon GER et St Aye USA, 161

Melomane, h, 3 ans, Bow Creek IRE 
et Maita GER, 100

Merano, m, 4 ans, Fast Company 
IRE et Disappointing IRE, 91/4, 
172

Merry Picnic, m, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 127

Mevalik, f, 5 ans, Triple Threat et 
Cousine, 106/2

Mi C’Infilo, h, 5 ans, French Fifteen 
et Melivea, 118

Micoleo, h, 4 ans, Shalaa IRE et 
Cherie Good IRE, 97

Mighty Fine, f, 5 ans, Acclamation 
GB et Toute Famille (GB), 180

*Mika (D’O), h, 5 ans, 
Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER, 132/2

Minnehaha, f, 8 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 138

Mirage Reve, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Centralienne USA, 
136

Miss Cosy, f, 4 ans, Prince Gibraltar 
et Miss Lady GER, 148

Miss Estrella, f, 3 ans, Sidpour (IRE) 
et Estrella Delnorte, 102/4

Miss Flore, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Any Joy IRE, 109

Miss Owenka, f, 3 ans, Mr. Owen 
USA et Maralinka, 82/4

Miss Springsteen, f, 7 ans, Zoffany 
IRE et Miss Bex (IRE), 77, 178

Miss Spritz, f, 4 ans, Panis USA et 
Slipstick (IRE), 172

Miss Tacu Tacu, f, 4 ans, Mr 
Speaker USA et Tacu Tacu Girl 
USA, 140

*Mister Carnaval GB, m, 3 ans, 
Time Test GB et Bexandella GB, 
74/5

Mister Dream, h, 4 ans, Camelot GB 
et Annina IRE, 139

Mitumba, f, 3 ans, Ribchester IRE et 
Military Angel USA, 161/1

Moasa, f, 6 ans, Dabirsim et Amadea 
GER, 87
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Mogilevich, h, 4 ans, Recorder GB et 
Starsic, 92, 190

*Mojo Ego IRE, m, 3 ans, Intello 
(GER) et Never Green (IRE), 122/4

*Molly Weasley IRE, f, 3 ans, 
Kessaar IRE et Cherika IRE, 171/5

*Momento Giusto GB, h, 4 ans, 
Muhaarar GB et Mujadil Lachy GB, 
154/1

Momo Nelson (IRE), h, 4 ans, Mount 
Nelson GB et Momo No Sekku, 
164/4

*Momour USA, h, 9 ans, Mizzen 
Mast USA et Mouraniya IRE, 178

Mon Bel Canto, h, 5 ans, The Wow 
Signal IRE et Monatora, 116/5

Monapia, h, 3 ans, Harry Angel IRE 
et Heeyaam GB, 155/2

Monfrere, h, 10 ans, Honolulu IRE et 
Joly Violette, 79/5

Monjaraz, m, 4 ans, Cat Junior USA 
et Funny Moon, 92

Monsieur Emile, h, 5 ans, My Risk et 
Country Davis USA, 117/3, 186/4

Monsieur George, h, 7 ans, 
George Vancouver USA et 
Mademoisellechichi, 84/3

Monsieur Xoo (GB), h, 6 ans, 
Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 
144/5

Monsieurvalchop, h, 4 ans, Kheleyf 
USA et Enough Paint (IRE), 111/2

Mont Steele, h, 7 ans, Montmartre et 
European Style, 166

Montigny, h, 4 ans, Dream Ahead 
USA et La Mouche (GB), 173/2

Montmirail, f, 4 ans, Literato et 
Alacrite, 168/3

Montreal, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Tortsanlottie IRE, 98, 176

Moonwalk Step, h, 10 ans, Whipper 
USA et Egypt Moon (GB), 134

Moral Gagnant (GER), h, 8 ans, 
Dabirsim et Miss Coral GER, 188

*Morcote SWI, h, 8 ans, Blue Canari 
et Marcellina SWI, 181/1

More, f, 3 ans, Shalaa IRE et Sport 
Game, 161/2

Morhib, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Al Waghaa, 90/5

Mortelle Adele, f, 4 ans, Brametot 
IRE et Melija GER, 175

Moudir, h, 7 ans, Joshua Tree IRE et 
Mayyadah (IRE), 135/2

Mozart Des Brieres, m, 3 ans, 
Guignol GER et Aie Aie Aie, 123

Mqse De Maintenon (IRE), f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Akrivi IRE, 160/2

Mr Goodnight (GB), h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Blow My Mind (GB), 
168/6

Mr Slicker, h, 9 ans, Exceed And 
Excel AUS et Glory Power (IRE), 
96

*Muelheimer Perle GB, f, 5 ans, 
Pearl Secret GB et Breda Castle 
GB, 187/5

*Music Is Her Name IRE, f, 6 ans, 
Lope De Vega IRE et Maidin Maith 
IRE, 84

*Muskateer Three GB, h, 4 ans, 
Equiano et Scented Garden GB, 
143

Mutabahi, m, 5 ans, French Fifteen 
et Marina Piccola (IRE), 163/2

My Charming Prince, m, 6 ans, 
Prince Gibraltar et Hello Sindarella, 
112/6

My Hope, f, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Skirt IRE, 153

My Lenny, h, 8 ans, Youmzain IRE et 
Clochette De Sou, 166

My River, f, 4 ans, Stormy River et 
Misinmie, 172

My Universe, f, 3 ans, Galiway (GB) 
et Revedargent, 95

Myboyfriend, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Company GB, 136

Myfriendrich (GB), h, 9 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Abandagold IRE, 83

*Myrka IRE, f, 5 ans, Tough As Nails 
IRE et Kai Mook GB, 152

Myth Style, f, 5 ans, Style Vendome 
et Tis Mighty IRE, 120

Mythical Creature (IRE), f, 8 ans, 
Mount Nelson GB et Mythical 
Border USA, 91

Nacht, f, 11 ans, Sabiango GER et 
Nonoalka GER, 79

Najiba, f, 4 ans, Wootton Bassett GB 
et Kingdom Come, 140

Namaste, h, 5 ans, Myboycharlie IRE 
et Princesse Winkle, 166/2

Nangara, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Notte D’Oro (IRE), 76/2

Narcos, m, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Hesperian IRE, 112

Narvaez, m, 5 ans, Zanzibari USA et 
Tunis, 140

Natasha (GB), f, 4 ans, Frankel GB et 
Darkova USA, 92/2

National Service, h, 6 ans, Elusive 
City USA et Forces Sweetheart 
GB, 116/3

*Near Amore GER, f, 3 ans, Amaron 
GB et Near Galante GER, 153/1

Need You Tonight (IRE), f, 4 ans, 
Brametot IRE et Fee Du Hazard, 
175/4

Neoqueen, f, 5 ans, Rajsaman et 
Bereni Ka, 146

Nepalais, h, 5 ans, The Gurkha IRE 
et Daltiana, 152/2

Nerokas, h, 5 ans, Dabirsim et 
Notting Hill BRZ, 141/4

Neva Nevada, f, 4 ans, Cokoriko et 
Ninon De Paris, 128/6

Never Without You, h, 9 ans, Slickly 
Royal et Isula Di Isula IRE, 81

Night Of The Opera (IRE), h, 6 ans, 
Rio De La Plata USA et She’S Got 
The Beat, 126

*Nightdance Man GER, h, 7 ans, 
Reliable Man (GB) et Nightdance 
GER, 141/3

Nighthab, m, 4 ans, Night Of 
Thunder IRE et Habdab GB, 125/1

Nina Wolf, f, 5 ans, Amadeus Wolf 
GB et Anna Of Salina IRE, 107

Ninjo, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Nenagh, 157

No Limit Dream (IRE), m, 3 ans, 
Belardo IRE et High Dream Milena, 
184

Nolito (GB), h, 3 ans, Recoletos et 
Dubai Empress IRE, 123/3

Nordeste, m, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 
92/5

Norwegian Lord, h, 8 ans, 
Kendargent et Norwegian Lady, 
179

Nosdargent, h, 8 ans, Kendargent et 
Nostaltir, 112

Not Alone (IRE), m, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et You Alone 
(IRE), 159/1

Not So Silly, h, 5 ans, Scissor Kick 
AUS et Nehalennia USA, 88

Notre Histoire (GB), h, 4 ans, 
Almanzor et Waltz Key, 191

Now She Knows, f, 4 ans, 
Kendargent et Now Forever GER, 
154

*Nubia USA, f, 5 ans, Palace Malice 
USA et Zifena GB, 92/4

Nunelv, h, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Nun Today USA, 155

O Gre Des Saisons, h, 5 ans, 
Olympic Glory IRE et Baie 
D’Honneur, 148

O’Monerie, f, 4 ans, Attendu et 
O’Keefe, 173

O’Ssitot (IRE), h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et O’Keefe, 150/5

Oasis Cove, f, 5 ans, Oasis Dream 
GB et Hidden Cove (IRE), 148

*Obdurate GB, h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Grasped GB, 172

Odin, m, 3 ans, Sommerabend GB et 
Soldieress GER, 100/1

Offranville, f, 4 ans, Brametot IRE et 
Ouezy (IRE), 168/7

Oftenwork, h, 6 ans, Maxios (GB) et 
En Vitesse (GB), 107/3

Oissel, f, 5 ans, Rajsaman et 
Occagnes IRE, 127/3

Olaf The Big One, m, 4 ans, 
Shamalgan et Oliandra FR, 173/5

Olana, f, 4 ans, Reliable Man (GB) et 
Mutinne (IRE), 93/4

Oliva, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Galanaa (IRE), 101

Olympe De Gouge, f, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Spes Unica, 147

Olympic Dancer, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Limitless, 176

Olympie (IRE), f, 6 ans, Olympic 
Glory IRE et Celebre, 132

Ommeel, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 
Our Dream Queen GB, 88/1

*On The Sea GB, h, 9 ans, Oasis 
Dream GB et Quenched GB, 96/3

*On Y Va IRE, m, 6 ans, Zoffany IRE 
et Teepee JPN, 83

Onaria, f, 4 ans, Canyon Creek IRE 
et Noella, 101

*Once IRE, f, 4 ans, Tamayuz GB et 
Bikini Babe IRE, 78

Oncle Fernand, h, 9 ans, Aqlaam GB 
et Mixfeeling (IRE), 87

One Point, f, 3 ans, Seabhac USA et 
All Is One, 113

One Time Bed (IRE), f, 3 ans, Sioux 
Nation USA et Comforting USA, 
153/4

Onzemai, h, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Celenza, 87/2

Opalinska, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Malagueta, 86

Opiana (GB), f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Cosmique, 124/3

Ose Partir, h, 3 ans, Doha Dream et 
Alix Pretty, 150/2

*Oser IRE, f, 6 ans, Outstrip GB et 
Rancho Montoya IRE, 142

Oxalis (IRE), h, 6 ans, Invincible 
Spirit IRE et Lady Of Shamrock 
USA, 148

Pabaya, f, 3 ans, Panis USA et 
Circus Bee IRE, 76, 174

Pages, m, 5 ans, Kendargent et 
Pagera, 75/3, 177/2

Paletuvier, h, 3 ans, Elusive City 
USA et Van Catskill (IRE), 137/5

Panisman, m, 3 ans, Panis USA et 
Silly Lady, 103/5

Panjaman, h, 6 ans, Lawman et 
Panja IRE, 144

Pannetone, f, 5 ans, Zanzibari USA 
et Grana GB, 141/1

Pantea, f, 4 ans, Dariyan et Crush On 
You, 78/4

Papa Winner, h, 9 ans, Salut 
Thomas et Palea GER, 81/4

Paques Tot, f, 3 ans, Elm Park GB et 
Early, 184

Parabak, m, 8 ans, Maxios (GB) et 
Parandeh, 190/4

Parannda, f, 4 ans, Wings Of Eagles 
et Darannda, 139

Park Square, h, 10 ans, 
Myboycharlie IRE et Adeje Park 
IRE, 146

Partisane, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Maid Of 
Dawkins (IRE), 191/3

Parure Des Sables (IRE), f, 4 ans, 
Kodiac GB et Tereschenko USA, 
175/3

Passalito, m, 5 ans, Pomellato GER 
et Tejahaa, 148/1

*Patterson IRE, m, 3 ans, Australia 
GB et Pasalsa, 114

Pattolo, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Providence, 74/3

Patzefredo, h, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lili St Cyr IRE, 189

Patzesteve, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Batlady, 74

Pearl Harbour, f, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Petite Patch, 95/1

Pedro Del Rio, h, 8 ans, Deportivo 
GB et Riobamba D’Ho, 117

Pedro Des Aigles, h, 4 ans, Pedro 
The Great USA et Folie Des Aigles, 
148/5

Pedro The First, h, 8 ans, Pedro The 
Great USA et Pink Candie, 96

Pendulum Valley, m, 4 ans, Attendu 
et Galilee, 129/1
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Pennble, h, 10 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Under Estimated, 
140/5

Penny De Cerisy, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Gospel Mind, 156/4

Perdriolle, f, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Subprime, 128

Perfect Liaison (IRE), f, 4 ans, 
Vadamos et Birdcage GB, 135

Perfect Rose, f, 7 ans, Robin Du 
Nord et Melirose, 117/5, 188/1

Perrou, 4 ans, Brametot IRE et Pride 
Dancer (IRE), 191/5

Peyton Place, f, 5 ans, Sidestep AUS 
et Normanna IRE, 81

Phoenix Chop, m, 3 ans, Born To 
Sea IRE et Ilham, 174/5

Pianino, h, 3 ans, Attendu et 
Pianiste, 184/3

Piazzas, h, 3 ans, Panis USA et 
Yazzeyne, 131

Picnic Royal, h, 7 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Akazie GER, 112/7

Piensa En Mi, f, 3 ans, Intello (GER) 
et Queen Bubble (IRE), 169

Pietra Serena, f, 6 ans, Iffraaj GB et 
Pietra Santa, 81

Pink Birthday, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Pink Perpetue, 177/4

Pink Intellectual, f, 5 ans, Intello 
(GER) et Pink Cloud, 85

Pink Valentine, f, 4 ans, Wings Of 
Eagles et Pink Opaque GB, 111/4

Pintxopote, h, 3 ans, Worthadd IRE 
et Pomposa IRE, 110

Pistouillette, f, 3 ans, Victory Song 
IRE et Pistachette, 176

Plaine D’Espoir, f, 4 ans, French 
Fifteen et Downland USA, 94

Pluie D’Etoiles, f, 3 ans, Seabhac 
USA et Marmelia, 130

Poca Gen, h, 4 ans, Gengis et Poca, 
191/2

Poet’S Black, h, 6 ans, Poet’S Voice 
GB et Princesse Noire (GER), 75, 
165/2

Pont Mirabeau, h, 5 ans, Nathaniel 
IRE et Anaita GER, 88/3

Pop Life, f, 4 ans, The Gurkha IRE et 
Sign Of Life USA, 128/7

Port Adriano, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Cheg, 147/3

Portalis, h, 5 ans, Peer Gynt JPN et 
River Trebor USA, 85/1

Portrero, h, 3 ans, Very Nice Name 
et Gmaash GB, 98

Poup’S, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE 
et La Tania, 133/3

Pouvoir Royal (IRE), m, 5 ans, 
Mayson GB et Hawaiian Heat IRE, 
132/1

Power Papers, m, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Pristina GER, 157

Predak, h, 3 ans, Birchwood IRE et 
Kaniza, 155

Premier Ordre, h, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Law 
And Order, 155/1

Presa Diretta, f, 4 ans, Sidestep AUS 
et Ghada Amer, 101/4

Press Officer, h, 10 ans, Sageburg 
(IRE) et Attachee De Presse IRE, 
117

Pretty Warrior (IRE), f, 3 ans, Saxon 
Warrior JPN et Dream Ascot GB, 
176/3

Prettycharly, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Lady Ascot IRE, 91/5

Prime Eliot, m, 3 ans, Ectot (GB) et 
Litianinne, 133

Prince De Paname, h, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Rock Of The 
Moon, 150/1

Prince George, h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Princesse Li GB, 
184/4

Princes Rebecca, f, 6 ans, Eclair Du 
Fada et Reine Rebecca, 105/2

Princess Luca, f, 4 ans, Lucayan et 
Princess Philly, 93

*Private Lounge GB, f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Polarized GB, 
97/4

Puff Dakota,	h,	7	ans,	Makfi	GB	et	
Atlantic Festival USA, 138

*Pulse GB, h, 6 ans, Al Kazeem GB 
et Sign Of Life GB, 142/1

Pumpy Girl, f, 5 ans, Vision D’Etat et 
Pump Pump Daisy, 77/5, 178/2

Punta Canaille, h, 5 ans, Dabirsim et 
Egypt Moon (GB), 135

Qaiser, m, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Holly Polly (GER), 190/3

Qatar River, h, 8 ans, French Fifteen 
et Mud Hilah, 190/1

Qu’Hubo, h, 7 ans, Siyouni et 
Pestagua (IRE), 136

Quartzdargent, h, 5 ans, Kendargent 
et Ushuaia Quatz, 85

Queen Bay, f, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Dissitation IRE, 79/2

Queen Moon, f, 4 ans, Brametot IRE 
et Queen Of Deauville, 77/4

*Queen Of Navarre IRE, f, 4 ans, 
Bated Breath GB et Queen Andorra 
IRE, 154

*Queen Of Steel GB, f, 3 ans, 
Nathaniel IRE et Canyara GER, 113

Queenly, f, 4 ans, Dariyan et 
Diamond Flawless, 128

Quilombo, h, 7 ans, Camelot GB et 
Wendy House USA, 119

*Quinello GER, h, 4 ans, Amaron GB 
et Quintessa GER, 177/5

Radiant Sky, f, 4 ans, Almanzor et 
Glowing Cloud GB, 139/4

Rafale, f, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Baie D’Honneur, 91

Raggio Bianco, h, 6 ans, Kendargent 
et Biancarosa IRE, 83/5

Raglan, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Salamanque, 172

Rainbow Warrior, h, 4 ans, Attendu 
et Ravie (GB), 144

Raise The Stakes, f, 9 ans, 
Sageburg (IRE) et Raise A Mind 
(IRE), 81/1

Rakan, h, 5 ans, Siyouni et Forest 
Maiden IRE, 96/1

Raksha, f, 3 ans, Seabhac USA et 
Louve Rouge, 100

Rancon Royale (IRE), m, 4 ans, 
Siyouni et Reggane (GB), 158/4

Randonneur, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Tentation, 125

Raven’S Spirit, m, 5 ans, Raven’S 
Pass USA et Spirit Of Pearl IRE, 
136

*Real Wild Child IRE, h, 4 ans, 
Churchill IRE et Largo Winch ITY, 
177

Reanna, h, 3 ans, Reply IRE et Anna 
Victoria GER, 102

Rebel D’Ans, h, 8 ans, Legolas JPN 
et Hermei, 165/1

Record The Shaw, h, 4 ans, 
Recorder GB et Plebeya (IRE), 
111, 172/4

Red Charm, f, 3 ans, Herald The 
Dawn IRE et Shamaliyah, 133/1

Red Crazy, m, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Red Love USA, 101/5

Red Joy, f, 4 ans, Elvstroem AUS et 
Red Shot, 94

Red Torch, m, 8 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Kiss IRE, 127

Reine De Lune, f, 7 ans, Kingsalsa 
USA et Louna De Vati, 140

Replenish, h, 10 ans, Le Havre (IRE) 
et Brambleberry GB, 141/5

Reve De Magritte, f, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Lucy The Painter 
IRE, 154/4

Ridwaan, h, 6 ans, American 
Pharoah USA et Ridasiyna, 112, 
187/4

Rihama, f, 5 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Rima IRE, 140/2

*Rimbault GER, h, 4 ans, Zoffany 
IRE et Rock My World GER, 172

Rising Blast, m, 3 ans, Ribchester 
IRE et Happy Approach, 150/4

Rising Up, m, 3 ans, Showcasing GB 
et Red Line, 123/1

Riski Chope, f, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Raceness, 183/3

Risky Light, f, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Risky Strait, 153

River Daven, f, 4 ans, Stormy River 
et Free To Dance IRE, 99

Riyak, h, 5 ans, Rajsaman et Skalya, 
181/2

Road To Therock, f, 7 ans, 
Sommerabend GB et Spirit Of The 
Sea, 107/2

Rock Blanc, h, 6 ans, Youmzain IRE 
et Rock Harmonie, 152/1

Rocquemont, m, 7 ans, Anodin (IRE) 
et Rebecca’S Filly, 136

*Roi De Flandre (FR) , m, 3 ans, 
Zelzal et Cheeky Lady, 167/1

Roi Du Monde, h, 3 ans, Recoletos 
et Amancaya GER, 110

Rolleville, f, 6 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Racemate (GB), 141

Romance De Paris, f, 4 ans, Pedro 
The Great USA et Lost Romance 
(IRE), 96

Romanello, h, 5 ans, Vadamos et 
Nymeria GER, 181

Romanow, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Snake River IRE, 100

Romantic Moon, f, 5 ans, Bow Creek 
IRE et Romantic Pearl, 148/3

Romantic Rose, f, 4 ans, Nathaniel 
IRE et Rocaille, 158/2

Ronnie Rocket, m, 3 ans, Birchwood 
IRE et Lingreville, 103

Rose In Bloom, f, 5 ans, 
Myboycharlie IRE et Louisa M 
Alcott GB, 177

*Rosel GER, f, 3 ans, Amaron GB et 
Rock My World GER, 122/5, 171

Rouge, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Action Premiere, 109/1

Rouvray (GB), m, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Resistance, 85/2

Rovienne (IRE), f, 6 ans, Lawman et 
Remake (GB), 144

*Royal Monarch GB, h, 4 ans, 
Shamardal USA et Gwael USA, 
125

Royalties, m, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Royale Again, 123/2

Ruby Rose, f, 4 ans, Rajsaman et 
Solugazonia, 94/4

Rue De Volga, f, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Song Of Hope GER, 128/3

Run Ahead, f, 3 ans, Ectot (GB) et 
Testina (IRE), 124/1

Saanen (IRE), f, 3 ans, Almanzor et 
Selenia AUS, 95/3

*Sadanori GER, h, 6 ans, Samum 
GER et Shine On GER, 141/6

Sadarak, h, 8 ans, Myboycharlie IRE 
et Sadiyna, 165/5, 189

Saggezza, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Notre Sage, 133, 183/1

Saint Hellier, h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Super City, 125

Saint Nicolas, h, 8 ans, Dark Angel 
IRE et Sierra Slew GB, 166/4

Saint Romain, h, 6 ans, Rajsaman et 
Sandouville (GB), 107/4

Saint Sever, m, 3 ans, Dabirsim et 
Skyron, 110

Sainte Cecile (IRE), f, 8 ans, Maxios 
(GB) et Sabi Sabi, 178

*Sainte Rita IRE, f, 5 ans, Make 
Believe GB et Forget Me Not IRE, 
75/5, 181/4

Sakharah,	h,	4	ans,	Profitable	IRE	et	
Serious Dowth IRE, 173

Salerno, h, 10 ans, Trajano USA et 
Minerva, 118/7, 189

Salsa Du Demon, f, 3 ans, Kingsalsa 
USA et Beauty Jem, 76

San Teodorico, h, 4 ans, Farhh GB et 
Belle Croix (GB), 101

Sanber, h, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Healing Dream, 110/3

Sandro Gold, h, 3 ans, Eclair Du 
Fada et Goldinina, 102/2

Sanka Chop, h, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Stella Rocket, 171

Sanskrit, m, 3 ans, Dariyan et Tahiti 
Way, 110

*Sansone IRE, h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Fashionable Spirit IRE, 
123

Santhia, f, 3 ans, Ultra IRE et Suertez 
USA, 133



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2023/2 - plat 61

*Saphira Dream GER, f, 6 ans, 
Feuerblitz GER et Swingdream 
GER, 116, 187

Sapiens, m, 5 ans, Lawman et Maria 
Gabriella (IRE), 127/1

Sarabi, f, 3 ans, Asanga USA et Belle 
De Jour, 102

Sauterne, f, 3 ans, Kingman GB et 
Salicorne USA, 145/1

*Save Your Breath GB, f, 4 ans, 
Bated Breath GB et Tout Va Bien 
IRE, 191/4

Sayann, h, 8 ans, Spirit One et Metal 
Rocket, 118

Scenariste, f, 6 ans, Zanzibari USA 
et Seance GER, 132/5

Schwanensee, f, 6 ans, Tiberius 
Caesar et Girl On Fire IRE, 120

Schwendi, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Celenza, 89/3

Scorpio, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 
et Imperial Topaz, 129/5

Scrat, f, 5 ans, Galiway (GB) et 
Mademoiselle Sally (GB), 119/4

*Sea Wings GB, h, 7 ans, Sea The 
Stars IRE et Infallible GB, 87/3

*Seasalt IRE, f, 4 ans, Oasis Dream 
GB et Sar Oiche IRE, 125

*Second To None IRE, h, 5 ans, 
Zoffany IRE et Magic America 
USA, 83/4

Secret Feeling, f, 4 ans, Recorder 
GB et Blue Feeling ITY, 173

*Seigneur USA, h, 4 ans, Flintshire 
GB et Silva, 78

Seiry, f, 5 ans, Maxios (GB) et Sotise 
IRE, 179/1

Sekku, h, 6 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Momo No Sekku, 177

Semeur, h, 8 ans, Planteur (IRE) et 
Desca GER, 146/2

Semillante, f, 6 ans, Stormy River et 
Poussette, 178/1

Senepark, h, 9 ans, Soul City IRE et 
Senetosa, 77, 180/3

Septante (IRE), f, 4 ans, Morpheus 
GB et Stumpy (GB), 99

Seraphic (IRE), h, 3 ans, Dubawi IRE 
et Elle Galante GER, 74/4

Shade, m, 3 ans, Harry Angel IRE et 
Occagnes IRE, 100/4

*Shahbandar IRE, m, 3 ans, Storm 
The Stars USA et Taaqah USA, 
131/4

Shaizada, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Shaherezada IRE, 113/2

Shalaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Kensha, 172

Shams Brazilero (IRE), m, 9 ans, 
Shamardal USA et Lumiere Du 
Soir, 156

Shamsabad, h, 8 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Shamsa, 118/6

Shamsoun, h, 9 ans, Medicean GB et 
Shamsa, 143

Shanakill, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Shanakilla, 85/7

Shanghai Me, h, 3 ans, Kendargent 
et Chinese Rose IRE, 90

Shaulaa, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Galileo’S Moon IRE, 153

Shawbak, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 
Qatari Perfection (GB), 142

Shayran, h, 4 ans, French Fifteen et 
Zakiyyah, 84/4

Shehiyr, h, 10 ans, Acclamation GB 
et Shemiyla, 190

*Shembala IRE, f, 3 ans, Cracksman 
GB et Shebella IRE, 76/1

*Shikami IRE, h, 7 ans, 
Mastercraftsman IRE et Lovelocks 
IRE, 162/4

Shinkansen, h, 4 ans, Caravaggio 
USA et Daidoo IRE, 154

Shinning Ocean, m, 6 ans, Dabirsim 
et Shimmering Sands, 97/1

Shipmate, h, 11 ans, Silver Frost 
(IRE) et Napata, 106/4

Showay, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Show Gorb SPA, 160/3

Showman, h, 4 ans, Dabirsim et New 
Yorkaise, 115

*Siglo De Oro IRE, m, 8 ans, 
Clodovil (IRE) et Puerto Oro IRE, 
135

*Silks Pass GB, m, 4 ans, 
Excelebration IRE et Jadwiga GB, 
143/3

Silver Knight (IRE), m, 4 ans, 
Churchill IRE et Laem Sing, 164

Silver Schnok, f, 6 ans, Olympic 
Glory IRE et Japan GER, 118

Silver Sign, f, 4 ans, Reliable Man 
(GB) et Shining Way, 79

Sim Card, h, 5 ans, Dabirsim et 
Rindiseyda IRE, 84/2

Simaruba, f, 5 ans, Dabirsim et At 
Once GER, 181

Simply Southern, m, 4 ans, Shalaa 
IRE et Reech Band GB, 191/1

Sinndarillo, h, 4 ans, Amarillo IRE et 
Sinnderelle, 96/4

Sir Maurice, h, 5 ans, Gutaifan IRE 
et Lady Angele, 151

Sir Sparkalot, h, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Three Wrens IRE, 
136/1

Sirnodin, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Sirene Doloise, 93/3

*Sister Of Love IRE, f, 3 ans, 
Belardo IRE et Elegant Peace IRE, 
100/3

Situmeledemandais, h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Scalambra (GB), 144

Sivka Burka, f, 3 ans, Siyouni et 
Dynadin GB, 86/4

Six Fingered Cat, f, 3 ans, Almanzor 
et Yonna, 76/4

Sixtus, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Rhenania IRE, 155/3

Sleeper, h, 5 ans, Zanzibari USA et 
More Than Famous, 84, 142

Sleepy Suzy, f, 4 ans, Shamalgan et 
Salzburg GER, 173

Smart Cookie, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Shilly Shally GB, 
117, 188/4

Smart Romance, f, 9 ans, Tin Horse 
(IRE) et Saayebah USA, 105/1

*Smash Hit GB, h, 5 ans, Territories 
IRE et Sell Out GB, 185

So Gold, m, 3 ans, Golden Horn GB 
et Sorayana, 133/4

So You Say, f, 5 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 177

Soan, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Metal Rocket, 173/4

Sogynt, h, 4 ans, Peer Gynt JPN et 
Kitty Yield, 179/5

Soleil Du Desert, m, 3 ans, 
Sommerabend GB et Sharja 
Princess GB, 147

Sopran Shadow, f, 3 ans, Dariyan et 
Choisir Shadow IRE, 86

Sorrenza, f, 6 ans, Amarillo IRE et 
Olonella (GB), 151

Sowgay, h, 9 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Kitty Yield, 138/4

Space Force, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Chinese Rose IRE, 111/1

Space Quake (GB), h, 4 ans, 
Garswood GB et Flambysister, 99, 
149/2

Speed Ball, h, 4 ans, Galiway (GB) 
et Big Hat (GB), 101, 191

Speed Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Stella Rocket, 172/2

Speed De Cerisy, f, 3 ans, Dschingis 
Secret GER et Almond Mousse, 
130

Speedy Angel (GB), f, 4 ans, 
Almanzor et Speed Of Anabaa 
(IRE), 139/1

*Spinning Mist GB, f, 6 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
87/1

Spirit Of Glory, h, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Lonestar Spirit (IRE), 
135

Splendid, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Leen (IRE), 111

Sport Coupe, h, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Ideechic, 189

Stanto, h, 8 ans, Soul City IRE et 
Living History, 156

Star Days, f, 5 ans, Myboycharlie 
IRE et Star Dust Melody, 186

Starfix (IRE), h, 4 ans, Dabirsim et 
Spiritfix	(GB),	115

Stelvio, h, 6 ans, Style Vendome et 
Sabi Sabi, 132

Stirling, h, 4 ans, Frankel GB et 
Some Spirit IRE, 154

Storm Heart, m, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Shayalina, 114/3

Stormy, h, 9 ans, Stormy River et 
Compulsive Quality USA, 83/1

Stranger, h, 6 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Al Zarqa IRE, 140

Sublime Attraction (GB), f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Hoh My Darling 
GB, 169/5

Success Story, f, 5 ans, Dariyan et 
Run On Ruby, 134

Sun De L’Orme, h, 9 ans, Zambezi 
Sun GB et Kavusakan, 146

Sunday Holidays, f, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 
104/4

Sunfast, h, 4 ans, Fast Company IRE 
et Sund City, 152

Super Cute (IRE), f, 5 ans, Buratino 
IRE et Azagba, 121

Super Quartz, h, 4 ans, Kendargent 
et Ushuaia Quatz, 94/3

Super Smart, f, 3 ans, Ectot (GB) et 
Normale Sup (IRE), 76

Super Star, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Mon Etoile, 82

Super Super Sonic, m, 5 ans, 
Territories IRE et Amoa USA, 88

Superior Badolat (IRE), h, 6 ans, 
Dark Angel IRE et Royal Fortune 
IRE, 186

Supreme, m, 3 ans, Lawman et Lope 
Supreme GB, 90/2

*Sweet Victory IRE, f, 5 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Swish 
GER, 112/4

Swing For Me (GB), m, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Sing For 
Me, 182/1

*Swiss Bank IRE, h, 8 ans, Swiss 
Spirit GB et Support Fund IRE, 
187/2

Sylver Samba, f, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Nadya GER, 188/5

Syrah Silver, f, 3 ans, Zarak et Silver 
Cloud GER, 169

Szafran, m, 3 ans, Zelzal et Texalila, 
167/3

Taekwondo, h, 8 ans, Excelebration 
IRE et Tarawa, 186

*Talap GB, h, 6 ans, Kingman GB et 
Tamarind IRE, 170/2

Talisson, m, 4 ans, Pivon (IRE) et 
Talissa, 175

Tarcenay (IRE), h, 8 ans, Slickly et 
Kikinda, 75, 117/2, 188

*Tauran Shaman IRE, h, 7 ans, 
Shamardal USA et Danelissima 
IRE, 144/2

Taybet, m, 3 ans, Zoffany IRE et 
Saladine (IRE), 155/4

Tchucky Chop, h, 8 ans, Deportivo 
GB et River Avon, 188

Tell Me Why, m, 3 ans, Shalaa IRE 
et Rose Heart IRE, 131/2

Temple Gate, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et The Mirror, 93/2

Territorywar, m, 4 ans, Territories 
IRE et War Story, 158/5

The Charm, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Meulles, 158/3

The Chosen One, m, 7 ans, Cacique 
IRE et Istriane (IRE), 181

*The Iconist GER, h, 4 ans, Amaron 
GB et The Spring Flower GER, 
78/5, 173/6

The Magic Man, h, 6 ans, Zanzibari 
USA et Magical Flower GB, 166

Thierache, f, 4 ans, Showcasing GB 
et Thurgovia (IRE), 101

Thirsty (IRE), m, 6 ans, Oasis Dream 
GB et Gwenseb, 144/3

Three Dreams, f, 3 ans, Born To Sea 
IRE et Three Wrens IRE, 184/2

Thunder Of Sang, h, 3 ans, Asanga 
USA et Tinassang, 102/3

Thunderspeed, m, 6 ans, Night Of 
Thunder IRE et Marmoom Flower 
IRE, 144

Ti Manzelle Risk, f, 3 ans, Banyan 
Tree et Only You, 102
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Ti Sirop, h, 5 ans, Sirop Risk et An 
Mirak Risk, 104

Ticklish, f, 7 ans, Dalakhani IRE et 
Cosquillas IRE, 77, 180/1

Tigrr,	m,	4	ans,	Teofilo	IRE	et	Silca’S	
Sister GB, 88

Till We Die, f, 4 ans, Pomellato GER 
et Hesat, 115

Tinalik Sun, f, 6 ans, Tin Horse (IRE) 
et Metalik Sun, 140

Tirolienne (IRE), f, 6 ans, Toronado 
(IRE) et Lady Bering GB, 119

*Tirso De Molina IRE, h, 4 ans, 
Caravaggio USA et Bright Birdie 
IRE, 93

To Ten Meters, f, 3 ans, Seahenge 
USA et Bidart, 76/3, 161/4

Toocoolforschool, f, 4 ans, Al Wukair 
IRE et Pandora’S Star IRE, 158

Toogoodforschool, f, 3 ans, Al 
Wukair IRE et Pandora’S Star IRE, 
86/3

Top Glory, h, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Miss Denmark (GB), 119/3

Topfine, f, 4 ans, Top Trip (GB) et 
Finglass (IRE), 157

Topinambur, h, 6 ans, Dabirsim et 
Tropical Pearl (GER), 156/3

*Toriano (FR) , h, 8 ans, Dutch Art 
GB et Tu Eres Mi Amore IRE, 96

*Tornaldo GER, h, 8 ans, 
Campanologist USA et 
Thanksgiving GER, 75

Torneo, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Abbronzatissima IRE, 123/4

Tortola, f, 5 ans, Goken et Cheam 
Ksah (IRE), 83

Torun, f, 4 ans, Al Wukair IRE et Sub 
Rose IRE, 164

Totem, h, 8 ans, Literato et Mick 
Bora, 166

Tour D’Echelle (GB), f, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Zejel (GB), 127

Toutelusive, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Tourtour, 126

Traoulandliveskill, m, 4 ans, The 
Grey Gatsby (IRE) et Peldrine, 
94/5

*Tremendous Machine USA, h, 
3 ans, More Than Ready USA et 
Sensible Gal USA, 74

Trimlight, m, 6 ans, Hunter’S Light 
IRE et Antrim Rose GB, 135/5

Triptajika, f, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Triptyka (IRE), 134

True Romance, h, 8 ans, George 
Vancouver USA et Hallen, 143/1

*Trugarez GB, h, 3 ans, Twilight Son 
GB et Falling Angel GB, 89/4

Trust On Him, m, 5 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 117, 
188/3

*Tundra GER, 7 ans, TANOUMA, 81
*Tut Tut IRE, f, 4 ans, Kodi Bear IRE 

et Tut IRE, 168
*Two Thank Yous IRE, f, 6 ans, 

Kodiac GB et Awwal Malika USA, 
127, 187

Tytan, h, 5 ans, Intello (GER) et 
Lausanne (IRE), 142

Ugotthelook (IRE), h, 6 ans, Uncle 
Mo USA et Louve Des Reves 
(IRE), 85

Un Prince, h, 3 ans, Machucambo et 
Fee D’Artois, 110

Uncle Bo, h, 4 ans, Aclaim IRE et My 
Inspiration IRE, 115/5, 168

*Under The Open Sky IRE, m, 3 ans, 
Make Believe GB et Go Kart IRE, 
98

Une Perle (IRE), f, 3 ans, Mount 
Nelson GB et Spirit Of Pearl IRE, 
130/4

Untitled, h, 6 ans, Lope De Vega IRE 
et Meandering IRE, 91

Uragano, m, 3 ans, Summer Front 
USA et Alone IRE, 155

*Urban Beat IRE, h, 8 ans, Red Jazz 
USA et Closetocrazy IRE, 97/5

Uri, m, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 
Union Sacree, 149/1

Val D’Aoste, f, 3 ans, Mr. Owen USA 
et Valentina Yes, 109/5

Valento, h, 7 ans, American Devil et 
All Valentine, 151/2

Valkovsky, h, 4 ans, Shalaa IRE et 
Dianaba, 84

Vallee D’Enfer, f, 5 ans, 
Footstepsinthesand GB et Pradara, 
121

Van Halo, h, 7 ans, Dabirsim et 
Victoire Royale GER, 87

Vanille Bleue, f, 4 ans, Pomellato 
GER et Chambles GB, 172

Varinka, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE 
et Fashion School GB, 99

Vautrin (IRE), m, 8 ans, Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE), 
126/4

Vega Dream (GB), h, 6 ans, Lope De 
Vega IRE et Sheringa, 156

Vega Star (GB), m, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et With Your Spirit, 82/5

Venes, h, 3 ans, Literato et Princesse 
Polia, 155

Venice Way, m, 3 ans, Galiway (GB) 
et Eba Chope, 155

Vento D’Estate, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Brass 
Damask USA, 100

Ventura Vision, f, 5 ans, No Nay 
Never USA et Great Trip USA, 96

Verdina, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Vernissage (IRE), 92

Verlan, h, 6 ans, Nayef USA et Veni 
Bidi Vici GB, 79/3

Vertismann, h, 5 ans, Vertigineux et 
Isma’Touch, 142

Vesinaba, h, 7 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Vesilia, 85/6

*Victor Lazzlo USA, h, 4 ans, 
Runhappy USA et Do The Danse 
USA, 99

Vif Des Aigles, h, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Vie Des Aigles, 101

Villa Guibert, f, 3 ans, Gleneagles 
IRE et Ingot Of Gold GB, 109

Villa Joali, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Tina 
Nova, 176

Village Anglais, m, 3 ans, 
Ribchester IRE et Santa Ponsa, 
167/5

Vintage Kod (IRE), h, 3 ans, Kodiac 
GB et Engage IRE, 82/2

Vintage Spirit, h, 6 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Verone USA, 180

Virimoon Etoile, f, 5 ans, Elusive 
City USA et Virimoon, 148/2

Vis Le Reve (IRE), h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Sounaya GER, 125/7

Vitesse Du Vent, f, 10 ans, Zigwaki 
USA et Syl’Azur, 104/2

Vitor, h, 11 ans, Vatori et Red Vixen 
IRE, 190

Vittvitt, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 
et Instant USA, 95

Vivaiberica, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Viva Espagna, 113

Voila Pourquoi, h, 6 ans, Sri Putra 
GB et Dix Neuf Six GB, 134/4

*Volynka GB, f, 6 ans, Sepoy AUS et 
Sunday Bess JPN, 146

Vysotsky, h, 7 ans, Bated Breath GB 
et Vologda (IRE), 84

Waipa, h, 5 ans, Style Vendome et 
Alatasarai (IRE), 120

Waitara, f, 3 ans, Recoletos et 
Ticinella GER, 90/1

Waldenon, h, 10 ans, Denon USA et 
Waldouma, 146

Waldkauz, h, 6 ans, Soldier Hollow 
GB et Wanda’S Girl GB, 136

Wallis Et Futuna, f, 5 ans, Territories 
IRE et Life Of Risks, 105/4

*Wanata GER, f, 4 ans, Sir Percy GB 
et Wadia GER, 175/2

Warm Breeze, h, 4 ans, Havana Gold 
IRE et Lakuta IRE, 125/4

Wassim, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Prairie Pearl, 168

Watch Him, m, 5 ans, Elvstroem 
AUS et Watchful IRE, 88/5

Watch It (GB), h, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Watchful IRE, 134

Way To Marseille, h, 3 ans, Galiway 
(GB) et Carchi (GB), 114/2

Waya Waya, f, 3 ans, Mr. Owen USA 
et Kiora, 100

We Ride The World (IRE), h, 8 ans, 
Orpen USA et Meulles, 116

Welcome Valentin, h, 6 ans, Tin 
Horse (IRE) et Welcome Valentine 
(GB), 138

Wellington Rose, f, 6 ans, Anodin 
(IRE) et Nijenrode GER, 189

*Werseiller SPA, h, 5 ans, Power 
GB et Damoiselle USA, 120/1

Why Chope, f, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Waliya, 111

Willie L’Indienne, f, 4 ans, Willywell 
et Indian Tigress IRE, 175

Win Daisy, f, 4 ans, Shaiban (IRE) et 
Green Daisy, 128

Wind Of Change, h, 5 ans, No Nay 
Never USA et Ida The Fox USA, 
126/3

Wing Girl, f, 4 ans, Wings Of Eagles 
et Etonnez Moi (IRE), 128/1

Winman In Grey, h, 7 ans, Rajsaman 
et Cinder’S Post, 188

Woff (GER), h, 5 ans, Zoffany IRE et 
Wanderina (IRE), 152

Wonder Boy, h, 8 ans, Sepoy AUS 
et Sound Of Summer USA, 136/3, 
185/2

Worth A Team, h, 3 ans, Bow Creek 
IRE et Gracieuse (IRE), 160/5

*Wow GER, h, 9 ans, Areion GER et 
Wonderful Filly GER, 170

Xarun, h, 6 ans, Literato et Miss 
Lena GB, 121

Xclusif, h, 4 ans, Elm Park GB et 
Double Et Pas (IRE), 139

Yavaika, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Broken Applause IRE, 172/3

Yedder, h, 3 ans, Eclair Du Fada et 
Dionaea, 103

*Yedra SPA, f, 4 ans, Late Telegraph 
IRE et Dakshayani IRE, 91

Yellow Samba, f, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Yellow Queen, 178

Yes For Ever, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Yes I Do, 168/1

Young Man, h, 6 ans, Dabirsim et 
Diamond Flawless, 88/2

Yvette, f, 4 ans, Saonois et You Got 
Love (IRE), 186

Zack Halo (IRE), h, 4 ans, Amaron 
GB et Halawate, 143

Zalon, h, 3 ans, Zizany IRE et Nunez, 
103/1

*Zantario GER, h, 8 ans, Areion GER 
et Zanana GB, 135

Zarak Star, f, 4 ans, Zarak et Cruel 
Sea USA, 101/3

Zarakem, m, 3 ans, Zarak et Harem 
Mistress (IRE), 114/4

Zelzefyr, m, 3 ans, Zelzal et 
Burstingdalak IRE, 98

Zereth, f, 3 ans, Literato et Zython, 
95

*Zerostress GER, h, 7 ans, Areion 
GER et Zaya GER, 185/5

Zhivago (IRE), h, 5 ans, Kendargent 
et Zanet, 87

Zilya, f, 4 ans, Silver Frost (IRE) et 
Zamoyska, 175/1

Zinzichera, f, 11 ans, Centennial IRE 
et Naghaland, 117

Zlara, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 
Zamoyska, 189

Zulu Nyala, f, 4 ans, Waldpark GER 
et Zambia GER, 125/6
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